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Il est apparemment plus
facile de parler de soi en in
ventant un personnage que
d'avancer à visage découvert.
Le masque littéraire permet,
outre la distance et l'humour,
une certaine irresponsabilité.
La fiction sécrète un espace
de liberté qui attire,à la ma
nière d'un aimant, d'étranges
individus. Paradoxalement, ils
ont souvent plus de réalité
'charnelle que les êtres que
nous côtoyons quotidiennement.
Sans doute parce qu'ils se
nourrissent de notre substance.
La réalité ultime de la litté
rature, comme de la passion,
c'est le vampirisme.

MIchel Leiris
Le ruban au cou d'Olympia.
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INTRODUCTION

Depuis quelques années l'immigration africaine en Eùrope

n'est plus seulement composée de travailleurs Soninké, origi

naires du Mali et du Sénégal.

Qui n'a pas rencontré dans le village le plus reculé, le

lieu le plus inattendu, des commerçants sénégalais proposant des

colifichets, chapeaux ou colliers de toutes origines. D'abord

exceptionnelle et surprenante, cette présence sur les marchés

et les grands axes s'est affirmée jusqu'à devenir habituelle,

une clientèle propre semble même s'être créée.

La vie de ces commerçants suscite les curiosités d'oü

viennent-ils, comment sont-ils organisés, comment survivent

ils ? Autant de questions qui trouvent les réponses les plus

diverses : ils seraient employés par une entreprise américaine,

rançonnés par des magnats de l'industrie allemande, exploités

par une maffia qui trouverait ses racines en Afrique et au

Maghreb', ou isolés, inorganisés et perdus dans un pays inhos

pitalier pour les immigrés. Quoi qu'il en soit, un véritable

système commercial est né.

Cette étude m'a amené à rencontrer ces commerçants dans

plusieurs villes françaises et à remonter les filières jusqu'à

Dakar. Une recherche qui devait se limiter à· l'analyse des for

mes d'organisations comm~rciales en France s'est vite révélée

inséparable des problèmes généraux du Sénégal, un peu comme si,
ces groupes, complémentaires et concurrents, caricaturaient en

France les clivages de la société sénégalaise contemporaine.

L'exposé de cette recherche se fera donc en quatre temps

• Le premier temps sera consacré à l'image que ces commer

çants donnent d'eux-mêmes et à l'analyse des tensions nées par

leur présence.

. Le second portera sur la chronologie de cette étude et

la construction de l'objet de recherche.
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. Le troisième analysera successivement l'histoire de ce

système commercial, son développement et les types d'organisa

tions mis en place par quelques groupes de colporteurs .

. Enfin, la quatrième partie sera consacrée à l'étude

de la production des marchandises et de leur commercialisation.
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1. Les commerçants sénégalais vus par des Français

De nombreux articles de presse se sont interrogés sur

cet étonnant système commercial, relatant notamment, sur les

tons les plus divers, les conflits qui opposent parfois ces

commerçants à des municipalités et à la police. Le ton condes

cendant ou agressif de ces articles avait quelque chose de

spécifique qui renvoyait peut-être à une représentation ori

ginale de la population française concernant cette catégorie

d'immigrés. Les réponses à un questionnaire adressé à 450 mai

ries devaient confirmer cette impression : les thèmes et le

vocabulaire utilisés étaient trop répétitifs pour ne pas être

significatifs d'un rapport particulier entre les autorités

municipales, la police et ces singuliers commerçants.

Le décalage observé entre l'image que donnent ou veulent

donner ces commerçants d'eux-mêmes, et la perception qu'en ont

leurs interlocuteurs m'a paru constituer un premier éclairage,

"le regard de ceux d'en face ll
, sur ce sujet.

1.1. Les services municipaux, la police et les commerçants

français

300 mairies environ ont répondu à un questionnaire détaillé

et assez provocateur (annexe 1), certaines par des réponses

laconiques, d'autres en m'envoyant des lettres plus circons

tanciées, de plusieurs p~ges parfois. Quelques thèmes sont

particulièrement fréquents.

. Un corps étranger dans la ville

"On ne sait r'ien d'eux" (MJntauhan)

"Leur's fagons de s'incr'uster' (. .. ) font qu'ils ne sont

pas estimés par' les gens d'ici (Hayanges) .

. Une prolifération incontrôlable et ... sauvage

"Des r'éclamations ont eu lieu devant leur' pr'olifér'ation

et leur' in~tallation sauvage" (Saint-Quentin)
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"Leur manque de disoipline~ les installations sauvages sur des

passages piétonsavaientoonduit à les surveiller de plus près.

Le seul problème de taille est la prolifération de oes aoti

vités'f (Morlaix)

"Ils ohoisissent la vente sauvage et éohappent à nos oontreles"

(Lyon)

"Le jour de la braderie annuelle~ nous assistons à une invasion

d'installations sauvages qu'il nous est impossible de régle

menter" (Orléans)

Pour les mairies, ces commerçants se caractérisent aussi

par :

. l'agressivité

"Des menaoes ont été faites~ mais personne n'en est venu aux

mains. Il n'est pas moins vrai que le oouteau a été sorti"

(Vannes)

"Ils sont d'un abord très ~réable~ au début tout au moins~

mais si pour des raisons diverses leurs oandidatures sont

rejetées~ ils peuvent devenir très menaçants (La Roohelle)

"La plupart de oes oommerçants sont souvent agressifs ~ surtout

dans le oas de oommerçants dépourvus de papiers adminis tratifs'f

(Cagnes )Mer) .

. un esprit retors et de la mauvaise foi

"Payer le prix de l' emplaoement~ 0' es t une autre ques tion (que

de disouter). Ils prétendent être venus par le train et n'a

voir jamais d'argent pour le retour" (Orléans)

"(pour payer) ils faisaient alors preuve d'inertie~ de passi

vité et feignaient de ne pas oomprendre notre langue" (Nantes)

"Bien que la langue française n'ait pas de seorets pour eux~

les diffioultés essentielles résident dans le respeot de oer

tains réglements" (La Roohelle)

"En prinoipe~ ils ne veulent pas payer la redevanoe du droit

de plaoe. Ils essayent de. marohander~ arguant qu'ils n'ont

rien vendu. Ils font semblant de ne pas oomprendre notre lan

gue. Ils s'imposent~ sont malins et déteotent les meilleures

plaoes.Bref~ la plupart sont de mauvaise foi" (Hayanges)
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"Attitude injurieuse de certains nouveaux venus qui utilise~t

leur dialecte au lieu de la langue fran9aise qu'ils parlent

couramment. Lorsqu'il y a un problème sérieux avec mauvaise

foi flagrante~ il y a mise en fourrilre des marchandises"

(Grenoble)

"Ils vont discuter pour payer 1 ou 2 francs de place~ quelque

. fois par piècesde dix centimes~ alors qu'ils ont quelque part

la pièce dans une poche" (Vesoul)

"Malheureusement~ ils ont dans l'esprit la possibilité de trom

per la surveillance ou de détourner les réglements~ et il me

faut veiller sans cesse à ce qu'ils se sentent encadrés" (La

Rochelle)

"Ils prétextent ne pas avoir d'argent~ ne pas avoir fait de.

vente~ alors que parfois ils viennent sur le marché en taxi"

( Chateauroux)

Les réponses de mairies ne sont pas toutes aussi ouver

tement hostiles ou dénigrantes.

"Pour l'instant aucun problème 3 le responsable du service des

emplacements ayant rempli des fonctions administratives au

Sénégal pendant plusieurs années dialogue avec les commerçants

et (il) est toujours arrivé à une entente" (Tarascon)

"C'est la seule possibilité qu'on leur offre pour survivre":

(Aix-en-Provence)

"Une certaine tolérance est accordée à leur égard" (Pos-sur-Mer).

Ces quelques réponses suggèrent les difficultés rencon

trées par des services municipaux auprès de commerçants habitués

à une organisation plus souple des marchés sénégalais, aux dis

cussions personnalisées avec les représentants de l'autorité,

aux marchandages des réglements. L'agressivité des mairies est

d'autant plus forte que l'organisation de ces cowmerçants leur

paraît efficace et mystérieuse :

"Un réseau très organisé fréquentait la braderie. Ces garçons

donnent l'impression d'être exploités par un ou plusieurs ré

seaux qui trouvent là une main d'oeuvre à bon prix" (Orléans)
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"Les 15 ou 20 vendeurs installés lors des deux foires annuelles

ne semblent pas être des commerçants~ mais plut6t des employés

d'un grossiste" (Gap)

"Ils ont un chef. Quand ils viennent~ c'est en ba~de. Comment

ont-ils su les dates des braderies puisqu'ils ne la demandent

jamais en mairie (Gray-Vesoul)

"Lis colporteurs qui commercialisent les articles ou bibelots

africains agissent pour le compte d'un employeur central. Ils

paraissent dépendre d'un responsable d'équipe" (Le Mans).

Le comble étant que ces corr~erçants ne semblent guère

disposés à obtempérer aux ordres de la police et que le public

prend souvent leur défense :

"Les agents de police~ quand ils interviennent~ le font avec

beaucoup de circonspection~ la population prenant très vite

la défense de ces Sé~égalais. Ceux-ci ne manquent pas d'ailleurs

d'évoquer "le racisme". Il conviendrait que la police soit en

mesure de faire respecter la réglementation par tous~ même par

les Noirs" (Vannes)

"(Leur installation anarchique) nAcessite une intervention très

autoritaire~ parfois périlleuse~ du receveur placier" (Longwy)

"Les problèmes rencontrés ont été d l'origine de problèmes avec

les commerçants français et avec la population qui prend très

rapidement parti en faveur des commerçants sénégalais" (Metz)

"(Les commerçants sénégalais) profèrent souvent des phrases-type

telles que "tu es raciste~ tu n'aimes pas les Noirs" ( ... ).

J'ai pu remarquer une sensibilisation sur le problème des

Noirs" (La Rochelle)

"A la moindre intervention~ ce sont des discussions d tel point

que la police hésite d intervenir" (Orléans).

S'il est vrai que les vexations, les injustices et les

abus de pouvoirs sont fréquents, les commerçants sénégalais

- comme nous le verrons également dans l'étude des techniques

de vente - cherchent effectivement à culpabiliser leurs inter

locuteurs en interprétant, parfois en travestissant, toutes

les interventions dont ils font l'objet comme des actes racistes.
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autoritaire~ parfois périlleuse~ du receveur placier" (Longwy)

"Les problèmes rencontrés ont été d l'origine de problèmes avec

les commerçants français et avec la population qui prend très

rapidement parti en faveur des commerçants sénégalais" (Metz)

"(Les commerçants sénégalais) profèrent souvent des phrases-type

telles que "tu es raciste~ tu n'aimes pas les Noirs" ( ... ).

J'ai pu remarquer une sensibilisation sur le problème des

Noirs" (La Rochelle)

"A la moindre intervention~ ce sont des discussions d tel point

que la police hésite d intervenir" (Orléans).

S'il est vrai que les vexations, les injustices et les

abus de pouvoirs sont fréquents, les commerçants sénégalais

- comme nous le verrons également dans l'étude des techniques

de vente - cherchent effectivement à culpabiliser leurs inter

locuteurs en interprétant, parfois en travestissant, toutes

les interventions dont ils font l'objet comme des actes racistes.
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Les réactions des commerçants français varient selon la

concurrence exercée par les colporteurs et la gêne éventuelle

supportée. Forains et camelots semblent les plus agressifs,

tout comme les marchands· de bibelots et souvenirs, tandis que

les autres co~merçants font plutôt preuve de mansuétude.

"Il y a eu des probl~mes avec les commerçants non s4dentaires"

(Vannes)

"Ils ne peuvent faire concurrence aux commerçants s4dentaires

en raison des articles qu'ils pr4sentent" (Orl4ans)

"Ils sont victimes de racisme de la part des autres forains"

(Martigues)

"Les conflits~ rares plutet~ ne sont pas diff4rents de ceux

enregistr4s aupr~s des autres partenaires 4conomiques ( ... ).

Ils sont tous de nature b4nigne et ne se distinguent pas par

leurs sources ou leur violence~ même si certains individus

tendraient à faire g4n4raliser des cas particuliers. Il est

utile de dire~ je pense~ que la difficult4 majeure pour ces

travailleurs est leur int4gration dans le milieu commerçant

où ils exercent; le tissu urbain du commerce tend à les rejeter

car leur sens parfois inn4 du qommerce les rend extrêmement

comp4titifs (La Rochelle)

"Aucun probl~me~ cette activit4 n'4tant que saisonni~re et de

peu d'importance" (Fos-sur-Mer)

"Les autres forains les acceptent moins~ ils sont l'objet d'un

racisme permanent. Les forains de type europ4en~ au moment de

l'attribution des places~ font pression sur le placier pour

être b4n4ficiaires d'emplacements avant et même au d4triment

des Africains" (Aubagne)

"Ils sont extrêmement courtois~ mais sont souvent victimes du

racisme de la part des autres forains" (Martigues".

Les problèmes rencontrés par ~es nouveaux marchands ne

semblent guère différents de ceux des générations étrangères

précédentes: pendant l'entre-deux guerres les commerçants

d'Europe centrale, souvent spécialisés dans la confection,
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Il

étaient victimes de multiples tracasseries. Le choix des empla

cements sur les marchés, par exemple, était d'abord offert aux

commerçants de. nationalité française; de la même façon, les

groupes de pression et les coteries de tous ordres ont tout

fait pour gêner l'installation des commerçants rapatriés d'Afri

que du Nord dans les années 60, et plus récemment des vendeurs

maghrébins.

Ces périodes de tension semblent trouver une expression

raciale spontanée, chaque individu étant immédiatement perçu

et identifié au travers des caractères spécifiques présumés de

son groupe d'appartenance. Cette expression est à chaque fois

particulière, comme le prouve la IlHume ur d' Or ~éans "ou les let

tres de mairies citées plus avant.

Si le meurtre, en 1978, de deux jeunes commerçants séné

galais à Orange a ému l'opinion publique, jusqu'à justifier

une déclaration indignée du Président de la République, l'enfer

vécu par des commerçants dans certaines villes reste mal connu.

Les incidents survenus à Strasbourg en constituent certainement

le meilleur exemple.

1.2. Heureux comme Dieu en France, les commerçants séné

galais à Strasbourg (1)

1.2.1. ~~ê_êêE~~~ê_j~~!~!9~~ê

Strasbourg, ville à la fois touristique et proche de la

République Fédérale Allemande, a été, dès 1971, un centre de

commerce important pour les colporteurs sénégalais. Dès 1972,

des commerçants strasbourgeois de la place de la Cathédrale

firent pression sur le maire de la ville et sur la chambre de

commerce, en se plaignant de l'augmentation du nombre de com

merçants sénégalais et de menaces prétendUment reçues. Ces

plaintes trouvèrent un écho dans le journal "l. 1 A l.sace "qui dé

nonçait :

(1)
Heureux comme Dieu en France est la traduction du proverbe yiddish

d'Europe centrale "Gl.ückZich wie Gatt in Frankreich".
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"Les commerçants s~n~gaLais (qui) vont importuner Les gens

jusque dans Les magasins et (qui) coLLent des affichettes

sur Les vitrines de peux qui Les mettent d La porte".

La pression exercée devait aboutir à la promulgation d'un

arrêté municipal.

Cet arrêté interdisait, du 1er avril au 30 octobre, tou

tes activités de colportage et de vente ambulante dans le péri

mètre du centre ville de la h. à 20 h. Il ne faisait alors de

doute pour personne que cet arrêté visait les commerçants afri

cains. Cela était confirmé par le journal "Les Dernières nou

veLLes d'ALsace", dans un article du 21/7/1974 illustré par

un masque africain, qui indiquait

"L'arr€t~ qui vient d'€tre pris s'appLiquera en premier Lieu

aux commerçants africains".

De son côté, le journal "L'ALsace" soulignait, le 14/8/74,

que cet arrêté "ne vise en fait qu'une cat~gorie très Limit~e

de coLporteurs~ Les marchands d'art africain" et indiquait,

après la mise en application de l'arrêté que:

"Les jeunes Français (contrairement aux commerçants africains)

vendant des bijoux assis par terre devant teL ou teL magasin

strasbourgeois~ n'ont pratiquement jamais ~t~ inqui~t~s"("L'AL

sace"~ 26.4.1976).

Nullement impressionnés, les commerçants sénégalais dépo

sèrent un recours devant le tribunal administratif; le jugement,

f§~s~_!~_11_~~~_1~22' autor.isera les coloorteurs à vendre leur

marchandise sans restriction de lieu, de dates ou d'heures, mais

pas à les exposer à même le sol.

Maître X, avocat de la ville, avait pourtant souligné, au

cours de l'audience, que la liberté du commerce ~'§tait p~s

atteinte puisque l'on peut "aussi vendre des masques et des

petits ~L~phants ai LLeurs" (qu 1 au centre de la ville) (Dernières

NouveLLes d'ALsace du 28 avriL 1976).
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Jouant sur les lenteurs administratives d'un recours

j éventuel au tribunal, la mairie de Strasbourg, apparemment

décidée à priver ces commerçants sénégalais de la saison tou

ristique, publiait un deuxième arrêté, le 1er juin 1976.

Ce nouvel arrêté interdisait ... du 1er avril au 30 oc

tobre, mais sur un périmètre légèrement modifié par rapport à

celui désigné par le premier arrêté, les activités de colpor

tage et de vente ambulante.

~§_~_i~~~_!~2§, trois colporteurs, qui Si étaient aventurés

dans le périmètre interdit, sont verbalisés et voient leurs

marchandises confisquées. Jugés le 30 juin, ils furent relaxés

et le tribunal ordonnait la restitution des marchandises sai

sies, l'arrêté du maire étant jugé de fait illégal. Le 14 dé----------
~§~eE§_!21§, le recours pour àbus de pouvoir présenté par les

commerçants sénégalais passe en tribunal administratif; le

jugement rendu le 19 janvier 1977 annule le second arrêté mu

nicipal.

Les commerçants strasbourgeois vont alors multiplier les

pressions, les motions et même les manifestations, appuyés en

cela par une certaine presse locale. La tension devait atteindre

son comble au moment de la tentative de meurtre avec prémédita

tion perpétré contre un jeune commerçant sénégalais par un des

membres actifs des groupes de pression strasbourgeois. La Mai

rie de Strasbourg prenait alors un troisième arrêté.

Cet arrêté interdit, sur un secteur restreint, le commerce

ambulant dans les rues et places du centre ville, en s'appuyant

sur une jurisprudence ddtant d'a.vant guerre, interdisant aux

photo-filmeurs d'exercer leurs activités ambulantes, la muni-
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~ipalité gagnera cette fois son procès (20 juin 1978) (2) .

L'avocat dés commerçants sénégalais annonce alors son inten

tion de se pourvoir en Conseil d'Etat.

L'histoire juridique et les artifices procéduriers aux

quels a eu recours la ville de Strasbourg sont parfaitement

anal'ysés, dans le délicieux vocabulaire des juristes, dans

la plaidoirie de Maître Marx, reprise en annexe (annexe nO 2).

L'affaire de Strasbourg méritait une analyse spécifique,

aussi me suis-je rendu sur place en avril 1979.

1.2.2. Les événements--------------

Les journaux alsaciens ont, chacun à leur manière, rendu

compte des rebondissements de cette affaire. Ils donnent une

assez bonne idée de l'ambiance générale qui régnait à Strasbourg

au moment des faits, restituent les enjeux réels et identifient

les différentes forces en présence.

Certains d'entre eux prennent franchement parti en faveur

des arrêtés municipaux, tel le journal "Les_ D.ernières Nouvelles

d'Alsace" (D.N.A.), qui justifie le premier arrêté de la façon

suivante :

~Il Y a deux ans déjà 3 les commerçants établis autour de la

cathédrale avaient exprimé les plus vives réserves à la suite

de l'apparition d'un nombre croissant de colporteurs proposant

au public des objets de style africain 3 d'une authenticité

sujette à caution pour le moins. Avec les années 3 ces réserves

se sont transformées en doléances 3 en exaspération partagée

par nombre de touristes 3 de promeneurs 3 par le public.

L'arrêté qui vient d'être pris s'appliquera 3 en premier lieu 3

aux colporteurs africains. Non pas à cause de la couleur de

leur peau 3 mais en raison de la situation qu'ils ont eux-mêmes

(2)A - t l 'Il d'oh Ut ° -t- 'd t' ,u meme momen, a v~ e e R~quew~ r aval:. pr~s un arre e ~ en ~que, ~n-

terdisant "à perpétuité" (l) l'accès du centre ville aux colporteurs afri
cains. Cet arrêté a ensuite été retiré.
A Marseille, Gaston Deferre, très en verve, avait déclaré ès qualité qu'il
fallait que les commerçants ambulants puissent continuer leurs activités et
qu'un endroit ( •.. ) fixe devrait donc leur être réservé l
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L'article rapporte alors les propos d'un re?taurateur

"chez qui on chercherait en vain une arri~re-pens~e de dis

crimination"

"Lorsqu'il y en a deux ou trois, on peut admettre qu'ils appor

tent du pittoresque inattendu. Mais quand ils sont plusieurs

dizaines ... "

L'article poursuit

"Il n'es t pas niab le, en effet, que les colporteurs qui abondent

cette ann~e cherchent moins à proposer leur marchandise au

client qu'à la lui imposer. Parfois, on la lui met dans la

main, trop souvent, on le harcèle, on le poursuit. Jusque dans

les magasins et les salons de thé, c'est arriv~ ( ... ). Pour ne

pas compromettre une saison touristique que la conjoncture ~co

nomique et un été maussade rendent incertaine, il fallait que

les autorit~s administratives agissent dans la mesure de leurs

moyens. C'est fait 1" (D.N.A., 21/7/1974).

Le journal "l'Alsace", de son cOtê, titre le 14/8/74

UNE MESURE DISCRIMINATOIRE

Il souligne que "lorsque l'affaire sera jugée, m'me si c'est

dans le senS'des requ~rants, le gros de la saison touristique

sera pass ~ {... J "Les mo tivations de l'arrêté sont d'ai l leurs

curieuses. Elles pr~textent la nécessité "d'assurer la libert~

de circulation", or il n'y a aucun ~talage à m'me le sol ( ... ),

"L' au tre motivation qui invoque le respect de l'ordre pub lic,

n'est qu'une anticipation pessimiste car, jusqu'à présent, au

cune altercation ne s'est produite entre les vendeurs et les

passants ".

L'application entre les deux jugements, de l'arrêtê muni

cipal, est à l'origine de violentes tensions largement et ten

dancieusement rapportêes par les journaux alsaciens

"L'art air'~cain se faisait envahissant" { ... J. "Les vendeurs

africains ont depuis peu ramass~ leur attirail et rendu les

trottoirs aux passants. Ils sont certes ~oujours là, ces mar

chands dont la race, d'ailleurs, n'importe nullement. Mais,
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de circulation", or il n'y a aucun ~talage à m'me le sol ( ... ),
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chands dont la race, d'ailleurs, n'importe nullement. Mais,
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moins nombreux~ moins arrogants et moins envahissants. Plus

respectueux~ en tout état de caU$e~ des usages dont initiale

ment leur commanditaire d'Outre-Rhin avait~ sans doute~ omis

de les instruire" (?) (D.N.A.~ 21/5/1975).

"Les commerçants non sédentaires qui hantent la place de la

cathédrale semblent vivre maintenant selon un certain statut.

Côté Maison Hemerzell se trouvent les marchands ~uropéens de

ceintures~ sacs~ bagues de cuir. Côté secteur piétonnier évo

luent les marchands africains qui proposent l'exotisme cl

Strasbourg. La rue Mercière constitue la frontière ... pas si

pacifique. De part et d'autre de la rue~ un marchand européen~

un marchand africain font le guet. Et si l'un ou l'autre "clan"

fait mine d'approcher ... gare~ les commerçants défendent âpre

ment leur "terre"" (D.N.A.~ 26/5/1975).

En septembre 1975, le ton devient beaucoup plus agressif,

les premières .plaisanteries racistes apparaissent

"Au coin de la rue.

Le talon d'Achille"

"Une affaire d' Eta t et de came lo ts s ur les bords de l'Il Z. Un

recours devant le Tribunal Administratif. Un "ras-le-bol" des

Strasbourgeois. C'est l'art africain -ou dit tel- cl l'ombre du

château des Rohan et de la cathédrale.

Quel citadin n'a jamais croisé sur son chemin l'un ou l'autre

vendeur ambulant le crâne écrasé de chapeaux entassés~ les bras

chargés de bijoux en fatras~ le torse bardé de pseudo-tanagras ?

Ils sont partout ces marchands~ au grand dam des promeneurs~

étalant impunément leurs camelote sur les ponts~ sur les places~

masquant les inscriptions des monuments historiques. A Dieu va

Contre eux~ la ville bataille sur le terrain et devant le tri-
•

bunal. Non pas parce qu'ils veulent gagner leur vie cl Strasbourg~

comme i&s le font à Paris aux abords du Louvre~ mais parce qu'ils

étaient vingt~ ce qui passait~ et qu'ils sont cent~ ce qui est

trop. Et qu'ils importunent le passant~ l'agacent avec leurs

fariboles africano-germaniques~ leurs couvre-chefs made in Italy
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et leur ersatz d'artisanat colonial. A y regarder de plus près 3

tout cela n'est d'ailleurs qu'attrape-nigaud3 piège à touriste

dans lequel la clientèle 3 saxonne en particulier3 se précipite

avec une étonnante délectation. L'unique bon teint 3 dans cette

affaire3 étant finalement celui des vendeurs. A la solde 3 dit

on3 d'on ne sait quel marchand d'Outre-Rhin aux accointances

imprécises avec l'Outre~Méditerranée et qui 3 chaque jour3 dès

potron-minet3 vient approvisionner ses boys. 0 c~rtes3 les

vendeurs à Strasbourg sont en règle pour la plupart : domici

liés sur la place et y payant patente pour le morceau de trot

toir qu'ils hantent. Ils le sont à ce point que depuis la sor

tie d'un arrité municipal interdisant "dans la partie du ter-

~ ritoire de Strasbourg délimi~é par l'Ill et le fossé du Faux

Rempart de procéder3 du l~r avril au 30 octobre 3 sur la voie

publique et dans les lieux publics 3 au colportage 3 à la vente

ambulante ou à l'exposition de marchandises 3 sauf autorisation

spéciale délivrée par le maire"3 ils ont émigré en bloc3 quasi

ment sur l'autre rive de l'Ill 3 où ils essaiment ..

Alors que faire sans encourir le risque d'itre taxé de racisme

et menacé des foudres célestes? Inch"Allah ...

Jusqu'à présent3 seule la pluie réussit à débarrasser les pavés

du secteur piétonnier et de la place du Corbeau des camelots 3

en qui le plus tolérant des adjoints au maire voit "le talon

d'Achille de Strasbourg"

Un talon d'Achille en passe de devenir une plaie ouverte 3 pour

peu que l'arrogance des marchands d'un art cosmopolite se fasse

par trop insupportable" (D.N.A. 3 septembre 1975).

Le MRAP (Mouvement contre le racisme, l'antisémitisme et

pour la paix) et le Parti Socialiste protestent en des termes

inattendus :

Lettre d'un adhérent au MRAP aux Dernières Nouvelles d'Alsace-------------------------------------------------------------
(21/9/1975) .

". .. Pour notre part ~ nous es timons -·et beaucoup de Strasb our

geois avec nous- que ces commerçants noirs mettent un peu de

couleur et d'animation dans une ville trop propre 3 trop policéei

trop touristique et qui 3 par là mime 3 manque de spontanéité et
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d'âme. Le charme d'un~ ville vient en effet souvent de son

cosmopolitisme~ et Strasbourg~ qui se veut ville internatio

nale~ se doit de recevoir les gens de toutes les nations et

de toutes les couleurs~ même si ceux-ci ne doivent pas enri

chir les commerçants du coin. Ceci ne peut que contrebalancer

efficacement Z'invasion touristique à sens unique dont est

actuellement l'objet notre ~ille puisqu'elle est essentielle-
~

ment faite d'Allemands qui font monter les prix et qui~ souvent~

se comportent en Alsace comme en terrain conquis".

~Des commerçants noirs qui mettent un peu de couleur et

d'animation dans une ville trop propre (qui) manque de sponta

n'it'" ... "Contrebalancer efficacement l'invasion touristique

( ... ) d'Allemands ( ... ) qui se comportent en Alsace comme en

terrain conquis" : il est vrai qu'au royaume des aveugles

Le Parti Socialiste, de son côté, attaché aux libertés

de tous, publiait le communiqué suivant (Presse libre d'Alsace~

juillet ?6) :

Un arrêté pour qui ?

"Le maire de Strasbourg vient de prendre un nouvel arrêt' inter

disant le colportage et la vente ambulante dans tout le centre

"historique" de Stras~ourg. Un pr'c'dent arrêt'~ promulgu' le

19 juillet 19?4~ ayant le même objet~ avait .té partiellement

cass' r'cemment par le Tribunal Administratif: le secteur

d'interdiction n"tait pas précis'ment d'signé.

L'encombrement cr" par les nombreux 'tals d'objets "d'artisanat"

africain 'tait~ croit-on~ à l'origine du premier arrêt'. De plus~

des Strasbourgeois s "taient plaints de "l'agressivit'" de ces

vendeurs. On en pensera ce qu'on voudra.

Mais cet arrêt' ne peut nous laisser indifférents. En effet;

aucune distinction n'est établie par le nouvel arrêt' entre

les catégories de "colpopt9ure". I! vise tout d la fcia l~s

vendeurs d'objets africains~ de bracelets et de sacs en cuir~

les glaciers~ les vendeurs de marrons chauds ou les vendeurs

de journaux. "Presse libre d'Alsace" est vendue en kiosques.
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Mais nous n'avons pas l'intention de renoncer à la vente mili

tante au Oentre ville ou ailleurs. Et d'autres journaux y ont

recours depuis longtemps.

D'autre part~ un tel arrêté pourrait être interprété abusive

ment. Fournira-t-il un prétexte pour empêcher les distribu

teurs de tracts~ l'exposition de panneaux pour appuyer une

pétition sur la voie publique~ etc. On se souvient qu'en 1971

le préfet du Bas-Rhin avait interdit la distribution de tracts~

journaux~ brochures~ aux abords de certains édifices. Les syn

dicats avaient alors vivement réagi et l'arrêté avait été cassé~

quelques années après~ par le Tribunal Administratif.

L'interdiction de fait de la vente de journaux au centre ville

rappelle facheusement cette manoeuvre".

Le Parti Communiste n'a, pour sa part, publié aucun com

muniqué. Toutefois, à Paris, après l'incendie d'un hôtel, le

P.C. a organisé une distribution de vêtements et de couvertures

aux commerçants sinistrés. Ravis de l'aubaine, quelques mara

bouts mourides ont, comme les militants du P.C. les y invitaient,

adhéré à ce parti. Le journal "l'Humanité" y a vu le progrès des

idées communistes parmi les immigrés d'Afrique Noire et la con

clusion d'un acte de solidarité internationaliste ...

Cette solidarité se manifeste également à chaque "Fête de

l'Humanité", fêtes d'oU 'sont régulièrement expulsés, manu mili

tari, les commerçants sénégalais.

Après l'annulation de l'arrêté municipal, la tension se

fait encore plus forte. Un article suggère une bonne applica

tion du réglement qui "permettrait qu'une sélection naturelle

s'opère" (1) (D.N.A.~ 1/4/1977).

Dans ce même journal, un lecteur s'inquiète de voir des

commerçants qui "se sentent un droit depuis qu'ils ont gagné

un procès".

En mai 1977, "La Gazette H8telière du Bas-Rhin~ du Haut

Rhin et de la Mose lle" publie un 'article sous un titre évocateur
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STRASBOURG A L'HEURE AFRICAINE

"Strasbourg est en passe de devenir la perle noire de l'Alsace

(••• J. Le touriste est agress~ en ~ermanence par des individus

bigarr~s~ marchands ambulants de leur ~tat~ qui proposent avec

une insistance déplac~e~ des él~phants et des cornes d'ivoire

en matière plastique~ classique bimbeloterie africaine. A deux

reprises déjà la Municipalité a essay~ d'enrayer l'africanisa

tion du secteur piétonnier. Par deux fois le Tribunal Adminis

tratif a cass~ ces arrêt~s municipaux et le flux noir~ un mo

ment contenu place du Corbeau~ s'est à nouveau r~pandu dans les

quartiers strat~giques ( . .. J.
Quel d~plorable spectacle que de voir ces messieurs poursuivre

leurs victimes jusqu'à l'int~rieur de la cath~drale~ ne se trou

vera-t-il donc aucun J~sus pour chasser les marohands du Temple?

(3) ( . .. J. En attendant~ les vendeurs basan~s "germanisent" avec

outrance à d~faut de talent.

Il y aurait peut-être une solution ~our d~montrer le ridicule

de la situatio~ actuelle à Strasbourg~ o'est d'envoyer à Dakar

ou à Abidjan un charter âe jeunes Alsaoiensbien blonds en tenue

folklorique ( .. . J.
Alors~ si aimer se promener place de la Cath~drale sans être

embêt~ à tout moment par des marchands de pacotille~ c'est

faire preuve de racisme~ alors je dis tout haut et très fort~

oui~ je suis raciste. Et je signe~ à toutes fins utiles. Maurice

ROECKEL ".

Un incident grave était dès lors prévisible : un garçon de

café, chez qui on devait trouver l'original d'une pétition con

tre les commerçants sénégalais, tentait de tuer, à coups de

carabine, un jeune colporteur (4) .

A la suite de cette tentative de meurtre, la ligne des

Droits de l'Homme tenait une conférence de presse et dénonçait

le racisme ambiant. Les commerçants sénégalais, pour leur part,

organisèrent une manifestation dans le centre ville, psalmodiant

des chants religieux, manifestation dont la presse reconnut la

dignité.

(3) .
Souligné par moi, G.S.

(4) Par miracle, ce jeune colporteur Lougatois devait survivre à ses blessures.
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Tout en reconnaissant au meurtrier des circonstances

atténuantes(S), les commerçants strasbourgeois condamnèrent,

en termes plus ou moins appuyés, cette agression.

Monsieur Y, maire adjoint, devait toutefois dénoncer,

au cours d'un conseil municipal (26/6/1977), dans une même

intervention :

- les odeurs dégagées par les déjections des chiens

- les manifestations musicales intempestives

- les éléments envahissant le centre ville touristique

qui lui ôtent sa spécificité.

Il devait conclure par la mise au point suivante :

"Puisse cette intervention 'tre bien comprise et ne donner lieu

à aucune suspicion de xénophobie. Car~ le prestige touristique

ou la recherche de satisfactions commerciales~ si légitimes

soient-elles~ ne doivent pas prendre le pas sur la préserva

tionde notre spécificité alsacienne et française au sein d'une

communauté rhénane et européenne".

Cette intervention semble avoir été bien comprise par le

journal "Les Derni.res nouvelles d'Alsaces". Critiqu~nt les

phrases (trop) sybillines du maire adjoint, l'auteur de l'ar

ticle souligne que :

"Les marchands sont à l'heure actuelle 80 ( ... ) quelquefois ils

sont bien davantage ( ... ). c'est beaucoup~ c'est trop. C'est

en tout cas plus que ne peuvent en supporter les Strasbourgeois

qui~ en d'autres temps~ admettaient fort bien les marchands de

tapis~ à la silhouette famili.re et sympathique parce qu'elle

avait su trouver sa place dans un cadre qu'elle égayait d'une

touche de fantaisie. A présent cependant~ l'exc.s met mal à

l'aise bon nombre de citadins qui se découvrent soudain racis

tes comme ils se découvriraient blonds~ bruns ou roux 1" (D.N.A.~

1/?/19??).

(S)N' 't"l . édav~ -~. pas' man~fest es tendances homosexuelLes
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La tentative de meurtre vite oubliée, les coromerçants

strasbourgeois vont redoubler d'activité. Sous le titre "Les

commerçants du secteur de la cathédrale sont furieux", un arti

cle des Dernières nouvelles d'Alsace (13/7/1977J rapporte les

propos tenus au cours d'une réunion de commerçants strasbour

geois :

"Je tiens un café ( ... J. Nous sommes obligés de faire le coup

de poing lorsque des colporteurs arrivent~ parfois ivres~ et

cassent les verres (6) . Dans cette affaire~ nous perdons d'une

part notre clientèle~ et d'autre part notre personnel qui re

fuse de travailler dans de telles conditions; cela ne peut

plus durer".

"Pour nous la situation devient insupportable. Les Noirs sont

assis là~ par terre~ avec leurs marchandises devant nos vitri

nes~ barrant l'accès à nos magasins".

Les commerçants votèrent, au cours de cette réunion, une

motion qui fut, après une imposante manifestation, portée au

Préfet le 19 juillet 1977.

TEXTE DE LA MOTION

L'Association des commerçants de Strasbourg et environs,

agissant dans le cadre de la défense des intérêts moraux et

matériels de ses membres, réunis en séance extraordinaire le

12 juillet 1977, a soumis à leur approbation la motion sui

vante, qui a été adoptée à l'unanimité:

Les commerçants de Strasbourg, membres de l'Association,

soucieux du res~ect par chacun de l'ensemble des obligations

sociales, fiscales, économiques, juridiques et de police, pré

vues par la législation en vigueur,

1 - renouvellent l'expression de leur inquiétude devant la

prolifération grandissante du nombre de colporteurs vendant

des articles d'apparence africaine et se répandant en étalant

(6) Le mensonge est si grossier et ridicule qu'il mérite d'être relevé: les
commerçants sénégalais résidant à Strasbourg sont tous -comme nous le verrons
très attachés aux préceptes de l'Islam et ne boi~ent donc pas d'alcool.
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leur marchandise, en particulier dans les rues : Mercière 

du Maroquin - des Hallebardes - des Orfèvres - Guternberg -

du Vieux-Marché-aux-Poissons - d'Austerlitz - Sainte-Madeleine

et du Quai des Bateliers; les places Guternberg - de la Cathé

drale - du Corbeau. (7) .

- invectivant les touristes et chalands pour les obliger à

des achats de marchandises,

- injuriant les commerçants et les passants,

- empêchant la libre circulation des piétons et l'accès aux

vitrines des magasins par l'étalement de leurs marchandises,

- bloquant les emplacements de parking autorisé ou non~autori

sés,

- créant une concurrence déloyale et illicite,

- aboutissant à donner de la ville de Strasbourg et de ses

quartiers touristiques une image déplorable, non conforme au

prestige de la ville et aux intérêts du commerce local.

2 - s'indignent que leur action ait pu être dépeinte comme

ayant un caractère raciste, alors que tous faits identiques

réalisés par n'importe quelle personne, entraîne les mêmes

protestations, quelle ,que soit la nationalité de son auteur;

rappelant que, bien au contraire, ce sont les colporteurs qui,

se prévalant de leur nationalité ou de leur origine, se sont

créé impunément des avantages indus et des privilèges illégaux

et se dérobent à l'application des lois françaises.

3 - demandent aux Pouvoirs Publics, et principalement à Mon

sieur le Préfet de la région Alsace, Préfet du Bas-Rhin en sa

qualité de représentant du Gouvernement, de veiller à l'appli

cation des lois et de faire rechercher par les services locaux

compétents des ministères intéressés si les colporteurs

a) sont soumis aux mêmes obligations fiscales que les commer

çants de Strasbourg (patente, impôt et taxes) et plus géné

ralement aux règles prévues par le Code Général des Impôts

(art. 302 octiès, art. 1788 et art. 1490),

(7)Il s'agit des rues les plus touristiques, celles même qui seront interdites
aux colporteurs par le troisième arrêté municipal.
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b) sont soumis aux mêmes obligations "économiques" que les

commerçants de Strasbourg (blocage des prix, affichage des

prix, publicité mensongère) ,

c) sont soumis aux mêmes obligations sociales que celles

applicables à toute personne exerçant une activité indé

pendante ou salariée en France (carte de travail, carte de

commerçant, régime de Sécurité Sociale et d'Allocations Fa

miliales, etc.),

d) importent régulièrement et de quelle provenance, les mar

chandises vendues, après déclaration en douane et paiement,

s'il y a lieu, des droits et taxes,

e) vendent des marchandises qui correspondent aux apparences

créées et aux offres faites, en application de la loi du 1er

août 1901 sur les fraudes et si les ventes sont conformes à

la législation (vente au déballage) .

Ils demandent à être tenus informés des résultats des

enquêtes et qu'au cas probable ou des infractions étaient

enfin relevées, les sanctions légales soient 'appliquées.

4 - insiste pour que la police exerce effectivement les at

tributions et pouvoirs qu~ sont les siens vis-à-vis de toutes

les personnes soumises aux lois françaises et que, par ses

soins soit assurée la libre circulation et l'absence de pis

tage et racolage interdits ?ar l'arrêté préfectoral du 22

juillet 1937 et l'arrêté municipal du 30 mars 1957, et plus

généralement à la loi du 3 janvier 1969 et aux décrets d'ap

plication sur les marchands ambulants et forains.

. soient interdits et sanctionnés tous agissements tels

que injures, violences aux passants et aux clients récalci

trants, voies de fait, vente forcée,

. soit respectée l'égalité des citoyens devant les char

ges publiques et la loi,

5 - réservent expressément tous autres modes d'actions si

satisfaction ne leur était pas donnée à bref délai.

Strasbourg, le 19 juillet 1977.
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Cette motion ne devait constituer que le début d'une série

de menaces et d'affabulations calomnieuses et mépri~antes.

D'autres associations devaient mêler leur voix à ce con

cert, notamment "l'Association pour les conditions de vie dans

la région de Strasbourg" qui publia deux communiqués où elle

exprimait d'abord le souhait de voir:

"La création de nouvelles rues piétonnes (qui) favorisent la

multiplication des rues marchés .40nt certaines pourraient ao

cuei llir les co lporteurs ainsi que les marchands ambu lants de

toute origine dont l'activité sur toute la largeur des trottoirs

constitue une gêne considérable pour l'ensemble de la population

strasbourgeoise" (11.6.77).

"L'Association pour l'amélioration des conditions de vie dans la

région de Strasbourg ne peut qu'exprimer son étonnement devant

certaines manoeuvres qui tendent à jeter le discrédit sur la

population strasbourgeoise en l'accusant de faire preuve de

racisme.

L'Association estime~ pour sa part~ que les dispositions de la

loi du 3 janvier 1969 doivent être appliquées avec la plus grande

rigueur. En particulier~ l'Association demande avec insistance

aux autorités compétentes de ne plus accorder d'autorisation de

colportage à tous ceux qui ne sauraient justifier des conditions

exigées par la réglementation.

En effet~ elle considère qu'un trop grand nombre de colporteurs

de toute origine font actuellement du centre ville le lieu de

prédilection de leurs activités~ sans se soucier de la gêne et

du désordre qu'ils provoquent en s'installant sur toute la lar

geur des trottoirs réservés aux piétons~ ce qui nuit à la répu

tation de la ville de Strasbourg et donne à sa vocation touris

tique un relief peu attrayant.

L'Association pour l'amélioration des conditions de vie dans la

région de Strasbourg se fait l'interprète de la population

strasbourgeoise pour espérer qu'une solution de bon sens puisse

être trouvée rapidement en vue de mettre un terme au comporte

ment inadmissible des colporteurs dans les quartiers touristi

ques du centre ville.

(23/7/1977)
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Les articles, sans être tous hostiles aux colporteurs,

se multiplièrent dans la presse alsa~ienne, mais aussi nationale.

"Uss 'mFo LLik", journal "anti-conformiste", publie notam

ment un article, en juillet 1977, dans lequel on peut lire:

"ILs vous d.rangent~ vous~ Les coLporteurs africains ? Ne sont

iLs pas Les seuLs à mettre un peu de gatté sauvage (souligné

par moi) dans ce boyau infernaL et aseptisé par Le gadget qu'est

devenu Le secteur piétonnier".

"Le NouveL ALsacien", de son,côté, publie un long article

sur l'organisation du commerce sénégalais. L'auteur y souligne

les bénéfices substantiels réalisés par les fournisseurs européens

de colporteurs.

Le journal "Minute" ne devait pas manquer de soutenir les

commerçants strasbourgeois en publiant un article de couverture

sous le titre prometteur "Mar.e Noire sur L'A Ls ace. C' es t Stras

bourg sur Oubangui" (3/8/1977) (8).

Sans désamparer, les différents groupes de pression cons

titués,' varient et accentuent leur campagne contre les commer

çants sénégalais : pétitions auprès de la population, tracts

et affichettes, publiés par la Chambre de Commerce et d'Indus

trie de Strasbourg, de mise en garde des touristes contre les

colporteurs (9).

Il n'est pas nécessaire de reprendre dans le détail tous

les textes publiés par les commerçants, toutes les pressions

exercées sur les pouvoirs publics. La mise en cause de la Direc

tion des Prix devait toutefois valoir au Président de l'Associa

tion une mise au point; la Direction des Prix indiquait en effet

"IL convient de rappeLer que Les coLporteurs encause~ quoique

d'origine étrangère sont soumis sans restriction à La régLemen

tation économique que Les entreprises françaises sont tenues

d'ooserver';.

(8)Je reviendrai dans le détail sur cet article et celui qui lia suivi.

(9)La demande de saisie de ces affichettes présentée par les commerçants
sénégalais fut rejetée par le Tribunal (avril 1978).
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"N.anmoins 3 principalement en raison des donn.es particuli.res de

leur situation3 l'application efficace des procédures administra

~ives à ces commerçants pose un ensemble de probl.mes qui font

l'objet d'études pour les surmonter".

Comme le souligne un article de journal

"Les commerçants strasbourgeois continuent leur action pour tenter

de faire cess er l'activi t. des co lporteurs africains'~(10) (D. N. A. 3

23.8.1977).

et les pressions répétées semblaient porter leurs fruits :

"M. X. a d'abord rendu compte d'une nouvelle entrevue à la Pr.fec

ture et dont les r.sultats semblent cette fois apporter queLque

satisfaction. On se souvient en effet que les commerçants avaient

vivement reproch. à l'administration un certain immobilisme dans

de tte affaire".

"Tarir la source"

"Apr.s le coup de c;l.re de la r.union antérieure (voir D.N.A.

du vendredi 12 août)3 l'ensemble des services publics concern.s

(à l'exception de la ville de Strasbourg) se sont manifestés par

des lettres au Pr.sident X pour indiquer l'action en cours. Ainsi

apprenait-on que la police a dress. 103 proc.s-verbaux pour des

motifs divers 3 47 autres proc.s-verbaux ont .t. dress.s par le

Service des Prix et plusieurs permis de colportage ont .t. refu

s.s; la douane 3 quant à elle3 a proc.dé à des saisies de marchan

dises.

Si le principe de l'amend~e s'av.re facile à encaisser chez les

commerçants s.dentaires 3 la somme est difficile à recouvrer chez

les non sédentaires. La procédure de saisie de marchandises -ra

rement employée- va être propos.e à l'administration en guise de

paiement des amendes. Les commerçants r.unis hier ont d'ailleurs

adopt. le principe de la location d'un local permettant à l'ad

ministration d'entreposer ces marchandises".

Selon Me X, les services publiès vont maintenant enquêter

sur les différentes formes d'importation qui approvisionnent les

colporteurs afin de "tarir la source".

(lO)souligné par moi, G.S.
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Ensuite, les cornm~rçants envisagent eux aussi d'acheter

de la ~archandise ~lmblable à celle vendue par les colporteurs

et "la proposer a des prix abordables pour que les touristes se

rendent compte des écarts".

En attendant, la campagne de signatures, qui compte

actuellement plusieurs centaines de noms et d'adresses, continue.

Les commerçants se retrouveront dans une quinzaine de jours pour

faire le point: "la période.de vacances avait eu pou~ f8cheux

effet de clairsemer leurs rangs lT (D.N.A. 3 23/8/1977) •

. Sans doute, les commerçants espéraient-ils arriver à leurs

fins rapidement, "dé goûter", comme cela m'a été dit, les commer

çants sénégalais. C'était là une erreur d'appréciation, comme le

souligne le titre du journal "Initiative Alsace" d'octobre 1977 :

"Ils sont toujours la"

Dans un premier article, en juillet 1977, on pouvait pen

ser que ce journal avait donné toute sa mesure : "Art nègre a

gogo~ "une ville n'a-t-elle pas le droit de veiller a son environ

nement"3 "ces vendeurs du plus beau noir"3 "il faut exiger le dé-

part des marchands nègres "

L'article publié en octobre 1977 est encore plus édifiant;

ii dénonçait en effet :

"L'antiracisme (qui) cons~ste a se laisser marcher su~ les pieds

et a ne pas protester. L'idéologie progressiste a imposé dans ce

domaine un véritable mythe incapacitant fort efficace. Puisque

tout leur est permis 3 les marchands noirs auraient tort de se

gêner. D'autant plus qu'il se trouve 3 même au sein de la popu

lation nationale 3 des complices pour les défendre". (souligné

par moi) .

Le journal poursuit :

DEFENDONS NOTRE CULTURE

alsacien pose un problème de culture. Rien ne justifie la pré

sence d'une quelconque africanité dans un quartier aLsacien ty

pique. Et quand bien même les objets seraient authentiques et la

pratique commerciale correcte 3 cela ne changerait rien a notre

position".
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Die «CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE
DE STRASBOURG»

(INDUSTRIE. UND HANDELSKAMMER VON STRASSBURGl

UND

Die «ASSOCIATION DES COMMER.ÇANTS
DE STRASBOURG»'

(DER EINZELHANDELSVERBAND DER STADT STRASSBURG)

HEISSEN SIE HERZLICH WILLKOMMEN UND WONSCHEN
IHNEN EINEN ANGENEHMEN AUFENTHALT IN UNSERER
STADT.

Sie schlogen Ihnen, für olle Einkéufe die Sie ousserholb der
einschlêigigen Geschéfte und Koufhéuser tétigen, folgende
Vorsichtsmossnohmen var:

1. Prüfen Sie den Ursprung der Wore,

2. Prüren Sie genou des Moterial der Ware
(Holz, Elfenbein, Leder oder Kunststoff),

3. Seien Sie wachsom bezüglich des Preises.

Sie hoffen Ihnen, ouf diese Weise, Ihren Aufenthalt ange·
nehmer zu gestolten ugd bitten Sie sich vertrouensvoll um
Auskunft on die

- "CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIEl>
(Tel. 32.12.55 • Posten 305 oder 413) 10, Place Gutenberg

- "ASSOCIATION DES COMMERÇANTS" (Tel. 32.51.13)
10, Place Gutenberg,

zu wenden.

LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE
DE STRASBOURG

ET

l'ASSOCIATION DES COMMERÇANTS
DE STRASBOURG·

VOUS SOUHAITENT. LA BIENVENUE ET UN EXCELLENT'

SEJOUR DANS NOTRE VILLE

Elles vous suggérent les précautions suivantes pour tous les

achats ~ffectués en dehors des commerces traditionnels de

leur ressort :

1. Vérifier J'origine du produit

2. Vérifier la composition exacte du produit
(bois, ivoire, cuir ou matiére plastique)

3. Etre attentifs ou prix.

!:J1c: espérent oins! contribuer è votre agrément et vous·

reco.m:nondent de ne pas hésiter. à vous renseigner à

- LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE

(Tél. 32.12.55 • Po'stes 305 ou 413) la, Place Gutenberg

L'ASSOCIATION DES COMMERÇANTS (Tél. 32.51.13)

10, Place Gutenberg

To-u.ris-tes

ATTENTION

THE CHAMBER OF COMMERCE AND INDUSTRY
OF STRASBOURG

AND

THE ASSOCIATION OF STRASBOURG
SHOPKEEPERS

'WELCOME YOU AND ·WISH YOU A PLEASANT STAY

IN THEIR TOWN.

They suggest the following precautions for ony shopping

done elsewhere thon in the troditi~nal retoil outlets :

.1. Check the origin of the gaods

2. Check their exact compasiHon
(wood,. ivo/)', leother or plastic)

3. Bewore of the priees.

Thus, they hope ta help you. Pleose don't hesitote ta malce

- THE CHAMBER OF COMMERCE AND INDUSTRIE OF

'STRASBOURG (Tél. 32.12.55 • ut. 305 or 413)

10, Place Gutenberg

- THE ASSOCIATION OF 5HOPKEEPER5 (Tél. 32.51.13)

10, Place Gutenberg
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Ce journal poursuit en dénonçant "les quelques trattres

qui n'hésitent pas à accueillir dans leur magasin les noirs et

leurs marchandises durant les descentes de police".

Ces paroles ne sont malheureusement pas le fait de quel

ques extrémistes; dans un langage plus châtié, mais sur un fond

tout aussi vindicatif, les commerçants strasbourgeois éditent,

en janvier 1978, une nouvelle affichette qui se passe de tout

commentaire :

Touristes ... attention

"Les commerçants strasbourgeois sont persuadés d'une chose : la

marchandise mise en vente par les colporteurs africains ne cor

respond pas à la qualité annoncée. Aussi, pour mettre en garde

les touristes qui pourraient se laisser tenter par des articles

qui n'ont rien à voir avec le folklore local, l'Association des

commerçants a fait imprimer des traats qu'elle se propose de

faire diffuser par ses membres et par l'Office du tourisme. Ceci

dans le but "de aontribuer à l'assainissement indispensable de

certaines méthodes de vente"".

La municipalité répond favorablement aux demandes des

commerçants et prend, comme nous l'avons vu, le 28 février 1978,

un troisième arrêté municipal. Cette mesure trouvera un écho favo

rable dans le courrier des lecteurs de quelques journaux :

"On pousse l'imprudence jusqu'à mob i lis er les Droi ts de l'Homme",

"L'action de la municipalité a mis fin au racolagi mercantile

avec l'assentiment de la majorité des citoyens soucieux de la

salub ri té pub lique ", "pourquoi ne s'en prend- on pas au grossis te

qui approvisionne ces malheureux en pacotille" (D.N.A., 1/4/1978).

La section du Parti Socialiste réagit et "apporte son sou

tien aux colporteurs africains, car l'action dirigée contre eux

aujourd'hui pourrait l'être demain contre tout autre groupe de

personnes " ...

LE MYTHE DE L'HOMME DES CAVERNES (articles reproduits en annexe)

A tout seigneur tout honneur, deux articles du journal

Minute méritent une attention particulière (août 1977 et juillet

1978). L'auteur du second article, Jacques Tillier, contribue de
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manière originale au développement des connaissances sur l'Afrique.

Sa conscience professionnelle l'a, en effet, amené à identifier

une langue africaine inconnue de tous les linguistes, à refaire

une géographie de l'Afrique, à inventer des lieux, et à découvrir

une société américaine inconnue des services économiques améri

cains. Mais (vu le journal), l'originalité de Ifarticle de Tillier

se situe sans doute ailleurs; ce papier constitue, à n'en pas dou

ter, le modèle d'un genre: titres raccrocheurs, insinuations,

affabulations et plaisanteries de parachutistes.

Un peu comme si Tillier, qui s'y connaît en la matière, vou

lait nous faire penser à des Africains hommes des' cavernes.

Tout l'article tend à suggérer une immense organisation,

véritable maffia avec ses règles de conduite, ses hommes de main,

ses châtiments. Il est difficile de faire la part des mensonges

délibérés et des fantasmes racistes dans des clichés dignes des

plus mauvais films policiers. Une discussion, au téléphone, avec

le photographe de Tillier m'a laissé perplexe, n'étant pas psy

chiatre de profession (11) : "l. 'invasion noire"3 "l. 'offensive noi!,e

se dével.oppe à Noël."3 "a'est enaore pl.us monstrueux aux Etats-Unis

qu'en Franae"3 "l.a t6te pensante est à New York".

Les titres, prometteurs, attirent le lecteurs par des "rê

vé l.ations'f :

"UNE SOMBRE MAFFIA. DERRIERE LA MAREE NOIRE DES COLPORTEURS. DE

LILLE A AJACCIO ILS SONT DES MILLIERS A VENDRE DE L'ART NEGRE

POUR LE COMPTE DE L' ORGANISATION" 3 "GIGANTESQUE ORGANISATION "3

"TRAFIC D' ESCLA VES" 3 "HEBERGEMENT CLAN DESTIN" 3 "C'EST STRASBOURG

SUR OUBANGUI"3 "MAREE NOIRE SUR L'ALSACE".

L'article est ensuite nourri d'inventions, d'insinuations

malveillantes, de plaisanter.ies racistes et d'un certain nombre

de perles dignes de figurer dans le meilleur des sottisiers. La

seule grande découverte de Tillier est d'avoir compris que ces

commerçants s'organisaient pour se loger, acheter et vendre leur

manchandise. Cela est sans doute scandaleux, mais rassurons "ce

(ll)Tillier en homme très occupé n'a jamais eu le temps de me concéder les
explications qui auraient éclairé ma lanterne. Ce n'est pas faute de ma part
d'avoir insisté.
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journaliste", tout ce qu'il décrit est faux, sauf le fait qu'il y

a des grossistes parmi ces commerçants : quelle surprise

Sensible au désarroi des commerçants strasbourgeois, je

suis allé interviewer les responsables de leur association.

Monsieur W(qui ,tient un des plus grands commerces de la place de

la Cathédrale) m'interrompt avant que j'aie pu expliquer toutes

les raisons de ma visite.

"Ecoutez~ ce n'est pas compliqu~~ ils se foutent de la race blan

che" .

Une jeune femme intervient alors, en all~mand, et l'invite à la

prudence.

Monsieur W "Je m'en moque~ je dis ce que je pense" (à moi).

"Vous n'avez qu'à venir à midi~ ils sont au moins 30. Voyez Marx~

c'est leur avocat. Il est pr~sident au Conseil de l'Europe de la

soci~t~ de protection des Noirs".

Question : Les commerçants ose sont constitués en association?

Réponse : "Non. Enfin~ pour ces n&gres~ ~l y a une association en

g~n~ral. Mais Marx~ il d~fend ces n&gres farouchement. Je me deman

de si c'est pas pr~sident du Comit~ des Droits de l'Homme qu'il est" .

.Q..:... . Rencontrez-vous des problèmes particuliers?

R. "IZs nous crachent dans la figure~ ils nous insultent comme

bâtard. D&s qu'une personne se pr~sente devant la vitrine~ ils

sont embêt~s par un n&gre. Ils prennent la fuite. Ici~ c'est la

chasse à l'homme !".

~ On m'avait dit gu'on avait tiré sur un commerçant sénégalais?

R. "Vous appelez ça un commerçant ! Enfin~ c'est comme vous vou

lez. Ils nous traitent de sales boches~ de sales bâtards. Ils cra

chent au visage des vendeuses".

~ Quelles solutions envisagez~vc~s ? Les commerçants n'ont-ils

rien fait?

R. : "Allez voir Monsieur X~ c'est lui qui sait c~s choses-là. Une

fois~ on en a compt~ ?O ! ?O n&gres ! C'est la place des n&gres. On

l'appelle la place des n&gres. Maintenant~ iZ y en a toute l'ann~e~

surtout le week-end.
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Monsieur Y e.st spécialisé dans le commerce de souvenirs et vend

également des articles de maroquinerie. Au moment le plus tendu,

Monsieur Y s'était signalé en affichant dans la vitrine de son

magasin une pancarte indiquant :

"chez moi 3 le cuip ne sent pas mauvais"

"D'abopd3 MonsieuP3 ce n'est pas du commepce sénégalais; c'est des

Sénégalais qui vendent des mapchandises fabpiquées à Hong-Kong.

C'est une tpompepie. Ils annoncent que Leups mapchandises sont

fabpiquées en Afpique. S'ils avaient le sepvice des fpaudes 3 ça

ne se passepait pas comme ça. Ces gens-là3 pepsonne ne les con

damne ".

"C'est une tpompepie3 ils vendent du plastique pouP de l'ivoipe.

Tout le monde le sait à Stpasboupg3 et en Fpance aussi. Si on les

laissait faipe 1 Si on les laissait faipe 3 ils pentpepaient dans

le magasin. Mais pas de ça avec moi 3 ils me·connaissent; mais avec

ma fi l le et ma femme ·1"

"Il Y a tpois ans, je vendais de l'ivoipe vpai. J'ai da abandonnep3

je passe pouP un escpoc 1 Fopcément 3 ils ne payent ni taxes ni

imp8ts. Dans le temps~ c'était un Allemand qui venait les apppo

visionnep3 maintenant il y a un gpossiste 3 poute de T... ".

"Moi 3 je suis obligé de payep·une assupance; ceux-là 3 s'ils tombent

malades 3 c'est vous 3 c'est moi qui payent".

"Tenez 3 l'année depni~pe3 il y. en avait devant ma popte. Je télé

phone à la police 3 ils viennent et demandent au Noip ses papieps.

Il avait juste un papiep vept (la carte de séjour) sans photo.

Pap talkie Walkie 3 le policiep a demandé des instpuctions à ses

supépieuPs.Ils lui ont dit de l'emmenep deppièpe le Pont aux

Copbeaux. Si ~OU83 MonsieuP3 ou moi 3 nous sommes ppis sans papiep3

on nous emm~ne au poste; lui non 1".

"Tenez 3 l'année depni~pe3 ils étaient en pepmanence devant le musée

histopique 3 là où il y a des papcm~tpes. Le compteup toujoups à

zépo 1 Ca3 ils avaient des pPoc~s-vepbaux3 mais ils sten fou

taient(12). J'ai fait mon enquête. Les policieps mettent des

pPoc~s-vepbaux3 mais ces commepçants ne les payent pas; quand on

lespechepche 3 ils ont déjà changé de ville. Les bons payeuPs3 c'est

toujoups les mlmes 3 c'est vouS 3 c'est moi".

(12)ceci n'est pas tout à fait vrai, certains commerçants, dès qu'un képi s'an
nonçait, glissaient des pièces dans l'appareil.
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'~aintenant~ les policiers prennent les marchandises~ alors ça~'

ça marche" (grands rires).

"Tout ça~ c'est en sauvage~ ils ne payent rien. Et puis~ il y a

des gros chez eux. Tenez~ sur le pont des Corbeaux~ il y a un

gros qui est en face des jeunes et il ne fait rien. Comment fait

il pour vivre ? Et ils peuvent faire des prix que je ne peux pas

faire" .

9..=.. : Les cornmerçantsse'sont-ils organisés contre cela?

"Il Y a eu des affichettes où on disait aux touristes de faire

attention. Mais~ à la fin du compte~ personne ne les lisait. Je

ne sais pas qui s'est occupé de cela; enfin moi j'en avais un

petit paquet; j'en ai donné. Mais on pouvait pas mettre que c'é

taient les Africains qui étaient visés~ sinon on nous aurait

traités de racistes ! Il Y a des sacs vendus au noir; ils sont 30

ou 40 % moins chers que les miens. J'ai été obligé de brader les

miens. Souvent les touristes viennent me voir pour me demander ce

que valent les marchandises achetées aux Africains; eh ! je leur

dis " .

"Mais on reconnatt les nouveaux arrivants~ ils ont seulement un ou

deux colliers autour du cou~ un chapeau sur la tête; les autres

en ont au moins 20. Enfin~ maintenant on attend l'application de

l'arrêté du maire ... "

Interview de Madame Z, une des responsables de l'association des

commerçants.

Après avoir soigneusement pris mon identité (et avoir refusé

de me voir), la discussion commence.

"C'est une plaie~ une vraie plaie pour Strasbourg.' C'est vraiment

pas joli. Ils restent des fois affalés devant les vitrines des

Strasbourgeois. Tout en étant bien passifs~ iZs insultent la dame

de la cathédrale. Les commerçants ont eu beaucoup à souffrir (les

commerçants strasbourgeois, G. S.). Ils font des menaces ~ "j,' aurai

tel. pt:;au~ je casserai tel. vitrine ... ( ... ) .Ils choisissent Stras

bourg parce qu'il y a des touristes allemands. Ils parlent l'al

lemand~ je me demande bien comment ils ont appris ... "
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"Non! Non! Non! C'est une vpaie opganisation. Il doit y avoip

quelqu'un~ je ne sais pas qui~ qui leup apppend l'allemand. Vous

savez~ eux~ ce ne sont pas des commepçants~ ce sont de pauvpes

bougpes.

" Vous avez lu l'aptic le de "Mi nu te" ? Bon. Eh b ien~ je ne suis pas

juge~· mais enfin

"Mais vpaiment ce n'est pas joli. 50~ 60~ 80 commepçants accostent

le toupiste. Ils le hapcèlent et si ça ne mapche pas~ ils devien

nent mauvais.

C'est pas possibZe de continuep à âtpe hapcelés~ ça ne peut pas

êtpe une· ville de Noips~ quand même. C'est pas joli~ non vpaiment~

c'est pas joZi. D'ailleups quand les toupistes voient les commep

çants affalés Ze long des vitpines~ ils font un gpand détoup. Je

vous assupe~ c'est pas joli".

~ : Les commerçants ont-ils été amenés à prendre des initiatives?

"Pffft! Je n'ai pas envie d'en papZep. J'ai un dossiep gpos comme

ça sup le sujet~ mais je ppéfèpe ne pas en paplep. On en a assez

papZé comme ça et puis ~'estun sujet bpûlant. Dès qu'on paple de

ça~ on nous accuse de pacisme. Pouptant~ il ne peut y avoip deux

poids~ deux mesupes. Tenez~ avec les étudiants qui vendaient, on

a fait la même chose(l3). Poupquoi Zes étudiants fepaient ça ?

SeuZement Mapx~ il a mis ça sup le plan du pacisme. Il faut dipe

qu'iZ y a des aspects politiques; Mapx~ c'est un côté~ 'le Maipe

c'est Z'autpe(l4). Même la Ligue des Dpoits de Z'Homme s'en est

occupée. C'est un sujet délicat~ c'est un ppoblème difficile".

"Nous voulons une ville ppoppe~ enfin~ pas une ville o~ il y ait

des éventaipes de ci~ de Zà. Maintenant~ ils ne vendent plus pap

teppe~ c'est déjà ça. Ils se ppomènent. Encope~ ils pecommencent

ppès du pont aux Copbeaux. Ils sont tout le long des passages o~

vont les toupistes. Du papking de Z'Etoile(l5) ! S'ils étaient dix

( 13)
Comme tous les articles de prepse le soulignaient, seuls les commerçants

sénégalais étaient victimes ùe cet arrêt§.

(l4)Maitre Marx a en effet été candidat radical de ga~che aux éleétions.

(l5) Parallèlement à son arrêté, le Maire de Strasbourg eut le curieuse idée de
déplacer le parking des cars de touristes hors du centre ville. Respectant la loi,
les commerçants sénégalais -hors le centre ville- accompagnaient les arrivants
du parking aux portes du secteur interdit, ce qui permettait aux touristes de
visiter la ville, chapeaux marocains sur la tête et colliers autour du cou.
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ou quinze~ ça irait. Mais déjà on les voit arriver plus nombreux

que l'année dernière. Avec le nouvel arrêté~ on verra bi?n. Je ne

me fais pas d'illusions~ ils le respectaient au début~ et puis

après ... Vous save z~ la po lice les ramass e un j our~. et le lende

main ils sont 15. Si on déposait une plainte~ mais ils seraient

80 ~utour du magasin. Enfin~ on préfère être discrets~ ne pas trop

en parler".

Q:. : Pourrais-je Voir les dossiers?

"Euh~ non. Non, on préfère ne pas trop en parler. Voyez avec Mattre

X et "

Q. : J'ai l'impression d'arriver après la bataille?

"Il vaut mieux pour vous~ ce n'était vraiment pas joli".

Monsieur X m'avait souvent été signalé comme un des "meneurs" par

les commerçants sénégalais. Après avoir refusé de me répondre, la

discussion devait s'engager malgré tout.

"Je ne veux pas vous répondre~ c'est une affaire qui concerne toute

la ville. Moi~ je ne suis le chef que d'une rue. Ce qu'on veut~

c'est que le réglement de la ville ·soit appliqué. Ce n'est pas du

racisme~ c'est pas que ce sont les nègres~ ça serait des rouges

ce serait pareil ... D'ailleurs~ à mon avis~ ils sont exploités;

tout a été envenimé~ la télévision régionale est venue; enfin~

vous venez un peu tard. Allez plutôt voir Mattre X pour la ville

et~ pour les commerçants~ Madame z.

Pour les nègres~ il y a Marx. Enfin~ les gens de couleur~ s~ on

peut dire".

Je suis retourné voir Monsieur X quelques jours plus tard.

"Nous~ on veut surtout l'application de l'arrêt~. C'est pas du ra

cisme~ mais il faudrait une sorte de numerus·clausus. Moi~ ils ne

m'embêtent pas~ on ne vend pas la même marchandise. Mais on veut

une ville propre. On a beaucoup fait pour ce quartier~ on a obtenu

qu'il soit piétonni9~~ on C fait de ~'anima~ion. Mais tenez~ il y

avait des nègres qui avaient étalé leur marchandise; je leur ai

dit gentiment qu'ils devaient partir. Ils commencent à faire un

. scanda 7,e en disant que je les avais trai tés de s~ les nègres. C' étai t
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même pas vrai! Des gens qui passaient par là m'ont accusé de

racisme. Alors je suis retourné les voir et je leur ai dit:.
"d'homme à homme~ vous savez bien que ca n'est pas vrai". Eux

me répondent : "Si~ tu nous a traité de sales n~~res". Je leur

explique que je ne leur ai certainement pas dit ça~ que (en bais

sant la voix) je suis juif et que j'ai été déporté. Alors eux~

ils commencent à me traiter de sale juif! Qu'est-ce que vous
7 t .. .(16)"

vou~ez con re ça~ Je su~s part~ .

"Il faut de la bonne volonté; chez nous~ les commerçants~ il y en

a qui étaient tr~s violents~ qui voulaient casser leurs marchan

dises~ qui voulaient lâcher des chiens. Alors là~ alors là~ on

les a engueulés.

On peut tout de même pas les tuer~ hein ! Oui~ enfin non~ vous

comprenez. Parce que moi~ je ne suis pas raciste; ils disent

qu'ils ont fait la guerre~ c'est vrai. Moi~ j'étais avec eux. Ils

sont propres~ ils se lavent plus que les autres. Parce que vous

voyez~ il y en a qui disent qu'ils sentent un peu fort: c'est

vrai~ mais ils se lavent plus.

Il Y en avait un qui s'était mis les prix de ses marchandises~

accroché sur un papier~ autour du cou. C'était drôle~ c'était du

. folklore (17) •

Vous voyez~ il faut de la bonne volonté~ un bon compromis. Mais

avec eux~ un bon compromis~ c'est quoi?

Votre travail~ ça va aller où ? aux autorités ?

G.S. : Vous savez, je ne sais pas qui lira tout cela.

"Bon~ on verra bien~ vous m'êtes sympathique".

G.S. : Vous croyez qu'il y a des grossistes chez eux?

"Oh~ je ne sais pas. Il y a eu un article dans la presse~ mais

comme c' es t "Minute" ~ enfin vous me comprene z. Mais en tre eux~ ils

sont soudés. Quand l'un fait une vente~ personne ne l'embête.

C'est loyal.

( 16) L -' t d 'd' l' d . l t' -e meme Jour, un pa ron e me ec~ne proc ama~t ans un Journa son an ~se-

mitisme. Moctar, l'ami sénégalais avec qui je menais ces enquêtes, quand je lui
rapportais le fait déclara tout de go : "c'est bien fait pour leur g... ".

(17)Le non affichage des prix était un des arguments des commerçants stras-
bourgeois.

même pas vrai! Des gens qui passaient par là m'ont accusé de

racisme. Alors je suis retourné les voir et je leur ai dit:.
"d'homme à homme~ vous savez bien que ca n'est pas vrai". Eux

me répondent : "Si~ tu nous a traité de sales n~~res". Je leur

explique que je ne leur ai certainement pas dit ça~ que (en bais

sant la voix) je suis juif et que j'ai été déporté. Alors eux~

ils commencent à me traiter de sale juif! Qu'est-ce que vous
7 t .. .(16)"

vou~ez con re ça~ Je su~s part~ .

"Il faut de la bonne volonté; chez nous~ les commerçants~ il y en

a qui étaient tr~s violents~ qui voulaient casser leurs marchan

dises~ qui voulaient lâcher des chiens. Alors là~ alors là~ on

les a engueulés.

On peut tout de même pas les tuer~ hein ! Oui~ enfin non~ vous

comprenez. Parce que moi~ je ne suis pas raciste; ils disent

qu'ils ont fait la guerre~ c'est vrai. Moi~ j'étais avec eux. Ils

sont propres~ ils se lavent plus que les autres. Parce que vous

voyez~ il y en a qui disent qu'ils sentent un peu fort: c'est

vrai~ mais ils se lavent plus.

Il Y en avait un qui s'était mis les prix de ses marchandises~

accroché sur un papier~ autour du cou. C'était drôle~ c'était du

. folklore (17) •

Vous voyez~ il faut de la bonne volonté~ un bon compromis. Mais

avec eux~ un bon compromis~ c'est quoi?

Votre travail~ ça va aller où ? aux autorités ?

G.S. : Vous savez, je ne sais pas qui lira tout cela.

"Bon~ on verra bien~ vous m'êtes sympathique".

G.S. : Vous croyez qu'il y a des grossistes chez eux?

"Oh~ je ne sais pas. Il y a eu un article dans la presse~ mais

comme c' es t "Minute" ~ enfin vous me comprene z. Mais en tre eux~ ils

sont soudés. Quand l'un fait une vente~ personne ne l'embête.

C'est loyal.

( 16) L -' t d 'd' l' d . l t' -e meme Jour, un pa ron e me ec~ne proc ama~t ans un Journa son an ~se-

mitisme. Moctar, l'ami sénégalais avec qui je menais ces enquêtes, quand je lui
rapportais le fait déclara tout de go : "c'est bien fait pour leur g... ".

(17)Le non affichage des prix était un des arguments des commerçants stras-
bourgeois.



Quant au grossiste qui les fournit~ il est en règle. Il a été

aontrôlé. Ah~ ah 1" (18) •

J'ai longuement hésité avant de reproduire ces interviews.

A quoi bon, mis à part ~e plaisir d'avoir "piégé" mes interlocu

teurs, consacrer des pages à des déclarations qui ne surprennent

vraiment que par leur caractère outrancier? L'enjeu, le droit de

cité pour une minorité, mla semblé être à cette mesure et ce d'au

tant plus que la presse se fait régulièrement l'écho des multiples

tracasseries, discriminations, humiliations dont sont victimes les

immigrés à Strasbourg. De plus, au moment où je rédigeais ces li

gnes, je prenais connaissance du jugement du Conseil d'Etat sur le

recours présenté par les commerçants sénégalais et Maître Marx, j'y

reviendrai.

Un groupe de pression s'est constitué à Strasbourg, et l'on

aurait tort de ne voir dans les rebondissements de cette affaire

que la réaction jalouse de commerçants dépossédés de leur monopole

de vente. La mauvaise foi de leur argumentation (les Sénég~lais

devraient être en petit nombre, ne pas concurrencer les commerçants

de la place, et ne vendre que des marchandises fabriquées en Afri

que : les marchandises vendues par les Sénégalais ont pourtant la

même origine que celles vendues par les Strasbourgeois, les cigognes,

d'un gont si exquis, sont fabriquées à Taïwan et en R.F.A.) importe

moins que la signification d'ensemble de ce qui s'est passé aux

plans individuel et collectif.

C'est d'abord d'une grande répugnance physique qu'il s'agit.

"Non~ ae n'est vraiment pas joli" répète Madame Z, "a'est la plaae

des nègres~ on l'appelle la plaae des nègres", conclut Monsieur W.

"Et puis~ il y a des gros ahez eux; tenez~ sur le pont des Corbeaux~

il y a un gros qui est en faae des jeunes et il ne fait rien" (M.Y.)

"C'est une plaie~ une vraie plaie pour Strasbourg. C'est vraiment

pas joli. Ils restent des fois affalés devant les vitrines ( ... ).

D'ailleurs (les touristes) font un grand détour (Madame Z).

"On veut une ville propre" dit Monsieur X, qui développera par la

suite des idées surprenantes sur l'hygiène.

( 18 ) . . l' . . . l ' dm.. t . - - d lt . lComme une certa1ne presse y 1nv1ta1t, a 1n1stra 10n a opere e mu 1p es
vérifications chez les logeurs et chez les fournisseurs des commerçants sénégalais.
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Cette répugnance s'accompagne d'une vision très persécutive :

les incide?ts rapportés, par exereple, le plus souvent imaginaires,

sont devenus des références collectives :

"Ils parlent allemand~ je me demande bien co~ment ils ont appris

( ... ). c'est une vraie organisation. Il doit y avoir quelqu'un,

je ne sais pas qui" (Madame Z). "J'ai fai t mon enquête" JMonsieur

W); "Ils font des menaces~ j'aurai ta peau~ je casserai ta vitrine"

(Madame W) .

"Le comble étant qu'ils peuvent devenir mauvais et réagir collec

tivement à une plainte". "Si on déposait une plainte~ mais ils

seraient 80 autour du magasin". "Je lui ai gentiment demandé de

partir~ ils ·commencent à faire un scandale" (Monsieur X) • "Ici~

c'est la chasse à l'homme" (Monsieur vl).

Malgré tout, un sentiment de culpabilité existe, la dénéga

tion est fréquente il nrest pas une personne qui, à un moment

ou à un autre, ne se soit sentie tenue d r affirmer son "non-racisme r, ~

Le refus de revenir sur les événements, certains dénonçant même

quelques ~xcès, témoigne d'une mauvaise conscience. Le recours à

la justice, pour autant qurelle tranche "bien", constitue le m~il

leur des alibis: comme s'il fallait chasser de sa mémoire ce qui

s'est passé et ne retenir que la loi.

Il reste à comprendre pour quelles raisons le problème a

pris de telles dimensions dans cette ville, les maires de Nice

et de Riquewihr nront-ils pas échoué là oü le maire de Strasbourg

a réussi.

Les colporteurs sénégalais sont d'abord de redoutables con

currents pour les commerçants strasbourgeois; ils offrent des

marchandises semblables (ici des cigognes en plastique, là des

moulages en résine) et sont autrement plus persuasifs que leurs

confrères alsaciens. De plus, le marché touristique de Strasbourg

est sans élasticité : les étrangers de passage ne disposent que

d'une S'omme donnée qu'ils ne peuvent à la fois dépenser chez les

uns et chez les autres.

En outre, "l'information" circule vite dans cette société

strasbourgeoise réputée fermée, chacun à leur manière ,. les grou

pes en contact avec les colporteurs sénégalais ont exercé une
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pression. L'administration, par exemple, n'est pas restée insen

sible au climat de tension qui régnait dans la ville. C'est ainsi

que l'hôtel X, qui logeait de nombreux commerçants a reçu la vi

site de contrôleurs. Une amende de 35.000 F. a été infligée au

propriétaire parce que le prix des chambres n'était pas affiché

sur les portes, mais ..• sur les murs. Après procès, l'amende a

été ramenée à 1.500 F. Un des fournisseurs français des Sénéga

lais a plusieurs fois reçu la visite de contrôleurs fiscaux. Con

damné à 60'.000 F. d'amende pour des vétilles, celle-ci fut ramenée

à 1.500 F. après procès. Il est vrai que depuis, las de ces tra

casseries, le grossiste a fermé son magasin.

Les chauffeurs d'autobus refusaient de s'arrêter quand il

n'y avait que des Noirs à l'arrêt; les garçons de café refusaient

ou oubliaient de servir les colporteurs, etc ..

La délivrance des livrets de circulation et des permis de

séjour a donné lieu à de multiples infractions signalées par les

Sénégalais à leur avocat (le refus du dépôt de demande des cartes

de séjour, par exemple); il était, dès lors, facile de dénoncer

l'irrégularité de leur situation. Le Ministère de l'Intérieur a

même engagé un recours au Conseil d'Etat contre le Tribunal Adrni

n~stratif de Strasbourg qui avait annulé le refus de séjour fait

à un commerçant par le Préfet du Bas-Rhin. Mais le Ministère de

l'Intérieur a été débouté (cf. annexe).

Ces événements mériteraient beaucoup plus d'explications

que ces quelques indices relevés pendant mon court séjour.

Je ne crois pas que ce soit seulement par pure politique

que les commerçants strasbourgeois se sont tant servis de l'ar

ticle de Tillier. Chacun d'eux m'a paru, en effe~, croire profon

dément ce qu'il disait. N'est-ce pas parce que Tillier donne un

matériau aux productions fantasmatiques des commerçants strasbour

geois, le cadre d'explication réducteur qui les satisfait, les

rassure? Le refus et la peur de l'altérité ne renvoient-ils pas

au refus plus général d'une dimension in-appréhe~dable chez les

autres; n'y a-t-il pas là l'expression d'un besoin de dimension

rationnelle -quelle qu'elle soit- qui restitue dans "l'aire du

possible" ces étranges étrangers. De la condescendance au racisme
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virulent, il n'y a qu'un pas, vite franchi, dès que les 'personnes

concernées revendiquent leurs droits .
•

Janvier 1980. Le recoUrs devant le Conseil d'Etat présenté

par: les commerçants sénégalais est passé en séance le 11 janvier

1980 et_en lecture le 25 janvier.

Les requêtes présentées demandaient l'annulation du jugement

du 20 juin 1978 par lequel "le Tpibunal Administpatif de Stpasbourg

a intepdit le colp~ptage et la vente ambulante sup certaines places

et voies publiques de la ville".

Le Conseil d'Etat a considéré

.que les mesures prises par le maire de Strasbourg étaient néces

saires pour remédier aux inconvénients que l'exercice du commerce

ambulant peut présenter .

. que l'interdiction d'exercice du commerce ambulant sur un perl

mètre réduit a été adaptée aux circonstances de temps et de lieu(19,

.que la décision est justifiée par la commodité, la tranquillité

et la sécurité des usagers des voies publiques de la ville de

Strasbourg; qu'elle n'est donc pas entachée de détournements de

pouvoir. Il en résulte que les requérants ne sont pas fondés à

demander l'annulation de l'arrêté du maire. EN CONSEQUENCE, LE

CONSEIL D'ETAT DECIDE QUE LES REQUETES DE MM. GADIAGA ET AUTRES

SONT REJETEES.

Le Conseil d'Etat prend à son actif les arguments de la

mairie de Strasbourg et des groupes de pression.

Mai 1980 : l'agresseur du jeune Sénégalais est en liberté,

aucune des indemnités prévues n'a été versée.

Heureux comme Dieu en France ?

(19)Maitre Marx, dans le mémoire présenté au Tribunal Administratif, montre
que les rues et places interdites sont les rUes d'accès au centre ville.
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Mais, la large place laissêe au regard portê par "oe~x d'en

faoe ,/ ne doit pas laisser croire que l'installation des commerçants

sênêgalais crêe, de façon systêmatique, des incidents, la plupart

des mairies ne signalent aucun problème particulier.

Ce regard rêvèle toutefois l'irruption sur les marchês fran

çais des problèmes posês .par le petite production marchande et l'ê

conomie souterraine, d'abord spêcifiques aux pays so~s-dêveloppês

et bien connus de leur gouvernement : des systèmes commerciaux

fondamentalement diffêrents peuvent-ils cohabiter ?

Il souligne aussi, à sa façon, l'existence de rêseaux, d'une

organisation et de pratiques commerciales·spêcifiques, êtrangères

aux règles "françaises '/ mais peut-être propre aux diasporas de

commerçants.
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Questionna~re concernant le commerce sénégalais en France - Février 1979

Votre ville est elle ou était 'e11e fréquentée par des commerçants d'Afrique Noire?

Approximativement. depuis quand ? _

Sont ils résidents dans votre ville ?

Si oui. où habitent-ils ? _

Ne la fréquentent-ils qu'au moment des foires ou marchés ? _

Quel est leur nombre approximatif :
- en permanence _ - au moment des foires

Quelles sont les dates des foires ? _

Lieux de vente fixes

Effectuent-ils un commerce ambulant où ? (restaurents. hôtels ••••... )

Si les commerçants n'habitent pas votre ville. d'où viennent-ils ? _

Par quel moyen ? _

Les commerçants délèguent-ils un représentant auprès de vous en cas de problème ?

-------------------- Si oui. qui ? _

l
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II

Rencontrez-vous des problèmes particuliers avec ces commerçants ? (en rapport avec
la législation sur les marchés).

Des contacts avec les autorités consulaires ont-ils eu lieu?

Des conflits avec la population française. notamment les commerçants. ont-ils eu lieu?

Détaillez. -----------------------------------------------------------------------------

-------------------------------------------------------------------------------~-------

Prière d'ajouter toutes les remarques qui vous paraissent nécessaires sur les pro
blèmes que vous pouvez rencontrer. les démarches ou les décisions que vous avez pu
être amené à prendre. _

Si possibre. joindre co~pures de presse ou tout documents se rapportant à l'activité
des commerçants sénégalais en France.

A retourner à: Gérard SALEM. Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales.
Laboratoire de Géographie Africaine. 131 bd Saint-Michel

75005 PARIS
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Strasbourg, le 1er avril 1978

TRIBUNAL ADMINISTRATIF
Rue Erckmann-Chatrian
67000 STRASBOURG

RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR

1°) MOnsieur DIAW Maktar, né le 2 janvier 1950 au Sénégal, demeurant
64, rue des Petites Fermes à 67200 STRASBOURG.

2°) Monsieur DIABATE Fode Mamadou, né le 22 juillet 1954 au
Sénégal, même adresse.

3°) Monsieur FALL Dame, né en 1929 à LOUGA (Sénégal), même
adresse.

4°) Monsieur Mamadou GADIAGA, né le 12 septembre 1954 à LOUGA
(Sénégal), demeurant 2, rue Murner à 67000 STRASBOURG.

5°) Monsieur Djadié GADIAGA, né en 1927 au Sénégal, même
adresse.

6°) Monsieur Samba WAGNE, né le 18 septembre 1958 au Sénégal,
même adresse.

7°) Monsieur Modou FALL, né le 1er janvier 1954 au Sénégal,
même adresse.

8°) Monsieur Ousmane Astel DIOUM, né en 1933 au Sénégal,
même adresse.

9°) Monsieur Modou MBENGUE, né le 25 janvier 1952 à LOUGA
(Sénégal), même adresse.
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IV

10°) Monsieur Ndomé DIOP, né le 7 août-1955 au Sénégal,
demeurant 64, rue des Petites Fermes à STRASBOURG.

11°) Monsieur Mamadou N'DIAYE, né le 4 avril 1945 à LOUGA-DIOURBEL
(Sénégal) deuemrant 64, rue des Petites Fermes à
67200 STRASBOURG.

Tous de nationalité sénégalaise et exerçant la profession de
marchand ambulant à STRASBOURG, ayant tous élu domicile en
l'Etude de Me A. MARX, Avocat.

Représenté par Me A. MA~, Avocat à STRA.SBOURG.

Requérants

CONTRE

Ville de STRASBOURG, représentée par son Maire Monsieur Pierre
PFLIMLIN, B.P. N° 1049.1050 F 67070 STRASBOURG-CEDEX.

Reguise

Mes conclusions tendent à ce qu'il

PLAISE AU TRIBUNAL

I) LES ANTECEDENTS

ATTENDU qu'en date du Il mai 1976, le Tribunal Administratif
de STRASBOURG annulait pour excès de pouvoir llarrêté du Maire
de STRASBOURG, daté du 19 juillet 1974 en qu1il interdisait
" de procèder dans les limites quail déterminait (partie du
territoire de la Ville comprise entre llIll et le Fossé du
Vieux-Rempart) et sauf autorisation délivrée par le Maire au
colportage et à la vente ambulante sur la voie publique et dans
les lieux publics "

... ( ...
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ATTENDU qu'en date du 18 janvier 1977, le Tribunal Adlinistratif
de STRASBOURG annulait pour excès de pouvoir lSarrêté du Maire
de STRASBOURG daté du 1er juil!!! 1976, en tant "qu'iln'a pu
sans porter atteinte à la liberté du commerce et de l'industrie
interdire ces dernières activités dans la totalité des voies
publiques mentionnées dans l'arrêté litigieux et de 10 H à 20 H
dès lors gue la circulation tant des piétons gue des véhicules
s'effectue sur ces places et dans ces rues dans des conditions
d'intensité et de difficultés très inégales et variables selon
les heures pour une même voie. Il

II) ETENDUE DE L'INTERDICTION EDICTEE

ATTENDU que l'article 1er de :l'arrêté attaqué interdit le
colportage et la vente ambulante de marchandises :

- rationae temporisa

pendant la période s'étendant entren le 1er avril et le 30 octobre
et tous les jqurs de 10 H & 20 H.

- rationae loci.

sur les voies ci-dessous désignées

- Rue du Vieux-Marché-aux-Poissons
- Rue des Hallebardes
- Rue des Orfèvres
- Rue Mercière
- Rue du Maroquin
- Rue du Fossé des Tailleurs
- Rue des Grandes Aracades
- Passage de la Cathédrale
- P.lace de la Cathédrale
- Place de la Grande Boucherie
- Place du Château
- Place du Marché-aux-Cochins-de-lait
- Place du Vieux-Marché-aux~Poissons.

III) COMPARAISON DE L'ARRETE ATTAQUE AUX DEUX ARRETES DEJA ANNULES

ATTENDU que l'arrêté attaqué ~e présente comme une version
maquillée de l'arrêté annulé le 18 janvier 1977 i que la décision
attaquée (tout comme l'arrêté du 1er juin 1976 par rapport à
l'arrêté du 19 juillet 1974), sous prétexte d'instituer une
interdictio~ générale du colportage rétablit en fait, une
interdiction générale du colportage sur les voies les plus
favorables et ce, en violation des deux décisions d'annulation rendues
précedemment par le Tribunal Administratif.

. .. / ....
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VI

ATTENDU qu'enl'espèce, l'arrêté-attaqué, par rapport à IDarrêté
annulé le 18 janvier 1977, n'interdit expressément aux requérants,
l'exercice de leurs activités que dans les 13 artères, alors
que l'arrêté annulé le 18 janvier 1977 interdisait expressémeent
aux requérants l'exercice de leur profession dans g artères ~
quail est évident que cette curieuse "réduction" des voies
sur lesquelles le colportag~ est interdit n1est qu~un trompe laoeil.

1°) Les voies non expressément interdites au colportage et non
mentionnées nominalement dans l'arrêté attaqué mais gui par contre
faisaient l'objet d'une interdiction express sous l'empire de
l'arrêté du 1er juin 1976 annulé le 18 janvier 1977.

ATTENDU que par rapport à la décision annulée le 18 janvier 1977,
la décision attaquée n'interdit pas au colportage, tout au moins
formellement, 9 voies.

Quelles sont elles ?

- quai des Bâteliers
- rue d'Austerlitz
- place d'Austerlitz
- rue Sainte-Madeleine
- place Sainte-Madeleine

place du Corbeau
- pont du Corbeau
- place Gutenberg
- rue Guntenberg
- rue de la Haute-Montée
- rue la Mésange
- place Kléber.

ATTENDU que les artères ci-dessus énumérées peuvent être cLassées
en trois catégories

a) 1ère catégorie.

Dans la première catégorie, l'on peut placer les artères qui
nlont jamais été fréquentées par les colporteurs africains
et qui par conséquent n'ont pas besoin de faire l'objet d'une
interdiction ~ ceci explique leur omission dans la décision
a-ttaquée ~ sous cet angle, 11 arrêté déféré devant le Tribunal
Admi~istratif se présente comme un "ajustement" des voies
interdites aux colporteurs noirs ~ il s~agit des artères suivantes

- rue Gutenberg
- rue de la Haute-Montée
- rue de la Mésange
- place Kléber.
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VII

b) 2ème catégorie.

Dans la seconde catégorie, lion peut ranger toutes les artères
qui présentaient, sous l'empire de l'arrêté annulé le 18
janvier 1977, un intérêt pour les requérants, compte tenu du
stationnement des uatobus transportant les touristes allemands
mais qui aujourd'hui sont abandonnées par les colporteurs noirs
vu que lesdits autobus stationnent maintenant place de l'Etoile
il s'agit des artères suivantes :

- place d'Austerlitz
- rue d'Austerlitz
- rue Sainte-Madeleine
- place Sainte-Madeleine.

c) 3ème catégorie.

Dans cette catégorie il y a lieu de place trois voies sur
lesquelle, les colporteurs africains n'ont depuis 6 ans,
jamais exercé leurs activités autrement qu'en exposant à même
le sol leurs marchandises et ce, sur une portion très limitée
·desdites artères ~ qu'il était par conséquent inutile de les
mentionner dans l'inventaire des voies expressément interdites
aux reguérants étant donné gu'à ces artères, llarticles 3 de
la décision attaguée est très largement suffisant pour les
empêcher d'exercer efficacement leur profession ~ quJ en
l'espèce, il s'agit des artères suivantes:

Quai des Bâteliers :

- Pont du Corbeau

qu'il est constant que sur cette voie,
les colporteurs africains nlont jamais
exercé leur profession ailleurs qu'à
l'angle formé par lè Quai des Bâteliers
et le pont Corbeau et toujours en
exposant à même le sol i qu1il est
incontestable qu 90 % du quai des Bâteliers
ne presente aucun intérêt pour les
requérants.

qu'il est constant que sur cette voie,
les colporteurs africains nUont jamais
exercé leur profession ailleurs quuà
l'angle formé par le Quai des Bâteliers
et le Pont du Corbeau d'une part, qù·' à
l'angle formé par la place dü Vieux
Marché-aux-Poissons et le Pont du Corbeau,
d'autre part, et touiours à même lesol .

. . ./ ...
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- Place du Corbeau

- Place Gutenberg

VIII

quDil est constant que sur cette voie
les colporte~s africains nDont jamais
exercé leur profession ailleurs que sur
llemplacement où se dresse le kiosque
à journaux i que vu l'exiguïté des lieux,
compte tenu notamment, des porte-cartes et
des porte-journaux,-seul 1 colporteur
africain ne pouvait SD y hasader pour
travailler et ce, toujours en expssant
ses marchandises à même le sol.

qu'il est constant que sur cette voie,
les colporteurs africains nDont jamais
exercé leur profession, autrement, qu'en
exposant leur marchandises à même lesol
à 2 endroits : sur le banc, en face du
restaurant "Le Gutenberg" et parfois à
proximité de la ballustrade métallique
entourant 11 entrée du parking j':souterrain
de la Place Gutenberg.

ATTENDU qu'il était très asticieux de supprimer les artères
ci-dessus désignées de l'énumération des voies interdites au
colportage ~et non expressément mentionnées à l'article 1er de
la décision attaquée alors qu'il est évidemment beaucoup plus
simple d'interdire aux requérants d'occuper privativement le
domaine public, en l'espèce, en exposant leurs marchandises
à même le sol en utilisant l'article 3 de la décision attaquée.

ATTENDU qu'en effet, les colporteurs africains, depuis plus de
6 ans qu'ils exercent à STRASBOURG, nUont jamais pu obtenir
de la Ville de ST~SBOURG, la maoindre autorisation leur
permettant d'exposer leur marchandises à même le sol i que les
requérants tiennent à la dispositions du Tribunal toutes les
demandes d'exposition des marchandises présentées à la Ville
de ST~SBOURG et restées sans r~onses.

ATTENDU que dans ces conditions, il est évident que la suppresssion
des artères ci-dessus désignées de la liste nominative des
voies expressément interdites aux activités des requérants n'est
qu'une illusion dloptiq~e destinée à tromper le Tribunal .

. . ./ ...
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- 7 -

2°) La nouvelle voie interdite aux reguérants par la décision
attéguée ~is gui par contre était autorisée au colportage sous
llempire de l'arrêté annulé le 18 janvier 1977.

ATTENDU que l'arrêté annulé le 18 janvier 1977 prohibait déjà
des artères qui n'étaient, pourtant, pas interdites au colportage
sous l'empire de llarrêté municipal du 19 juillet 1974 et annulé
le Il mai 1976. .

ATTENDU que toujours suivant la même stratégie, la Ville de
STRASBOURG a dans lDarrêté attaqué, ajouté une nouvelle
artère qui n'était pourtant pas comprise dans le périmètre interdit
sous llempire de l'arrêté municipal précédent annulé le 18 janvier 77.

ATTENDU qu'en effet, le fossé des Tailleurs, artère reliant
la rue des Hallebardes (interdite aux requérantsà et la rue
Mercière (interdite aux requérants) aurait pu, d'une part, servir
de trajet suivi par les touristes désirant se rendre à la.
Cathédrale, soit se diriger vers la Place Kleber une fois leur
visite touristique effectuée, et d'autre part, .la Ville de
STRASBOURG en interdisant aux noirs ladite rue, a voulu sDentourer
d1un maximum de précautions et éviter que l'interiction d'un
maximum de précautions et éviter que l'interdition édictée pour
la rue des Hallebardes et la rue Marcière ne soit en fait rendue
caduque par l'existence d'une artère autorisée dont les deux
extrémités ·.débouchent .sur deux voies interdites au colportage.

ATTENDU que dans ces conditions, .il est clair que lorsque la
ville de STRASBOURG a rédigé la décision attaquée sa préoccupation
essentielle n'avait guère de rapport avec son intention déjà
si souvent officiellement proclamée de "rétablir" la liberté
de circulation, soit disant compromise par le va et vient des
requérants ... !!

IV) LES FONDEMENTS EN FAITS ET EN DROIT DU RECOURS POUR EXCES'
DE POUVOIR DILIGENTE CONTRE LDARRETE DU 27 FEVRIER 1978.

A) La décision attaquée viole le principe de la liberté du
Commerce et de l'industrie énoncée par la loi du 2-17 mars 1791 êt
par l'article 1er de la loi locale du 26 juillet 1900 portant
code local des professions.

ATTENDU qu'il n'est pas contesté que les autorités municipales
sont habilitées à prendre des mesures de police limitant ou
supprimant la liberté du commerce et de l'industrie si certaines
activités constituent une atteinte à la liberté de circulation
des piétons ou du trafic automobile, d~une part, à une atteinte
à llordre public, d'autre part.
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1°) La décision attaquée au regard de la liberté de circulation.

a) Le tribunal siest déjà prononcé sur le deqré d'intesité de
la difficulté de la circulation dans le périmètre interdit,
par jugement rendu le 18 janvier 1977.

ATTENDU que par jugement rendu le 18 janvier 1977, le Tribunal
Administratif a déjà fait expressément souligné que "la circulation
tant des piétons gue des véhicules s'effectue sur ces places et
dans ces rues dans ces conditions d'intensité et de difficulté très
ingéales et variables selon les heures pour une même voie."·

ATTENDU que dans ces conditions, et ce compte tenu, quaexception
faite d'une seule artère (le fossé des Tailleurs) toutes les
artères énumérées dans la décision attaquée étaient déjà
expressément citées dans llarrêté du ler·juin 1976, annulé le
18 janvier 1977 i qu'il saen suit que dans son jugement du
18 janvier 1977 le Tribunal Administratif s~est déjà prononcé
sur ce point et en l'occurrence a bien jugé que la "circaltion"
tant des piétons que ds véhicules, s'effetue sur ces places
et dans ces rues dans des conditions d'intensité et de difficulté
très inagels et variables selon les heures pour une même voie".

b) Analyse détaillée de l"intensité" de la circulation dans le
secteur interdit aux activités des reguérants selon la ventilation,
rationae temporis effectué par la ville àe Strasbourg.

ATTENDU quail est incontestable qu'en interdisant tous les jours
de la semaine durant·la saison touristique de 10 H à 20 H, le
colportage et la vente ambulante la Ville de ST~SBOURG n'a pas
tenu compte des conditions d'intensité et de difficulté inégales
et variables selon les heures pour une même voie.

- L'interdiction quant aux mois choisis : 1er avril au 30 octobre.

ATTENDU qu'il est évident que tant que la densité du trafic
automobile, que le va et vient des piétons est très inégal
durant la période interdite par l'arrêté attaqué.

ATTENDU qu'il est incontestablement que la circulation automobile
es~ for~ réduite durant les mois de juiLlet et d'août, llépoque
où la plupart des strasbourgeois sont en vacances (Paris et
Strasbourg au mois d'août ... l) qu1il en est de même du va et
.vient des piétons sur les trottoirs des artères autorisées à
la circulation automobile et par conséquent non comprises dans
le secteur piétonnier.

. .. / ...
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ATTENDU par ailleurs qu'il est indiscutable que le secteur
piétonnier ne connaît pas la mêrr.e influence touristique
durant les mois d'avril, mai, septembre, et octobre, d1une
part, durant les mois de juin, juillet et août, d'autre part,
la densité des touristes variant du simple au double.

-L'interdiction guant aux heures 10 h à 20 h.

ATTENDU qu'il est certain que la circulation tant les véhicules
que des piétons s'effectue dans des conditions radicalement
différentes entre 10 h et 20 H ~ qu'ainsi dans le secteur interdit
comprenant des voies soumises à la circulation des automobiles~

le trafic est fort réduit entre 12H et 14H et après 18 h ~ qu'il
est inexistant, par définition, dans le secteur piétonnier ... !

ATTENDU qu'il est évident que dans le secteur piétonnier la
circulation des piétons est peu importante entre 10 H et 12 H ~

qu'il en est de même pendant les heures de repas et également
après 18 heures, qu'en outre il faut rappeller que les conditions
métérologiques sont très variables entre le mois d'avril et
le mois:d'octobre et même dans une journée entre 10 H et 20 H
qu'il est incontestable que la circulation piétonne est très
réduite lorsque le temps es~ mauvais.

L'interdiction attaguée comprend aussi bien les jours fériés
et les dimanches que les jours ouvrables.

ATTENDU que l'arrêté attaqué ne fait aucune. distinction entre
les jours fériés et les dimanches d'une part, les jours ouvrables,
d1autre part.

ATTENDU qu'il est en effet indiscutable que les dimanches et
jours fériés, la circulation automobile dans le secteur interdit
se réduit à sa plus simple expression i que le nombre des
piétons est insignifiant, compte tenu de la fermeture des
magasins lesdits jours.

ATTENDU que sur les 214 jours interdits aux activités des requérants
36 jours sont des dimancges ou des jou~s fériés, représentant
par conséquent plus d'un mois et se décomposant comme suit :

- 31 dimanches
lundi 1er mai (fête du travail)

- jeudi 4 mai (Ascension)
- lundi 15 mai (Pentecôte)

vendredi 14 juillet (Fête nationale)
- mardi 15 août (Assomption)
TOTAL: 36 jours. ... / ...
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ATTENDU qu'il est incontestable que les jours fériés et les
dimanches sont les plus favorables aux activités des requérants
mais également les jours où la circulation automobile et piétonne
est la plus faible ~gue cette contradiction à elle seulle devrait
suffire à démontrer gue l'arrêté attaqué n'a pas été pris pour
préserver la liberté de la circulation soit disant compromise
par les activités des requérants.

- L'interdiction attaquée comprend également les lundis matins.

ATTENDU 'que les lundis matins, voire même llaprès-midi pour
certains commerces (librairies, coiffeurs, etc•.. ) sont jours
de fermeture ce qui a pour corollaire de réduire considèrablement
tant la circulation automobole que le va et vient des piéto~s

dans le secteur interdit.

ATTENDU que dans ces conditions, il est donc certain que l~arrêté

attaqué édicté une interdiction générale du colportage et qu1il
ne peut légitimement prétendre être fondé sur le désir de préserver
la libre circulation dans le secteur interdit.

ATTENDU que lorsque la liberté de circulation est invoquée par
les autorités administratives, pour fonder en droit des décisions
interdisant ou limitant une ~ctivité professionnelle, le Conseil
d'Etat se montra d'autant plus vigilant que les mesures de police
prises s'appliquent aux artères les plus favorables à l'activité
dont il s'agit.

ATTENDU que c'est dans ces conditions que' le Conseil dlEtat a
ainsi déclaré ·trop général une interdiction comme celle édictée
par le Maire de Grenoble, en llespèce limitant les activités des
photofilmeurs au motif "gulelle avait en fait un caractère
permanent pendant les périodes d'activités touristiques" ;
et que le Conseil dlEtat a également déclaré" qu1aucun texte
ne permet à un Maire d'opposer aux intéressés une interdiction
générale et permanente DANS L'ENSEMBLE DES VOIES LES PLUS FAVORABLES
DONT IL S'AGIT. (C.E. 1969, Ville de ROUEN, R.P.D.A. 1960, N° 121
et C.E. 31 mai 1963 7 Ville de Grenoble, drt. adm. 1963 N° 214).

2°) La décisior- a~taguée a~ regard de l'ordre public.

ATTENDU que la décision attaquée n'est pas plus justifiée au
regard du maintien de llordre public qu'elle ne l'est au regard
d1un soit disant mai.ntien de la liberté de circulation .

.../ ...

XII

- 10 -

ATTENDU qu'il est incontestable que les jours fériés et les
dimanches sont les plus favorables aux activités des requérants
mais également les jours où la circulation automobile et piétonne
est la plus faible ~gue cette contradiction à elle seulle devrait
suffire à démontrer gue l'arrêté attaqué n'a pas été pris pour
préserver la liberté de la circulation soit disant compromise
par les activités des requérants.

- L'interdiction attaquée comprend également les lundis matins.

ATTENDU 'que les lundis matins, voire même llaprès-midi pour
certains commerces (librairies, coiffeurs, etc•.. ) sont jours
de fermeture ce qui a pour corollaire de réduire considèrablement
tant la circulation automobole que le va et vient des piéto~s

dans le secteur interdit.

ATTENDU que dans ces conditions, il est donc certain que l~arrêté

attaqué édicté une interdiction générale du colportage et qu1il
ne peut légitimement prétendre être fondé sur le désir de préserver
la libre circulation dans le secteur interdit.

ATTENDU que lorsque la liberté de circulation est invoquée par
les autorités administratives, pour fonder en droit des décisions
interdisant ou limitant une ~ctivité professionnelle, le Conseil
d'Etat se montra d'autant plus vigilant que les mesures de police
prises s'appliquent aux artères les plus favorables à l'activité
dont il s'agit.

ATTENDU que c'est dans ces conditions que' le Conseil dlEtat a
ainsi déclaré ·trop général une interdiction comme celle édictée
par le Maire de Grenoble, en llespèce limitant les activités des
photofilmeurs au motif "gulelle avait en fait un caractère
permanent pendant les périodes d'activités touristiques" ;
et que le Conseil dlEtat a également déclaré" qu1aucun texte
ne permet à un Maire d'opposer aux intéressés une interdiction
générale et permanente DANS L'ENSEMBLE DES VOIES LES PLUS FAVORABLES
DONT IL S'AGIT. (C.E. 1969, Ville de ROUEN, R.P.D.A. 1960, N° 121
et C.E. 31 mai 1963 7 Ville de Grenoble, drt. adm. 1963 N° 214).

2°) La décisior- a~taguée a~ regard de l'ordre public.

ATTENDU que la décision attaquée n'est pas plus justifiée au
regard du maintien de llordre public qu'elle ne l'est au regard
d1un soit disant mai.ntien de la liberté de circulation .

.../ ...



XIII

- Il -

ATTENDU qu'entre le 19 .:juillet 1974 date de la prise du 1er
arrêté annulé et le 27 février 1978 date de la prise de la
décision attaqyée, l'ordre public ne s'est jamais trouvé menacé
que le Tribunal a déjà refuser deux fois de reconnaître à
la légalité de deux arrêtés qui selon la Ville de STRASBOURG
auraient été justifiés compte tenu du trouble à l~ordre public
approté par les activités des requérants. -

ATTENDU que les requérants renvoient sur ce point aux explications
qu'ils ont déjà fournies lors des débats consacrés aux recours
pour excès de pouvoir qu'ils avaient introduits contreiles
arrêtés du 19 juillet 1974 et du 1er juin 1976.

3°) L'arrêté litigieux est exclusivement dirigé contre les
colporteurs africains.

- Quant aux "obstacles" à la libre circulation des véhicules ou
des piétons.

a) Les activités des requérants sont par nature insusceptible
de porter atteinte à la libre circulation des piétons ou
des véhicules. ..

ATTENDU qu'en réalité, les activités des requérants sont quasiment
insusceptibles de par leur nature de porter atteinte à la
liberté de circulation i que la profession des requérants consiste
esse,tiellement à proposer la vente à la,sauvette de marchandises
qu'ils portent sur eux, qu1en llespèce tant la nature des
activités des colporteurs africains que leur nombre ne peuvent
sérieusement entraver la liberté de circulation dans le secteur
interdit par l'arrêté litigieux.

ATTENDU qu'en réalité ce sont surtout les commerçants sédentaires
qui entravent la liberté de circulation , qu~il suffit pour
sGen convaincre de constater que ces derniers, notamment aux
abords de la Cathédrale ont obtenu de la Ville de STRASBOœ,G
le droit d'occuper privativement le domaine public et ce sur
une surface très étendue. Les terrasses, les portes-cartes, les
étalages divers abondent dans le périmètre interdit aux activités
des requérants.

ATTENDU que par ailleurs, la Ville de STRASBOURG nia pas hésité à
accorder, rue des Grandes-Arcades, notamment des autorisations
d'occupations privative du domaine public à MIGRaS (étalage de produit
alimentaires) à SUMA (idem) à C.D.E. (étalage de vêta~ents) qui
peuevent également gravement compromettre à la liberté de ciculation
des piétons i que la ville a été obligée de procèder à la mise
en place de barrières de protection .•• ', Qu aen tout état de cause, les
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autorisations municipales ont toujours été r-enouvellées et
qu1ainsi non seulement la liberté de circulation mais également
la sécurité des piétons sIest trouvée gravement menaçée.

ATTENDU qu&à l'heure actuelle, le Café ROHAN et le Plaise de
la Bière (pour ne citer que les exemples les plus visibles)
possèdent des terrasses qui compromettent gravement à la liberté
de circulation (un mètre sépare le bord du trottoir de la
ligne de bordure extrême des terrasses ou des manèges), notamment
ceux de la Place Kléber) entravant la circulation 1 peuvent
être multiplié à profusion.

ATTENDU qu1il est ainsi démontré que seules les activités des
commerçants sédentaires entravent la liberté de circulatioq
et que pourtant aucune mesure n ~'a été prise pour les interdire
ou même les limiter.

ATTENDU qu'en conséquence, "1a commodité de passage ll ne peut
être sérieusement onvoquée pour justifier llarrêté du 27 février 1978.

4°):L 1 arrêt rendu par le Conseil d'Etat le 14 janvier 1976 et
les espérances de la Ville de STRASBOURG.

ATTENDU "que la ville de STRASBOURG fonde la légalité de la
décision attaquée, esentiellement sur un arrêt rendu par le
Conseil d'Etat le 14 janvier 1976 (Aff. SIEURS OLLIVON et
MAUVAIS, A.J.D.A. 1976 ~ page 433) qui confirmait un jugement
du Tribunal Administratif de Versailles, rendu en date du
3 juillet 1973 rejetant une demande tendant à llannulation
pour excès de pouvoir dirigée contre un arrêté prefectoral
du 8 NOVEMBRE 1971 qui interdisait toute vente ambulante sur
435 kms de route.

ATTENDU qu'outre le fait que cette décision avait déjà été
invoqyée par la ville de STRASBOURG lors des débats consacrés
à llarrêté annulé le 18 janvier 1977 (conclusions de la requise
du 19 novembre 1976, page 4 dernier alinéa), d'une part, que
le Commissaire-"du Gouvernement avait déjà expressément refusé
dans ses conclusions d'appliquer en l'esp_ce ledIt arrêté lors
des débats consacrés à la requête en annulation de li arrêté du
1er juin 1976 d'autre part.

... / ...
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ATTENDU qu'il est certain que le contexte strasbourgeois
est radicalement différent de celui qui prévaut sur les routes
du département des Yvelines.

ATTENDU que la décision du Conseil dlEtat du 14 janvier 1976
confirmant llinterdiction de la vente ambulante sur certaines
routes du département des Yvelines était fondée sur la base
curnultative de trois sortes de considèrations :

a) Motifs tenant aux circonscriptions de l'espèce.

ATTENDU qu1en l'espèce les artères interdites dans le départemeut
des Yvelines sont celles sur lesqulerres se produit un nombre
croissant dlaccidents ~ qu'il est évident que ce motif ne peut
être retenu pour le périmètre interdit aux requérants étant donné
qu'il slagit essentiellement dUlsecteur piétonnier et que les
seuls incidents qui ont déjà eu lieu ont trait à la circulation
du bus réservé aux touristes se faufilant entre les terrasses,
les portes-carte et les piétons ~ que les pouvoirs publics ne
sont jamais intervenus pour interdire audit minibus son circuit
pourtant particulièrement dangeureux ~ qulil est certain que
le fait dlarpenter les rues du secteur piétonnier en porteur
sur soit des sacs, des défenses dl éléphants, des ceintures etc ..
ne risque nullement de mettre en péril la sécurité des piétons ...

2°) Motifs tenant aux activités des marchands ambulants.

ATTENDU que le Préfet des Yvelines avait interdit aux marchands
ambulants l'exercice de leurs activités à cause des manoeuvres
et des stationnements des véhicules qui en résultaient sur
les routes à.grande circulation; qu'en llespèce il n1est pas
contesté que les colporteurs africains n1utilisent aucun véh±cule
à moteur ni même de chariots pour exercer leurs activtés ... !

c) L'adéquation de l'interdiction édictée doit pouvoir se
vérifier en établissant gue des mesures moins contraignantes ou
d'une portée plus limitée que l'interdiction prise ne serait
pas suffisante pour empêcher les inconvénients gue llarrêté
de police se propose de sllpprmie r.

ATTENDU qu'il est évient que seuls.ües 435 kms de route interdits
aux activités des marchands mabulants, seule une interdiction,
tmtale pouvait é~iter d1occasionner le cas échéant, des accide~ts

graves, qu1en effet si le Préfet.des Yvelines s'était uniquement
borné à limiter le nombre des emplacements réservés aux marchands
ambulants, la mesure de police édictée n 1 aurait pu atteindre son
but vu qu'il suffisait d'une seule manoeuvre, d1un seul véhicule
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d'un marchand ambulant, pour occasionner un accident grave aux.
abords immédiats d'une route à grande circulation.

ATTENDU qu'il est évident qu'à supposer même quD au vu des lieux
et en admettant que les activités des colporteurs africains
soient suscepti~les d'entraver la liberté de circulation
(ce gui, il faut le répèter, n'est pas le cas), il est indéniable
qu'une interdiction générale du colportage dans les artères
mentionnées dans l'arrêté attaqué ne peut être considèrée comme
une mesure de police adéquate étant donné qu'il pourrait, le
cas échéant, étre remidié aux soit-disants inconvénients nés
des activités des requérants par des mesures moins contraignantes
ou d'une portée plus limitée que l'interdiction édictée (par
exemple par l'attribution d'une trentaine d'emplacemeents réservés
aux colporteurs africains d'une quarantaine de livrets de
circulation les autorisant à exercer leur profession en allant
et venant dans le secteur interdit comme celà existe dans de
très nombreuses villes tant pour les colporteurs que pour les
photfilmeurs i qu'ne limitation dans la même proportion des
terressases de café, des portes-cartes etc•.. devrait à ce moment
être envisagée.

ATTENDU qu'il est par conséquent incontestable que l~arrêt rendu
par le Conseil d'Etat en date du 14 janvier 1976 est inapplicabke
en l'espèce.

b) La décision attagué constitue manifestement un détournement
des pouvoirs de police du Maire.

ATTENDU que la décision attaquée constitue manifestement un
détournement de pouvoir i quI incontestablement le Maire
de STRASBOURG, en prenant la décision attaquée a accompli un
acte relevant de sa compétence mais en vue d'un but autre de
que celui pour lequel l'acte pouvait légalement être accompli

ATTENDU gu'en premier lieu, llarrêté nIa été pris que pour
donner satisfaction à un groupe de commerçants sédentaires
constitués en une groupe de commerçants non sédentaires qui
se trouvent deans IDimpossibilité d'influencer les décisions
de Monsieur Le Maire de STRASBOURG.

... / ...
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ATTENDU qu'en second lieu, la décision attaquée constitue une
intolérable atteinte à l'autorité de la chose jugée i qu&en
effet, l'arrêté précedemment annulés, que la Ville de ST~SBOURG

semble se désintéresser du jugement à intervenir dans cette
affaire étant donné que même en cas d1annulation de la décision
attaquée, et ce, compte tenu des délais de procèdure devant
la juridiction compte tenu des délais de procèdure devant la 
jurdiction administrative, les requérants se trouveront soumis
durant toute la saison touristique, une fois de plus, à une
interdiction d'exercer effectivement leur profession vu
l'applicabilité immédiate des actes administratifs.

,
1°) Le détournement de pouvoir fondé sur la protection d1un
groupe de commerçants sédentaires' au détriments d1un groupe
de commerçants non\sédentaires et ce, sans motif légitime.

ATTENDU qu1il résulte clairement de llinstruction tant de celle
concernant les deux arrêtés précèdemment annulés que celle relative
à la décision attaquée, qulen prenant des mesures interdisant
le colportage et la vente ambulante dans les rues les plus
favorables à llexercice effectuf des dites activités le Maire
de STRASBOURG sous couvert de faciliter la liberté de circulation
nia cherché en fait qu1à donner satisfaction à un groupe de
commerçants sédentaires pour lesquels les activités des requér.ants
constituent une intolérable concurrence.

ATTENDU que la pression de ce groupe de commerçants, membre de
1 lAssociation des Commerçants est devenue d1autant plus efficace
que le Président de ladite association est depuis mars 1977,
conseiller municipal de STRASBOURG.

ATTENDU que les trois arrêtés successifs pris par le Maire
de ST~SBOURG n'ont visé qu'à satisfaire un groupe de
particuliers au détriment dlune catégorie d'individus moins
bien protègée i qu1ainsi la Ville de STRASBOURG avait elle même
roduit lors des débats consacrés à llapplication de la légalité
du premier arrêté municipali les piétons émonant des commerçants
(Cf annexes) et demandant à la ville de STRASBOURG qu'elle
prenne des mesures tendant à introduire les activités des colporteurs
noirs i que comme par hasard, le Juge d'instruction chargé de
l'information ouverte contre Monsieur Didier BLEPP, inculpé
d'homicide volontaire sur la personne de Monsieur Aladji GUEYE
colporteur africain a fait saisie une pétition rédigée par l'inculpé
et signée par de très nombreux commerçants du secteur piétonnier
et priant Monsieur le Maire de mettre un terme aux activités
des colporteurs africains à STRASBOURG.

... / ...
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ATTENDU que la pression de l'Association des Commerçants de
STRASBOURG s'est également exercée sur la Chambre de Commerce
et d'Industrie de STRASBOUR qui n'a pas hésité à patronner la
publication et à l'édition d'une plaquette (jointe en.annexe)
"suggérant" aux touristes de prendre "des précautions" lorsqu'ils
achètent "en dehors des commerces traditionnels" et notamment
de vérifier la composition des porduits lorsqu1ils sont en cuir
en ivoire, en bois ou en plastique".

ATTENDU que comme dans les deux arrêtés précedemment annulés,
la Ville de STRASBOURGa, dans la décision attaquée supprimé
des voies sans intérêt pour les requérants d1une part, rajouté
des artères qui n'étaient pas prohibées aux activités des
colporteurs sous l'empire de l'arrêté annulé le 18 janvier 1977
qu&ainsi c'est le cas pour le fossé des Tailleurs, artère
reliant la rue Mercière et la rue des Hallebardes où les
requerants exercaient avec profit leur profession (très
exactement à l'angle formé par la rue des Hallebardes et le
Fossé des Tailleurs)et qui, répétons le, n1était pas inte~dite

par l'arrêté annulé le 18 janvier 1977 ; qu'inversement la
rue et la. place d'Austerlitz ainsi de la rue et la place sainte
Madeleine ne font pas l'objet d'une interdiction du colportage
(alors que c'était le cas sous l'empire de llarrêté annulé le
18 janvier 1977) ce qui s'explique facilement vu les autobus
de tourisme sationnent à présent place de l'Etoile.

ATTENDU d1ailleurs que même sur la place de l'Etoile, ,
certains commerçants et guides attirés de la Ville de STRASBOURG
dissuadent les touristes descendant des autobus d1acheter chez
les requérants ce qui place ces derniers dans une situation
dramatique.

ATTENDU que dans ces conditions, il est incontestable que la
décision attaquée n'a voulu que favoriser les commerçants
sédentaires; que la jurisprudence du Conseil d'Etat a déjà
eu l'occasion de se prononcer et d'annuler pour détournement
de pouvoir des arrêtés pris pour priviligier certains détenteurs
d'intérêts particuliere au détriment d'une autre catégorie
d'intérêt privés; qu'ainsi le conseil d'Etat a nannulé un
arrêté d'un Maire qui intedisait la vente par camion-bazar
dans sa commune alors que la mesure de police prise n'était ni
justifiée par les besoins de la circulation ni par la
nécessité deas~urer la salubrité des marchandises mises en
vente MAIS UNIQUEMENT POUR PROTEGER LE COMMERCE LOCAL
( C.E. ç juin 1937, Barbier, rec. 537) ; que de même a été
annulé un arrêté municipal règelementant les bals et les
dancings de la commune de façon qu'il ne fassent pas CONCURRENCE
à son auberge. (C.E. 14 mars 1934, dlle RAULT, Rec. 337).
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ATTENDU que le Conseil d'Etat a également annulé .. _une décision
qui n~avait que pour seul but de favoriser une société commerciale
de droit privé au détriment d'une tierce société également de
droit privé ( C.E. Il JUILLET 1952, Société industrielle et
commerciale de l'Aclor, p. 371 : ••. cette décision nIa été
motivée par le désir de l'administration dJintervenir au profit
des Etablissements H. dans le Différend d'ordre privé gui les

't ")opposal ...

.2°) Le détournement de pouvoir fondé sur le désir de tenir en
echec les jugements rendus le Il mai 1976 et le 18 janvier 1972
annulant respectivement, l'arrêté municpal du 1er juillet 1974 .'
et l'arrêté municipal du 1er juin 1976.

ATTENDU que llarrêté du 1er JUln 1976 constituait déjà un détournement
de pouvoir eu égard qu"il avait que pour seul objecti.f de tenir
en échec le jugement d 1 annulation de ll.arrêté du 19 juillet 1974,
rendu le 18 janvier 1977 par le Tribunal Administratif de ST~SBOURG

ATTENDU qu'à son'· tour, llarrêté daté du 17 février 1978 constitue
un recours détournement de pouvoir étant donné qu'il ne vise qu'à
tenir en échec le jugement d'annulation de l'arrêté du 1er juin
1976 et prononcé le 18 janvier 1977 par le Tribunal Administratif
de STRASBOURG.

ATTENDU qui il résulte de l'attitude adoptée par le Ville de
STRASBOURG qu'elle a pour la deuxième fois consécutive, tenté
de faire échec à l'exécution d'un jugement rendu par la juridiction
administrative; quDil ne suffit pas pour la partie requise
d 1 affirmer à nouveau, comme elle J. la déjà fait précedemment que
le nouvel arrêté tient compte des motivations du jugement rendu
le 18 janvier 1977 ; quD en effet la fraude peut-être mis à jour
même si la ville de STRASBOURG donne l'apparence de slêtre
conformé au jugement d'annulation rendu le 18 janvier 1977.

ATTENDU que les juridictions aàministratives ne sont pas dupes
que ilLE JUGE DOIT E"fiIDEMMENT TENIR COMPTE DE U INGENIOSITE DE
L'ADMINISTRATION QUI PEUT FAIRE TOUTES SORTES DE MOYENS TENTER DE
FAIRE ECHEC A LA CHOSE JUGEE" (Cf. AUBY et DRAGO, trapte de
contentieux administratif, édition 1975, tome II, N° 1232, page
428 et la jurisprudence s'y rapportant: C.E. 15 oct. 1954,
ROUSSEL,Leb. p. 598 et surtout C.E. 13 juillet 1962, E~~RT DE
BOISANGER, Leb. 485).

. .. / ...
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. .. / ...
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ATTENDU pour que le Tribunal Administratif puisse constater
qu'il ait-atteinte à llautorité de la chose jugée, deux conditions
doivent être réunies :
- le fondement de la motivation de l'arrêté attaqué succédent
à la décision annulée doit être le même dans cette dernièreo
- les effets de la décision attaquée sur les requérants doivent
être les mêmes que ceux produits par la décision annulée.

ATTENDU qu1en l'espèce, il est indéniable que l'arrêté annulé
le Il mai .1976 était fondé sur le "maintient de l'ordre public
et la liberté de circulation", que l'arrêté annulé le 18 janvier
1977 était basé sur le "bon ordre public et la corrunodité de
passage" ; qu'il est donc facile de constater que le fondement
des deux arrêtés est absolument identique.

ATTENDU enfin que les effets de la décision attaquée sont
incontestablement les mêmes à ceux des deux arrêtas annulés
que ce soit sous l'empire de la décision attaquée ou lorsque
les deux arrêté déjà annulés étaient applicable~, les requérants
se trouvent toujours deva,t l'imposssibilité d'exercer effectmvement
toujours devant l'impossibilité d1exercer effectivement leur .
profession ; qqe dans les trois arrêtés, les voies les plus
favorables à l'exercice de llactivité dont les plus favorabeles
à l'exercice dont il s'agit ont fait l'objet d'une interdiction
générale.

ATTENDU que la jurisprudence a considèré comme une atteinte à
l 1autorité de la chodse jugée des décisions successiv" es de
l'Administration de la motivation que dans ses effets était
bien moins évident;que dans les trois arrêtés pris successive ment
par Monsieur Le Maire de STRASBOURG pour chasser les colporteurs
africains du centre-v.ille ; que dans ces conditions, à fortiori
votre tribunal ne pourra que constater que la Ville de STRASBOURG
a pour la deuxième fois consécutive violé l'autorité de la
chose jugée (Cf. notamment la décision précitée BREAR~ DE
BOISANGER où l'Administrtation pour éviter k'exécution d;un
arrêt qui devait annulé une décision révoquant le requérant décide
de modifier le décret relatif au régime des administrateurs de
la Comédie Française afin de révoquer à nouveau le sieur Bréart de
Boisanger) .

ATTENDU que de surcroît sur les 4 articles formant l'arrêté
attaqué, trois sont absolument identiques à la décision annulée
le 18 janvier 1977 et le quatrième les aux 2/3 .

. . ./ ....
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ATTENDU qu'ainsi il est démontré la volonté délibérée de la
Ville de STRASBOURG de tenir en échec les deux jugements
d'annulation rendus précédemment par le Tribunal Administratif
de STRASBOURG.

V) SUR LA DUREE DE L'INSTRUCTION

ATTENDU que le Président du Tribunal Administratif a toute
fois latitude pour décider en toute indépendance de la durée
de l'instruction (C.E. 31.11.1908, Pin Rec. p.927) et qu'il
peut notamment l'accèlerer dans 2 hypothèses :

ATTENDU qu'il est incontestable que le Président du Tribunal
Administratif peut accèlerer les formalités d'instruction lorsqu'il
y a urgence (C.E. 10 mai 1957.11.246 i 27 mai 1960 Lagaillarde
p. 369, Syndicat autonome du personnel enseignant des facultés
de droit, C.E. 25 juin 1969, p. 335).

ATTENDU qu'il y a urgence à réparer le préjudice matériel et
moral subi par les requérants depuis le 19 juillet 1974 et
uniquement dû à la mise en application d'arrêtés jugés finalement
illégaux i qu'en outre il faut rappeler que le manque à gagner par
les requérants durant la saison touristique risque d'avoir des
conséquences très graves pour la survie de leurs familles resrées
au Sénégal et dépendant quasi-exclusivement des resources acquises
par les requérants durant la période la plus propice à leurs
activités c'est à dire celle qui fait justement l'objet d'une
interdiction dans la décision attaquée.

ATTENDU qu'il est bon de rappeler également que la Ville de
STRASBOURG une fois de plus, joue astucieusement sur les délais
de procèdure pour rendre opérationnel un arrêté dilatoire a déjà
été utilisé deux fois par la Ville de STRASBOURG et avec ...
succès! qu'il y a donc urgence à accelerer l'instruction.

~O) En cas de tentative par l'Administ.rat:i.on de faire à l'autorité
de la chose jugée.

ATTENDU que sur ce point, les requérants renvoient aux développements
consacrés à l'atteinte délibérée à 11 autorité de la chose jugée
dont s'est rendue coupable la Ville de STRASBOURG (Cf. ce mémoire
page 19 à 21).

. .. / ...
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ATTENDU qu'une jurisprudence constante a décidé qu'une instruction
accèlérée est le meilleur moyen de contrecarrer les autorités
administratives qui tentent de faire échec à l'autorité de
la chose jugée (C.E. 22 juillet et 28 dec. 1949, société des
Autmobiles Berliet D. 1950, p. 383, note P.WEIL) ; qu1il est
d'ailleurs intéressant de souligner que la juridiction
administrative semble également aujourd~hui disposée à accorder
le sursis a exécution lorsque l'Administration cherche à battre
en brèche le principe d'autorité de la chose jugée.

ATTENDU qu1il ressort des arguments ci-dessus exposés que les
requérants sont fondés à solliciter du Président du Tribunal
Administratif de céans qu~un délai de 8 jours soit fixé à la
villIe de STRASBOURG pour produire un mémoire en réplique et
ce, conformément à l'article RIOS du code des Tribunaux
Administratifs et ordonner qu'à l'expiration dudit délai, il
soit procèdé à l'inscription au rôle de l'audience la plus
rapprochée.

PAR CES MOTIFS

RECEVOIR en la forme la présente requête en excès de pouvoir
dirigée contre la décision attaquée.

DECLARER l'arrêté du 17 février 1978 entâché d'excès de pouvoir.

EN CONSEQUENT, ANNULER ledit arrêté.

FIXER à la Partie requise un délai de 8 jours pour produire un
mémoire en réplique.

ORDONNER immédiatement après l'expiration du délai de 8 jours
l'inscription au rôle de l'audience la plus rapprochée.

METTRE les entiers dépens à la charge de Ville de STRASBOURG.

Pour les requérants,

AoMARX, Avocat.
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Sur le rr..l..pport de la 6ème Sous.-Scction
"de la Sectio~'du Contentieux,

Vu, 1°) sous le rio 3 810,~la rcquête so~maire et
la mémcire complémenta.ire pr6s13ntés pour la villé de St:·asbo:..ë';S
représel1t<.Se par son maire en exercice, à ce d~::'H~nt antoI'i.::;é .

d l 1 ,., t . d ,., . 1 .., 1 1 ' ., - d S'" .. p:;;.r e ~b(:'ra. l.on u 1.I0:1S0J.._ ffiU,üCl.pc..~ u.G a vJ..J..l.e \ e \.T"f~~3 nODJ.'

en date du 25 septenbre 1974, ladite requ@-te et le~it ~t~oi~e

enresiGtrés :tu secr';t2.ri.s.t du. Jo:n.tentiel).x d.u Ccnseil il' ::: ...cr.. -: t

.,"":;~ "2 ': . .!ï.L-~.L· _4-- r)9 "'c'e"""!~··~~ ~J7~ 1+ L'::'i",~,=-·"'t:- 4 ....~ '''';1 -~._.Lr_..:> 1 J'l..J...J.. '_II C,II'_ .... -'/ •••• 0 ....... • -,,_, €._ 1. "" __ ' ·3. C' •• 0_· ., L'.'.,_J.

se au Conseil 2..!L11ul''3r le j l~ge~ent en cl? te du 11 rr.ai f975, ~8.1·
lequel 10 Tribwl~l ad~ini8~r~tif de 3tr~sbourg a a~nu14 ill1'

ar'r~té du 19 jui1l0t 1374, p2r lequel le ~:J.ire de Str:lsoc'":.'.·s,
'.L. ~'.L. oC t . .. , . l' 1..a l.Il1,,81~Q':'u, S'lI;..:. au O.!..~l.S2.tl.on 8p~Ol.8. e, c.e p!,(l~2ae!' u.::lr.3 Ilue

partie du ter~itoire de la ville de Stre3bou~G, du 1er 37ril
au 30 octolJr'e, sur la VOi.ê publiqu8 et i~ms les li';;l~~: p·J.bJ..:i cs 1

au coiport8.ge et à la ':ente a:libul<"lnt··~, e:lSe:J1Ü0 rc jeter la
demande de loI;·f. SOv1 (S2.:nba),- Gow (Ely), Sm·, (Eoucou), SOvi
(Aô3.dy), T;lagne (OUS!!lane), Ga{pag,~ (Djudie), tenCl8,nt 2. l'Hrm:....,. .
lation pour excès de pouvoir de cette dé~ision ;

............................................... e

Vu, 2°) sous le nO 6 606, la'reqQSte somoaire
et le o8moire ccmplérr:entaire présantés pOlIr la ville de
St:r.t! S:;o'.lrg f repr38cntée p' :.r son ID.2.ire en exercice, lacEts re-',
quStc et ledit !!l~moire enrecis-:;r'és 2.tl sccrut2.ri9.t d\). Co~tan- .
tieu..""{ du Conseil d'Etat, les 17 m!lrs 1977, et 10 noveClhrc 1977 1

et tendant à ce qu'il pl=.lise au Conseil annuler le j ....!.t";e~!icnt
en de.."'.;e du 1R jan",ir;r 1977, par lequel le Triounfll adminis"'c·c':3.·
tif d~ Strasbourg a annulé 1 'arrêt~ du 1er juin. 1976 p~r le1!J.e:
le ~aire de Strcsbourg, a interdit du 1er avril au 30 octob~e

de p.::'oc6~er de 10 heures à. 20 heltr~s 2.'.l ct.)lp0rt:'~Ge e i , à l~

v.c:ite ~[1àul:lnte do.r:s un certain noobre de voies et plr~ces de ,
Str::.sbo:J.J'ë;, ense::J.ble rejeter 13. dem'J.nùe de !:IH. Gagnaga (Dja<i.ie.
~'fagne (Fé'.llou), Seye (:':cdcu), et Wagne (Aliou), ·teni<:.nt à. l 'a~
uulatien pOJ.!:' '3xcès de potn7oir de cet te décision ;

• • • • • • • • • • • • • • • a • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Vu les 8.utr·:'s pièces prod"uites et jointes aux
dossiers ;
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V~ la loi ~Qnicipale locale du 6 juin 1895~~
"

Vu la loi du. 26 j~ill~et 1900 port'J.nt Cede local
des professions ;

Vu l'ordonn~nce du 31: juillet 1~45 et le d~cret

du 30 septembre '1953 ;

_.' Vu la loi·du 30 d~cembre 1977 ;
. '. - .. .... '-,-- _. - -.'. '. --'.'. . . .... : .. "

:...-: '...". '.'- Après' avoir 'entendu 'lérappôrt 'de I:ril'~'iaroque,
~~ltre des Requ@tes, les observations de Me Lemanissier,

.._... avoc-tlt de la ville de Str!.l"3bourg, et les conclus::ons ·de
M. Rougevin-Eaville, Co~issaire du Gouverne~ent

. . . ,. . . . . . . . . . . ,. . . . . . . . . . . . . . .. . '. . '" .. . . . . ,. .. .. . .. .. . .. .
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T.E.

Considérant que les requêtes susvisées de la
ville de StrD.sbour~ sont relativGs ?l. l'étendue du pouvoir du lJ..'l.ire
de rép;lementer d~ns 1,,1 CO:lnune 11 nctivité den co~:Icr?~nts a::lbulants
et présentent ~ juger des qu~sttons voisines; qu'il y a lieu de lea
joindre pour y être statué ~~r une seule décision;

. "_.. _. - - : .".
... .

Considél~nnt ·d'une ·part qu'aux ter:nes de l'ar
ticle 42 b de ln loi du 26 juillet 1 ~'")O portant code local des profes-·
sions "1' autorité adr:inistrative sapérieure, après avis de _l' Dontorit8
~unicip~le, ou l'autorité ~unicipale, nar arrêta pris aveél'approb~

tion de l' autorité adr:inistrative supérieure, pOUTront disposer~ pour
certaines COIT'_'lunes, 'lU 1 une autori~ation sera 1?-écessaire pour les per
sonnes possédant une résidence ou un établis8e~ent profensionnel dans
la CO:~1unc qui, sans avoir reçu de connande préalable, se proposent,
nl'intérip.ur de la co~ullne, sur les rues, cheL!1ins, places et autres
lic~~ publics, ou bien de p~rte en porte :

19 d'offrir des ~~rchnndir,es en vente •••• Rn ce qui
c~ncerne le3 m2.rchandises et les produits dési;~nés Ù l'article 59,
n Os 1 et 2, quand hie:! mê::le celui qui en fait COi:1:1e1"ce nt en serai.t pns
le -producteur oule prôparateUT; en outre, en CE' a.ui concerne lec irl
pri88s, écrits et grnvures, en tant oue le co~~erce de ces articles
se fait ùe ,orte en porte; •••• le CO~;lerce exercé sur le territoire
de la ·comr:lme n.e la réaidEmce ou de l' établiA~er::lent profe.ssionnel ne
pourra Âtre sU~JOril0nn0 : ~ 1 t octroi préalahle d'une autorisation ..... If

;

qU(~ 18 1lc."1.j.re Je Stra~~bou:!'e st efJt not:).m~ent fondé SUT lef1 dis'")oni tiona
. de ce texte pOilr interdire, par un arrôtfi d!t 1:J ju.i.llet 1'.n4/ .dans
la partie' du terrttoire de l~ ville de Strr.lsbOlll'fÇ d~li: li tG p8.r l'Ill.
et le Fosflé du Faux-Heopart, de procéder, du 1er avril au 30 octobre,
onr la voie publi~lue et dan!=! les lieux pu1üics, au colportaF,c et à la
vente a:':'lbulante, sallf élutoris<.:.tion Elpécialc délivrée par le f.laire;

Considérant nue les dispositions précitées
de l'article 42 b de la loi du 26 juillet 1900 li'aitent le pouvoir du
nL'J.ire 8. lt:!. régle~entation du conr.lerce af.lbulant nr'l.tin UG dans la com
mune par les seuls cOr.l~fJrçg,ntfj y résid[;,nt on y' possédnnt un 6tnblisse
crcnt profeAsionnel, à l'exclusion notaonent des co~~erces de marchan
di3es viséps à. l'artiole 59 1 et 2 de la mê,':lc Ici; que ni ce te::{te,
ni aucune a'Jtre disp()~3ition da code local der: pro ;··essions, ni enfin
l'arrêté du 21 octobre 1892 du président du dép~rte~ent, dont lea dis
~o!')itj.o.ns contraires ~ 1~1. loi du 26 juillet 1~:).} doive:!t d'ailleurn·
êtr8 rer~~rd6e8 COITL"1e abroeJes, ne ~ermett;Lient au rn:.l.ir~ de Strasbourg
de subordonner h son uutori8~tion préalable dans le péri~ètre rléfini
par l'c.rrêté du 19 juillet 1974 l'ense:ùhle dRS activités de vente am
bulante et de colport:l{';e Bans faire de distinction entre les cor.lr.':ler
çants et la nature de~ ~nrch~di5es vendues;

Considérant d'autre p~Tt oue s'il a-:->parte
nait au naire de Str~u::bOlJ.=8 er. ....CTtU. des Y)ouV'oir~ quI il tiFmt de l'ar
ticle 16 de la loi L:lU:1iciiJale locale du 6 jlli:l 1WJ5 flans l'intérêt de
IR cnrx-.1oditÉet de la sJ.:!'8té de la circulation de rér;le'ûenter lle:::er
cice dans les ruen de Strasb0 1il"l3 du corr.l!lerce ambulant et· notr.:.m.L1ent
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de l' interd.ire dans cer".:;aine~ ruen nt h cf!rt'"1.inm, hel1rc~, il ne ~·)U.

v~:.it lU{"~!.l(~·:leIlt, sans 'poj"~f'r atteinte h ln lib0rta. du. CO:"'"I:JCJ.'CO et
de l' :ln(l uotric dont bén(;iicie!lt not:":'ffiI~ent le~ corlr.~Grço.ntG <.:.nl.;ll:~r:.ts
rési(hn~ ou ~y:~nt leur- !!tn.bli8ccm~nt danr;, l~ CO::lTi1W1C, sL1.bcrdc~rl(!r

l' €':-::crcice de toute D.ctivit6 de vente o.i:lbu.l:1ll.tc et ne coI ""o:'t:' ["'0 :1
la déliv:r.nnce d'une autorisD.ti()n; ('lue ln. ville de [3tT8.n"boUr{~ !~'rest
dès lc:t'R !>::~S fondt5e 8. Poe tJJ.u.indrE: de ce aue -;J',tr le j\J~c:enen"t att:;oi1~
le 'Iribu!121 :-~dr;lini8tr:l,tif (le StrftG~l()UrG a. p.,ru:nlé l' [~r:-êté ::m.,nici n:~l
du 19 jnillet 1')74 en t:;.nt r:,a'il i~terc1it c'le proc~(le;:' d:!t"..8 l:"'f) li it"17:
~u' il d6ter:·line et salJ.f n utoris~~ tien délivl'f0. ~:lr li~ ::I:t1:CC:, le cül ':")o:r
t;;.:,e:c c<.. lu ven'~o U;:Jbü.lW'1 te sur la voie pul)li.~w.e et dans 1er: lic'.lT
publics;

. . ..
Considér~nt oue nar arrêté du 1er juin 1976, le D~i~~

de Strasboure a, interdit le colportar:e et 19 vente ar.'lblùante dp. ::l;.:.r
chandic~s de 10 helu·es ~l. 20 heuren da.ns un certain noubre de voie::! e~

pl3.ces du centre de la ville, de part et dt :1l1trE1 de l' III ~Gnd.nll't 1:..
période du 1er avril au 30 octobre; que la ~~sure ain~i édi~~éo ir.t~]

dit en fai t de r!D.nière ~err~ane!1te pendant :i.;j, ~S!'icde ùe fr,jqu~i1t:.itior

touristique l'exercice du commerce ambulant dans lOG lieLlJ~ 1:::3 Ill'..l.S
f 1-) " 10' '" ••
avo~au.Cs a ce'vte cq~1v~~e;

, Considérant O..l.te s'il o.pp.J.rt0"nait 8.Lt ':1a~re, 011 ~l0.rt~.l

des }Iouyoirs ('~u' il tient de l' a.rticle 16 de la loi da 6 jui:l ~ 835 ~

d' interd ire ou de limite::.'" en cas de n'§cesl,:üté le CO:J::'H~j,"'ce il!i!b;,l.1._l.!l t
dans certaines rues et places de la ville aux heures et jOi;~G où. 2.s..
ciI''Jul:..ltion auto;~obile et !,i6tonnière est p;.:l"rti(;l).lièrcr.l~ni,; :i.ni;r.ncè

l
et difficile, ni ledit article ni d'autres dispositio~s législ~tives

ne lui perinettaient d' impoaer une rte.sure d' interdict ion gf::.é::'::"..lc e,,; ...
pe~unente, dans une zone nussi étendue que celle prévue ~~r li~rre'

contesté et à l'intérieur Je laquelle la circulation s'effect~2 ~ '01
~es ~oicso jo~s et heur~s d2ns des 'conditions d'inten~ité et d~ U~~·

fic'lltés très iné&lleo, mêrJe au cours de la période cO!lcern~c; q th:f
la vill~ de Strasbourg n'e~t dès lo:cs !Jas fondt~e à GOutenil'" q:.::) c'eS1
à tort qu.EJ, par le jugement attD.ouE:J. lp tT''ribun::ü adr.:linistl'':'l.tif (le
Strasbci.l.."t"B a. annulé l' r~r'ticle de l' c.rr~t8 municipal du 1t:lr j I.Ül::" 197G;

. . ~ - .

.' ._.....
." ._ ". • r1'~ •.

• " "0' •• ~. . .

DECIDE:
. ..

:~ .

~'

!r~~~ - L~s requ8te de la ville de Str~sbourg 80nt rcjf-tée3.

Art:i.cl:; 2 - Le.. p:::-asente dé~ision sera notifiée à la ville de:
~t~~sbourg et au ministre de l'Intérieur.

-.or
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REPUBLIQUE FRANCAISE

N° 16 197
XXVII

Cette décislon sera .: 'I. 1. -' ..:<
,:subliée au Recueil LEBON

Iü.aistre de J. t Intérieur
cl M~ Makhtar Diaw

séance du 20 ~évrier 1980
Lecture du 7 mars 1980 AU NOM DU PEDPLE FRANCAIS,

Le Cons~il d'Etat statuant au Contentieux,
(Se~tio~ du Contentieux, 2~me et 6~me
sous-sections réunies>,

• 1

Sur le rapport de la 6~me Sous-Section
de la Section du Contentieux,

Vu le recours du ~inistre'de l'Intérieur, enregistré au
secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat le 6 février 1979, et le
mémoire complémentaire enregistre 'le 15 mars 1979, tendant à ce que
le Conseil dt Etat. :

1° annule le jugement du 5 décembre 1978 par lequel le
Tribunal administratif de Strasbourg a annulé, à la demande de Fi. D iaw
(I1akhtar) un arrêté du 27 janvier 1978 par lequel le préfet du Bas-Rhin
a refusé le séjour sur le territoire français à l'interessé qui, ét~~t
r~ssortiss~t sénégalais, exerçait la profession de marchand ambulant ;

2° rejette la demande présentée par M. ,oiaw devant le
Tribunal administratif de Strasbourg ; ,

........... ...- .
l

Vu les autres pi~ces produites et jointes au dossier;

Vu le code des Tribunaux administratifs ;

Vu l'ordonnance du 2 novembre 1943 ;

Vu le décret du 30 juin 1946 ;

Vu la convention franco-sénégalaise relative à la circ~a-

tion de~ personnes, signée à Paris le 29 mars 1974 ;

Vu la loi nO 69-3 du 3 janvier 1969 ;

Vu le décret nO 70-708 du 31 juillet 1970 ;

Vu l'ordonnance du 31 juillet 1945 et le décret du
30 septembre 1953 ;

Vu la loi du 30 décembre 1977 ;'

Après avoir entendu le rapport de ,M. Ronteix, Maître deS
requ~tes,et les conclusions de M. Rougevin-Baville, Commissaire du
Gouvernement ; .
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XXIX
Cour d'appel de Colmar
Tribunal de Grande instance de Strasbourg
Cabinet d'instruction A.Botte

N° i 31432 177
N° i 91/77

ORDONNANCE DE TRANSMISSION DE PIECES
ET DE NON-LIEU PARTIEL

à Monsieur le procureur général

.. -r ..... ". ..' " ..,.
1 •• ' '.

LAnnexe 4. ! ";~.;
~....~...._.\; ..~ •• ~j; .... ~.:.:..~

Nous Albert BOTTE, juge d'instruction au tribunal de grande instance de
StrasBourg.
vu les pièces de la procédure suivie contre :
BLEPP Didier, né le 14 avril 1951 à Mulhouse
de Alfred et de Provost Jeanne, garçon de café demeurant 8 Place Gutemberg
antérieurement et actuellement '19 rue Sainte-Madeleine à Strasbourg

sous contrôle judiciaire 25-10-77
Inculpé de tentative d' homicide volontaire, détention d' arme-.: prohibée
Vu le réquisitoire de M. le Procureur de la République en date du 13.10.78
Attendu qu'il résulte de l'information les faits suivants: .

Le sieur Gueye Al aadji, marchand amBulant de nationalité sén~galaise

circulait à Strasbourg dans la rue Mercière, se dirigeant vers la place
Gutemberg, lorsque vers 17h40, le 13 juin 1977, il était blessé par un pro
jectile, à hauteur du thorax; tombé à terre, il était secouru par un garçon
de café et un compatriote, qui ne pouvaient donner d'indication quant à
l'endroit d'où le coup de feu avait été tiré, pas plus que d'autres person
nes qui avaient entendu à 3 reprises des bruits pouvant correspondre à
des coups de feu.

Les indications données par une tierce personne permettant l'identifica
tion de l'auteur des coups de feu, ainsi que~ découverte de l'arme ayant
servi à commettre l'agression, une carabine de calibre S,S, de munitions
et d'un projet de pétition; cette pétition destinée au màire de Strasbourg
et revêtue de signatures de plusieurs commerçants n'avait pas été acheminée
vers son destinataire. .

Interpellé, Blepp Didier reconnaissait les faits et en donnait une version
complète et cohérente au moins au plan des faits. Il déclarait ne pas
conna1tre le fournisseur de l'arme, un certain Thierry, qui n'a pu être
identifié d'ailleurs, et reconnaissait avoir détenu puis jeté un revolver
d'alarme de calibre modifié pour tirer des munitions réelles.

L'inculpé avait jeté cette arme au moment des faits et aucune constatation
matérielle n'a pu être faite à ce sujet.

L'inculpé a constamment nié avoir eu, à l'encontre de sa victime, choisie
au hasard parmi les colporteurs africains qui sillonnent un grand nombre
de secteurs de la cathédrale durant l'été, une intention d'homicide.
Le terme "me les payer" rapporté au cours de l'enquête par des témoins qui
ont entendu Blepp parler des colporteurs pau avant les faits, ne permet pas
d'établir clairement l'intention d'homicide. L'inculpé a d'ailleurs soutenu
avoir visé la victime entre les genoux et la hanche, et avoir été atterré
de constater, lorsqu'il est descendu dans la rue après le coup de feu, que le
colporteur était touché en pleine poitrine.

L'inculpé a donné pour motivation de son geste le fait qu'il était
excédé par le comportement des colporteurs africains qui relançaient les
gens jusque dans l'étaBlissement où il travaillait, l'empêchant d'accomplir

XXIX
Cour d'appel de Colmar
Tribunal de Grande instance de Strasbourg
Cabinet d'instruction A.Botte

N° i 31432 177
N° i 91/77

ORDONNANCE DE TRANSMISSION DE PIECES
ET DE NON-LIEU PARTIEL

à Monsieur le procureur général

.. -r ..... ". ..' " ..,.
1 •• ' '.

LAnnexe 4. ! ";~.;
~....~...._.\; ..~ •• ~j; .... ~.:.:..~

Nous Albert BOTTE, juge d'instruction au tribunal de grande instance de
StrasBourg.
vu les pièces de la procédure suivie contre :
BLEPP Didier, né le 14 avril 1951 à Mulhouse
de Alfred et de Provost Jeanne, garçon de café demeurant 8 Place Gutemberg
antérieurement et actuellement '19 rue Sainte-Madeleine à Strasbourg

sous contrôle judiciaire 25-10-77
Inculpé de tentative d' homicide volontaire, détention d' arme-.: prohibée
Vu le réquisitoire de M. le Procureur de la République en date du 13.10.78
Attendu qu'il résulte de l'information les faits suivants: .

Le sieur Gueye Al aadji, marchand amBulant de nationalité sén~galaise

circulait à Strasbourg dans la rue Mercière, se dirigeant vers la place
Gutemberg, lorsque vers 17h40, le 13 juin 1977, il était blessé par un pro
jectile, à hauteur du thorax; tombé à terre, il était secouru par un garçon
de café et un compatriote, qui ne pouvaient donner d'indication quant à
l'endroit d'où le coup de feu avait été tiré, pas plus que d'autres person
nes qui avaient entendu à 3 reprises des bruits pouvant correspondre à
des coups de feu.

Les indications données par une tierce personne permettant l'identifica
tion de l'auteur des coups de feu, ainsi que~ découverte de l'arme ayant
servi à commettre l'agression, une carabine de calibre S,S, de munitions
et d'un projet de pétition; cette pétition destinée au màire de Strasbourg
et revêtue de signatures de plusieurs commerçants n'avait pas été acheminée
vers son destinataire. .

Interpellé, Blepp Didier reconnaissait les faits et en donnait une version
complète et cohérente au moins au plan des faits. Il déclarait ne pas
conna1tre le fournisseur de l'arme, un certain Thierry, qui n'a pu être
identifié d'ailleurs, et reconnaissait avoir détenu puis jeté un revolver
d'alarme de calibre modifié pour tirer des munitions réelles.

L'inculpé avait jeté cette arme au moment des faits et aucune constatation
matérielle n'a pu être faite à ce sujet.

L'inculpé a constamment nié avoir eu, à l'encontre de sa victime, choisie
au hasard parmi les colporteurs africains qui sillonnent un grand nombre
de secteurs de la cathédrale durant l'été, une intention d'homicide.
Le terme "me les payer" rapporté au cours de l'enquête par des témoins qui
ont entendu Blepp parler des colporteurs pau avant les faits, ne permet pas
d'établir clairement l'intention d'homicide. L'inculpé a d'ailleurs soutenu
avoir visé la victime entre les genoux et la hanche, et avoir été atterré
de constater, lorsqu'il est descendu dans la rue après le coup de feu, que le
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normalement sa tâche. Un incident plus grave l'aurait opposé le 12 juin à
un colporteur, incident pour la solution duquel il avait fait appel à la
police, sans que les policiers puissent donner suite à sa demande d'inter
vention. IL a insisté tout au long de l'instruction sur le fait que son
geste n'avait pas été motivé par une question raciste, mais par l'irritation
que lui causait, à lui et dans tout le quartier, la présence nombreuse et
les démarches insistantes des colporteurs.

L'inculpé a été condamné à une peine de prison assortie du sursis pour
abus de confiance. Sa famille est honorablement connue. Il a affiché semble-t-i:
à certains moments, des tendances homosexuelles, qui ne semblent pas corres
pondre à un comportement bien déterminé de sa part.

Instable et parfois indélicat dans différents emplois de la branche com
merciale, il' s'est révélé stable et compétent dans la restauration, spécia
lement depuis qu'il travaille au restaurant "Gutemberg" à Strasbourg. Son
comportement en détention n'a pas spécialement donné lieu à critique et il
s'est soumis aux obligations du contrôle judiciaire.

Les médecins experts commis pour examiner l'inculpé ont relevé chez lui
des troubles complexes de la personnalité ayant une attitude de type social
paranoiaque, un déséquilibre caractériel, une facilité de passage à l'acte,
une tendance à la mythomanie, troubles qui, dans un contexte psycho-social
particulier, expliquent en partie l'infraction commise, et sont de nature
à atténuer largement la responsabilité de l'inculpé qui n'était pas en état
de démence au moment des faits toutefois.

Attendu qu'en l'absence de constatations matérielles, un doute subsiste
sur les modifications matérielles apportées au revolver d'alarme qu'a
détenu l'inculpé, et spécialement quant au point de savoir si cette arme
pouvait tirer des munitions réelles
Qu'en conséquence, la détention d'une arme prohibée ne peut être reprochée à
l'inculpé
Vu l'article 177 du code de procédure pénale
Disons n'y avoir lieu à suivre contre lui de ce chef.
Attendu que la teneur des propos avant et au moment des faits, ni aucun autre
élément d'information, ne permet de contredire la thèse de celui-ci qui
prétend n'avoir voulu que blesser le colporteur dans le but d'alerter l'opinion
publique,

Que l'intention homicide n'est donc pas établie
Attendu par contre qu'il résulte clairement de l'ensemble des faits rap

portés dans le dossier et non contestés que les blessures infligées par Blepp
à Gueye l'ont été avec préméditation, et qu'elles ont entraîné pour la
victime une incapacité totale de travail personnel supérieur à 8 jours
Qu'elles ne constituent donc pas le crime de tentative d'homicide volontaire
mais celui de coups et blessures ayant eu lieu avec préméditation et dont il
est résulté une incapacité totale de travail personnel supérieure à 8 jours.

Disqualifions les faits et les requalifions en ce sens .
Attendu en conséquence qu'il résulte de l'information charges suffisantes
contre

Blepp Didier, d'avoir à Strasbourg le 13 juin 1977 en tout cas dans le
département du Bas-Rhin et depuis moins de dix ans, volontairement fait des
des blessures sur la personne de Gueye Aladji, lesdites blessures, qui ont
occasionné à la victime une incapacité totale de travail personnel supérieure
à 8 jours, ayant eu lieu avec préméditation

'Fait à Colmar le 16 octobre 1978

Le juge d'instruction
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Vu 10 , la requ~te sommaire', enregistrée lé 5
septembre 1978 au secrétariat du Contentieux du Conseil
dtEtat sous le nO 14 260 et le mémoire complémentaire, en
registré le 17 janvier 1979, pré~entés par H. Gadiaga (Djudié),
demeurant 64 rue des Petites-Fermes à Strasbourg-Koenigs~offen,
représenté par ~m1tre I~rx, son mcndataire;

Vu 2°, la requ@te somœaire, enregistrée le 5
septembre 1978 au secréta~iat du Contentieux du Conseil
dtEtat sous le nO 14 261 et le mé~oire complémentaire, e~

registré le 17 ja~vier 1979, présent~s par M. Di~b~te F.
(I;~amadou~ de:::leurant 64 rue des J?etite_s-Fermes à Stras-OCw."'f;-·
Koep..1gshoffen, représenté par Naître Narz, son Il1!lnds.taire;

•
V 30' At • . .J. ' l -u ,_2. reque e sorr:msJ.!'e, er..reS'"J.SlJree e J

septembre 1978 au secrétariat du Contentieux du CO~3eil

d'État seus le nO 14 262 et le ~é~oire co~plé~8~taire, e~
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représenté par r.:a1tr~ lIJarx, son mandataire;
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Vu 6°, la requête sommaire, enregistrée le 5 \

'. septembre 1978 au secrétariat du Contentieux du Conseil '.
dt Etat sous le nO 14- 265 et leI:'.émoire cqmplémentaire, en::" 1·..
registré le 17- janvier 1979, présentés par M. Diop'- OTdomé), .~-.
demeurant 64 rue des Petites-Fermes à Strasbourg-Koenigshoffa
représenté par Na1tre Narx, son mandataire; lesditès reau~tes'
et mémoires tendant à ce que le Conseil dt Etat : - --- \.

a) a!'l.nule le jugement du 20 juin 1978 par lequel '"
le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté leur de
mande dirigée contre l'arrêté du 27 février 1978 par lecuel
le maire de Strasbourg a interdit le colportage et la vënte

-ambulante sur certaines places et voies publiques de la. v:U1.e;
b) ~.nule pour excès ùe pouvoir cette décision;

.................................................. ~
. . .

. .'vu les autres pièces produites et jointes au dos-
sier;

Vu la loi municipale locale du 6 juin 1895;

Vu le code des tribUI'..aux administratifs;
.

Vu l'ordonnance du 31 juillet 1945 et le déc=et du
30 septembre ,1953;

Vu la loi du 30 décembre 1977;
...

Après avoir en~endu le rapport de r{Lle Laro~ue,

V~1tre des Reauêtes, les obse~Tations de Ne Lema.nissier. Ayo-
.. cet de la ville de 3trasbourg et les conclusions de l·i. ROl~:;evin

. Baville, Commissaire du Gouvernsnent;
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représenté par Na1tre Narx, son mandataire; lesditès reau~tes'
et mémoires tendant à ce que le Conseil dt Etat : - --- \.

a) a!'l.nule le jugement du 20 juin 1978 par lequel '"
le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté leur de
mande dirigée contre l'arrêté du 27 février 1978 par lecuel
le maire de Strasbourg a interdit le colportage et la vënte

-ambulante sur certaines places et voies publiques de la. v:U1.e;
b) ~.nule pour excès ùe pouvoir cette décision;

.................................................. ~
. . .

. .'vu les autres pièces produites et jointes au dos-
sier;

Vu la loi municipale locale du 6 juin 1895;

Vu le code des tribUI'..aux administratifs;
.

Vu l'ordonnance du 31 juillet 1945 et le déc=et du
30 septembre ,1953;

Vu la loi du 30 décembre 1977;
...

Après avoir en~endu le rapport de r{Lle Laro~ue,

V~1tre des Reauêtes, les obse~Tations de Ne Lema.nissier. Ayo-
.. cet de la ville de 3trasbourg et les conclusions de l·i. ROl~:;evin

. Baville, Commissaire du Gouvernsnent;
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Sur la régtllo.r"té du jugement attaqué :

R.C.

,. ,

X~III

Considérant que les requêtes susvisées sont di
contre 1e mt-me jugement et 1a même décision et présen
juger 1es mêmes questions; qu'i1 y a lieu de les joindre
être statué par une seu1e décision; ..

/.
f

rigéee
te~t à
]?o-yx y

Considérant que si le président du tribunaJ- ad
ministratif de Stra.sbourg, consuJ.té par 1e préfet du Bas-Rhin
en application de l'article R.211 du code des tribunaux ad:m:t
nistrs-tifs, a donné,. cor..fcrmément à ce texte, un avis s~ la lé
gnlite des mesures que 1e maire de Strasbourg projetait de nren
dre pour réglementer l'exercice du co~erce ~bulant'sur1es voies
publiques de la ville, cette c~onstance ne fD.is~it pes ob~t~cl0

Ù ce que c~ présiient siège~t 10rs de l'audience du tl~bu~~ cd
minis~ratif au cours de l~quelle cette juridiction, délibür~nt

~ur la légn.lité de l' D.rrêté du I:lEl.i~e de Str'::sbourg en ~te du 27
février 1975 qui ~.ntcrdit le colportc.ge et Ùl vGl1te ambuJ.o.lltc sur
cert~ines pbcee ct voies pub2iques de cette ville, a ct2.tué Ctu" le
rccom"s pO't1r excèc de pouvoir fomé contre l'nrr~t6 suaviou; [!llO,
dès loro, 10. p~éoence du préoident du tribunal administratif n'~
pas ~icié la composition dudit tribUDU1;
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Considérant qu'il appartient au m.=.ire de 8t~"~ob01Tg
en vertu des pouvoirs qu'il tient ùe l'article 16 de la loi ~~~~.ci

pnle loccJ.e du 6 jtill 1G:J?~ da prendre 1es me81.'TeS nécescc.i~"'o~ '~)our
remédier ::::.ux inconvéIl..ienta aue l' exercice du COl1Lmerce un1n:tlc.nt cro.r
lu voie publique peut prés~nter pour la circulQtion et l'o~drc ~~
blic; qu'en out::e, le I:ilD.irc était en droit, Sc':lG nécoE..'Yl3.1t:i....c 2';-.u~;o

rité de ln chose jU[:;Ge pr'.r le tribunrü 2.ëbinietr~_ti:f de Strc!'sbou:::'{~
. . t 1 ' , 'd.J. d'" , , ,qtUL av~~ n!L~~e se~ prece en~es ec~s~ons, ce p~enare, c.prcs m~

nouvel ex~men des ci~conota!lCeS de droit et de fait, une décision
c.dc.ptée à ces c~~onsta.~cee;

Considérant que, par l'c.rr~té 2ttc.qué, le ~ire ùe
Stro..sbotlI'g a inte!"dit l'exercice du CO"~crce c.r:lt'ulnnt du 1cr c'V'::,"il <:-.U
30 octobre, d~ iO h à 20 heures sur hu.~t voies et cinq pluces du DOC
teur ré:::;el"i,"é ::ux -ci{tons et situé c.u.;:: o.bords de l~ c=~théè.r::lo; r: ....... ' il
résulte G.os I,{èces du dOE:cier que, loin d' ~tre Générale, ce-;;tc :~;.:tcr
diction. (lui Dcr-::-:it B'Z U-'l1 néri.::ètre bec.ucouiJ '011.:.3 li :ité (''\.1..0 CC:l~ï.Ü 'TT

, .. -., 0" _, •• -.. .., "';.~ ~ - , _. , .. . '

DC par. les ~r(;c·;u.Gr..-t:cs ~:2"tcrà.:Lct~c~~s JUt;C0S J.llt·u-L0s, n etc c.(;..-.~Y~cc .
~t'-' ci·· .. "o1'1 .....-~·, .... ",.. t',,:> ~""~'Y'I'" Q-"- d n li".,,, .L~e "::>~f"I\'''\ ;', l'C ""....... · ..... O.,~~-'-··:"-,., '1.0\• C..:. ,:l'..... ~.:. \.." __-..; 1";.;..~_Io.,,,t...~ •..l_ .~ ",c~.:."''''''''- ..~.y.. _ _.;,., ~.. , ~ ..L.~"""'::"'''"'".!.''' '-- __ lJt.-v '-' \00 ....":'_ v .1_ '- _..::'
i:.:.térà8:,:8;J à à.es cG~trc.i~1.tos 2.utrcD 'lU':'! CC12C3 <:;,nfi r.l?OCe le ::-c;:;:.~cc-ij cl

·d ' 1 ' . +. ' .J.". • , - '.J-' d . '.J. ' t 1 ' ~ ...,bon or !'c, Cie ..:-D. GCC'lU':!. ,,(~ 0 li _~~ -cr<::nq'tD...!-i:u8 cs :D~\~ lions u:;::,1. c.~:" ...'L'..a
. :.' ce est' con::3id~~·D.llle;:pendC:.!1iï la-'pé!'ioùe en CC.tlSO p d<::ns 100 ~"\J.CG c';; ::1

___ cCD .. ll:,ll·t- iJ.-.s!.';~i::l-~;-·-<l"c:.-e ce··bu.t nl~1,..~2".it· :Du ê~ ~:ctcint !l~!' ë.~:; r.:':Jc~~"'~

,-:'oi '1 .... 'c0'117. 1""" -; ""'·\'·""~'·"'S·.1.;01. _ .. lrJ, v_ """""'-L,,-- ......... -J...... ,

;
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XXXIV

DECIDE: ..

• •••• - 1

'.~-.. :.----"' .. '-

Article 1er: - Les requêtes de ~1. Gadiaga et autres sont reje\\
\

Article 2 : - La présente 'décision sera notifiée à ~rr~. Qadiaga e,
autres, à la ville de Strasbourg et au ministre de l'Intérieur. \'\
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D!li~~ dans la séance du Il janvier 1900 on si~ient:

~'. Heu!lam, Président de la Section du Contentieux, ~idant~ tucoux,
Las%Y, ~sidents-adjoints de la Section au ContentieLllC; Barjot, de t?accque,
Cazier, Kahn, ~visœ, Laurent, de 8ressa\, Jlntoine fernarè, MOrie, .
Prêsidmts de Sous-~tiO'\; F131evillc, tlic:olaY, Jacques hlbert, lbet,
Conseillers d'Etat et nUe LarccjUC, f1altre des aaquêtes-ra;:FOrteur.

tu en ~. pDlique le 25 janvier 19eo.

.. Le Pr!si.dent:

sigitê : C.·~.•..
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Le MaItre des Pec;uête9-ro~rteur:

signê : Laroque. . ..i .

! ..~.- . 1

t .ff •
l , ..

f :.- '.~. J.:~

.~ i . .,.
. .

te ~taire du COOtentieux.
du Conseil cl'Etat,

'".- . ;,

,.,

signê : J. ~snard•
..

.: .. ,"

. ~ .. " :"
certifi~ confoi:ine~

. .. .. " ..-

Le 5ecrêtaire du COntentieux du Conseil d'Etat:
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IUlluuillo:u,", ifllmi l'tstilnulo:
olficidl('m('nt li un t(!mr.. UiOI( cn
rt~lc : rldrc~,c du d~~l de ma, •
ch~ndi~ dc II· .... illc. un bül('t dc
chemin dc fcr rn1)f cel'e dunitr('
cl 0':111 r"oc, cn liqlJidè.

S.,", siC'lrill ~oci.ak. "'rt~ ~1.1·""
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iln fi l'lnça;" dc~ plu5 rudinlo:nt.itr. •.
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Une ~ulc "blip:a1ion : ,cmrlir It
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!Kacc "' da~ Ic rlom:;oïr14 dc'" vnl~

pli' b"'..1(', nr,:.,ni.,ft,.du llllicric
<trns"(, cl du rIO.tn~li\mc.

O·'l"'to III' mill;"'h~rc dc I"In'~

fi('u,_ (C ,.tnl"..r(' P;1"d"l(' ne
I.i...... (' p ..... 11I'., P(lu"""" r"Nion ill
d.""~"""" 'Ct Jc~ mtf1'....... ,.· t.r.o~"II' 1. Hdp"',.\~ C""'fI"""Y Itu,,:,,1 .
l"f1h;('l d'"nc tn'l..tl~ t'tri~~.

On rc"~ l.m;••ur\ ('\p"',o:r 'lu·tllc
l!"on"l;r". A (:ol1lli1ion l'fU clic ne
loOil p.\ c!'t'r'te comrne die 1(' (lit
dtj) il ., l "Il1dqne~ annl(', :110 ....
qu'lnltrpot "~:\;l tllhli tic l::II';no
Îr".tfulabl .. 1.. , lit"l dc cell:oÎ",f
m('nl"rt' de Il .. rr.-:'' Comr'"y
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hCllleUJI. ~s "n'U'lI "'0 ils onl
KCtrll! de rallÎc'f"'('r 1.. ttllcntenr
d(' la dr.lI(' dll ..1:1:'I'c. il, ~(I"l em
h,uq"~\l.h"~ 1:. / ,,1 .. , pU.1nlt~ d'OJn
"ill'u:t. C.lfl" ""lIanl r ...ilh,n dt
co'"r';liu~c ~ui 'u jcl1(' un ml
lin. hlhltl~ c .•llltlll, Je hli,ue.
'u, Ic l'nU dc ~ .. ·,~iIIf;. 1..', ib ~nl

imml,lillo:,,"clll l'd, en m.,in rar
un rerrl,cnl:)nl dc 1"()""ni:!o.1ljon.
Un Af,kain r"I'"1 cnmrn(' ('tlll 1('
dill"lI'lr. ,.,lml·l.

A flr", une l 'c'nit,: nuit 1':t~5tC
d.a"de.'li"(m'·nl,J"M "" fOJ(,I SQ
"Ic(.ltlnu uodoll(.'tÎI.I.chlfillle.1e
nOU"ClllU "C"" ~ "oit rcmcllr(' "'nn
"illiq"c: lllW CHic d(' 't ...ioil:'n'
le",p"f':Iif't c1A'~" ',....n.il ..chcl~c
pif rnlc"ni~"linf'.un(' .drt:t.-'C tf~

toyu ,u' le Ileu d(' "'('nte (rJ"J.
M,,~ille. f.il.e. '''''n... n,c~' ou

• u chd loc"t que tll'll "'I .. ne, ~nl

de"~""' fit. fi;;'",,, d·:trfn"'lr('.
Il t.. i, e"~.. i,(' ...... Io'r (1111'1. r~hri

C:Hi"n Ini"'Jn:tle ro:,rn('l1f.. il de
..... I:t ..cnir III~ boo ..."il1~ rl1I vill.18,1': ('n

dnllnlnl tlu III. ~iI • \c.. ha~'"I1I$.
rUi\ 1\ nrliqt.c qlll!' s"'lk Il 1111'.I
pne"dl.orl1...e ('!'I mlltlicl. des 1111

lit!(' ... prcmitl'T\. de'" mnYIl'A\ <ie
lr.n!p"rl Cf dr. ... n,rui" de di~lrl_

~"Iilln.

. Aulllnl d· .... nl:lIJI"S qu·dlc
J·apprllll' " mcUre • 1.1 di~~i,jofl

du .... dbl.e mo~cnn.nlu~ ftll"ltC ... IC
par'k:il''''linn :li fui ....

MlIi... pf'IH Itkctc, Ic d,oil lU
lnui' .. ' l"o'~.I"i""li"n.'~ ",Il.'te
n·. r"" ~3t' d·IIJl"nL Ail ,Ic·
"'tl.,~n'. il 9l nil inor'Nc de le
bit"t. S;POr'C:1n. nI. tle·t~f li In,.k
":t~hJC"C. il ..Joi' 'c:n~"~t:.1 • ~t t'jl.l~

J('! • j(,UM' bmnmtS • :.('('n"'rli,,-
scnl un(' "'''Il~ dc ~eJviC( d"'îq',,=
f"'t'nd:1lt1.l r~". 1: .. de ... ronl. f"'t'"c:!-nl
Iroi, m"j\. rrl",illu ",n\ nisu de
~.Iai,t....cnd, II' It, objcl' ,-"ri.
q\lt ... p.ar III' .. ,Ih!,c cc~ ul'ict5. ce
Joni 1("':1 51;1lH,·I~I':'" 1('\ collôcl5. I~!

baR,.n.lc~ .. ""(~I,,,~ cIl'!', 8,i\.,ri\
d(' InUIII'~ .Ul"~' Lc'" m....q"c5. ~I.1o

ltIn. ("h:lf"'t'lIlll. f"'C'''llll'nlih clIU'
Ire .. l'iol'cc ... ph,~ imrnrlanll':' Ilinl.
qll.nl .II o:lIc~. (.",il'Julc~ cn Etl·
'Of"'t'c'pl""'I'rl-... i ...frncnl. V.lcnc"c
cl fric"~. ",UII", l":<r.1lEo,lIc ('Ill"
licn('lt Qui \e l'H'.IIt''~1 le mr"ln·
polc dt ctltc pm.!tK'li.'"

"In..... l'If h:'llcnl (1'1 P" Inin.
'·Eurorc II'n,i~,c uI·clk alimll'ntll!t
SO'." le COI1I1.lI" do hn",m~,' d(
m:'lin de I"QIl:ln's."linrll (p..",lle,·
t'jucl~ d~ l't' nrmbK," cn1r'1'''ts
d·amh'MJldc~ '-'Î':ainc' qui m~t·

I~nt .in,1 • du b~tlrr~ dt C:'IC:'I(f
dln.. 1(' m.nînoc ~)

Héb~hlemenf
clan,leslin

,tIn_il ,.di, en e~' m#':"'~J Ij~u•.
L(' p, ....~'C:5"J\ ~.t I~ sui....nt. Un

tn''''yt dt Il Hdrnc,... Cn"'r_ny.c
r.f\!':l1le d:ll"' un ...ilb8~ tl illdiQU.('.

)( Con\;)("Itfll e.'ldu'i'''clfltftr • 1.
f.h"iUlion de fi ....m""'ln.trie ~.

'''n "nt mtlhnde t'jlli '''<'que iut·
,î5liH.emll'n.111I' ".1frc d·~1I(1,~(. qUI

~:n~~e:.r:,f:lt~:' ::;:: =~ ~::
n~,.I.

L\·hl\. de\ t1~.in", dt .. m.Su

IlI'mtni JtrllCl~H~c. di"'I'0.lnl d·~p·

PI'as, dc cnmrrlic-ih"'" cl d· .... \i\l.A("c
~.n.lc mn"dll' ~idll''''''' '",JI cn·
lier. r.fl..iIT dc Simhe Lumb.,i
Cronl,tIk 1_ lolllil~ 1u ",.rcht io·
III',n'lioo.1 dc 1;1 bilnt>o!'lnlcrill' .hi
Clint De la ,~",iClli"". 1. ~C"lC,

,itn n·n' t.i....1l" III hluud El Ici
mtlhndc: mi~\ cn «uo·'e ,.." ICI
hommel d.. S.mb. Lurnb'lIÎ "'01
t~lIu qUI!' d·.Ul"ufl'< n·ht~i'tfll rJl,..
1'''''''1u(J J. "'.fi. t1 • r.r1~r de
f~lct.

l-nlfe de blJ~ de Lllm"." 1 tlt
de rftII'IIre tn e'rl"';""lion ru,·
lll(?l"dimlirll' ,t~f"V~' de mlîn
d·«IJY'1I' • bon mlrcttt "lOf' con.".

ElllllUl runrt".hrc qq·('ft ({Jcl.
Il \rx:i"t Utlp..e,- ,l".h"ndOftlX
P" '\Cs eoll.oollk:uU C'f'\l ~mc
euel('menl rOl"fW"St:

lnel"(l)"lblelllt"l "r,..ni~e, rM·

Trafic
d'esclaves

Mlnhul.n. SI,.. lwnblod. Il"
commll'rçlnl rlnt~llli5. 1 1",!llIt
le~ t,urtilUI dll' Il IIclpt:te" CO'1l·
J"'ny (lIdl'nen ne ,;,,,ilic rien en
.,,~Iais ICldtmiqull' mli.t ...~ le
con""illl' dll' Itdf"lcllllle": Ibl~.

don ... )

~"tllboi, .. , df', cr.nui.-:~dc- cot·
tie" .. soc«r~. Or:!" milliocn dt:
.. !)..celeU (n roil d'~ltphlnl

lX'mmc I( rrt~tieJI'l m...rd d·EI
t.l", "'.

OK"n ',,,,,,( l'J1I'l'.lk"ih~tt,
Stnt,.IIÎ"'. c~, t."li~m. l"" Iv... 
fÎt n. .eefnurh. nu .....ouri'
eQl'tf't~ mu' rr~·1 "nt dt'tlJW
p.,.i"e enco,lI' rlu\inh~"'hi'...."'~
'UI In""",h,.", r'"ifll~'" rtti
I~_. hllt'rcll"ÎClIII. ,"r.~'lfion.,

u"w'Î('Int, u: d,t'U(' .ne inc:r"J'l
hie (1 ,i,.nlt' ...qut' o"l"i,.rion.

Ce,l • New Yor". bien lnr. q"~
sc: licn( l('In '~Ilt' CC"I,.I. An ~m_
mel d·-." irnmeubkde 42 ~1'~I1''''.

Iïn'Cvr~Mot eoncu~nl'" dt
Ioyd~ dt: tt.. rtUHchuJd... Imbul.,.l.
qui"c f'llicnl ni l'"It nIe, ni lnu. nl
impô" .

Qu·' ~,~ ~ poul fli~ rlsi"'r ..

:.::''c:.:~~.-: ~~~rJncm~~:
qve511,.n - t'joft ,ronl Ct" fn.n,"
"""CI q"i nrode.n in....fl.ht~mCftl
1.. mfme utnelolc. qui pt0J'O"'f'"
tin objel' de," l"'nI51,un cl f;nil
11:"1 f'llr k eidtr J'OlI' ttnl mu," qui
lli"Mrtl, 1~'hHt-ble\" dt:5 dlJ'U
uine. de ~ IOI~U'" Ini~MICJ

d·~llphln'I c.hll,.. .. nl~, d.., dini·
he' de- ua lk da~. I.i" Il Il
mlin f"Jl1 le.. femrtlC't. lk.. ~n ..~o:.

sl1, ~IlCh.mr~·EI,...tCl ..6.t'U
rnmptf te"q1l11 ,orxlnlr·lrois ..
m"",e ,""",cnL So' le pnnf d.
1 tondho. ib en ...î~"lOenl ~J~Me
.UIl In' l'our e.ont'jotrif un hC'p1
dt 1' loî' ~tf'I' It ...oî..ht: li 'i,»lIt.
ns ...oItn. d·.n ml,,,,,.î, (1;1 ft"U( 1.
COMUfTtrtCe du S.,d· ... ~atiqUle.
qtri fl"~nt des #'I~nllîl' dt
soit. du Pf"Upte~ d~ p1f'liu. det
.... !IC. 0lI d~5 "OlJlt'oupeS (ft bol,
m('lult illu"rt de dtCllc(lmlnle, ;'
Slnl500U'&. 1~' eQml'lC:~I"U d( 1.
... ille onl dl) .d,cl$C' -'IIC ~dlion'

1. m.l,it rom meUn ...n leI,. Ii

Gigantesque
organisation

Une
derrière
COMBIEN 10nl-lIs?

Ou'nle mille?
Vlngl mille 7 Plus

e"core? Personne rte'
le 881\. Me'l lout 'e
monde ,.. il a vus. Sous
rarc de Triomphe, au
pied de la lour Eillel, le
long de la CAnebière,
lur la plece dee Ouln
conC@8 Il Bordcfllux,de
YBnl le8 portes de le

_ "AthèdrAle de 8Ir..~

bourg, III proposenl
8UX touristes leur m8'~

chlndlse d'un meuvele
go01 a"endrlssenl. Ce
lonl I.. e colporteur.
elrlcelne,

f-.I{luYIeIt~ moulUre du Ift,r·
c.h.nd d~ tapix d~ Jadh. tb 001
..tmrllKf J. OlIr~tt( mh.ni.
que .. l~ufi·lari,,-mon~uml.
pli' des flirhlnl" en t'UI
Ivoire. d(~ m,,~ue~ en Imh.
tion d·t:~ne. des br.ecle" ('lU

de~ b.,,~~ en mainechOft aUI

• nurt~ d"l\fllZtnl m'ISsir. des $tel

Il m"in en crocodile de Clnl·
\l'(1I'u. el df:~ .muleUe~ en ma·
1i~le rla~1ic]ue.

Aulioeu de 1. chkhill. n\ por1enl
des chJt~.ltll "l.lre'J'I"5tS dt (iii'
cousu cl 'a djr!l.h. !l'UI tfl.t:'tt.u
profil du ... htc-;e.an.\.

16
, .

>._ ...... ~_.,; .......->:....~J~• .:..~A,._._:._.

11

-VIIr.t't'P' 4. ....,.,..d... 1 l'fi
d. ~... ~ 081. Ill(polli-
lion 450 000 f

- l "". b"tlr 101(1000 ~
Cr8dl POMlbkIllO "f"

LES BIENS
PROVENÇAUX

•• coul1lllyd"
11710 ~UYE.ALl

M.CONTE
T'll4ft J""""._11t11~r~U

JUQUP.~ TILLIER

PR~S
AIX -EN-PROVENCE

ROGNES

B"~li.. ) n.' il )(fI hthc'lt ln loi· ..
I('menl d.n- IIn(' chultlno:' rt·.t"'~t

IUlIUuillo:u,.,ifllmi.,tstllflUlo:
olficidl('m('nt li un t(!mr.. UiOI( cn
rt~rc : rldrc~,c du d~~l de ma, •
ch~ndi~ dc II· .... illc. un bül('t dc
chcmin dc fcr r0tl' cel'e dunitr('
cl O':II! r"ne, cn liqlJidè.

S.,", siC'lrill ~oci.ak. "'rt~ ~1.1·""
{l(ficici.plllrl;onlllplUr:tlldulernr·
iln fi l'lnça;" dc~ plu5 rudinlo:nt.itr..,
(csmllhc,ltcu' ......'I.in\ÎI!I<ht\lI
rIlVe'l'Urc.

Une ~ulc "blip:a1ion : ,cmrlir It
conl,,, 1 ('1 ...(' !:tire. '\0 mnindre _
ftl"nqucm('ol ("lu':dJigc.•b
"'tl1l:t. ~nojcm('nl fail'lIc. c'e.) Ic.
rlorf\ dt ~C(lellt 'M'"qvcnl 'e~
\lItIClll"n,:am('odnc l mtmcch.t
l;menH ("n'r"'('1... Si Il hulc e11
\·uÎmcnl """C (dtt"ulncmcnt).
~ "e~lll"(' ~ t" rurtm('nl cl wm
r'('mcnl m;\('nQu.,anlai"~"tl;nj
li'·e. Ablndl.nnt ~'n, "f.tflt.
t,aprt' d·oprrotr(' (qUlCOUQW lui
"';('''1 cn ..de ... ·e~P'"."t • 1. mlm('
reinll:). p-,r'o" fIItm(' .ltnl1l1Cl plIr
"'='''''('O!I1IllI,..,liafr."pi\e.llul
IIt~ "ilc 3rrlrt. t",privmn~ f'll1i,
e~r ..l.~é "el~ \on Pl.'r.' d·..,riFi~ "il
il d"",". mur tJ:I)·O:'''':lI oJeUr= 3':':"'·
.., .. PJl' 1('!I"h:oi dn ....,.'lle. ":O'o':lil·
1er rclldllnl rI'!' Inn~c'" P('tH l'",
I:lni"''''iun.

l.(' .. IJlllr~. (Ctl. qui auronl
Ith:llrrr~ • 1. pnli('ll'. "'= \'c'rOIlI rnt
..il:o"I('n'UI1 l:'n,,,int\ ,hn..\ le mi·
lien "'inin. ChlqllO: jOllr rh" ~ cr·
fKa(c "' da~ Ic tfrnt1:;oïr14 dc'" vnl~

pli' befK1(', nr,:.,ni."t" du llllic rlc
<trnS"(, cl du rIO.tn~li\mc.

O·'l"'"to III' min;"'h~rc dc I"In'~

fi('u,_ (C ,.tnl"..r(' P;1"d"l(' nc
I.i ...... (' p ..... 111'., P(lu"""" r"Nion in
d.""~"""" 'Ct Jc~ mtf1'ou<J,., t.r.o~"II' 1. Hdp"'''\~ C""'fI"""Y 'tU,,:,,1 .
l"f1h;('l d'"nc troq..tl~ t'tri~~.

On rc"~ l.m;,."r\ ('\p"',o:r 'lu·tllc
""'n"l;r;o. A (ol1lli!ion l'fU clic ne
loOil p.\ c!'t'r'te comrne die 1(' (lit
dtj) il ., l "Il1dqne~ annl(') :110 ....
qu'lnltrpot "~:\;l tllhli tic 1::111;0"
Îr".tfulabl .. 1.. , lit"l dc cell:oÎ",f

m('nl"rt' de Il .. rr.-:'' Comr'"y
....ec 'c~ r~"'e:t". dc drnlluc.

Il ("':Il ... ni l'luc lu hQn'tmc.:ol cn
qU('~lion n·tl:licnl .ulrc5 q,.c ln';.
.rr"('''~d·.m.. ,, ....... dc.

El. commc 011 ~·cnc ... ' apen;tl cr"
11I'"'m-·o. tn Francc. Iïmrnl.•nilt
diplom'liqlJc n·c~1 p:I\ un "ai"
mol...

A Arn""crd:o,,'.• <:...IQ.III('.•
~.ar~,!,;nc, .!JI P,,·i\. dc' eni,cpôl'
ont ttt lout) 'lui ,::~..,·lItcn' ~~ ",.,.
chlndi"'e~ cl ·IC""n' III'\lllt('I~. ,hl.
que mllin. tm p"111 .."i. du l.Iirai.
ncsdc noln f~in 1. !J'tC'lll'. '1( "'1·
rin cn b.n<to\.li~.11'.1111'" c,1 un. plir'
~"tmplc. ".c df 1. rnrlo: dc ("U·
,nl"':'}u!"!. m.c loIlf~ ,n~ dc 5.1('1",
• ruh 01) I"JI~,....n .. ~inn"lI''''enl Sc
pft ....~ I~ ,,,-,,l''i c~ le "cnl"c<1l.

U.II m:'lrc:,"·di~(d rcmi~ al'

"lI'nd~,,", qui d,,·rQnt Cl' rt.,li"'er
'"'J",iJl rnini"lu.".lu.Qn'tmesntr .
lc.nUCI cn ... u, lel,r re,l'n, tcqui.'\IC'
dll"s 1. me .....::t Ill) 111 ."n, .S!'I::t
m.IÎn'ou .\'-tL '(lit, p'!UI I.~s ~u)·

U:lÎ'~ lU. ndl~lItu.,q"llc ,"~l·

ftnl UfM CII' ........~ • I".)mf;ndt.

û, t·t\1 \1" ..trillble r~KI".,. <ft
lurt."r qui tH imf"."t Il cC'.\ mal_
hCllleuJI. ~s "n'U'lI "'0 ils onl
KCtrll! de rallÎc'f"'('r 1.. ttllcnten,
d(' la dr.lI(' dll ..1:1""c. il, ~onl em
h,uq"~\ l.ll"' 1:. / ,,1 .. , pU.1nlt~ d'<Jn
"ill'u:t. C.I"" ""lIanl r ...ilh,n dt
co'"r';liu~c ~ui 'u jcl1(' un ml
lin. hlhltl~ c .•llltlll, Je hli,ue.
'u, Ic l'nit dc ~ .. ·,~iIIf;. 1..', ib ~nl

imml,lillo:,,"clll l'd, en m.,in rar
un rerrl,cnl:)nl dc 1"()""ni:!o.1ljon.
Un Af,kain r"I'"1 c"mrn(' ('tlll 1('
dill"lI'lr. "'Iml'I.

A flr", une l 'c'nit,: nuit 1':t~5tC
da"de.'lin(m'·nl,J"M lin fOJ(,I SQ
nlc(.ltlnu undOII(.'tÎI.I.chlfillle.1e
nOU"ClllU "C"" ~ "oit rcmcllr(' "'nn
"illiq"c: lllW CHic d(' 't ...ioil:'n'
Ic",p"f':Iif't dA'~" ',....n.il ..chcl~c
pif "nlc"ni~"linr,un(' .drt:t.-'C tf~

toyu ''II le Ileu d(' "'('nte (rJ"J,
M,,~ille. f.jl.e. r""n... n,c~' ou

• u chd loc"l que tll'll "'I .. ne, ~nl

de"~""' fit. fi;;'",,, d·:trfn"'lr('.

Il t.. i, e"~.. i,(' ...... Io'r (1111'1. r~hri
c:Hi,," Ini"'Jn:tle ro:,rn('l1f.. il de
..... I:t ..cnir III~ boo ..."il1~ rl1I vill.18,1': ('n
d"'lnlnl tlu III, ~iI • \c.. ha~'"I1I$.
rUi\ 1\ nrliqt.c qlll!' s"'lk Il 1111'.1
pne~' dl.orl1 ...e ~'I mlltlicl. des "'1

lit!(' ... prcmitl'T\. de'" moyll'"' <ie
lr.n!p",. Cf dr. ... n,rui" de di~lrl_

~"Iilln.

. Aulllnl d· .... nl:lIJI"S qu·dlc
J·apprllll' " mcUrc • 1.1 di~~i,jofl

du ""db"e mo~cnn.nlu~ ftll"ltC ... IC
par'k:il''''lion :li fui ....

MlIi... pf'IH Itkctc, Ic d,oil lU
lnui' .. ' l"o'~.I"i""li"n.'~ ",Il.'te
n·a r"" ~3t' d·IIJl"nL Ail ,Ic·
"'tl.,~n'. il 9l nil inor'Nc de le
bit"t. S;POr'C:1n. nI. tle·t~f li In,.k
":t~hJC"C. il ..Ioi\ 'c:n~"~t:.1 • ~t t)1.I~

J('! • j(,UM' bmnmtS • ,,('('n"'rli,,-
scnl un(' "'''Il~ dc ~eJviC( d"'îq',,=
f"'t'nd:1lt1.l r~". 1: .. de ... 'onl. f"'t'"c:!-nl
Iroi, m..j\. rrl"'i!lu ",n\ nisu de
~.Iai,t....cnd, II' It, objc1' ,-"ri.
q\lt ... p.ar III' .. ,Ih!,c cc~ ul'ict5. ce
Joni 1("':1 51;1lH,·I~I':'" 1('\ collôcl5. I~!

baR,.n.lc~ .. ""(~I,,,~ cIl'!', 8,i\ .• ri\
d(' InUIII'~ .Ulll~, Lc'" m....q"c5. ~I.1o

ltIn. ("h:lf"'t'lIlll. f"'C'''llll'nlih clIU'
Ire .. l'iol'cc ... ph,~ imrnrlanll':' Ilinl.
qll.nl .II o:lIc~. (.",iqulc~ cn Etl·
'Of"'t'c'pl""'I'rl-... i ...frncnl. V.lcnc"c
cl fric"~. ",UII", l":<r.1lEn,lIc ('Ill"
licn('lt Qui \e l'HI.IIt''~1 le mr"l0·
polc dt ctltc p..,.!tK'li.'"

"In..... l'If h:'llcnl (1'1 P" Inin.
'·Eurorc II'n,i~,c uI·clk alimll'ntll!t
SO'." le COI1I1.lI" do hn",rn~,' d(
m:'lin de I"QIl:ln's."linrll (p..",lle.·
t)ucl~ d~ l't' nrmbK," cn1r'1'''ts
d·amh'MJldc~ '-'Î':ainc' qui m~t·

I~nt .in,1 • du b~tlrr~ dt C:'IC:'I(f
dln.. 1(' m.nînoc ~)

Héb~hlemenf
clan,leslin

,tIn_il ,.di, en e~' m#':"'~J Ij~u•.

L(' p, ....~'C:5"J\ ~.t I~ sui....nt. Un
tn''''yt dt Il Hdrnc,... Cn"'r_ny.c
r.f\!':l1le d:ll"' un ...ilb8~ tl illdiQU.('.

)( Con\;)("Itfll e.'ldu'i'''clfltftr • 1.
f.h"iUlion de fi ....m""'ln.trie ~.

' ..n "nt mtlhndc t)lIi '''<'que iut·
,î5liH.emll'n.111I' ".1frc d·~1I(1,~(.qUI

~:n~~e:.r:lf:lt~:' ::;:: =~ ~::
n~,.I.

L\·hl\. de\ t1~.in", dt .. m.Su

IlI'mtni JtrllCl~H~c. di"'I'0.lnl d·~p·

PI'as, dc cnmrrlic-ih"'" cl d· .... \i\l.A("c
~.n.lc mn"dll' ~idll''''''' '",JI cn·
lier. r.fl..iIT dc Simhe Lumb.,i
Cronl,tIk 1_ lolllil~ 1u ",.rcht in·
III',n'lioo.1 dc 1;1 bilnt>o!'lnlcrill' .hi
Clint De la ,~",iClli"". 1. ~C"lC,
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2. Construction de l'objet de recherche, la fiabilité de

l'information. Premières propositions théoriques

"J'ai v~cu jusqu'd JO ans parmi des hommes qu'obs~dait

la v~rit~. Parce qu'ils y voyaient le contraire du mensonge;

aussi (c r~tait·des ~crivains) parce qu 'elle es t depuis Rousseau~

une manière privil~gi~e de litt~rature. Ajoutons la justifica

tion agressive~ "l 'hypocrite lecteur~ mon semb lab le~ mon frè-

re ... ". Car il ne s'agit pas d'une connaissance quelconque de

l'homme: il s'agit toujours de d~voiler un secret~ d'AVOUER~

L'aveu chr~tien avait ~t~ la rançon du pardon~ la voie de

la p~nitence. Le talent n'est pas un pardon~ mais il agit de

façon aussi profonde ".

Malraux, 1972, p. 13.

( ... ) "Ce qui m'exaspère~ c'est le ton moralisateur~ c'est la

v~rit~ dite. Enfin! on ne s'est pas d~barrass~ de certains

carcans religieux pour retrouver sous une autre forme~ les

m&mes pr&ches : faut &tre gentils avec les enqu&t~s~ rendre

le bien pour le bien d ceux qui vous ont renseign~~ et puis

il faut que cela se voie~ que ce soit publiquement fait et

qu'on puisse v~rifier ( ... ). ( ... ) Vous avez lu "La Chute" de

Camus ? Le personnage~ Jean-Baptiste Clamence~ commence par

s'injurier lui-même sur une bonne centaine de pages~ après quoi

il s'estime blanchi et fait la morale aux autres ( ... )".

Lettre de Sautter à Lacoste (Hérodote, 1er trimestre 1978,p.146).

Dès que l'on veut en finir avec un sujet dont on a fait

depuis plusieurs années le thème principal de ses recherches,

il ne cesse d'apparaître sous de nouveaux aspects. L'ouverture

à des disciplines autres que la sienne (l'histoire, l'ethnologie,

l'économie, le droit) ne va pas sans engendrer un malaise: les

apports élargissent le champ de vision, un peu à la manière

d'une caméra qui recule, éclaire d'un jour nouveau l'objet d'é

tude, -apporte les éléments d'explication qui apparaissent sou

dain primordiaux. On ne peut se défaire de l'idée qu'un élément

nouveau, ou que le simple approfondissement d'une de ses disci-
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plines viendraient bouleverser l'agencement, la problématique

établie. Cela est particulièrement vrai pour une étude empi

rique o~ l'objet d'étude se construit de façon pragmatique.

Vient le moment où, du point de vue même de la poursuite

de ces recherches, une critique collective s'impose. Le travail

de mise en forme que cela suppose n'est malheureusement pas

sans inconvénients, particulièrement dans le cadre de l'exer

cice-thèse : c'est un genre qui a des usages et des règles qui

ne s'accommodent guère des multiples tâtonnements, rebondisse

ments et incertitudes d'une recherche empirique. La critique

de l'exercice n'est plus alors de pure forme: tout exposé con

tient une volonté de démonstration et la tendance est alors de

sélectionner les exemples les plus probants et les plus démons

tratifs. Quelle place reste-t-il pour les autres, c'est-à-dire

pour les informations incomplètes ou peu fiables, celles préci

sément qui sont susceptibles de remettre en cause la valeur

prétendue exhaustive des concepts proposés ? Comment restituer

les impasses d'une recherche, ses échecs et ses incertitudes

dans une thèse qui tend à être organisée pour une fin? L'exer

cice n'est pas seul en cause: qui n'a pas succombé à la tenta

tion, même inconsciente de trier les faits et de les hiérarchi

ser de telle façon que la démonstration, et que le document

fini, bien ficelé, laissent le lecteur coi, impuissant à la

critique, acculé au simple doute?

Soutenir la gageure de donner au lecteur les moyens, outre

les siens propres, d'une lecture critique d'un travail, resti

tuer autant que faire se peut les vices de forme, "l'architec

tonique" (Bachelard) d'un objet d'étude constitue peut-être la

dernière coquetterie d'auteur. Adopter une telle démarche sup

pose le refus théorique de dissocier méthode et pratique, type

d'investigation et résultats obtenus. ~our déceler la "logique

de l'erreur", pour "mener une pol~mique" contre elle (Bachelard),

une recherche épistémologique sur les conditions générales de

recherche et l'élaboration de l'objet d'étude s'impose.
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Cette démarche me parait plus positive que la recherche

désespérée et assez obsessionnelle de la méthodologie ad hoc.

L'obstination louable, fréquente dans certaines institutions,

de chercheurs qui passent l'essentiel de leur temps à raffiner

des outils méthodologiques fait penser à celle du malade décrit

par Freud, qui passait son temps à nettoyer ses lunettes sans

avoir jamais le temps de les chausser. La recherche de cette

perfection méth~dologique ne me paraît pas seulement dérisoire

elle contient en germe le risque d'une baisse de la vigilance

épis0lmologique. Comme le soulignent Bourdieu, Charnbqredon et

Passeron

"Au Lieu de s'interroger~ par exempLe~ sur L'objet de La mesure

et de se demander s'iL mérite d'être mesuré~ au Lieu d'interro

ger Les techniques de mesure et de s'interroger sur Le degré

de précision qui est souhaitabLe et Légitime~ étant donné Les

conditions particuLières de La mesure~ ou même d'examiner pLus

simpLement si Les instruments mesurent ce qu'on entend mesurer~

on peut être emporté par Le désir de monnayer en tâches réaLi

sabLes L'idée pure de La rigueur méthodoLogique~ poursuivre

dans L'obsession de La décimaLe ( . .• J L'déaL d'une précision"(l)

Il me semble qu'il en est ainsi de nombreuses recherches

touchant aux villes du Tiers Monde. Mais l'absence de travail

épistémologique ne concerne pas seulement "Les méthodoLogues"

les pratiques de recherche, quelle que soit la filiation idéo

logique revendiquée et l'école de pensée, apparaissent presque

tout le temps identiques.

Certes, les déclarations de foi ne manquent pas : sus aux

pré-notions, aux preJugés, aux pré-constructions .•• place aux

concepts et à la rigueur scientifique. Mais il est troublant

de voir à quel point ces réflexions, souvent très passionnan

tes, restent disjointes du corps de travail scientifique pro

prement dit et de son exposé. Une scolastique en combat une

aut~e, et il est so~vent difficile de comprendre le rapport

réel entre un ensemble de conclusions très organisées et le

travail de terrain. Je reviendrai, de façon moins allusive,

sur ces aspects dans le troisième chapitre.

(1) . _.. '
Bourdieu.. E." Chamboredon J. C., Passeron J. C. 1969, p. 29.
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logique revendiquée et l'école de pensée, apparaissent presque

tout le temps identiques.

Certes, les déclarations de foi ne manquent pas : sus aux

pré-notions, aux preJugés, aux pré-constructions .•• place aux

concepts et à la rigueur scientifique. Mais il est troublant

de voir à quel point ces réflexions, souvent très passionnan

tes, restent disjointes du corps de travail scientifique pro

prement dit et de son exposé. Une scolastique en combat une

aut~e, et il est so~vent difficile de comprendre le rapport

réel entre un ensemble de conclusions très organisées et le

travail de terrain. Je reviendrai, de façon moins allusive,

sur ces aspects dans le troisième chapitre.

(1) . _.. '
Bourdieu.. E." Chamboredon J. C., Passeron J. C. 1969, p. 29.



Je tenterai, pour ma part, cette "recherche architecto

nique" au double point de vue :

. de l'historique détaillé de la recherche et de la

construction de l'objet de l'étude

du problème de la fiabilité des documents que je pré

sente.

2.1. Historique d'une recherche en sept épisodes

L'objectif de ce chapitre est de restituer, étape par

étape, l'histoire de ce travail: d'hypothèses en hypothèses,

de découvertes en découvertes, les techniques d'investigation

employées au début et à la fin de ce travail sont sensiblement

différentes. Chaque étape est marquée par le souci dominant du

moment, l'hypothèse majeure: un éclairage particulier est

ainsi donné à l'objet d'étude qui se façonne sur les mesures

de ces hypothèses. Les éléments d'information sont ordonnés au

fur et à mesure de leur collecte. A nouveau questionnés et

agencés à chaque élargissement ou rupture de la problématique,

l'information se révèle souvent incomplète, recueillie sans le

soin qu'elle méritait. Mais on ne peut refaire éternellement

son travail de terrain et il est bien évident que la comparaison

des données de 1976 avec celles de 1980 pose de délicats pro

blèmes. C'est pour toutes ces raisons qu'une rétrospective me

paraît nécessaire.

Gilles Sautter m'a proposé, en 1976, comme sujet de maî

trise, une étude du système commercial africain en France. Les

objectifs assignés à cette recherche étaient de trois ordres :

1°) Déterminer qui étaient ces commerçants (nationalité,

e·thnie, ruraux ou citadins r région d'origine, métiers 1
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2°) Analyser aux plans commercial et humain les règles

de fonctionnement de ce système : acheminement et

distribution des marchandises, présence de grossis

tes, d'intermédiaires. Arrivée de ces commerçants,

filières mises en place, mode de vie en France.

3°) Mesurer l'importance de ces activités: aires de

distribution, techniques de ventes, rentabilité, etc;

Les marchés aux Puces de Saint-Ouen et de Montreuil ont

constitué alors mes terrains d'aventure privilégiés. Une acti

vité fébrile me conduisit à visiter des foyers de travailleurs

africains (dont les occupants, qui n'avaient alors aucun lien

avec les commerçants, n'ont sans doute pas encore compris l'ob

jet de ma visite), à rencontrer d'éminents africanistes, à con

tacter des amis sénégalais, diverses associations, etc.

Personne ne semblait savoir quoi que ce soit sur ces

mystérieux commerçants! Aussi, ne disposant d'aucune intro

duction particulière, j'entrepris une véritable investigation

policière, traquant mes victimes, observant "les marchandises,

les allées et venues, recourant aux indiscrétions d'assistantes

sociales, assiégeant les services municipaux chargés des marchés

forains, etc.

Il Y avait, c'était évident, un secret à percer. Un pre

mier questionnaire fut alors élaboré (cf. questionnaire nO 1).

Il était hors de question de recourir aux questionnements di

rects, aussi collectais-je, au cours de discussions "innocentes"

des renseignements, en essayant tant bien que mal de suivre le

canevas de mes interrogations. Pleins d'humour et l'oeil gogue

nard, les commerçants interrogés répondaient à mes questions

saugrenues, non sans réussir à enrichir ma collection de col

liers et autres pacotilles fabriquées en séries. Je devais

apprendre, quelques années plus-tard, que les commerçants séné

galais en France sont très souvent questionnés (sur leur"ori

gine et les marchandises vendues) par les passants curieux.

Les réponses sont souvent des plaisanteries, qui repré

sentent, comme nous le verrons, une technique de vente. Ce

questionnaire révèle bien l'esprit dans lequel cette étude a
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commencé: il s'agit plus de la liste des questions que je pou

vais me poser que d'un questionnaire proprement dit. Mon igno

rance du Sénégal et des Sénégalais limitait vite les échanges,

les commerçants étant particulièrement discrets sur leur orga-.

nisation commerciale.

Toujours est-il que cette première approche m'a permis

de remarquer la présence massive de commerçants appartenant à

la confrérie mouridei en outre, un questionnaire envoyé à ·-20 0

mairies françaises me permettait de juger l'expansion de ce

système commercial.

La présence de cette "secte", comme les commerçants l'ap

pellent souvent eux-mêmes, était très utile: elle expliquait

tout, l'organisation de ce commerce, son expansion, son effi-

cacité et tout particulièrement ce que je ne comprenais

pas. Le goût du secret, en fait une méfiance bien compréhen

sible, légitimait mes soupçons : le secret était peut-être sur

le point d'être percé.

Il restait à aller plus avant dans ces découvertes. Aussi

me suis-je rendu une première fois au Sénégal aux mois de mai

juin 1976. J'avais pu remarquer en France un nombre important

de commerçants s'appelant FALL, DIOP, NDIAYE, aussi, fin limier,

me suis-je précipité, dès mon arrivée à Dakar, sur l'annuaire

téléphonique pour relever tous les abonnés répondant à ces pa

tronymes •.. C'est à l'occasion de cette première mission que

je rencontrai Moktar Boye Fall, qui restera pendant toute la

durée de,l'étude mon compère principal d'enquête. Habitué des

recherch7s universitaires, ancien enquêteur de l'ORSTOM, Moktar

a réalis~ toutes les enquêtes de terrain de Marc Vernière. Sa

grande expérience de l'enquête urbaine, sa connaissance de Dakar

et des chercheurs IJarj.sief!.s fl!:!:e!l~ autant de facteurs détermi

nants dans cette recherche.
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questionnaire nO 1 (Septembre 1975 - Avril 1976)

A) - 1) Ethnie •••••••.••••••••••••••••••••••••••••
2) Lieu d'origine ••••••••••••••••••••••••••••

- si Dakar, le lieu •••••••••.•••••••.••
3) Citadin depuis combien de temps ••••••••••••
4) Parents habitent où ••••••••••••••••••••••••
5) Dernière activité au Sé~égal•••• ~ ••••••••••

- avant-dernière••• ~ •••••••••••••• , •••
6) Activité des·parents •••••••••••••••••••••••
7) Profession des frères ? •••••• , ••••••••••••

Remarques particulières :

B) - 1) Situation familiale ••••••••••••••••••••••••
2) .Age " &., 'li ..

3) En France depuis combien de temps••••••••••
4) Venu comment••.••• ~ •••••• ,.~ ...

par où
- Directement au lieu de résidence

5) connais d'autres: pays· non..-.af:r;icains •••••• ~ •.

6) connais quelle ville en France •••••••••••••
7) Va vendre dans quels autres quartier de

la R. P •••••.•••••••••••••••••••••••••••••••
8) connais des commerçants de province ••••••••
9) Venu par qui

- qui a prété l'argent
10) ~---------eommerçant depuis le début ?

Remarques particulières :.

C)Produits viennent d'où?

1) Type de produits
-masques Bainbara
-statuettes Mali-Sénégal-Mauritanie
- Dakar
- Paris

2) Vente mixte
3) Achetés où et à qui à Dakar •••••••••••••••••••
4) Achats à Paris ?

Bordeaux ?
Le Havre?

5) Valeur approximative du stock•••••••••••••••••

Remarques particulières :

D) Commerce strictement individuel,
1) Existe t-il des grossistes en France ••••••.••
2) Grossistes français ou africain•••••••••••••••
3) Quantité de marchandises à chaque voyage., ••••
4) Dernier retour au Sénégal. ••••••••••••••••••••

Combien de temps •••••••••••••••••••••••
Retour par quel moyen••••••••••••••••••

Remarques particulières :
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E) Situation en France

1) habite avec autres af~icains••..••••.••••••
- en appartement collectif ..•••••••••••..••

confort •••..••...••••••••.••.••••••••••••
- en foyer ••••••.•••••••••••••••••.•••••••••

nom propriétaire -ou association
2) autres locataires

- .même ethnie••..••••••• ~ ••••••.•••.•••••••••
Commerçant •••..•••••••..••••••..•••.••••••

3) Type' organisation du groupe ••••••••••••••••
4) Partage du loyer•••••••••••••••••••••••••••

- de combien est le loyer ••••••••••••••••••
5) Envoie de l'argent en Afrique .•••••••••.•••
6) dispose d'un compte en banque ••••••••..••••
7) Remarques particulières••••..••••• ; ••••••••

F) Rapports avec d'autres ~igrés•••••••••••..••
- non commerçants ••••••••••••••••••••••••••

G) que pense-t-i~ des Sarako1és••••••••••••••.•••.

H) Espère retourner au Sé~éga1 définitivement••••

- dans combien de temps••••••••••••••••••••
- pour quelle activité •••••••••••••••••••••

un frère doit il le remp1qcer ••••••••••••
- veux ou va habiter où à.Dakqr •••••••••••• ·

I) est ce que des commerçants touchent un·

J) connait il des artisans en France•••••••••••••
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Patient, il écouta toutes mes suppositions, mes doutes

et mes constructions. J'étais en plus, comble de chance, tombé

juste avant mon départ sur un réseau d'activités un peu frau

duleuses.

Je n'ai pas eu depuis l'occasion de discuter avec lui de

cette première prise de contact : à quoI pouvait-il penser quand

je lui parlais d'une confrérie religieuse omniprésente au Séné

gal, comme d'une secte un peu mystérieuse? La suite montrera

que la situation était encore plus cocasse qu'elle n'y paraît

maintenant.

Le Marché Sandaga, le village artisanal de Soumbédioune

et le quartier du Plateau m'avaient souvent été signalés comme

des lieux de production ou d'expédition des marchandises.

Q~elle ne fut pas ma stupeur de voir Moktar m'emmener direc

tement sur les lieux du délit présumé. Il se mit en devoir d'ex

pliquer aux artisans-commerçants du Village Artisanal que nous

allions faire un rapport aux autorités compétentes sur les dif

ficultés de tous ordres qu'ils pouvaient rencontrer. Par ail

leurs, Moktar, qui travaillait alors dans un service adminis

tratif important, laissait entendre qu'il n'y était pas sans

pouvoir.

Je rencontrais bien quelques mourides, et même quelques

commerçants, qui étaient allés en Europe, mais le Village sem

blait bien loin de tout ce que j'avais vu en France. Il avait

pourtant pour vocation de regrouper les artisans d'art et de

promouvoir l'artisanat sénégalais auprès des touristes et des

pays étrangers. De fait, les artisans se plaignaient amèrement

de la concurrence des ateliers éparpillés dans tout le Cap Vert

et bénéficiaient, en apparence, très peu de débouchés européens.

Ils attiraient aussi mon attention sur les filières qui, des

ateliens d'artisans aux intermédiaires, approvisionnaient ces

commerçants expatriés. Ce marché était l'objet d'une concurrence

sévère entre différents groupes.

Enfin, des contacts furent pris avec les antiquaires des

rues touristiques du Plateau (Avenue Georges Pompidou, rue

Moharned V, Vincens, etc.). Celui que j'avais repéré comme étant
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l'antiquaire le plus important du marché aux Puces de Saint

Ouen.-déjà signalé par Samir Amin comme un grand commerçant(2)-,

El Hadj Yanda Diop, était propriétaire de plusieurs magasins

dans ce quartier. Aussi décidais-je d'entreprendre une série

d'enquêtes au Village Artisanal, dans les ateliers d'artisans

dispersés dans le Cap Vert, et auprès des antiquaires.

Avec un second questionnaire (questionnaire nO 2), mon

objectif était de comprendre quelles chaînes de la production

à la commercialisation approvisionnaient les commerçants séné

galais exerçant en France. Les enquêtes réalisées dans les ate

liers d'artisans s'en sont trouvées très appauvries: à la re

cherche d'une organisation pyramidale, j'employais avec ces

artisans un vocabulaire inadéquat qui ne devait pas me permettre

de comprendre l'extrême complexité des rapports entre maître

sculpteur, compagnons et apprentis. Ces études ne se limitaient

d'ailleurs pas aux seuls sculpteurs, mais à tous les artisans

d'art des villages artisanaux de Soumbédioune et de Rufisque.

Mes efforts pour juger du poids et du rôle de la confrérie

des Mourides dans ce système commercial se heurtaient aux dé

clarations oecuméniques des artisans. Dès que je demandais à

mes interlocuteurs leur appartenance confrérique, tous souli

gnaient la grande unité islamique. Par contre, les clivages

entre groupes d'artisans d'une part (Laobé/Sarakholé pour le

travail du bois notamment) et entre artisans et commerçants

d'autre part, s'imposaient à mon observation. Les Laobé se.

plaignaient de la concurrence sara~holé et reprochaient aux

commerçants non artisans de leur ravir la commercialisation de

leurs produits en Europe. Chaque secteur d'activité (tissage,

sculpture, bijouterie, cordonnerie) semblait composé de groupes

très structurés qui connaissaient une sévère concurrence interne.

La présence de mourides dans le .secteur de la petite production

marchande s'affichait de façon permanente: portraits de Cheikh

Amadou Bamba (fondateur de la confrérie) dans les échoppes,
;

taxis et cars rapides sur lesquels on avait peint la mosquée

de Touba, etc.
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Les rapports entre artisans et commerçants m'apparais

saient à la fois complémentaires et antagoniques. Les commer

çants ouvraient de nombreux débouchés aux productions des ar

tisans, mais déterminaient en même temps, de façon de plus en

plus pressante, la nature et le prix' des marchandises. Le

système commercial sénégalais en France semblait, quant à lui,

être composé de deux groupes essentiels: un groupe d'artisans

boisseliers Laobé et un groupe de commerçants mourides. Le

premier semblait être à l'origine de la commercialisation de

ces produits artisanaux en Europe, le second, grâce à la puis

sance groupée que leur donnait leur appartenance commune à la

confrérie, paraissait phagocyter le premier. Les Laobé semblaient

avoir gardé un quasi monopole de vente sur le Sud Est de la

France, les mourides contrôlant le reste du marché français.

Cette vision des choses s'est révélée très schématique.

Elle est encore très marquée par l'idée confrérie = secte, et

donne pour explication ce que j'avais précisément à expliquer

qu'est-ce que la puissance groupée des mourides ? Les contra

dictions internes aux groupes, tant chez les Laobé que ,chez les

mourides, ont été très négligées. Il apparaîssait toutefois

que l'objectif de nombreux artisans laobé était de devenir

commerçants à part entière.

Mon premier soin, de retour en France, fut de rendre visite

aux transitaires parisiens des marchandises expédiées de Dakar.

Une étude des archives commerciales de ces entreprises m'a per

mis de mieux juger l'importance réelle des volumes de marchan

dises en circulation, mais aucune statistique fine ne pouvait

être établie à partir de ces documents (3) . Le destinataire des

colis n'était pas forcément le propriétaire de leur contenu,

les lieux de réception des marchandises ne m'indiquaient pas

les lieux de commercialisation.

(3) De même aucune statistique n'a pu être établie à partir des chiffres des
douanes. La rubrique où auraient pu être relevés les produits commercialisés
par les Sénégalais regroupe une foule de choses disparates.
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Ces éléments devaient servir de support à une première

rédaction (4) • Je comptais alors poursuivre ce travail en deux

temps :

- reconstituer la généalogie et l'histoire de deux ou trois

familles Laobé, analyser leur implantation en ville et leurs ac

tivités(5) i

- étudier, à partir de quelques secteurs, le petit commerce

urbain mouride.

Ce projet devait enthousiasmer Marc Vernière. L'intérêt pour

la géographie urbaine des méthodes s'inspirant de l'anthropologie

sociale constituait alors le centre de nos discussions. Une telle

approche était directement insp~r~e de l'enseignement de Paul

Mercier, des: travaux de J. Marie Gibbal et d'anthropologues anglo

saxons (6) •

La disparition brutale de Marc Vernière devait freiner la

réalisation de ces projets. M. Gilles Sautter demanda alors la

poursuite des travaux en cours de Marc Vernière. Cela n'était

évidemment pas possible pour tout, mais le projet de recherche

qu'il avait présenté avec J.M. Gibbal au ministère de l'équipe

ment était accepté. Une éqriipe ~e reconstitua alors, composée de

Jean-Marie GIBBAL (sociologue), Emile LE BRIS (géographe), Alain
1

MARIE (sociologue), Annick OSMONT (sociologue~) et moi-même. Le

thème général de ce groupe de recherche portait sur la formation

des groupes en ville(7). Il est difficile de juger de l'apport

de chaque personne dans un groupe de recherche qui fonctionne de

(4)
SALEM G., 1976.

(5)Marc Vernière avait ébauché, en 1976, l'étude généalogique d'une famille
anciennement urbanisée de la Médina de Dakar. La reconstitution par ce biais
des migrations, de l'itinéraire socio-professionnel et du statut de résidence,
permet de mieux comprendre les processus d'intégration à la ville. Cette ap
proche originale a été adoptée par d'autres chercheurs.

(6)Les travaux d'anthropologie urbaine de ~aul Mercier restent d'une remarqua
ble fraîcheur. La plus grande partie des thèmes actuels de la sociologie et de
l'anthropologie urbaine sont contenus dans ses enseignements: évolution de la
famille en milieu urbain africain, destructuration et restructuration des grou
pes, anthropologie quotidienne des maisonnées, etc .. Une recension de ses tra
vaux serait du plus haut intérét.

(7)L'intitulé exact en était "Destructuration et restructuration de la famille
en milieu urbain africain. Formation des groupes en ville".
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façon régulière depuis quatre ans. Chacun des membres de ce

groupe retrouvera sans doute dans ce travail le fruit des dis

cussions, convergentes ou non, que nous avons eues. Ils trouve

ront également un écho de leurs propres travaux :

Emile LE BRIS, sur les rapports entre les formes d'expulsion

du milieu rural et les modalités d'intégration en ville.

Alain MARIE, sur l'évolution de la famille et les classes

sociales.

Annick OSMONT, sur les problèmes d'habitat.

Les travaux de J. Marie GIBBAL, actuellement consacrés aux

cultes magico-religieux de Bamako, bien que plus éloignés de mon

objet d'étude, m'ont invité à la plus grande prudence dans la

conduite et les conclusions de mes propres travaux (8) .

Ce groupe a stimulé un certain nombre de recherches qui

portaient une attention particulière au continuum rural/urbain,

et à la vie de groupes sociaux urbanisés (9) •

Je retournai au Sénégal en août 1977. Après quelques études

complémentaires au village artisanal de Sournbédioune, le recense

ment systématique des ateliers d'artisans du bois du Cap Vert (cf.

questionnaire nO 3) (10), j'entrepris un travail plus approfondi

sur les Laobé (cf. questionnaire nO 4). L'étude envisagée l'année

précédente sur le petit commerce mouride requérait des moyens

dont je ne disposais pas.

(8)on trouvera un exposé détaillé des recherches menées par ce groupe dans
les rapports annuels :
1978 Groupe de recherche urbaine en Afrique Noire. 200 p. ronéo. Laboratoire

de géographie et sociologie africaines.
1978 230 p. ronéo.

(9)voir à ce sujet le numéro des Cahiers d'Etudes Africaines, décembre 1981.

(10) t' . ~ t l - d~f t l t' . 0 2~e ques 1onna1re presen e es mernes e au s que e gues 10nna1re n ,
je ne reviens donc pas sur ce point.
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Curieusement, les Laobé, connus de tous et très présents

dans la vie sénégalaise, n'avaient fait l'objet d'aucune étude

spécifique (11) • Sur le conseil de Régine Van Chi, j'entrepris

alors une étude à caractère ethnographique sur les Laobé NDIAMBOUR

du Cap vert(12) , de Diourbei, Gossas et Ziguinchor (13) •

Je recueillais les généalogies d'artisans Laobé, prêtant une

attention particulière aux migrations et aux activités économi

ques. Ce travail devait vite se révéler démesuré; en fait, de

quelques centaines les Laobé étaient plusieurs milliers, fraction

nés en une multitude de sous-groupes souvent opposés. La lecture

des travaux de Claude Meillassoux m'invitait à me pencher sur la

transformation des rapports ruraux de clientèle en rapports ur

bains marchands. Une telle étude supposait une connaissance ap

profondie du milieu rural sénégalais et de son histoire(14) , ce

qui n'était évidemment pas mon cas. Aussi me suis-je surtout

intéressé aux formes d'organisation urbaine des différents grou

pes Laobé.

Je devais alors mes introductions à El Hadj Sow, président

de l'Association des Laobé du Sénégal. Cette association est, en

fait, la concurrente de celle d'El Hadj Ousmane Sow; la première,

plus représentative et regroupant surtout les Laobé originaires

du NDIAMBOUR, la seconde, reconnue par les autorités, regroupant

surtout les bûcherons et les "Laobé Moucky", originaires de la

région de Thiès.

Le questionnaire préparé. (cf. questionnaire nO 4) s'est

révélé très imparfait, particulièrement les questions touchant

à l'atelier ou le commerce (6.1., 6.2., 6.3, 6.4.), empruntés

aux questionnaires IEDES(15). Par contre, l'étude de l'organi

sation familiale et les questions touchant aux fournisseurs et

(11) .
Pour rnémo1re (cf. 4èrne partie de ce travail), signalons les études de

Marguerite Dupire, de Yaya Wane et de ZELTNER.

(12) .. . dOr1g1na1re u NDIAMBOUR.

(13)ces études ont été réalisées avec l'aide de Luce Ferrier.

( 1 4 )Cf • § 2. 2 • 2 .

(lS)Cf. Catherine Paix, P. Castex, S. Alonso, R. Bonnain, B. Amadou, sous
la direction de M. Rochefort, 1977.

Curieusement, les Laobé, connus de tous et très présents

dans la vie sénégalaise, n'avaient fait l'objet d'aucune étude

spécifique (11) • Sur le conseil de Régine Van Chi, j'entrepris

alors une étude à caractère ethnographique sur les Laobé NDIAMBOUR

du Cap vert(12) , de Diourbei, Gossas et Ziguinchor (13) •

Je recueillais les généalogies d'artisans Laobé, prêtant une

attention particulière aux migrations et aux activités économi

ques. Ce travail devait vite se révéler démesuré; en fait, de

quelques centaines les Laobé étaient plusieurs milliers, fraction

nés en une multitude de sous-groupes souvent opposés. La lecture

des travaux de Claude Meillassoux m'invitait à me pencher sur la

transformation des rapports ruraux de clientèle en rapports ur

bains marchands. Une telle étude supposait une connaissance ap

profondie du milieu rural sénégalais et de son histoire(14) , ce

qui n'était évidemment pas mon cas. Aussi me suis-je surtout

intéressé aux formes d'organisation urbaine des différents grou

pes Laobé.

Je devais alors mes introductions à El Hadj Sow, président

de l'Association des Laobé du Sénégal. Cette association est, en

fait, la concurrente de celle d'El Hadj Ousmane Sow; la première,

plus représentative et regroupant surtout les Laobé originaires

du NDIAMBOUR, la seconde, reconnue par les autorités, regroupant

surtout les bûcherons et les "Laobé Moucky", originaires de la

région de Thiès.

Le questionnaire préparé. (cf. questionnaire nO 4) s'est

révélé très imparfait, particulièrement les questions touchant

à l'atelier ou le commerce (6.1., 6.2., 6.3, 6.4.), empruntés

aux questionnaires IEDES(15). Par contre, l'étude de l'organi

sation familiale et les questions touchant aux fournisseurs et

(11) .
Pour rnémo1re (cf. 4èrne partie de ce travail), signalons les études de

Marguerite Dupire, de Yaya Wane et de ZELTNER.

(12) .. . dOr1g1na1re u NDIAMBOUR.

(13)ces études ont été réalisées avec l'aide de Luce Ferrier.

( 1 4 )Cf • § 2. 2 • 2 .

(lS)Cf. Catherine Paix, P. Castex, S. Alonso, R. Bonnain, B. Amadou, sous
la direction de M. Rochefort, 1977.



Questionnaire nO 3

(1) - Lieu du questionnaire

une secte ?
.âge ?

de temps ?

- Ethnieiappartient-i~ à
Lieu.de naissance;
A Dakar depuis combien
-'habite où à Dakar
- lieux d'habitat puccessifs

4 - Date du dernier retour au village
a) - envoie-t-il de l'argent?
b) - combien? . .

AI 1
2
3

5 - Activité des parents (passée et actuelle)

6 - Profession des frères

B/ 1 SitUation familiale
- combien de femmes
- .â.ge
- vit-il avec sa famille â Dakar
- avec qui vit-il actuellement?

2 - Connaît-il d'autres pays'.· africains
si oui, lesquels ? A quelle occasion est-il allé dans ces pays

3 - A-t-il des rapports avec des commerçants de ces pays ?
Lesquels? - commerciaux?

cl Dans quels lieux va-t-il vendre â Dakar ?

D/ 1 - S:~ .il'· est pat;Z;on :

a) combiem' a-t-il d'employés?
b) combien sont-ils payés ?
c) Comment sont-ils payés ? (pourcen~age)_~

d) Depuis quand les emploi~-t-il ?
e) Comment les a-t-il recrutéS?
f) Lien de parenté ?
g) Les loge-t~il ?
h) Quand il part en voyage, qui le. remplêtce. ? Lien. Çie parE;!nté •.

2 :.... 'S:', il' est· émploy~ :

a) Combien est-il payé ?
b) Est-il logé par son pat~on

c) Depuis quand est-il employé ?
d) A-t-il changé de patron ?
e) Comment a-t-il été recruté ?
f) Combien sont-ils d'employés - les noms E;!.t liens dE;. parenté

g} lien de parenté.avec le patron?
h) Quelle est l'ethnie de son patron?
i) Appartient-il (son patron) à une association ?

Laquelle?
j) Quels patrons de commerce connait~il ?

citez les 2 premiers

, .

Questionnaire nO 3

(1) - Lieu du questionnaire

une secte ?
.âge ?

de temps ?

- Ethnieiappartient-i~ à
Lieu.de naissance;
A Dakar depuis combien
-'habite où à Dakar
- lieux d'habitat puccessifs

4 - Date du dernier retour au village
a) - envoie-t-il de l'argent?
b) - combien? . .

AI 1
2
3

5 - Activité des parents (passée et actuelle)

6 - Profession des frères

B/ 1 SitUation familiale
- combien de femmes
- .â.ge
- vit-il avec sa famille â Dakar
- avec qui vit-il actuellement?

2 - Connaît-il d'autres pays'.· africains
si oui, lesquels ? A quelle occasion est-il allé dans ces pays

3 - A-t-il des rapports avec des commerçants de ces pays ?
Lesquels? - commerciaux?

cl Dans quels lieux va-t-il vendre â Dakar ?

D/ 1 - S:~ .il'· est pat;Z;on :

a) combiem' a-t-il d'employés?
b) combien sont-ils payés ?
c) Comment sont-ils payés ? (pourcen~age)_~

d) Depuis quand les emploi~-t-il ?
e) Comment les a-t-il recrutéS?
f) Lien de parenté ?
g) Les loge-t~il ?
h) Quand il part en voyage, qui le. remplêtce. ? Lien. Çie parE;!nté •.

2 :.... 'S:', il' est· émploy~ :

a) Combien est-il payé ?
b) Est-il logé par son pat~on

c) Depuis quand est-il employé ?
d) A-t-il changé de patron ?
e) Comment a-t-il été recruté ?
f) Combien sont-ils d'employés - les noms E;!.t liens dE;. parenté

g} lien de parenté.avec le patron?
h) Quelle est l'ethnie de son patron?
i) Appartient-il (son patron) à une association ?

Laquelle?
j) Quels patrons de commerce connait~il ?

citez les 2 premiers

, .



(3) - Qu'il soit patron ou employé

a) A-t~il été en France ? En quelle année ?
Dans quelles villes
Si P~RIS, LE LIEU ..•.••••••••..••••••••.•••••.••• ~ ••
SI MARSEILLE,' LE LIEU ? ••....•.•••.•••••••••••••.••

Dans quelles autres villes a-t-il été en France ?

Quel était son patron en France ?

Comment a-t-il été envoyé en France ?

par qui, qui a prêté l'argent?

Comment l'a~t-il remboursé?

b)A~t-il été dans d'autres pays d'Europe?

Lesquels ? Quelles villes ?

c) Est revenu au Sénégal depuis combien de temps ?
Quel était son métier avant de partir ?

Connaît-il des anciens commerçants qui ont ch~ngé demâtier ?
Pour faire quoi ?

d) A-t-il des frères ou des cousins en F~~nce o~ en Europe ?
Si oui, oü

Depuis quand ?
Quel est leur patron?

e)'A-t-il des échanges avec lui ?
Combien de colis ?

Comment les colis lui sont-ils payés ?

f} A-t-il un correspondant ~égulier en France ?

g) s;I il n'a pas été en·F~ance,veut-i;ly ~lJ.er?

Si oui, oü

Que faut-il faire pour partir en France ?

El Remarques particulières ;

Ou autres p~ys ?

1 nature et importance desmarchandises?

2 essayer d'avoir le plus de renseignements sur l~ fa~on doot le commerce
se passe en France : poser les mêmes questions s~ les rapports avec
le patron•••

3 ~ sait-il s'il existe une organisation de c~~er~~nts afri~~in~ ~n Fr~nc~

si oui comment fonctionne-t-elle ?

- qui en est membre ?
- connaît-il les responsables ?

(3) - Qu'il soit patron ou employé

a) A-t~il été en France ? En quelle année ?
Dans quelles villes
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Dans quelles autres villes a-t-il été en France ?
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Comment a-t-il été envoyé en France ?

par qui, qui a prêté l'argent?

Comment l'a~t-il remboursé?

b)A~t-il été dans d'autres pays d'Europe?

Lesquels ? Quelles villes ?

c) Est revenu au Sénégal depuis combien de temps ?
Quel était son métier avant de partir ?

Connaît-il des anciens commerçants qui ont ch~ngé demâtier ?
Pour faire quoi ?

d) A-t-il des frères ou des cousins en F~~nce o~ en Europe ?
Si oui, oü

Depuis quand ?
Quel est leur patron?

e)'A-t-il des échanges avec lui ?
Combien de colis ?

Comment les colis lui sont-ils payés ?

f} A-t-il un correspondant ~égulier en France ?

g) s;I il n'a pas été en·F~ance,veut-i;ly ~lJ.er?

Si oui, oü

Que faut-il faire pour partir en France ?

El Remarques particulières ;

Ou autres p~ys ?

1 nature et importance desmarchandises?

2 essayer d'avoir le plus de renseignements sur l~ fa~on doot le commerce
se passe en France : poser les mêmes questions s~ les rapports avec
le patron•••

3 ~ sait-il s'il existe une organisation de c~~er~~nts afri~~in~ ~n Fr~nc~

si oui comment fonctionne-t-elle ?

- qui en est membre ?
- connaît-il les responsables ?



lui demande~son avis sur le commerce 'en France?
- pourquoi est-il revenu ?

4 Quel est son marabout ?
5 - Où et. auprès de qui se fournit-il en marchandises?

6 - Comment les paye-t-il ?

lui demande~son avis sur le commerce 'en France?
- pourquoi est-il revenu ?

4 Quel est son marabout ?
5 - Où et. auprès de qui se fournit-il en marchandises?

6 - Comment les paye-t-il ?



aux clients m'ont permis de mettre en évidence plusieurs réseaux

de circulation; d'hommes et de marchandises.

Le projet "ethnographie des Laobé" apparaissait trop ambi

tieux : je ne pouvais, avec le peu de moyens dont je disposais;

prétendre à' une telle étude, aussi décidai.~-je de limiter ce

travail à la mise en évidence de réseaux commerciaux, l'étude

des formes d'implantation en ville de quelques groupes restreints

semblant con~tituer un objet d'étude plus maîtrisable. En outre,

il m'apparaissait de plus en plus clairement que les processus

d'intégration à la ville devaient être étudiés à l'échelle où

se définissaient les. stratégies, individuelles, familiales, cla

niques ou confrériques;'ces différents niveaux· pouvant se com

biner. Appliquée aux circuits commerciaux, cette démarche m'im~

posait la prise en compte des chaînes qui, de la mobilisation

de la main d'oeuvre, souvent issue du milieu rural, à la pro-.

duction et la commercialisation, règlent les formes de circu

lation des personnes et des biens, ordonnent la redistribution

des revenus, assurent la reproduction du groupe. L'aspect com

mercial, objet central de la recherche, était indissociable des

aspects matrimoniaux et fonciers. C'est à ce moment que la pro

blématique finale de ce travail a vraiment été élaborée.

Le groupe de recherche constitué en 1976 s'est attaché à

développer l'intérêt présenté par une démarche anthropologique

en milieu urbain. Cette approche a trouvé une expression propre

dans les débats touchant à ce qu'il est convenu d'appeler "la

petite production marchande ", notamment au cours du colloque

organisé- par l'IEDES et le ministère de la coopération(16). Les

clivages entre écoles de pensée et institutions révélés au cours

(16)colloque sur la petite production marchande, IEDES, mars 1978. Le Colloque
avait pour base les travaux bibliographiques réalisés par P. Hugon, A. Morice
et Nhû Lê Abadie. "La petite production marchande et l'emploi dans le secteur
informel". Le cas africain. 2 tomes, 271 p. + annexes.
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'Questionnaire' nO 4

~~S~~!~_~~~!-~~~~~~~_!gZZ _

1.1. LIEU DE L'ENQUETE
Nom de l'Atelier, du quartier
Ville ou village
Région de

DATE /

1.2. TYPE D'ACTIVITE

2. IDENTIFICATION PERSONNELLE

.................. ,.,"' .. , , "' , .
naissance

2.1.
2.2.
2 .. 3 ..

NOM•••••
AGE
Lieu de

• • • • .. • • • • .. .. .. .. PRENOM ..

ville ou vil~age de
r,égion de

.2.4. Ethnie ou groupe , , "' , .
2 .. 5 .. Confrérie depuis quand ?, ~ ..
2.6. Caste , ,

si captif, de qui ? .
2.7. Profession , .

a-t-il changé ou s'est-il spécialisé?
Qui lui a appris le métier ? .

.......... ~ .. _ " -p

----------------------------------------~------------------~-----~-~--~~----------~. .
3. RENSEIGNEMENTS SUR LE PEIœ OU LE TUTEUR.

décès .. "" """ ,.,," " ~ <IS. ...

Dates, " ..

PRENOM

ville ou vil~age de
région de ,., ~.,', ,"""~ , .. ,

a-t-il 1 ou 'avait~l au moment du
résidence successifs ~

roM ..
AGE _." ..
Lieu de nGissance ~

3.1.
3.2.
3.3.

3.4 .. Quel ,âge
3.5. Lieux de

~ ••• " "'." "' ,~ ll, tI! ...
.......................... _--~~ ..... ,""_.,--""-""~"" ",.

3°~"_".,_,.,.,""_,__ ~,.,~.,,,.,~""""'_"",.,""""'~,~,

• - ••••• , •• _ .... - , •• , •••• _ • _ , • 4\ ••• , , ••• , •• , • - ~ ••• , •• , , , " .. , , - , _ " , ,

3.6. Avec quelles villes ou quels villages 'travaillait-il le plus fréquemment?
villes ou villages • ...•• Région de .

Activité Cs)
Les frè:r;res
Nom

3.7.
3 .. 8.

professionnelle ($)
(oncles de l~,per~onne

.Prénom
enquêtée)

Résidence

.......... ~ •••• , _,,,._ ••• ~ •• _.,_."l.'_ •• , .. , •• , "t ~ ••• " ••••

3.9. Situqtion matrimoniale du père

Epouses
-~~~--

1ère 2è 3è 4è

Nom. • •••.•.••
Prénom ..

Lien de parenté ..
Lieu de naissance •.••
Lieu de résidence ••.•

.., , .... -. -.. --.
-~,._,_ ... _.
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3.1.
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3.9. Situqtion matrimoniale du père

Epouses
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Nom. • •••.•.••
Prénom ..

Lien de parenté ..
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Lieu de résidence ••.•

.., , .... -. -.. --.
-~,._,_ ... _.



Premier enfant : 1ère épouse 2ème épouse 3ème épouse 4ème épouse

Nom ..
Prénom•••••••••
Lieu de naissance
Lieu de résidence •••
Profession••••••••••

2ème enfant

Nom ..
Prénom••••••.•••••••
Lieu de naissance •••
Lieu de résidence •••
Profession••••••

3ème enfant

" III Il .. .. ..

" III ..

. - _.~ .

. "" ", .
. " .. ""." , .
.. -"._" ~

............... •... ,~",<I\', ... "

Nom. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Prénom. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Lieu de naissance... ••••••••••••• ••••••••••• •.••••••.•••••
Lieu de résidence.... .• • • • • • • • • • • •• •.••••••••••. •••••••••••••.
Profession " " " " """ .

3.10 Lieu de naissance du grand-père
Lie.u de résidence Il Il

village
~ village

...... ~ ~égion " ..... ~

... " ,., ~égion .. ~." ,,~ ••

3.11 Quelle est l'o~igin~ g~ographique de l'ancêtre.
Le._plus éloigné r.égi.on" """ ".. _." ....

----------------------------._----------.-------------.-~-_-.-,..~~.~--~ ...._-.~~-...,...-.~"""""-._---~""":'

4/ RENSEIGNEMENTS SUR LA MERE DE LA PERSONNE ENQUETEE

4 • 1. Nom ".............. Prénom " " .. " ..
Lieu de na~ssance _ " ~, .. ~

Lieu de résidence ~ " ~ " "t. "

Activité professionnelle•••••••••••••.••••••••••••••••••••••••••

4.2. Nom de son père (grand-père maternel de la personne enquêtée)

4.3 •

4.4.

Lieu de naissance
Lieu de résidence.............. • •••••••••••••••
Profession " a.a ........ • , " " ..

Nom de sa mère (grand-mère maternelle de la personne enquêtée) •••
.Lieu de naissance..................... • • • • • • • ••.••••. " •••••••
Lieu de résidence............................. • ••••••.. ' •••. '.••
Frères et soeurs de la mère de la personne enquêtée.

NOM

PROFESSION

PRENOM LIEU DE NAISSANCE RESIDENCE

.. .. .. " " -.. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. " " ..

.. .. .. .. .. .. .. ' ... <li

.. " ..
.. - " ..

... .. .. .. .. .. .. .. <li " .. .............. , ,."" ..
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" III ..

. - _.~ .

. "" ", .
. " .. ""." , .
.. -"._" ~

............... •... ,~",<I\', ... "
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3.10 Lieu de naissance du grand-père
Lie.u de résidence Il Il

village
~ village

...... ~ ~égion " ..... ~

... " ,., ~égion .. ~." ,,~ ••

3.11 Quelle est l'o~igin~ g~ographique de l'ancêtre.
Le._plus éloigné r.égi.on" """ ".. _." ....

----------------------------._----------.-------------.-~-_-.-,..~~.~--~ ...._-.~~-...,...-.~"""""-._---~""":'

4/ RENSEIGNEMENTS SUR LA MERE DE LA PERSONNE ENQUETEE

4 • 1. Nom ".............. Prénom " " .. " ..
Lieu de na~ssance _ " ~, .. ~

Lieu de résidence ~ " ~ " "t. "

Activité professionnelle•••••••••••••.••••••••••••••••••••••••••

4.2. Nom de son père (grand-père maternel de la personne enquêtée)

4.3 •

4.4.

Lieu de naissance
Lieu de résidence.............. • •••••••••••••••
Profession " a.a ........ • , " " ..

Nom de sa mère (grand-mère maternelle de la personne enquêtée) •••
.Lieu de naissance..................... • • • • • • • ••.••••. " •••••••
Lieu de résidence............................. • ••••••.. ' •••. '.••
Frères et soeurs de la mère de la personne enquêtée.

NOM

PROFESSION

PRENOM LIEU DE NAISSANCE RESIDENCE

.. .. .. " " -.. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. " " ..

.. .. .. .. .. .. .. ' ... <li

.. " ..
'II; - " ..

... .. .. .. .. .. .. .. <li " .. .............. , ,."" ..



4.5. Quelle est l'origine géographique de l'ancêtre le plus éloigné
v~llage. • • • . • • • • • • • • • • • • • • •• région de •• ~ .

--------------------------------------------------------------------------------------
S. RENSEIGNEMENTS SUR LA PERSONNE ENQUETEE

5.1. Situation matrimoniale

Epouses

Nom
Prénom
Lieu de naissance
Lieu de résidence
Lien de parenté

1ère 2è 3è 4è

----------------------------- --------------- ------------ ----------.-- ~--~-~~-----_.

. . 1er .enfant

Nom
Prénom
.Age
Lieu de naissance
Lieu de résidence
Professi'on
.si marié, avec qui
lien de parenté
profession du conjoint

------. --~--------------- -------------~- ------------ -----~--~-~- -------------
.. 2ème .enfant

Nom
Prénom
Age
Lieu de natssance
Lieu de résidence
profession

si marié, avec qui
lien de parenté
profession du conjoint.. . ... ......

-----------------------.-------------------------------------._-------------------------
5.6. ~grations (y compris intra-urbaines)

Villes

1°)
2.°)
3°)
4°}
5°)

5.7. Effectue-t-il desyo~ages~

date
arrivée

date
départ

Raison-de ces·
çbangem~nts

.ou,""~" ••• ~ •••• ,.,." •• ,_" •• ,~"

fréquence, •••• ,." •••••• ,"', ••• ~,.,

pour.quelles raisons

~------~--~-~---------------------------,--------~------~---~-~~~---~-~~~~--------.
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~------~--~-~---------------------------,--------~------~---~-~~~---~-~~~~--------.



'.
6. L'ATELIER OU LE COMMERCE

6.1. Date de création
6.2.

Création
. location
héritage
achat
prêt

à qui
de ·qui
à qui
de qui

combien
quand
combien
combien

6.3. Situation· financière
Revenus approximatifs
Autres revenus ?
A-t-il des dettes ou contracté un prêt ?

combien
conditions de remboursement

6.4. Budget approximatif/mois
Nourriture
Vêtements
maison
fête
transports
autres

6.4.1. Tontine ou formes d'épargne

auprès de qui ?
lien de parenté

-------.~---------------------------~-----------------------------------------------~.

6.5. Type de commerce

Inventaire du stock

6.6 .. COmment se fournit-il enma,rchandi:ses

A qui: ? Nom

1
2
3
4

Prénom Profession R,ésidence. Parenté.

6.7. Quels sont ses propres clients les plus réguliers
Nom Profession Résidence

1
2
3
4

6.8. Effectue-t-il des tournées? Où ? Fréquence.

7. Association des Laobé
en est-il membre ?
responsabilité ?
rôle de l'association

8 .. Appartient-il à d'autres associations?

religieuses

- coopératives d'achat (logement)

Parenté
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9. Quels sont ses projets (professionnels, familiaux ••• )
pour lui-même :

,
pour.ses enfants ~

comment voit-il l'avenir.des L~obé ~n général?

quels sont les principaux problèmes rencontrés ?

9. Quels sont ses projets (professionnels, familiaux ••• )
pour lui-même :

,
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de ce "colloque(17) m'ont encouragé à approfondir une approche

abusivement qualifiée de qualitative : pour être fiable, une

étude sur le commerçe africain se devait de créer des outils

adaptés au vide statistique et à la complexité des formes d'or

ganisation sociale. Il est par ailleurs certain que ces appro

ches "anthropologiques" avaient un réel effort théorique à pro

duire pour sortir du domaine de l'empirisme et de l'impression

nel. C'est à partir de ce moment qu'une collaboration soutenue

s'est instaurée avec Alain Morice(18).

Ce travail aurait pu en rester là si mon compère Moktar

n'était pas venu en France. L'occasion de mener des enquêtes

plus fouillées sur les commerçants sénégalais en France était

trop belle pour être ratée. Aussi avons-nous repris, sur le

modèle des questionnaires familiaux utilisés chez les -Laobé,

une série d'étude à Paris, Lille, Marseille, Strasbourg, Lyon

et Bordeaux.

La recherche prenait une orientation quelque peu différente.

Il s'agissait alors de comprendre in situ les formes d'organi

sation des commerçants mourides. Quel était le rôle de la con

frérie, quelles fonctions remplissaient les liens confrériques

dans l'organisation des réseaux commerciaux, dans les rapports

grossistes-détaillants. Pouvait-on parler d'un système commer

cial mouride en France ?

L'étude monographique de quelques groupes de commerçants

devait révéler une organisation beaucoup plus complexe, l'ex

plication résidant parfois dans des lieux et des activités qui

n'ont pas leur place dans un travail publié.

Les commerçants sénégalais composaient de véritables sys

tèmes résidentiels au Sénégal et en France qui régulaient la

circulation des personnes, des lliarchandises et de l'argent. Ces

(18) Alain Morice a e~trepris, depuis 1981, une "recherche sur les petits mé
tiers touchant au métal à Kaolack (Sénégal). Il s'intéresse à l'organisation
familiale de groupes castés, à la constitution de réseaux et porte une atten
tion particulière au travail des enfants.

(17) Je reviendrai dans le détail sur ces clivages.
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Lieu du Questionnaire

1. Nom

Questionnaire nO 5

Prénoms

(utilisé en France)

Date

Date de naissance Village Région de .

Ethnie Confrérie Deputs quand .

A-t-il suivi une école coranique ? Laquelle

Où Combien de temps--------------------------------------------- -----------------------.
Scolarité

primaire --------------------------
Secondaire

Lieu En quelles années

Lieu quelles années
. ------------En -----------

2. Renseigrtements'concernantle père de l'intéressé

Nom Prénom

Age approximatif__--- Lieu de naissance_------~-~Village _

Région de _

Ethnie Confrérie
~~~------------------~---------

Lieu de résidence successifs Année P;rqfe.sstQn

-----------.--------------------------~-----------------------------------------------

----~---~---------------------------------------~--------------------------------~~

-------.-.----~--------------------------------------------------------------------~

Lieu de résidence actuel

Profession actuelle

Où

Indiquez le nom du quartier et si possible de la rue

-~------------------------------------------------~--------------------~-~-:

·Situation familialedu·père

.Epouses

Nom
-------~,------

Prénom

Fille de

le 2e

-------------~

Je 4e

-------~------~ -------------~~~~

-.------- --------.----- --------------- -----------.---- ------------------
at de

Lieu de naissance

Date de naissance

Lieu de résidence

--------------~- -------------------
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Premier enfant et suivants

Nom

::::~:~=~~~~~~~~===============~===============
Lieu de naissance -r
Lieu de rési~ence===========~====][===============
profession J[ _
Oncles et tantes paternels du commerçant enquêté

---~---------- --------------------

1. Nom

Prénom 1

Nom :.- '.
Enfants
prénom

Profes
sion

Résiden·
ce.

Age _

Lieu de
naissance

Résidence

Profession

2

3
~----------- --------- --------- ----------

4.

5

6

Situation familiale du commerçant

Epouses

Nom

Prénom

Fille de

et de

Lieu de naissance

Date de naissance

Lieu de résidence

Premier enfant

Nom

le 2e 3e 4e

-----------.------- -----.-------- -------------- --------------- -------.-------
Prénom

date de naissance
~--- -------------- --------------- --------------- ---------------

Lieu de naissance

Lieu de résidence

Profession

Autres enfants.
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date de naissance
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Lieu de naissance

Lieu de résidence

Profession

Autres enfants.



3.4. Miwrations. Lieux de résidence successifs.

Ville Quartier Rue Hébergé Locataire .Proprié- Profes- Année
chez : 'taire sion

• Dernière activité au Sénégal

• Quels métiers successifs a-t-il pratiqué ? Années ?

Lieu :

............................................................... _."'l. "'l. •••••••••••••••••

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. "'l. , "'l. ..

3.5. Adresse actuelle en France

N° Rue ,
Partage sa chambre avec

Ville

1.

2.

3.

4.

5.

Nom Prénom . Ethnie 'Confrérie Age Lieu de naissance Lien de parel
té

..

Y-a-t-il eu des passagers ? ou des départs ?

1.-----....,...-----r-------1'--..,......----r----+----------t-------
2_------+------t-------+------I------+------------+-------
3~------l-----+-----+o-----+----+-----------t------
4 -+- -+ +- -+ -+- -+ _
5~

______-J-- ~ -"' L..._ ...L_ _'__ _

• Qui est le chef de chambre?

Qui est le responsable de l'hotel ?

Quand il ya un conflit, comment cela,se~ègle~t-il ?

Loyer mensuel ?
Ou déjeune-t-il ?

dîne-t-il ?

Payé à qui?
Prix du repas :
prix du repas
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3.6. Séjours en France

Date Arrivée

1er séjour
2e séjour
3e séjour
4e séjour

3.7. Villes visitées

Ville Transport Date de départ Transport

1 fois

Lille
Calais
1

Dunkerque
Charleville
Reims
Bar-le-Duc
Nancy
Strasbourg
Mulhouse
Montbéliard
Vesoul
Dijon
Dôle
Lyon
Châlon
Le Creusot
Lons-le-Saunier
Aix-les-Bains
Gap
Orange
Arles
Cannes
Marseille
Nice
Avignon
Montpellier
perpignan
Toulouse
Bordeaux
Limoges
Clermont
Bourges
Tours
Chinon
La Rochelle
Rennes
Brest
Saint Brieuc
Saint Malo
Caen
Lisieux
Corse

2 fois régulièrement
A quelle occasion
foire-braderie ?

Lieu de résidence
durée du séjour
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Pays étrangers

Italie
Allemagne
Belgique
Hollande
Espagne
Suisse
Autriche

Remarques particulières. Difficultés particulières dans certaines villes ou pays ?

4. Fournitures des marchandises

4.1. Dispose-t-il d'un correspondant à Dakar?

• Nom Prenom Adresse
• Dans quels ateliers se fournit-il ?

Comment les marchandises sont-elles acheminées?

Qui fait l'expert
• Transitaire ;

oui

oui

oui
oui
oui

4.2. Quels types de marchandises.vend-il ?
~ Statuettes et masques en bois
- Sacs croco

Produits de l'artisanat marocain ~

. (ceinture, chapeau•.•• )
- Antiquités

Produits en plastique Italien
Ho.ng Ko.ng:.

non
non.
non.

non.

non

4.3. Pour chacune de ces marchandises, auprès de

Type de marchandises Nom, prénom et adre:.sse du fow:
nisseur

qui se fournit-il ?
Indiquez la fréquence des acha
crédit? Payées d'av~nc~

E:l;fectue-t-:U des achats groupés aveC d' aut;r:e~ commerç,ants- ?

qui
."'"
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'7"6.1-5'

5. Vente.

• Lieux de vente à Paris

Jour particulier ?

"
"

"

"

"
"

• Quels sont les clients les plus fréquents ?

• Qu'est ce qui se vend le mieux? Auprès de qui (ex. les sacs aux Allemands .•• )

· Meilleurs points de vente

Remarques particuliers

6. problèmes rencontrés dans l'exercice du commerce (inter'Wiew libre)

A~t-il lui même rencontré un problème particulier? Ou, quand, pourquoi, avec
quelles autorités.
comment le différend s'est il réglé?

• Quels sont les rapports avec les commerçants français ?

• Rencontre-t-il des problèmes particuliers dans certains ville~ ?

Comment s'organise sa semaine (prendre l'exemple de la semaine' passée) .

· Lundi
• Mardi

Mercredi
• . Jeudi
• Vendredi
• Samedi
• Dimanche

• Comment s'est organiséela solidarité, lors de l'incendie de l'hôtel de la rue de
Chalan ? Lors du décès du commerçant ? Quel a été le rôl~ du consulat,
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systèmes résidentiels apparaissaient sensiblement différents de

ceux mis en place par les commerçants et artisans-commerçants

Laobé. Ce moment de la recherche sera particulièrement exposé

dans ce travail.

Cette mission devait me permettre de collecter des complé

ments d'information sur les Laobé de Saint-Louis et de Louga

et de réaliser quelques monographies de maisonnées Laobé de
Dakar (19) •

2.2. Les problèmes de fiabilité de l'information

P. 167 :

"Mais c'est .pouvantable 3 dit Gr~te Hermann. D'un c~t~ vous· nous
dites que n~tre connaissance de l'atome de radium est incompl~

te 3 en ce sens que nous ne savons pas à quel moment et dans
quelle direction l'.lectron sera .mis et d'un autre c8t~3 vous
nous dites que cette connaissance est compZ~te car si d'autres
param~tres existaient3 ils nous conduiraient à des contradic
tions vis-à-vis de certaines autres exp.riences. Mais notre
connaissance ne peut être simultan~ment compl~te et incompl~te.

C'est tout simplement absurde" (20).

L'élaboration au coup par coup de l'objet d'étude élargit

le champ des lectures et l'ouverture à d'autres disciplines. Mais

le temps de retard qui persiste entre le travail de terrain et

les propositions théoriques conduit à un hiatus. Comme cela a

déjà été souligné, la tentation de pratiques discursives con

duit à réécrire l'histoire pour le document final. Il y a pour

tant un paradoxe de taille à souligner l'importance du continuum

rural urbain quand on ne connaît pas le milieu rural, à insister

sur la structuration des groupes sociaux quand celle-ci n'est

pas connue, à rappeler le caractère multiforme d'une société

(19)A. Osmont, G. Salem et all., 1980 "Mod~les culturels et habitat. Etude
de cas au Cap Vert", 130 p. + 43.0 cartes, croquis et photos. Ronéo EHESS 
CEA. Centre Beaubourg•.

(20) . .
He~senberg W., 1972.
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r8.

quand la pluridisciplinarité apparaît comme une chimère. Comme

des croyants qui logeraient en Dieu les problèmes inexpliqués

par la science, le recours aux disciplines scientifiques non

utilisées apparaît comme une recherche de quatrième dimension,

aussi commode qu'insaisissable .

. Si la vraie critique d'un travail ne peut évidemment venir

que de tierce personne, l'auteur est peut-être susceptible de

donner des indications sur la fiabilité de l'information qu'il

présente. Outre la restitution de l'histoire de l'objet d'étude,

cette recherche me paraît pouvoir être menée au double point de

vue des faiblesses connues du travail et des relations nouées

entre les enquêtés, les enquêteurs et le chercheur.

"Jung ~ le psychanaldis te ~ es t en miss ion che z les Indiens du nou
veau Mexique. Ils lui demandent quel est l'animal de son cLan:
il leur répond que la Suisse n'a ni clan ni totem. La palabre
finie~ les Indiens quittent la salle par une échelle qu'ils
descendent comme nous descendons les escaliers: le dos à l'é
chelle. Jung descend~ comme nous~ face à l'échelle. Au bas~ le
chef indien désigne en silence l'ours de Berne brodé sur la va
reuse de son visiteur: l'ours est le seul animal qui descend
face au tronc et à l'échelle"

(Malraux, A., p. 23).

Comment ne pas rappeler une évidence, commerçants et arti

sans n'ont aucune raison de répondre aux questions indiscrètes

et pressantes d'inconnus, a fortiori quand il s'agit de blancs.

Ils ont, au contraire, toutes les raisons de se méfier : les

enquêtes ne cachent-elles pas de nouveaux projets d'imposition,

de réglementation. L'enquête, pour espérer des résultats fiables,

doit se trouver une raison d'être, doit pouvoir offrir une con

trepartie. Or, le chercheur en sciences humaines n'a rien à

offrir ! Les seuls atouts dont il dispose sont la séduction, le

mensonge, l'effet d'intimidation ou ... les règles de politesse

de son interlocuteur.

Il se conclut un marché entre "le cherché" et le chercheur,

fruit des justifications données à la recherche et de l'intérêt

que pensent y trouver les enquêtés. Plusieurs niveaux d'informa-
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tion se succèdent jusqu'à ce que la relation personnelle "passe",

celle-là même qui permet une expression plus authentique, sinon

moins méfiante. Dans le dialogue qui s'instaure, le chercheur se

trouve alors confronté à lui-même, à son histoire, son mode de

vie, ses preJugés, ses a priori. Noblesse oblige, les a priori

et les préjugés raciaux sont souvent balayés par les auteurs

en quelques phrases d'introduction, et laissent la place à l'a

nalyse quasi clinique d'une société, au respect de la différence

ou au parti pris délibéré pour telle ou telle population. Ma

propre expérience est plus complexe et je me garderai de pré

tendre à la neutralité de cette étude : comment dépasser ce qui

fait le fondement même d'un équilibre, le jugement de valeur

sur tout et sur tout le monde. Pris dans un système de relation

qu'il n'a pas choisi, dans une position au statut ambigu, par

fois témoin de pratiques sociales qu'il réprouve, le chercheur

se découvre complice tacite et acculé -pour les besoins de l'en

quête- à ~a duplicité.

Deux mensonges, plus ou moins tacites, ont été utilisés:

. auprès des Laobé, l'enquête allait restituer à des ar

tisans, phagocytés par des commerçants de toutes origines,

leur spécificité et mettre en évidence leur art .

. auprès des commerçants sénégalaisen France, l'enquête

avait pour objectif de décrire les difficultés et les

tracasseries rencontrées.

Les enquêtes ont alors développé un discours pédagogique,

fruit des différents facteurs énumérés.

D'une certaine façon, les relations entretenues avec l'en

quêteur illustrent aussi ces difficultés. Juge et partie dans

le travail de recherche, l'enquêteur doit trouver le compromis

adéquat entre les exigences de son employeur et son degré d'im-
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plication personnelle dans le sujet d'étude. Ces deux niveaux

de contrainte combinés opèrent un premier filtrage de l'infor

mation. L'enquêteur, 90ur justifier sa présence, essaie de ré

pondre -particulièrement dans le cas d'enquêteurs ou infor~a

teurs "pro'jess,ionne ls "- à l' ~ttente ;:>résumée du chercheur. La

traduction de l'information s'effectue selon deux contraintes .

. La nécessité de coller au plus près les hypothèses de

recherche, le problème est alors de savoir quelle attitude pren

dre, expliquer sa problématique et risquer un tri de l'informa

tion allant dans le sens indiqué, ou bien expliquer le minimum

et -parce que l'on ne se pose pas de questioœ sur une société

qu'on croit sans secret pour soi- se retrouver sans matériau de

recherche .

. La censure proprement dite de l'enquêteur qui défend plus

ou moins consciemment une certaine image de sa propre société

et refuse l'information qui ne correspond pas à cette image, ou,

plus simplement, celle que le chercheur "toubab" n'a pas besoin

de connaître ou ne semble pas chercher.

Plus que les personnes enquêtées peut-être, l'enquêteur

est sensible à l'incongruité de la "situation d'enqulte", au

recul et aux jugements que le chercheur peut porter sur cette

société. Le degré réel de complicité et de confiance entre les

"deux espions,,(21) apparaît essentiel pour la qualité de l'in

formation. Les dérapages interviennent dès que l'on touche de

trop près à des problèmes épineux.

Cela peut impliquer, par exemple, une censure systématique

de toutes les informations touchant au "magique". Dans ma propre

étude, tout semblait aller dans le sens de la disparition des

"pratiques archa"iques" de "l' Afrique ancienne", ce d'autant plus,

je l'ai appris plus tard, que l'enquêteur avec lequel je tra

vaillais était réputé pour sa crédulité face à ce genre de pro

blèmes. La place personnelle de l'enquêteur -selon le groupe

social auquel il appartient-, par rapport à l~ pcpulsticn §tu-

(21)· . f 't d k
Express~on avor~ e e Mo taro
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diée est tout aussi déterminante. Les Laobé occupent une place

très particulière dans la société sénégalaise, objets d'un cer

tain mépris, ceux que l'on nomme les bohémiens de l'Afrique sont

en même temps très recherchés parce qu'ils portent chance, et

surtout parce qu'on leur prête de multiples pouvoirs magiques.

Durant deux années de travail, pas une seule référence à cet

aspect des choses n'a été faite par mon enquêteur. Pendant l'é

tude réalisée en France, le problème était encore plus aigu:

face à des compatriotes dont le secret de la réussite restait

total, une curiosité mélangée de crainte a permis une réelle

collaboration entre lui et moij le mystère percé, une complicité

s'est établie entre eux et lui. Fasciné par la réus~ite de ces

commerçants, le premier résultat a été la conversion accélérée

de cet enquêteur au mouridisme (pierre de touche de toute l'or

ganisation) .

L'entretien, surtout l'entretien non directif, est présenté

comme une panacéej certains vont même jusqu'à le présenter comme

le moyen d'une sociologie à visage humain ... (22). Mais qu'est

ce donc qu'un entretien non directif? Ce fétichisme de la pa

role, bien à la mode en Europe, ne tient guère compte des don

nées de l'ethnologie ni des disciplines psychologiques. Les so

ciologues ne sont pas les professionnels de la parole et l'on

sait, par la psychanalyse notamment, à quel point elle est à la

f · . h t amb' .. (23, 24) 11 1 t l ~. t~OlS rlC e e 19ue j e e n es en aucun cas a verl e

révélée. Ces artefacts poussent les sciences humaines dans l'im

pressionisme et une vague psychologie sociale.

(22) h" . d . l' l 198Ca 1ers 1nternat10naux e SOC10 og1e, vo . XIV, O.

(23) .
Cf. Zemplem. A. (1908) snlJl,i'}nf' 8']a),elT'':!nt: l.I? prC'~l~:r.::! ::~llG;::"':.i::: ;

'f'l'oute inteT'T'ogation diT'ecte et systématique SUT' une peT'sonne tend à T'emettT'e
en cause sa position définie paT' ~e consensus co~~ectif et ~fisoZe au T'egaT'd
des autres 'f (p. 33).

(24)
Bertaux D., 1976.
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Une technique d'interview soucieuse des formes spécifiques

de l'expression individuelle et de la communication collective

(cf. les travaux de Baudriardr, de la perception du temps ...

et des grandeurs doit être mise au point. Le questionnement di

rect est, lui -aussi, problématique : la question (qui est une

question de chercheur) suggère souvent la réponse, et il fau

drait que l'enquêté se pose le même problème que le chercheur

pour pouvoir y répondre. (Nier cela ne reviendrait-il pas à nier

le regard extérieur du chercheur ... ?). Il Y a, en outre, un

moment pour l'expression, moment privilégié qui n'obéit pas à

un plan du travail. A vouloir imposer son propre rythme, le

chercheur risque de précipiter les réponses pressenties, de se

voir répondre des oui et des non à des questions de plus en plus

impatientes et suggestives.

Le problème est également un problème de langue : les lin

guistes ont montré que tout questionnaire rédigé en français ne

peut déboucher que sur le sens des mots français(25) . A moins

de posséder la langue, seule la présence prolongée du chercheur

peut compenser cette faiblesse.

Les importants travaux de recherche menés sur le Sénégal

-ceux de P. pélissier, Abdoulaye Bara Diop, Victor Martin,

Charles Becker, C. O'Brien, soulignent tous l'extrême complexité

de l'histoire de ce pays, histoire des groupes sociaux et de

leurs relations. Cette histoire ressurgit, dès que l'on y prête

attention dans les codes de communications et d'échanges con

temporains : descendant d'un groupe noble, tel grossiste pari

sien entretient avec chacun des revendeurs -noble ou captif-

des relations spécifiques; telle famille maraboutique, origi

naire du fleuve Sénégal, met en place un réseau commercial tout

à fait particulier. L'analyse de systèmes commerciaux ne peut

faire l'impasse sur nne Qime~sio~ cussi impor~antc. CE travail

n'a pourtant été mené qu'après coup. La reprise un à un des

(25) Haudricourt A., 1979.
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questionnaires familiaux(26) a mis en évidence des trous dans

l'information qui rendaient impossible une identification pré

cise du groupe auquel appartenait mon interlocuteur. Cela est

d'autant plus gênant qu'il m'apparaît de plus en plus clairement

qu'une problématique centrée sur les castes permettrait de mieux

comprendre les sociétés urbaines et les groupes "vrais" qui les

composent.

Les vices de formes sont plus évidents encore pour les en

quêtes généalogiques qui m'ont servi à reconstituer des bouts

de réseaux commerciaux. Pour ne pas alourdir davantage ce ques

tionnaire et par un parti pris, encore inexpliqué, les enquêtes

n'ont été menées que du côté patrilinéaire pour les commerçants

résidant en France. D'une façon générale, la démarche empirique

adoptée m'a conduit à définir deux types d'investigations essen

tiels, l'organisation familiale et les liens confrériques. Ces

deux axes constituent, comme nous le verrons, la trame de la

problématique.

La valeur heuristique -.~xhaustive ou non- des concepts

utilisés pose un problème : cette approche a permis la construc

tion de grilles explicatives dans la majeure partie des situa

tions rencontrées ou ... prouvant à contrario, dans le cas de

jeunes commerçants isolés, mais il m'est impossible de juger

les réductions commises.

C'est dire encore une fois l'importance du travail de

construction en laboratoire, et du goütdu chercheur pour les

systèmes d'explications cohérents, les paradoxes ou les pro

blèmes ouverts.

Enfin, la méconnaissance des villes régionales du Sénégal,

d'où sont souvent issus les commerçants, et de leur place dans

les réseaux nationaux de circulation, des hommes et des biens,

n'est pas la moindre faiblesse de ce travail.

Les quelques études disponibles sur ces centres secondaires,

mettent en évidence l'étroite imbrication des villes de l'inté

rieur avec leur région, et une dynamique urbaine propre : habiter

~26) Je tiens à remercier Made Bandé Diouf, sociologue de l'ORSTOM, qui a
bien voulu dévoiler ses premiers résultats de recherche sur les groupes cas
tés du Cayor et du Sine, en particulier sur les forgerons.
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rieur avec leur région, et une dynamique urbaine propre : habiter

~26) Je tiens à remercier Made Bandé Diouf, sociologue de l'ORSTOM, qui a
bien voulu dévoiler ses premiers résultats de recherche sur les groupes cas
tés du Cayor et du Sine, en particulier sur les forgerons.



tel quartier plutôt que tel autre signifie souvent un cursus

urbain particulier, un statut social propre. Il résulte de ce

manque une perte d'indices, qui permettraient de mieux cerner

le profil sociologique des commerçants, et d'informations, qui

indiqueraient dans ~uels types d'espace les investissements,

immobiliers et commerciaux se font. Ce dernier aspect est pour

tant essentiel.

2.3. Première~ propositions théoriques

L'accélération des processus d'urbanisation, depuis les

années soixante, fait du Sénégal un des pays dont le taux d'ur

banisation est supérieur à 30 %. On ne compte pas moins de huit

villes de 50.000 habitants et plus, parmi lesquelles l'agglomé

ration millionnaire de Dakar-Pikine.

La constitution de pôles régionaux plus ou moins efficients

structurent les rapports qu'entretiennent une ville et sa région,

une ville et une autre ville, etc .. Ces rapports ont de profondes

racines historiques, comme en témoignent les travaux d'historiens

(27), les quelques études monographiques disponibles(28) et sur

tout l'imposante recherche de Régine Van Chi consacrée à la cir

culation des biens au sénégal(29). ~ette circulation est multi

forme et changeante, couvrant simultanément des ~spaces ruraux

et urbains, animés par des groupes plus ou moins urbanisés. Les

cartes des migrations intra et inter régionales, des flux de

produits et marchandises et des infrastructures commerciales (30)

illustrent l'intensité des échanges: l'espace est maillé, le

milieu rural est organiquement articulé au milieu urbain par les

groupes qui assurent les échanges (hommes et biens) .

Cette liaison organique interdit de considérer la ville et

les citadins comme des objets d'étude en eux-mêmes: la prise

en compte du continuum rural urbain restitue les trames spatiale

et sociale qui ordonnent la circulation des biens et la repro-

(27)Travaux de B. Barry (1972)', Diop A.B. (1978), Becker C.

(28 )En particulier M. Sarr M. (1973), Camara C. (1969).

(29)van Chi R. (1978).

(30)cf. cartes Atlas du Sénégal, pp. 107-111.
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duction des groupes sociaux, réinsère l'individu dans son groupe

d'origine. Ces trames ~hangent avec l'histoire qui modifie les

flux, en les polarisant et/ou les éclatant, et décompose/recom

pose les groupes: c'est cette étroite dialectique qu'il nous

faut étudier.

La part croissante des eS9aces urbains et des groupes ci

tadins influe de façon décisive sur ces processus: l'installa

tion durable en ville fait progressivement plier le système

pré-existant à la logique des néo-citadins et de l'économie

urbaine. Cette logique répond aux grands .problèmes rencontrés

par des citadins pauvres dans des villes faussement hospitaliè

res : logement, emploi, revenus et "gestion" des rapports plus

ou moins vivaces avec le milieu rural.

~~_E~Qe!~~~_~~_!QS~~~~!_~!_~~_!~_E~QE~!~!~: les politiques

urbaines suivies en Afrique, faites de déguerpissement et de

construction pour les.classes moyennes, ne touchent de façon

positive qu'une infime partie de la population dont la préoccu

pation principale est l'accès au logement (31) et à la propriété

foncière. La maison, bien durable et rare, constitue le seul

gage de sécurité relativement accessible à ces populations. Con

voitise des néo-citadins, elle constitue aussi la base matérielle

qui permettra de "taZZer" l'installation des premiers venus,

soit en hébergeant de nouveaux migrants, soit en spéculant (32) .

~~_EEQe!~~~_~~_!~~~2!Q!_~!_~~~_E~Y~~~~ : le décalage entre le

nombre de migrants non qualifiés, demandeurs d'emplois, et un

marché de l'offre des plus réduits, confine les néo-citadins

dans la petite production marchande et les emplois de débrouil

lardises appelés abusivenent "secteur non structur~". Des spé

cialisations s'opèrent dans tel ou tel secteur économique selon

le patrimoine propre à chaque groupe, savoir faire, habitudes

ou non habitudes commerciales. On voit ainsi se constituer de

mini monopoles : aux Peul Fauta le commerce de charbon de bois,

(31) cf.

(32) cf.

Vernière M. , 1977.

Salem G. 1 1981.
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aux Guinéens le commerce des fruits, aux Harratines la vente

de l'eau, au~ forgerons la menuiserie métallique, aux Laobé

les sculptures pour touristes, etc .. Ces spécialisations ne

doivent pas être considérées comme "aZZant de soi", elles re

quièrent une analyse qui déterminerait le pourquoi et le com

ment de ces situations.

Enfin, !~~_~~EE2~~~_~Y~~_!~_~~!~~~_~~2~~g~~~sont de tous

ordres -familiaux, économiques, matrimoniaux, religieux, magi

ques, ... - et varient selon les groupes, déterminarit ainsi le

sens des échanges.

Pour répondre à ces nouvelles nécessités, chaque groupe

d'individus procède à une interprétation et une réiùterprétation

des règles qui assurent leur fonctionnement, règles économiques,

familiales et-matrimoniales: ils définissent ainsi des straté

gies,composé complexe des déterminants énumérés ci-dessus.

C'est à l'échelle oü se définissent ces stra~égies que la

recherche doit être menée, échelle sociale et échelle spatiale.

- l'échelle sociale représente le niveau oü le groupe

-ethnique, familial, lignager, casté, confrérique, plusieurs

niveaux se superposant- trouve sa cohérence.

- l'échelle spatiale représente l'aire sur laquelle le

groupe imprime sa stratégie, milieu rural, villes secondaires,

centres régionaux et capitale. Chaque groupe établit ainsi un

système résidentiel, plus ou moins large et d'une plus ou moins

grande épaisseur, qui ordonne la circulation des personnes (mi

grations, installation en ville, retour au milieu rural ou dans

une ville secondaire, accueil des parents, mariages, etc.) et

des biens (distribution des gains, répartition des investisse

ments de tous ordres).

Ces systèmes résidentiels sont fondés sur le triptyque :

problèmes de logement et problème foncier/problèmes d'emplois

et de revenus/problèmes matrimoniaux et de solidarité.

Les filières d'emplois constitués drainent les migrants

vers la ville et leur assurent une activité; la quête de la

propriété foncière des aînés ouvre un logement aux cadets (échan

ges résidentiels) et les règles de solidarité familiaie garan

tissent le couvert des nouveaux venus.
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L'objectif de ce travail est précisément de montrer que

les règles qui ,lient les individus les uns aux autres n'ont

rien d'immuable, qu'elles sont souples et en perpétuelle muta

tion.

L'étude des formes de mobilisation de la main d'oeuvre et

des modalités de son exploitation révèle la "nouve~~e donne"

qui s'opère dans les groupes et éclaire les processus de stra

tification sociale.

Le fil conducteur d'une telle démarche peut être l'étude

d'un groupe particulie~ -l'analyse des reconversions globales

ou d'un secteur économique. C'est cette dernière approche qui

nous a guidé, l'analyse, d'aval en amont, des groupes interfé

rant dans le système commercial sénégalais en France.
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3. Le système commercial: sénégalais en France

Cette étude s'attache à l'analyse de ce qui constitue

l'essentiel des activités commerciales exercées par des Sénéga

lais en France. Au premier rang de ces activités vient le com

merce de bibelots, colliers, etc .. , mais ce nfest pas le seul.

De nombreuses échoppes de tailleurs, des cafés et d'autres com

merces encore se sont créés ces dernières années; quelques-uns

datent même des années 1960.

Notre étude se limite aux activités des marchands ambulants

et aux services d'accompagnement mis en place par les commerçants

eux-même s •

3.1. Naissance et développement d'un système commercial

Paris, la capitale, et Marseille, le port d'arrivée des

marchandises, ont constitué les deux premiers centres permanents

du réseau commercial sénégalais. Les prospections de nouveaux

.marchés ont élargi la base de ce système naissant, allant jus

qu'à faire de Nice, ville touristique par excellence, le troi

sième centre permanent. Le commerce y est alors surtout saison

nier.

L'arrivée régulière de commerçants, de 1970 à 1974, a élargi

ces assises commerciales vers l'Est de la France, la vallée du

Rhône et la Côte d'Azur. Les villes frontières constitueront

les fenêtres par lesquelles se feront les premières incursions

en République Fédérale d'Allemagne, en Italie et au Bénélux.

Dès lors, un certain nombre de commerçants deviendront résidents

toute l'année, les bases fixes ainsi créées servant d'accueil

aux nouveaux arrivés.

On peut considérer qu'en 1981, l'ensemble du territoire

français est couvert. On assiste simultanément à la densifica

tion du réseau dans les régions occupées dès 1974 et à l'implan

tation de nouveaux centres sur toute la côte atlantique, chaque
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ville fournissant ainsi un gîte possible aux commerçants de

passage, et souvent un point de réapprovisionnement. Les villes

frontières sont, d'un point de vue stratégique, remarquablement

choisies.

On peut d'ores et déjà souligner l'étonnante adéquation

entre la répartition spatiale de ces commerçants et la poten

tialité des marchés locaux, la carte symbolise assez bien les

déserts français. Enfin, la superposition des cartes de 1974

et 1979 montre la remarquable souplesse de ce système commer

cial: dès qu'un marché s'épuise ou se révèle insuffisamment

rentable, il est immédiatement abandonné. Le marché français a

été testé dans son ensemble. Un réseau commercial est né.

L'engouement des Européens pour l'art nègre est un phé

nomène relativement ancien(l). A pa;tir des années 1950, des

antiquaires africains sont venus commercialiser leurs marchan

dises en France. Il ne s'agissait le plus souvent que d'une

tournée des galeries d'art et des collectionneurs; quelques

antiquaires se sont installés de façon durable à Paris; d'autres

n'ont exercé cette activité que le temps d~en créer d'autres

dans leur pays d'origine. Il n'y a plus aujourd'hui beaucoup

de place pour ces francs-tireurs le commerce d'antiquités

est devenu une affaire de professionnels (à défaut d'être celle

de connaisseurs) .

Au premier rang des antiquaires africains installés en

France, on trouve un grand commerçant mouride sénégalais, El

Hadj Yanda Diop. Originaire de la région de Diourbel, E.H. Yanda

Diop est devenu un vieux Dakarois. Responsable du comité P.s.
de la région du Cap Vert, il est aussi très en vue dans la con

frérie mouride(2). Tout en conservant le contact avec les gale

ries d'art, El Hadj Yanda Diop commercialisait, dès 1960, direc

tement des marchandises au Harché aux Puces avec l'aide de "ne

veux". Les sculptures modernes des Laobé trouvèrent très natu

rellement une place au milieu de ces "antiquités".

(l)Cf. les travaux de Jean Laude sur l'influence de l'art nègre dans les arts
plastiques modernes.

(2)E.H. Yanda Diop est cité par Samir Amin dans son étude sur les hommes
d'affaires sénégalais. Cf. Samir Amin, 1969.
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de la région du Cap Vert, il est aussi très en vue dans la con

frérie mouride(2). Tout en conservant le contact avec les gale

ries d'art, El Hadj Yanda Diop commercialisait, dès 1960, direc

tement des marchandises au Harché aux Puces avec l'aide de "ne

veux". Les sculptures modernes des Laobé trouvèrent très natu

rellement une place au milieu de ces "antiquités".

(l)Cf. les travaux de Jean Laude sur l'influence de l'art nègre dans les arts
plastiques modernes.

(2)E.H. Yanda Diop est cité par Samir Amin dans son étude sur les hommes
d'affaires sénégalais. Cf. Samir Amin, 1969.



L'exposition d'Art Nègre organisée à Dakar en 1966, à

l'occasion du premier festival mondial des Arts Nègres, exposi

tion transportée ensuite au Grand Palais à Paris, 'marque incon

testablement l'ouverture d'un large public aux arts négro-afri

cains.

Les Laobé, comme nous le verrons dans le détail au chapi

tre 4, ont su très vite reconvertir leur activité de boisselle

rie en celle de la sculpture moderne. L'un d'eux, Arnadi Sow, a

entrepris, dès l'été 1966, la commercialisation en France des

marchandises produites dans l'atelier familial. Arnadi Sow, ori

ginaire de Boussoura Lô (à 8 km de Louga), a quitté son village

natal à l'âge de 18 ans, en 1943. Comme les autres Laobé de la

région de Louga, il était l'une des victimes de l'interdiction

faite aux bûcherons de couper du bois; cette mesure faisait sui

te à une situation de guerre et à la terrible sécheresse que

cette région a connue dans cette période en 1943. Parti rejoin

dre d'autres Laobé à NDande (cf. carteannexe) 1 il continue jus

qu'en 1949 les fabrications traditionnelles de pilons, calebas

ses, etc .. Puis, parti à la rencontre de parents à Dakar, Arnadi

Sow fut un des premiers à réaliser des sculptures modernes (mas

ques Sénoufo, Bambara, etc .. ). Dès 1956, il abandonne, en même

temps que d'autres Laobé, tout type d'activité artisanale pour

se consacrer à la vente et à la mise en place de réseaux com

merciaux vers l'Afrique de l'Ouest. Devant la réussite du com

merce d'art nègre en France, El Hadj Arnadi Sow juge plus logique

d'y vendre directement ses marchandises. Arrivé à Marseille en

juillet 1966, une quinzaine lui suffit pour comprendre qu'un

immense marché pouvait s'ouvrir aux productions artisanales des

Laobé.

Il revient à Marseille dès avril 1967 accompagné de deux

parents, Aliou Raylé Sow et El Hadj Abou Koumba N'Dondy Sow,

également originaires de la région de Louga (Niomré). Jusqu'en

août 1967, les trois compagnons poussent leur prospection en

train jusqu'à Tout's At T,e Haure.

De retour à Marseille, installés dans un hôtel de la rue

Nationale (3) , ils établirent des contacts avec l'aide de M.T.

(3) Dans le quartier populaire de la porte d'Aix, à Marseille.
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transitaire et ... consul du Mali à Marseille, avec un agent des

douanes. De retour en août à Dakar, l'es~entiel de leur temps

fut consacré à la préparation d'un prochain voyage. Mais, les

nouvelles vont cite dans le petit milieu des commerçants daka

rois. Amadi Sow évoque cette période avec humour et une sorte de

nostalgie: "Apr.s nous~ tous ces Laob~ sont venus. Mais apr.s !

Toutes les races sont venues. Ils donnaient le nom de Sow à la

douane pour pouvoir passer. Au d~but on allait au Vieux Port~

on n'avait pas besoin d'aller dans les bars. On ~tait même inter

rog~s par les journalistes".

de circulation

En l'espace de quelques années, les deux centres de Mar

seille et Paris ont étendu des ramifications à toute la France,

lesquelles se recouvriront bientôt partiellement.

Les commerçants partaient prospecter de nouvelles villes :

le marché est alors très'ouvert et les Laobé, s'ils voient d'un

mauvais oeil des concurrents les suivre en France, vont dans le

même temps enregistrer un essor considérable des commandes de

marchandises fabriquées à Dakar. Grâce à l'argent ainsi gagné,

de nouveaux Laobé vont aussi pouvoir partir en France. En outre,

quelques commerçants Laobé se sont improvisés transitaires et,

assurent, moyennant de substantielles commissions, l'expédition

des marchandises. Une dynamique est créée entre des groupes à

la fois complémeŒaires et concurrents, le futur système commer

cial se met en place.

Les cartes l, 2, 3 ne révèlent pas, en fait, les modalités

d'implantation et d'extension, les réseaux de circulation des

hommes et des marchandises très différenciés selon les groupes.

Ces derniers, selon leur moyen en hommes et en capitaux, créent

des antennes qui çonstituer0r-~ autant de points de départs pos~

sibles pour de nouvelles prospections.
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c'est ainsi que le groupe de commerçants le plus impor

tant, regroupé à proximité de la gare de 'Lyon à Paris (carte

nO 4.1.), va, entre 1970 et 1975, étendre ses ramifications

à Lille, porte du Bénélux, à Strasbourg, proche de la R.F.A.,

à Nice et Cannes, dans une zone à la fois touristique et proche

de l'Italie, à trois grandes villes de l'Ouest (Nantes, La Ro

chelle et Bordeaux), et enfin à Dijon et Lyon. Un tel dévelop

pement commercial a été possible parce que le groupe de commer

çants a mis en place un système très sophistiqué d'accueil des

jeunes commerçants, de crédit, et qu'il bénéficie d'une très

forte cohésion interne grâce à l'appartenance de la majeure

partie de ces commerçants à la confrérie mouride. La progression

en chaîne rappelle, toutes choses égales par ailleurs, la colo

nisation de terres par les mourides au Sénégal(4).

Le contraste avec les quatre autres groupes identifiés

est saisissant .

. ~~ê_~~2e~_~~EE~~~_~~_!~_~2~~~~~!~_ill2~~~~~ (carte nO 4.2.)

Ce petit groupe de Laobé, regroupé dans un hôtel du 18e

arrondissement de Paris, a délibérément choisi les villes fron

tières du Nord-Est et de l'Est de la France. Ces localisations

permettent des incursions en R.F.A., en Belgique et surtout en

Hollande. Lié, sans lui être fondu, avec le groupe qui a élu

son siège à Bordeaux, ce groupe a défini une politique ,à son

échelle.

Ces Laobé, originaires de la région de Thiès, disposent

d'un appartement à Vincennes et d'un autre dans le 20e arron

dissement. paris ne constitue pour ces commerçants qu'un centre

d'hébergement pour les nouveaux arrivés et de réapprovisionne

ment pour les futures tournées commerciales en Italie et en

Belgique (particulièrement Bruxelles et Bruges). Pour ces der

nières villes, un appartement est même loué à Lille, dans le

quartier Wazemme.

(4 )C~ p l' ,..... e ~ss~er P. (1966) et Copans J. (1980).

(5 )Yett.. signifie en wolof boisselier. Les différents groupes Laobé feront
l'objet d'une étude dans la quatrième partie de ce travail.
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Trois antennes ont été créées à Strasbourg, Marseille et

Toulon. Ce groupe est étroitement lié à celui des Laobé Dioula

de Marseille.

Ces Laobé qui, comme nous l'avons vu, sont à l'origine

de ce commerce ont étendu leurs antennes dans toute la France

méditerranéenne (pour un commerce essentiellement saisonnier),

mais aussi vers les pays du Bénélux, la R.F.A. et l'Italie. Un

petit groupe réside, de façon permanente, à Bordeaux.

Ces premières cartes confirment la constitution de réseaux

par les groupes les plus structurés repérés, mais il existe

aussi de multiples initiatives individuelles ou de petit grou

pes unis par un concours de circonstances, cette fraction n'est

pas négligeable, mais en raison même de la méthode utilisée(6) ,

il n'a pas été possible de juger de son importance.

Ainsi deux petits groupes de jeunes commerçants rencontr~s

à Marseille et à Lyon (cartes nO 4.7. et 4.8.) illustrent la

force de l'initiative individuelle dans un système que l'on

aurait pu croire fermé.

Les conditions de développement de ces sous-systèmes

commerciaux déterminent les'lignes de circulation des hommes et

des marchandises (cartes 5 à 8). Les centres d'approvisionnement

mis en place constituent avec les centres d'hébergement les pi

vots du système. Il faut noter que la décentralisation systéma

tique des activités par les commerçants est suivie d'une décen

tralisation des points de vente des grossistes européens. Ainsi

l'antenne de commerce de gros de Strasbourg a-t-elle été ins

taller un point de vente bi-hebdomadaire à Lille et à Mulhouse,

celle de Marseille à Bordeaux, Toulouse et Toulon, etc.

Cette formule succède à celle où les grossistes européens

étaient tenus de recourir à des inte~~édi~i~es sé~é~al~is 8U ~e

se déplacer eux-mêmes.

(6) . d . . tJe reV1en ra1 sur ce p01n .
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Le système commercial sénégalais en France est mis en

place, il reste à analyser l'organisation des groupes en pré

sence.

Les extensions conunerciales réalisées dans toutes les

grandes villes françaises m'enjoignaient de sortir de Paris,

les enquêtes réalisées dans la capitale laissaient en effet

dans l'ombre de nombreuses régions pourtant fréquentées par des

co~erçants. La tournée entreprise en 1978 devait nous mener,

Moktar et moi, à Lille, Strasbourg, Lyon, Marseille et Bordeaux.

J'avais alors délibérémment choisi de laisser le hasard nous

conduire à des rencontres nouvelles. Ce hasard devait nous con

duire à Lille auprès de commerçants déjà connus à Dakar, à Lyon

auprès de jeunes gens apparemment marginaux, à Marseille au

près d'un groupe d'amis de Moktar. Nous avons également ren

contré, dans cette dernière ville, ainsi qu'à Bordeaux, des

artisans commerçants Laobé déjà rencontrés lors de nos enquê

tes au Sénégal.

Ces nouveaux contacts m'ont laissé entrevoir la grande

variété des formes d'organisation mises en place et la descrip-

tion qui va suivre représente beaucoup plus un classement

des genres observés qu'une tentative, qui serait illusoire, de

typologie.

3.2. Marseille - Darou Salam

Les premiers Laobé se sont installés à Marseille dans le

quartier Belzunce. Le premier arrondissement de Marseille cons

titue un exemple typique de quartier taudifié de centre ville,

investi par des immigrés. Quartier central, proche de la Cane

bière et du port de tourisme, les loyers des vieux hôtels ou

des appartements insalubres y sont très bas.

Déjà habité par des immigrés de toutes origines, ce quar
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rent rapidement investies par les commerçants sénégalais. La

ressemblance avec le quartier de la Goutte d'Or à Paris est

frappante : animation des rues, commerces et épiceries ouverts

tard le soir, rues chaudes de la ville. L'arrivée de nombreux

Sénégalais a marqué d'un cachet particulier cette zone; la pré

sence de femmes africaines vendant sur le trottoir des noix de

cola, des fruits et des petits sachets d'arachide, l'odeur' de

tiéboudienne des restaurants, les hommes assis dans la rue, la

musique ou les chants religieux qui s'échappent des fenêtres

ouvertes, tout concourt à rappeler la Médina de Dakar. Les

commerçants n'ont-ils pas rebaptisé ce quartier Darou Salam,

nom d'un village fondé par Cheikh Amadou Bamba ? Quelle que

soit l'heure de la journée, il règne une vie extraordinaire dans

les rues et les cafés.

La présence inhabituelle d'étrangers ne devait pas passer

inaperçue. La chance aidant, Moktar avait retrouvé une vieille

amie de sa famille ainsi qu'un ancien compagnon de classe,

Mbadianne, chez qui nous allions élire domicile.

La chambre de Mbadianne-----------------------
Tailleur de profession, Mbadianne a loué une chambre, au

dernier é~age d'un hôtel particulier crasseux, à un ancien

militaire sénégalais. Transformée en atelier de couture " cette

chambre est à la fois un salon d'essayage, un lieu de réunion

et un gîte possible pour des visiteurs démunis.

Un petit groupe d'amis passe l'essentiel de la journée

dans ce lieu, frileusement groupés autour d'un radiateur élec

trique. Dans l'attente de la saison touristique, et quand l'ar

gent manque, on tue le temps dans d'interminables parties de

belote et tours de thé; quand les jours sont plus heureux, les

billards électriques et les baby-foot accueillent ces désoeuvrés.

Guissé Penn est un personnage central de cette petite

communauté (généalogie nO 1). Né en 1948 à Dakar, il a passé

une partie de son enfance en Guinée (Windie), 'puis est venu

étudier au collège de Thiès.
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Le père de Guissé, El Hadj Penn, Thiessois d'origine, est

un ancien cordonnier devenu commerçant de tissus. Après avoir

sillonné toute l'Afrique (Conakry, Bamako, Niamey, Kinshasa,

Lomé, Accra, Douala, Cotonou! Porto Novo, etc .• ), il s'installe

en 1962 à Abidjan dans le quartier de Treichville, mais effectue

encore de réguliers allers-retours entre Thiès et Abidjan. Main

tenant propriétaire de deux restaurants et d'un hÔtel à Treich

ville, ses deux épouses nées à Thiès et à Louga, travaillent

avec lui dans ses établissements. N'Gaye Dao, la mère de Guissé

étant la troisième épouse d'El Hadj Guissé. Divorcée, elle est

remariée avec un Sénégalais salarié connu à Marseille. Elle loge

dans le même hôtel que son fils, l'Hôtel Pax, propriété d'un

ancien militaire sénégalais retraité. Les deux soeurs de Guissé

sont restées à Dakar, son frère cadet est musicien.

Guissé a suivi un apprentissage de cordonnier, puis de

tapissier, à Abidjan, chez son père en 1963. Il a quitté la

Côte d'Ivoire en 1965 pour effectuer son service militaire à

Dakar. En 1971, il travaille six mois à l'usine sucrière de

Richard-Toll. Footballeur de qualité, il est vite appelé à Dakar

pour jouer en championnat du Sénégal. Ce sera son activité prin

cipale de 1971 à 1974, date à laquelle il rejoint sa mère à

Marseille. Depuis, il n'est jamais retourné à Daka~.

Guissé ne propose ses marchandises que du mois de juin

au mois de septembre. Il occupe, en hiver et au printemps, .les

emplois d'interim qui se présentent, peintre, archiviste, con

ducteur d'engin ou encore représentant commercial.

Il démissionne à la fin du mois de mai de ces emplois et

part, le plus souvent seul, dans des tournées qui couvrent toute

l'Europe. Redoutable commerçant (7) livrai manadem", il se plaît

à répéter qu'il refuserait en été un emploi dont le salaire

serait inférieur à 10.000 F., Guissé fait feu de tout bois:

il ramène de République Fédérale Allemande des appareils ména

gers, d'Italie des vêtements qu'il revend aux autres commerçants

sénégalais.

~7.) L'expression wolof "manadem" correspond parfaitement à Guissé; littérale
ment "celui qui sait partir". Son sens général est "celui qui est à la mode
(une chemise manademJ, celui qui est dans le coup". Guissé a acheté plusieurs
gadgets de tagiciens, et lu plusieurs livres de prestidigitaton. Ces tours de
magie l'aident beaucoup dans lavente des gris-gris.

Le père de Guissé, El Hadj Penn, Thiessois d'origine, est

un ancien cordonnier devenu commerçant de tissus. Après avoir

sillonné toute l'Afrique (Conakry, Bamako, Niamey, Kinshasa,

Lomé, Accra, Douala, Cotonou! Porto Novo, etc .• ), il s'installe

en 1962 à Abidjan dans le quartier de Treichville, mais effectue

encore de réguliers allers-retours entre Thiès et Abidjan. Main

tenant propriétaire de deux restaurants et d'un hÔtel à Treich

ville, ses deux épouses nées à Thiès et à Louga, travaillent

avec lui dans ses établissements. N'Gaye Dao, la mère de Guissé

étant la troisième épouse d'El Hadj Guissé. Divorcée, elle est

remariée avec un Sénégalais salarié connu à Marseille. Elle loge

dans le même hôtel que son fils, l'Hôtel Pax, propriété d'un

ancien militaire sénégalais retraité. Les deux soeurs de Guissé

sont restées à Dakar, son frère cadet est musicien.

Guissé a suivi un apprentissage de cordonnier, puis de

tapissier, à Abidjan, chez son père en 1963. Il a quitté la

Côte d'Ivoire en 1965 pour effectuer son service militaire à

Dakar. En 1971, il travaille six mois à l'usine sucrière de

Richard-Toll. Footballeur de qualité, il est vite appelé à Dakar

pour jouer en championnat du Sénégal. Ce sera son activité prin

cipale de 1971 à 1974, date à laquelle il rejoint sa mère à

Marseille. Depuis, il n'est jamais retourné à Daka~.

Guissé ne propose ses marchandises que du mois de juin

au mois de septembre. Il occupe, en hiver et au printemps, .les

emplois d'interim qui se présentent, peintre, archiviste, con

ducteur d'engin ou encore représentant commercial.

Il démissionne à la fin du mois de mai de ces emplois et

part, le plus souvent seul, dans des tournées qui couvrent toute

l'Europe. Redoutable commerçant (7) livrai manadem", il se plaît

à répéter qu'il refuserait en été un emploi dont le salaire

serait inférieur à 10.000 F., Guissé fait feu de tout bois:

il ramène de République Fédérale Allemande des appareils ména

gers, d'Italie des vêtements qu'il revend aux autres commerçants

sénégalais.

~7.) L'expression wolof "manadem" correspond parfaitement à Guissé; littérale
ment "celui qui sait partir". Son sens général est "celui qui est à la mode
(une chemise manademJ, celui qui est dans le coup". Guissé a acheté plusieurs
gadgets de tagiciens, et lu plusieurs livres de prestidigitaton. Ces tours de
magie l'aident beaucoup dans lavente des gris-gris.



Amateur de voitures de sport et don juan coquet, sans

famille ~ charge au pays, il dépense la totalité de ses gains

en France. Profondément individualiste, Guissé s'est toujours,

à une exception près, refusé à tra~ailler en équipe.

L'exception s'est présentée en la personne de Momar M'Baye

(généalogie nO 2).

Rien ne prédisposait Momar à devenir commerçant. Issu

d'une famille d'employés, dont presque tous les hommes, fils et

gendres, sont comptables, Momar, après des études secondaires

à Dakar et un emploi temporaire de contrôleur financier à la

SOTRAC, est venu à Paris en 1977 suivre des études à l'Univer

sité Paris IX. Sans bourse, et sans contact avec son cousin ger

main, il a rapidement abandonné. "La tante", restauratrice à

Marseille, lui a alors conseillé de se reconvertir dans le com

merce. Contrairement aux autres colporteurs, cette situation est

ressentie comme un échec personnel grave, qui l'a rendu anorexi

que. Son voeu est évidemment de rentrer rapidement au Sénégal,

mais il ne peut rester sur un tel échec, rentrer chez lui sans

argent ni cadeau pour simplement reprendre son ancien emploi.

Momar a été pris en charge par la communauté, loge chez Mbadianne

et partage le repas commun commandé aux re~tauratrices sénéga

laises sans bourse délier. Il accompagne Guissé dans ses tour

nées et celui-ci lui indique où loger et comment procéder avec

les placiers, les clients, etc .. Tous les commerçants désorien

tés ne bénéficient pas d'une telle prise en charge collective:

les nombreux alcooliques rencontrés dans les cafés, les compa

triotes ayant plus ou moins bien tourné, sont l'objet d'un mépris

à peine caché. La venue en France représente pour ces jeunes com

merçants une épreuve personnelle et solitaire, ils ne trouvent

qu'un maigre exutoire dans l'animation des rues et l'amitié des

compagnons de café (cf. § 3.5.).

Khadim Rass.ol Sokhona partage également la chambre de Mba

dianne. L~é en 1954 à Kaolack dans le quartier Boustane (généalo

gie nO 3), il a été élevé par son père. El Hadj More Sokhona qui,

originaire de Ngala, village du Baol, est arrivé à Kaolack en

1939 avec son frère aîné.
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D'abord commerçant de bois, puis de zinc, El Hadj Sokhona

élargit ses activités à Dakar (allées Coursins).

Propriétaire d'une grande maison dans le quartier Boustane,

il loge ses enfants, célipataires et mariés, qui font tous du

commerce au marché principal de Kaolack.

Après plusieurs années de" petits métiers, Khadim Rassol

Sokhona réussit à partir en France en 1977 avec l'aide de son

oncle Papa Fall, commerçant kaolackois installé à Nice. Sans

papier de séjour, il trouve refuge à Grenoble, ville réputé

"facile " chez les commerçants, puis s'installe à Marseille. Il

ne sort de cette ville que pour aller à Perpignan où il s'est

lié d'amitié avec le responsable des marchés.

Las de cette vie d'exilé, Sokhona veut rentrer chez lui,

se marier et ne plus quitter son pays natal, dès que son pécule

sera suffisant.

Abdou Diop est un autre membre de ce groupe. Né à Rufisque

(généalogie nO 4) en 1957 (quartier Mérina Pouyenne) il a parta

gé son enfance entre Rufisque, où était domicilié son père, et

Thiès où il suivait des études secondaires, hébergé par sa tante.

Abandonnant le lycée en classe de troisième pour en emploi sala

rié de mécanicien à Dakar, Abdou Diop épouse, presque coup sur

coup, deux Rufisquoises. Il ne peut subvenir aux besoins de sa

nouvelle famille et décide de tenter l'aventure en France. Grâce

à un prêt de son père, Abdou se rend â Marseulle mais déchante

vite: sans correspondant à Dakar, sans aval auprès des grossis

tes, sans argent d'avance, il doit gager son passeport pour

obtenir ses premières marchandises.

Parlant à peine le français, il s'aventure pourtant, au

gré des horaires de trains, en Savoie et dans la vallée du Rhône.

Un an après son arrivée, il s'est constitué un petit circuit

qu'il emprunte, toujours seul, une ou deux fois par mois. t'Comme

ça, me dit-il, je suis pas emmerdé. Quand je pars~ je dépense

pas trop d'argent et dès que je suis à MarseilZe je vais à ~a

poste faire un mandat pour chez moi~ ensuite j'achète des mar

chandises et après je m'amuse. A Marseille~ on dépense trop de
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fric 3 les filles c'est pas la peine 3 elles exagèrent trop. Là

je me repose un peu et puis je repars". Quand je lui demandai

ses projets d'avenir, le ton se durcit un peu "je ne sais pas.,

Le fric que je gagne ici 3 je l'envoie tout à Rufisque 3 je n'ai

rien après. Pour rentrer3 il faudrait ouvrir un commerce ou un

garage 3 mais rien me reste 1".

More Diong ~st le dernier compagnon de cette équipe. Or

phelin de père (généalogie n° 5), More est sans famille proche

ses deux frères cadets sont morts, les liens avec ses demi-frères

salariés sont distendus. Les activités commerciales créées par

son père à Abidjan ont été reprises par Abdou Kasse, oncle d'Ab

dou, qui les a ensuite léguées à son fils aîné Modou. Abdulaye

Kasse, le cadet, est un des grossistes/intermédiaires importants

entre Dakar et Marseille(8) .

More apparaît comme le grand perdant de cette histoire fa

miliale. Venu seul en France, il n'a pas encore réussi à rem

bourser le prix du voyage emprunté à un taux prohibitif.

Toutes différentes, ces situations familiales particuliè

res unissent pourtant ces commerçants et si chacun développe une

stratégie personnelle, l'isolement les rapproche. Aucune "struc

ture relais" ne semble v;enir compenser les faiblesses de l'orga

nisation familiale : ces jeunes, livrés à eux-mêmes, ne comptent

sur personne pour ré'gler leurs problèmes. Il est difficile de

dire si un choix leur a été vraiment offert : pourquoi Khadim

Rhassol Sokhna, pourtant Mouride, ne bénéficie-t-il pas de la

solidarité confrérique etrefuse-t-il l'organisation mise en

place par son père, pourquoi More Diong est-il si_éLoigné de

sa famille ? Une dimension aléatoire composante du hasard et

de ce qu'il faut bien appeler des caractères personnels, appa

raît. Le système commercial mis en place n'est pas que le fruit

de stratégies de groupes, il est aussi la résultante de multi

ples initiatives proprement individuelles. La méthode de travail

utïlisée privilégie les formes les plus structurées, celles que

(8)Abdulaye ~sse est en contact étroit avec Yatou Sylla, qui est le res
ponsable moral des commerçants strasbourgeois (§ 3322).
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ponsable moral des commerçants strasbourgeois (§ 3322).



l'on peut baptiser marginales (par rapport aux groupes familial

et confrérique) ne sont pas moins dignes d'intérêt: ne révè

lent-elles pas l'incapacité de certains groupes à intégrer tous

ses éléments oulet le refus d'une certaine "normalisation" de

quelques-uns.

D'une certaine façon, le vocabulaire utilisé par les com

merçants.traduit la solitude et l'angoisse quotidienne. Tout

le monde n'a pas la qouaille de Guissé et à la solitude indé

passable se mêle la peur au contact forcé avec les uniformes

de tous ordres, toujours à la merci d'une confiscation des mar

chandises ou d'une arrestation. On retrouve de nombreuses ex

pressions dakaroises, mais la fréquence de certains mots est

significative: on se désigne comme de "grands guerriers" qui

"transcendent les prob lèmes" sans "jamais se faire terrasser"

(expression de lutte sénégalaise). Outre ce vocabulaire de "ma

quisard,,(9) , des expressions pas toujours enjouées sont couran

tes: on a'ou on n'a pas "la chance" (de l'argent), on sait ou

ne sait pas être "routinier" (connaître des ficelles), on est

"terrassé" ou pas par la "fatigue" (les problèmes).

L'absence "de méthodes" m'a plongé à Marseille dans un

monde beaucoup plus flou que celui rencontré à Paris ou à Stras

bourg. Cette ville semble accueillir les milieux les plus dif

férents qui. soient. Celle que tout le cours Belzunce appelle la

"maman", âgée d'une soixantaine d'années, vend de minuscules

paquets d'arachides, et des épingles à cheveux, mais se rend

régulièrement à Liège et Milan pour acheter de llor et des bi

joux. Sa chambre d'hôtel ressemble à une salle désaffectée de

musée oü l'on aurait entreposé tout ce dont on ne savait que

faire : jouets, médicaments, mobiliers empilés, magnétophones,

Toute la vie, toutes les dépenses de "la maman" sont organisée~,

en fonction de son retour, "ri'est, me dit-elle, parce que "à

Dakar., on ne peut pas garder de l 'argent~ il y a trop de fêtes~

trop de cadeaux à faire. Ici~ je fais des affaires et après je

m'en vais C... J. Quand je vais à Liège ou à Milan~ je me dé

broui lle ". .

(9)L . t l b f' l d' . db' ,es maqu~s son es ars, par o~s c an est~ns, qu~ servent es o~ssons.

alcoolisées et qui sont souvent fréquentés par des prostituées (maquisardes)
(en préparation (1982), Salem G. : Les maquis de Grand Dakar.
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Q. Les douaniers ne vous posent pas trop de problèmes?

R. ILs sont jeunes~ ils sont gentils. Toi tu es gentil~ tu ne

vas pas me chepchep des ennuis~ je suis tpop vieilLe. Eux~

c'est papeiL

Q. Vous m'avez dit que vous n'avez pas de papiers en règle,

comment ça se passe ici, avec la police?

R. Ici~ tout le monde est gentil. Quand on appive au bout de

la pue~ tout le monde Le sait; on m'aide à pepliep mes af

faipes et puis ça va(lO) .

L'interview prenait fin avec un magnifique Tiébou Dienne

commandé par nous (plat national sénégalais composé de riz et

de poisson) .

Mais la réalité peut être aussi très dure, Marseille re

présente souvent la fin de course de femmes et d'hommes avec

qui le contact est particulièrement difficile.'

Khady N. vend des éponges, de la cola et de l'encens

(Tiouraye) (11), rue des Baignoires. Moktar et moi étions venus

la voir pour acheter une éponge (diarnpé) (12). J'ai senti Moktar

immédiatement mal à l'aise face à cette femme, lui qui avait

tant insisté pour acheter cette éponge renonçait et m'incitait

à partir au plus vite. De fait, obèse, boursouflée, le teint

gris, tremblante, Khady semble en très mauvaise santé. Elle

avait bien des diampé mats dans sa chambre et il fallait l'y

suivre. Accompagné d'un Moktar de plus en plus réticent, l'ar

rivée dans sa chambre ne devait pas décevoir ma curiosité : un

invraisemblable amas de vêtements, de marchandises de toutes

sortes cotoyaient des restes de repas à moitié consommés. Il

y avait, en outre, une odeur rance bien particulière. Pour mieux
!

nous accueillir, Khady alluma dans sa chambre de multiples bâ-

tons d'encens. Moktar avait senti avant moi la folie de cette

femme dont les propos étaient incohérents, les réponses sans

(la) Le voisin de la Maman est un commerçant libanais qui a vécu à Dakar.

(11) Il existe mille et une façons de préparer le Thiouraye. Les femmes Laobé
sont réputées pour la qualité de leurs préparations (cf. § 4), chaque Tyiou
raye a des vertus spécifiques, souvent aphrodisiaques 7
(12) .

Eponge de cr1n dont on se sert pour la toilette.
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rapport avec nos questions, et qui éclatait de rire à tout pro

pos. La situation était évidemment plus difficile pour Moktar,

présumée victime de sa frénésie amoureuse, que pour moi. Il n'y

avait, bien sûr, pas de diampé et nos sauveurs se sont présentés

sous la forme de commerçants venus chercher des noix de cola.

Il était bien évidemment impossible de soumettre Khady à un

questionnaire. Quelques propos échangés le lendemain m'ont per

mis de mieux comprendre la vie de cette femme : mariée, répudiée,

deux de ses quatre enfants sont des malades mentaux. Venue à

Marseille rejoindre une cousine germaine, Aida N., grossiste à

l'hôtel Tubaneau, elle vit d'expédients: pas tout à fait pros

tituée, pas tout à fait grossiste, Khady semble vivre au jour

le jour.

Un article três violent du journal sénégalais "Promotion"

dénonçait les femmes sénégalaises "résidant en Franoe oomme des

prostituées et des débauohées". S'il existe effectivement à

Marseille de forts réseaux de pro~tution, le problême est beau

coup plus complexe. De multiples activités de service se sont

créées au fur et à mesure des besoins. Des restaurants, des

commerces (invisibles) de produits sénégalais se sont ouverts;

tout un monde s'est créé, du tailleur au féticheur.

Ces activités sont particuliêrement difficiles à cerner.

Les restauratrices sénégalaises exercent également les fonctions

de grossiste, de banque, ainsi que les nombreuses activités

signalées par Made Bandé Diouf dans son étude consacrée aux

gargottiêres de la zone industrielle de Dakar(13).

Ce petit monde marseillais est bien différent des autres

formes d'organisations rencontrées.

(13) .
cf. D~ouf M., 1978.
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b) Une idéologie nationale, une assurance tous

risques, un Etat" dans l'Etat

c) Un facteur de déchirement social, culturel et

politique.
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3.3. Le "SOÜs-"sys"tèmeComtnercial· mourideen France

"C'est parce qu'il s'est greff. sur les structures de la soci.t.

wolof traditionnelle que le mouridisme fait une telle place aux

liens de d~pendance d'homme· d homme"

(pélissier P., 1966, p. 332)

Comme cela a déja été indiqué, le système commercial séné

galais en France est marqué par la présence massive de Mourides;

n'y-a-t-il pour autant un raccourci un peu rapide à parler de

système commercial mouride ?

La part déterminante prise par les adeptes de cette con

frérie dans la petite économie urbaine n'est un secret pour (pres

que) personne, d'autant que leur bruyant prosé~.tisme conduit

souvent l'observateur à de dangereuses surestimations de leur

nombre. Il reste qu'une des questions fondamentales du monde

urbain sénégalais, la reconversion en ville d'une confrérie fon

dée et organisée en fonction du milieu rural, reste en suspens.

De nombreux auteurs(14) ont manifesté un certain scepticisme sur

l'avenir de la confrérie, sa capacité à mettre en place de nou

velles structures adaptées au milieu urbain. Comme ces auteurs

le reconnaissent, ce scepticisme n'était pas de mise, les mou

rides élargissent incontestablement leurs assises en ville.

Il n'est pas nécessaire de reprendre les nombreux travaux

réalisés sur la confrérie(lS) , la plupart en milieu rural(16);

tous soulignent l'importance vitale du lien marabout taalibé,

médiatisé ou non par le daara ou le dahira, et l'extrême comple

xité du système de dons (adhiya) versés aux marabouts ainsi que

les aumônes (assakka) versées aux pauvres(17).

(4)
Cf. les travaux de.O:Br~en D.C. (1971, 1975) et de Copans J. (1980).

(lS)voir en particulier l'excellente synthèse critique présentée par Diop
M.C. (1980).

(16
2f. l'L~portant travail réalisé par Pélissier P. (1966), ainsi que les re

cherches effectuées par des chercheurs de l'ORSTOM : Copans J., CoutY Ph.,
Rœh J.;", Roèheteai.l G~. (972)., Roch J. (1971), Rocheteau G. (1974b, 1974b).
(7)

Copans J. (1980), Coulon (1978).
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Le système mouride semblait reposer sur l'unité spatiale

d'exploitation ou la chaîne de colonisation de villages pion

niers. A cette concentration spatiale succède l'apparente dis

persion des taalibés en ville, à la proximité immédiate des ma

rabouts succède l'éloignement de la hiérarchie.

Le système social mouride s'est pourtant remarquablement

intégré aux milieux urbains substituant aux daara ruraux des

dahiras urbains (réce~ment fédérés par le Khalife Général des
.-

Mourides El Hadj Abdul Lahat MBacké) organisant un système de

collecte des adhiya régulièrement versés au moment du ziarra

(jour de visite hebdomadaire ou mensuelle au marabout) : la

confrérie, dans son ensemble, fait preuve d'une étonnante capa

cité d'adaptation. Le problème est de comprendre dans quelle(s)

mesure(s) les liens confrériques assurent une cohérence et une

efficacité au(x) groupe(s) mouride(s) i quelle est la nature de

ces liens, quelle est leur variété? Autrement dit, la confré

rie constitue-t-elle un objet d'étude, si oui, à quels niveaux.

L'étude des formes concrètes d'organisation commerciale des

mourides apporte des éléments de réflexion.

El Hadj Papa Dieng et ses revendeurs.

~~~~_~~E§_Q~~~sm'a souvent été présenté comme l'un des

piliers du commerce parisien. On peut en effet le considérer

comme le grossiste le plus important de la place, même si, comme

nous le verrons, une hiérarchie établie en fonction des indivi

dus n'a pas grande signification.

Né à Louga en 1929, El Hadj Papa Dieng a été initié au

commerce par son père, Babacar Dieng. Ce dernier, Baye Fall(18) 1

commerçait l'or dans les villages essaimés entre Dagana et Louga

pendant la saison sèche et se consacrait aux cultures d'arachides

(18~es Baye Fall sont les représentants du sous-ordre mouride, créé par Cheikl
IBRA FALL, compagnon de la première heure de Cheikh Amadou BAMBA (le fonda
teur de la confrérie. Dispensé du jeûne du Ramadan et d'autres contraintes
islamiques, : les Baye Fall se reconnsissent à leurs", vêtements de patchwork et
au solide gourdin dont ils ne se séparent pas.
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au solide gourdin dont ils ne se séparent pas.
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pendant l'hivernage. El Hadj Papa Dieng a accompagné son père

jusqu'en 1952, date de son incorporation dans l'armée. Libéré

en 1954, il reprit seul les activités de son père, poussant ses

prospections jusque sur la rive droite du fleuve Sénégal, il

s'installa même en Mauritanie en 1959, comme restaurateur, tout

en continuant ses activités commerciales. De retour à Dakar, en

1965, lié aux antiquaires de la place, en particulier à El Hadj

Yanda Diop(19), il part en France pour la première fois en 1967.

Il a depuis effectué une douzaine de séjours en France, de dix

mois chacun.

Le caractère extrêmement lâche des liens commerciaux entre

El Hadj Papa Dieng et ses parents surprend (cf. généalog~e nO 6):

- deux frères d'El Hadj Papa Dieng sont restaurateu~ à

Pikine -(Tall; ~oumack(20)) et à Diam Nia Diao(21), le cadet est

en période de cheikhal chez son marabout.

- les deux enfants du marabout Sidy, commerçants du marché

Sandaga . de .Dakar (22). , . travaillent :90ur leur ?ro~?re compte, sans

lien particulier avec leur cousin germain. Ils sont pourtant

d'importants intermédiaires entre d'autres commerçants installés

à Paris et les artisans Laobé.

- les enfants d'Ousseynou, qui était comme ·son frère mar

chand d'or, poursuivent leurs propres activités commerciales

en République Fédérale Allemande et en France.

El Hadj Papa Dieng a développé, en marge de sa famille,

ses propres ,circuits commerciaux qui semblent tous fondés sur

la relation très spécifique qui le lie avec de jeunes vendeurs

mourides. Il assure en effet à ces derniers un premier accueil,

un gîte et les premières marchandises; il peut aller jusqu'à

cautionner ces jeunes commerçants auprès de grossistes eur0péens,

mais cette démarche est peu courante. Dans tous les cas-en effet

( 19) Cf. page 20 0

(20) Tally Boumack
ancien.

littéralement "la grande route", située dans pikine

(21) Diam Nia Diao est le grand carrefour d'où partent les routes de Kao1ack
et de Louga. Expression sérère qui signifie littaralement "tu t'es déplaoé
pour la paix".
(22) .

Période d'attente du titre de Cheikh.
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El Hadj Papa Dieng s'impose -par la force des choses- comme

l'intermédiaire naturel entre des jeunes commerçants qui lui

doivent tout et d'autres partenaires commerciaux.

El Hadj -Papa Dieng confie plus qu'il ne vend. des marchandises

à ses revendeurs. en leur indiquant un prix minimal de vente,

les éventuels bénéfices supplémentaires revenant en totalité au

marchand: cette relation, exclusive de toute autre s'apparente

au plan commercial à la relation Marabout/Taalibé. Le taalibé

se met en situation de dépendance financière, matérielle et

morale. Ces jeunes commerçants expriment très spontanément cette

relation :

"Je dois tout cl El Hadj Papa Dieng. Ici j'ai trouv. un

père. Sans lui rien n'était possible" répète Ibrahima Dione. Ce

jeune commerçant est né en 1950 dans un village proche de Louga.

Son père Sékou.(généalogie nO 7), d'origine sagnites(23), siest

d'abord consacré aux champs familiaux de Mbadanne Fissel, villa

ge proche de Mbour, avant d'installer à Louga une boutique dans

le quartier Rouk bou sew(24). Il fait alors acte de soumission

("diebeLLou") à la confrérie mouride. Ses frères et soeur· ne

l'ont pas suivi

- Lat, le frère cadet, est resté au village avec ses en

fants;

- Ahdoulaye est parti s'installer dans la petite ville de

Fatick comme marchand de foin;

Yandé, la benjamine, a suivi son mari à Dakar.

C'est chez cette dernière qu'Ibrahima fut hébergé en 1973

quand il quitta Louga. Menant d'abord à Dakar une vie un peu

marginale, il devint ensuite membre, pendant un an, d'une troupe

artistique. Il abandonna ce métier en 1977 pour venir en France

rejoindre des amis qui le recommandèrent à El Hadj Papa Dieng,

ami de son père.

(23~es sagnites étaient les palefreniers du roi, maintenant intégrés dans
la société sérère (information orale de Made Bandé Diouf).

(24)Littéralement "le petit coin".
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Ainsi, Ibrahima Dione bénéficie-t-il du seul soutien que

pouvait lui offrir son père: une recommandation. Des circons

tances analogues ont fait de Messing Niang le chauffeur attitré

de Papa Dieng. Né en 1950 à Niomré, village proche de Louga, il

part en 1970 à Dakar où il devient apprenti chauffeur de car

rapide. Ces apprentis sont, en fait, sévèrement exploités par

les propriétaires de cars et n'apprennent que rarement à con

duire. (ils doivent, pour payer leur apprentissage "coxer" le

maximum de clients, ce qui est à_ l'origine de nombreux incidents,

tant la concurrence est vive entre transporteurs, et la ville

semble faire l'objet de partages très serrés (25) . Mécontent de

son sort, Messing Niang part en France en 1976.

Sans contact 2 Paris, il a été pris en charge par El Hadj

Papa Dieng qui lui a "fait pass er" son permis de conduire. Fils

aîné d'une famille de griots (généalogie nO 8), entièrement re

convertie dans le petit commerce urbain, Messing Niang, en con

duisant "son parrain" dans toute la France, se constitue un

pécule qui lui a déjà permis de faire venir en Europe son jeune

frère Allé.

Ces deux exemples illustrent la conjonction de stratégies

singulières, peut-être ponctuelles, mais cimentées par l'appar

tenance commune à la confrérie 'mouride. Ces deux jeunes commer

çants -et il en existe des dizaines d'autres-, bénéficient, par

l'intermédiaire d'El Hadj Papa Dieng, du système commercial

(hébergement, approvisionnement, commercialisation) mis en place

par les mourides et aussi de leur formidable pouvoir de pres

sion. La connexion établie à Paris avec ce système n'est peut

être que le début d'une chaîne plus large qui étendra ses rami

fications au Sénégal.

(25 )Les "coxeurs", réputés pour leur bagout, ont inventé de nombreux slogans
publicitaires pour attirer le client:

Colobane, Colobane
Les prostituées sont à Wakhinane, Colobane,
Le vin de palIi,e est cl l'ùmzalt, Colooane.

Les trois étapes, Colobane, Wakhinane et Nirnzatt sont ainsi indiquées (~ade

Diouf (1978).
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Une analyse plus fine et plus systématique des clientèles

confrériques ainsi constituées permettrai~, sans doute, de mieux

comprendre la place des facteurs de caste dans cette "nouve lle

donne". L'origine sociale des jeunes taalibé mourides reste en

effet mal connue. Copans (1980) émet l'hypothèse d'un recrute

mentprivilégié chez les plus pauvres et les marginaux. Cette

hypothèse pourrait être confIrmée par une analyse du fonction

nement des entreprises maraboutiques. C'est ainsi qu'à Dakar

un important établissement de transports, "le Dieb-e llou" (qui

désigne, rappelons-le, l'acte de soumission à un marabout mou

ride), dirigée par le fils du Grand Marabout Serigne Sam MBacké,

n'emploie que des jeunes taalibé. Certains, en période de "tap

billou,,(26) ne touchentaucune sorte de rémunération: le chef'

économique n'est-il pas en même temps le chef spirituel? De

même l'entreprise Alhaza est dirigée par Abdul Aziz MBacké qui

assure l'hébergement et la nourriture des jeunes taalibé/emplo

yés de son père. En nous plaçant momentanément. du seul point de

vue des dignitaires religieux, il est important de souligner que

la contribution des taalibé à la fortune de leur marabout change

d'échelle dans de tels cas de figure: quel rapport y-a-t-il

entre le travail du "champ du mepcpedi" et une exploitation

aussi évidente ?

Comme le taalibé vis-à-vis de son marabout, les jeunes

revendeurs ont "choisi" El Hadj Papa Dieng et sont, théorique

ment, libres de rompre à tous moments le contrat qui les lie.

Les jeunes revendeurs font grand cas de cette liberté -d'autant

que le système de prêts des marchandises contribue à obscurcir

la relation- refusant catégoriquement d'être qualifié d'employés

de Papa Dieng. Ce dernier contrôle pourtant très étroitement

leurs activités et leurs gains, .les prix minimum imposés aux

commerçants sont en fait régulièrement ajustés aux prix de vente

réels. Mais l'énorme disproportion entre les prix d'achat au

grossiste et le prix de vente au chaland est si importante -de

l'ordre de 1 à 6- que toutes les parties y trouvent leur compte.

(26)Période de soumission totale au marabout, où le taalibé quitte sa famille
pour un laps de temps indéterminé dans l'espoir d'un titre de Cheikh.
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L'itinéraire personnel de Papa Dieng n'en reste pas moins

mystérieux. Sa forte personnalité, acquise dans la confrérie,

ne constitue pas une explication satisfaisante (pourquoi lui

plutôt qu'un autre ?). Des études historiques compléteraient

utilement les recherches consacrées aux processus nouveaux de'

stratification sociale, mais pour les raisons déjà exposées,

l'information recueillie -très incomplète- ne le permet pas.

On peut toutefois supposer que la répartition des rôles

contemporains 'est très marquée par l' histôire des Dieng du

Djoloff et du Cayor(27). Ces derniers se répartissent en deux

groupes, DIENG GALLO et DIENG FARI (28): les Dieng Gallo, es

claves, étaient des guerriers, tandis que les Dieng fari, nobles,

sont les descendants de Weindé Dieng, ceddo originaire du Farba

Walladé (région du Fouta) opposant au Bourba Djo10ff(29).

Les Dieng Fari se divisaient en trois guégno (littérale

ment ceinture)

le guégno Sa~adiké Dior, éligible comme diawrigne;

le guégno Sagagnio Dior, qui avait le pouvoir de détec

ter l'eau;

- le guegno Dembelere Dior qui regroupait les marabouts.

El Hadj Papa Dieng est vraisemblablement descendant du

groupe des Dieng Fari, mais il ne m'est pas possible de préci

ser son guegno.

Par contre, il est probable que le concurrent direct d'El

Hadj Papa Dieng, El Hadj MBacké Dieng appartient au guegno Sala

diké Dior.

El Hadj Papa Dieng développe une stratégie personnelle

fondée sur des liens confrériques, mais curieusement détachée

des règles de solidarité familiale. Ce cas de figure est loin

(27)InformatJ.'ons orales d M d B d~ D' f . l - l'ORSmOMe a e an e J.Ou, sOCJ.O ogue al.
cf. Diouf M.B. (1981).

(28 )
Sur les castes, voir Diop A.B., 1978; et Barry B., 1972.

(29)
Cf. cartes et textes historiques de V. Martin et Ch. Becker dans Atlas

du Sénégal, pp. 52-61.
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d'être le plus fréquent, les alliances confrériques sont, le

plus souvent, greffées sur les stratégies familiales.

3. 3 ..1. 2." E"l" Hadj Mbacké Dieng, le Mutawaf (30)

El Hadj Mbacké Dieng est une autre forte personnalité du

quartier de la gare de Lyon; il est en particulier l'un des or

ganisateurs du pélerinage annuel à la Mecque des commerçants

résidant en France. Originaire dê Louga, El Hadj ~fuacké Dieng
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Allé et Touba Dieng à Louga, il part en France en 1970, bientôt

rejoint par Yaba.

Ce dernier ravitaille, dans toute la France, les reven

deurs de son frère.

El Hadj Mbacké Dieng a mis en place un réseau familial :

- ses frères gèrent les investissements réalisés à Louga;

- les enfants d'Ousseynou sont ses intermédiaires au mar-

ché Sandaga;

- ceux de Moustapha assurent l'acheminement des marchan

dises arrivées au port de Marseille et la distribution

de celles qui sont achetées à Paris.

Il ne m'a pas été possible d'estimer la puissance finan

cière et commerciale de Mbacké; ce dernier n'a pas souhaité me

donner les adresses de ses revendeurs. Son rôle est resté mysté

rieux : il semble être en contact étroit avec les plus hautes

instances de la confrérie. Il n'est pas sûr que son réseau soit

moins important que celui de Yatou Sylla.

(30 )El Hadj r.fuacké Dieng a pris contact avec une compagnie de charters pour
l'organisation de séjours aux lieux saints.
Ce service s'est d~puis étendu aux voyages France-Sénégal des commerçants.
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3.3.2.2. Strasboürg,'l'atout'e 'puissance de Yatou

En allant à Strasbourg, j'entendais étudier la réaction

collective des commerçants sénégalais aux événements évoqués

dans la première partie de ce travail.

Les premiers colporteurs contactés sur la place de la

Cathédrale me renvoyaient tous à Yatou Sylla, qui m'était pré

senté comme "Ze responsabZe" de Strasbourg. Par ailleurs, de

nombreux commerçants Laôbé Dioula étaient présents sur les

points donnant accès au quartier touristique.

Une réunion organisée au Foyer Sonacotra avec Maître Marx,

avocat des commerçants sénégalais, . devait confirmer la présence

de deux groupes de colporteurs distincts et le rôle essentiel

de Yatou.

Tous les regards se tournaient vers lui et les enquêtes

n'ont été possibles qu'avec son assentiment. Les fortes tensions

qui existaient entre les deux groupes, celui organisé autour de

Yatou Sylla et celui des Laobé Dioula, ne m'ont pas permis de

les fréquenter avec la même assiduité: arrivés dès 1970, les

Laobé reprochaient à ceux qui étaient identifiés comme "ce grou

pe/des Lougatois", d'avoir saturé le marché (et donc de rendre

les Strasbourgeois racistes ... ) et de monopoliser les abords

de la cathédrale, refoulant ainsi les premiers venus vers le

pont du Corbeau.

D'abord logés dans un hôtel de la rue Murner, la mise en

vente de cet établissement a contraint les Laobé à partager le

foyer Sonacotra avec leurs concurrents. Les rapports ne se sont

pas pour autant améliorés entre ces deux' 'communautés; deux sys

tèmes commerciaux coexistent.

L'extraordinaire unité réalisée sur le nom de Yatou ne

cessait de me surprendre. Fils d'un cornmerça~t ambulant, vrai

semblablement d'origine Diakhanké, Yatou Sylla appartient à

l'une de ces familles qui ont établi de solides alliances avec
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la famille Mbacké(31) dès avant leur départ de la région du

Fleuve pour le Cayor. La cohésion familiale des Sylla apparaît

à la lecture de leur généalogie (généalogie nO 10)

- ses frères Alioune et Amady sont les correspondants

dakarois (le premier est commerçant au marché Sandaga, le second

est antiquaire avenue Georges pompidou(32), tandis que More et

Abou assurent respectivement la commercialisation à Bruxelles

et à Paris;

-. son cousin Balla le seconde à Strasbourg et Issakha est

antiquaire à Abidjan (en relation directe avec Amady) .

L'organisation familiale ne s'étend pas sur moins de

quatorze lieux : les investissements se font au village natal

(achat de matériel agricole, construction d'une mosquée, dons

aux marabouts) et à Louga où Yatou multiplie constructions et

boutiques. C'est ainsi qu'il a, en 1978, loué une maison-bou

tique à un coœmerçant maure et acheté un magasin de ferrailles

de construction à son jeune frère, handicapé physique, dans le

vieux quartier Artillerie(33). Yatou n'est pas seulement le chef

d'une famille importante, il est aussi le représentant ("diawri

gne") du marabout mouride descendant du fondateur du village de

Darou Khoudoss. Il représente ainsi l'autorité religieuse et

mora~e de référence, l'image sécurisante du marabout dans cette

ville inhospitalière, mais aussi la cheville ouvrière du système

mis en place.

Ce système est double : Yatou organise la venue de jeunes

commerçants depuis le Sénégal et, comme El Hadj Papa Dieng,

prend en charge "ces nouveaux" venus lui demander son aide.

Les premiers sont souvent surnommés avec décision "baye

Cheikh". Cette expression créée par. les commerçants (en réfé

rence à baye Cheikh Ndao, Baye Fall très populaire, réputé pour

son goût prononcé des femmes et de l'alcool) raillent ces jeu

nes tout droit sortis de leur village natal qui, sans parler un

(31) " l d hm' . l ~ l'Commun1cat10n ora e e Jean Sc 1tz, SOC10 ogue a ORSTOM.

(32 ) 'l' t . Il' tAvenue centrale du quart1er du p ateau, anC1ennemen avenue W1 1am Pon y.

(33)Cf. Moustapha Sarr, 1973, et SONED, Mini~tère de l'Urbanisme, 1981.
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mot de français, tentent de vendre leurs marchandises.·

La notoriété de la famille Sylla à Louga élargit en effet

les réseaux d'alliances aux villages les plus reculés, mais nous

n'avons pas réussi, Mokta~ et moi, à approcher ces jeunes migrants

extrêmement méfiants.

El Hadj Guèye, victime de l'agression, ne fait pas partie

des "baye Cheikh~. Né en 1951 dans le petit village de Diélerlou

Syll (arrondissement de Mbedienne, région de Louga), El Hadj

Guèye a vite qui~té les champs familiaux pour s'initier au com

merce avec un oncle maternel dakarois. Achetant des parfums à

l'usine Dicopa et des tissus au marché Ngèlaw(34), il a d'abord

revendu ces produits dans la région de Louga, puis en Mauritanie.

Parti en France en 1976, d'abord accueilli à Paris par le

frère de Yatou Sylla, il rejoint ce dernier à Strasbourg.

Avant d'être victime de l'agression armée par un garçon

de café (incident évoqué au chapitre 1), El Hadj Guèye fréquente

régulièrement les marchés de Belfort, Altkirch, Sélestat et

Mulhouse. Très étroitement lié à Yatou, El Hadj Guèye se fournit

également en marchandises auprès d'un grossiste strasbourgeois

qui gère l'antenne alsacienne d'une grande firme allemande.

El Hadj Guèye gagnait, avant qu'il ne soit immobilisé,

, 3 000 F ' (35) d t 1 't'~ ~t 't ~ 1'-enVlron. . par mOlS , on a mOl le e al regu lere-

ment envoyée à sa famille restée au village (généalogie n° Il)

et à son marabout, Mornar Mbacké. Ce dernier est venu à Strasbourg

48 h. après l'agression dont a été victime El Hadj Guèye et a

subvenu aux besoins de sa famille pendant toute la durée de son

immobilisation; Yatou, de son côté, a organisé une collecte de

(34)". t dl' dt' Il d - - l ,'c 'té B' "L US1ne D1copa es ans a zone 1n us r1e e, a ossee a a ~ ~ssap

du quartier Grand Dakar; Ngvé1aw ~n est le marché central. Cf. Salem G., 1981.!

(35) .
. Son budget se décomposait ainsi

loyer 190 F/mois, transports 5 F/jour et 40 F. par jour de nourriture et de
frais divers.
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multipliés à Dakar. Le plus actif est cer
du marché de Sandaga, le dahira "ALxatou

fonds afin de payer les frais médicaux d'El Hadj Guèye et lui

assurer un peu d'argent courant.

Cet exemple illustre les multiples fonctions du marabout

mouride : il rep~ésente une véritable "assurance tous risques" (36)

assurance matérielle et aussi religieuse. L'idéologie mouride

ne désigne-t-elle pas la fidélité et l'obéissance du taalibé à

son marabout comme la condition sine qua non d'accès au paradis?

Quoi qu'il soit, le fidéisme si décrié des jeunes mourides, ne

peut être analysé en termes de fanatisme.

Profondément choqué par l'agression dont il a été victime,

El Hadj Guèye se réfugie volontiers dans le sile ree, la lecture

et la prière. Ce n'est pas le cas de tous les commerçants qui

ento~rent Yatou Sylla.

Ainsi Cheikh Samb offre-t-il un contraste saisissant.

Parlant haut et fort, il a, à 22 ans, déjà connu une vie mouve

mentée. Né à Nguéwal (généalogie nO 12) dans une famille de

griots, il a exercé de nombreux métiers. Son père, ~econverti

dans le commerce de l'or, tient boutique avec son frère cadet

Baye Cheikh au marché Sandaga à l'angle dit "LaLLu ourous"(37).

D'abord apprenti tailleur, Cheikh Samb a été confié par son père

à Masser (le benjamin) d'abord commerçant à Louga·puis à Milan.

Délaissé(38) , Cheikh a emprunté le prix de son voyage en France

à un compagnon de dahira(39). D'abord installé à Bruxelles, puis

à Paris et Dijon, il rejoint Yatou Sylla à Strasbourg muni d'une

recommandation verbale.

(36~ont la prime serait proportionnelle aux cotisations ...

(37~urouss désigne, en wolof, un or d'une pureté douteuse, par opposition à
l'"ourouss ngaLam", l'or le plus pur. C'est le nom donné aux boutiques de
bijouterie regroupées dans un angle du marché Sandaga (la même distinction
existe pour l'argent, khalis et khalis ngalarn).

(38~ne obscure affaire de recel de marchandises volées rendait Cheikh indé
sirable à Dakar.

(39)Les dahiras urbains se sont
tainement celui des commerçants
XaLat ALmina".
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Ce dernier lui ouvre un crédit- de 1.000 F. (40). Cheikh

Samb part alors seul dans les villes voisines, de Strasbourg

et rejoint régulièrement son oncle pour acheter de i'or à Milan(41

Le cas de figure présenté par Cheikh Samb et sa famille

invite une nouvelle fois à des analyses plus poussées sur les

rôles supplétifs de la confrérie, qui montre son aptitude à

mobiliser une main d'oeuvre sous-utilisée, et les reconversions

des familles castées dans les villes, choix des résidences et

des activités économiques.

Comme à Marseille, des activités de service se sont spon

tanément créées à Strasbourg ... sous l'oeil vigilant de Yatou.

Ainsi Daouda Ndiaye, originaire du même village que Yatou,

partage-t-il son temps entre le commerce de bibelots et le mé

tier de tailleur. D'abord apprenti à Louga (quartier Artillerie),

puis à Dakar (Angle mouss) (42), et enfin à Guédia waye, Daouda

Ndiaye est parti en France en 1978 rejoindre "son p~re" Yatou

et son cousin Sakhewar (généalogie nO 13). Ce dern~er est un

peu l'intermédiaire de Yatou auprès de ses frères Gora (Paris),

Ibrahima (Belgique) et de ses cousins Ismaela (comm~rçant-tail

leur à Paris), Matar (Belgique) et surtout Yeli (R.F.A.).

De même Mademba Der (généalogie nO 14), chauffeur des

commerçants, a-t-il béné:l;icié de 1· ·accueil de Yatou, déj à en

contact avec ses cousins crOlses Ousseynou (Bruxelles), Mendir
. (44)(R.F.A.) et Talla (Parls) _ .

Apprenti chauffeur à Dakar, habitué du bar Mapenda(45), il

décide de rompre avec cette vie dakaroise et acc@mpagne à Paris

son patron venu acheter des voitures d'occasion, mais le quitte

(40)Les crédits accordés par Yatou semblent tous de cet ordre (1.000 à 2.000 F.
30 commerçants environ en bénéficient. Un rapide calcul permet d'estimer l'im
portance des sommes d'argent en jeu. Le grossiste européen pour sa part refuse
le crédit aux marchands qu'il ne connaît pas suffisamment.

(41 )ce~ or est reve!'ldu aux commerçants de La llu ourouss (Sandaga).

(42)Bidonville du quartier Colobane déguerpi en 1973 à Guédia Waye.
Cf. Vernière M., 1978 a.

(43)Fils d'un oncle maternel de Yatou.

(44) . .
Le père de Talla est le frère cadet de la mère de Yatou.

(45) " d '
Maqu~s tres connu u quartier Colobane, souvent appelé 'Ze quartier de

Mis ter Maps ".
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30 commerçants environ en bénéficient. Un rapide calcul permet d'estimer l'im
portance des sommes d'argent en jeu. Le grossiste européen pour sa part refuse
le crédit aux marchands qu'il ne connaît pas suffisamment.

(41 )ce~ or est reve!'ldu aux commerçants de La llu ourouss (Sandaga).

(42)Bidonville du quartier Colobane déguerpi en 1973 à Guédia Waye.
Cf. Vernière M., 1978 a.

(43)Fils d'un oncle maternel de Yatou.

(44) . .
Le père de Talla est le frère cadet de la mère de Yatou.

(45) " d '
Maqu~s tres connu u quartier Colobane, souvent appelé 'Ze quartier de

Mis ter Maps ".



presque immédiatement. Expulsé de Bruxelles où il était allé

rejoindre Ousseynou, il retrouve Yatou à Strasbourg qui en fait

le chauffeur de ses revendeurs. Dispensé des frais d'entretien

du véhicule, Mademba Der a rapidement remboursé son crédit

(2.000 F.) et fait figure de commerçant aisé.

El Hadj Guèye, Cheikh Samb, Daouda Ndiaye et Mademba Der

bénéficient tous des réseaux de relations de leurs proches. Les

trois premiers sont unis à Yatou par des liens confrériques et

villageois, les derniers par les réseaux commerciaux, renforcés

par des alliances matrimoniales, établis entre Yatou et ses

cousins croisés. Toutes ces relations commerciales de Yatou ne

sont pas fondées sur des liens aussi profonds, les rencontres

peuvent être fortuites.

c)' Les r"elations commerciales improvisées

Saliou Gaye est né dans une famille de vanniers originaire

de Mbedienne (région de Louga). Son père, avec de nombreux au

tres vanniers de ce gros village (généalogie nO 15), a migré à

Dakar dans le micro quartier Lébou de Mbott.( 46). Saliou, après

un périple de 5 mois, arrive à Paris en 1977 où il se lie d'a

mitié avec un jeune commerçant. Partis à Bruxelles, ils ont mail

le à partir avec la justice(47) et se retrouvent, après quelques

mois d'incarcération, expulsés de Belgique et sans argent.

Yatou l'accueille à Strasbourg, le loge et le nourrit

pendant les premières semaines, il lui ouvre, en outre, un cré

dit de 1.000 F. Saliou est depuis éperdu de reconnaissance pour

son sauveur et ..• s'est converti au mouridisme(48). Son seul

objectif est maintenant de constituer un pécule qui lui permettra

de rentrer au Sénégal afin de se reconcilier avec la famille (49) ,

mais il assure qu'il restera ~avec Yatou pour la vie".

(46)Cf. Verat M., 1971.

(47~a famille a alors rompu tous liens avec Saliou, et sa femme a obtenu le
divorce.

( 4 8 )Il - '. l . d .. eta~t a ors t~ Jane.

(49 )
Un pays voisin de la France refoule au Sénégal les commerçants en situation

irrégulière ce moyen peu onéreux pour rentrer au pays est souvent utilisé.
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Les rencontr~s de Bouya N'Dao et Alioune Ba avec Yatou

sont encore d'un aùtre ordre.

Alioune Ba est le fils aîné d'une grande famille toucou

leur tidjanne d'Ourossogui (région du fleuve, département de

Matam) : son père (cf. généalogie n° 16) est resté cultivateur

au village, tandis que deux de ses oncles Mamadou et Kalidou

ouvraient au marché Nguélaw de Grand Dakar des commerces de tis

sus (50) • Ils hébergeront, pendant la saison sèche, Alioune et

son jeune frère Diamel. Progressivement, ces derniers abandon

neront toutes activités agricoles, pour se consacrer uniquement

au commerce, à Dakar et Nouakchott (avec l'aide d'Ibnou).

Alioune et son jeune frère se font prêter, en 1976, par

leurs oncles, le prix d'un voyage en Belgique, afin de rejoin

dre la forte communauté de commerçants toucouleur installée à

Bruxelles(51). Mais, dépourvus des autorisations de vente exi

gées par la législation belge, Alioune s'installe à Strasbourg

et Diamel à Francfort (52) .

Accueilli par Yatou, Alioune n'entretien pourtant que des

relations distantes avec lui. Comme il le dit avec humour :

"Avec les Wolof~ je peux partager le plat~ ce sont des S~niga

lais comme moi. Mais avec les mourides~ il ne faut pas être

dribbl~ dans le comme;ce"(53).

Yatou lui vend à crédit les marchandises qu'il ne peut

acheter comptant chez le grossiste européen. Il part régulière

ment en tournée avec Abdul Thiam, àutre Toucouleur originaire

de Matam, dans l'est de la France et en Italie où il achète des

vêtements qui seront revendus à Dakar. Après avoir remboursé son

oncle, Alioune a en effet acheté une cantine au marché Nguélaw,

gérée par Demba son cousin germain (fils de Mamadou) .

(50)sur les migrations Toucouleur à Dakar, voir Diop A.B., 1965 et Lericollais
A. et Vernière M., 1974.

(51)une cinquantaine de commerçants environ qui ont établi leurs propres fi
lières à Dakar (cf. § 4 des ateliers Pack Laobé et Mbabass).

(52)une cinquantaine de colporteurs sénégalais résident à Francfort.

(53)Cette expression de footballeurs est souvent utilisée par les commerçants
il s'agit de ne pas être trompé (nax en wolof).
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Faly Dabo est arrivé à Strasbourg après un long périple

solitaire qui l'a successivement mené au Mali, au Niger, en

Algérie, en Italie, puis·à Paris, Bruxelles, Lille, St~ttgart.

Fils d'un marabout khadria Socé (généalogie nO 17), Faly n'a

pas voulu suivre les chemins empruntés par ses frères, tous

maîtres coraniques ou étudiants en arabe. Il est allé rejoindre

la soeur cadette de la première épouse de son père, commerçante

à Ziguinchor, qui l'a initié au négoce. C'est elle qui l'a invi

té à tenter sa chance en Europe.

L'expérience. en est douloureuse, ses marchandises plusieurs

fois saisies par la police, deux fois expulsé d'Allemagne et de

Belgique, Faly s'est, deux ans après son arrivée en Europe,

retrouvé à Strasbourg, sans argent, ni marchandises. Hébergé

par Yatou pendant quelques jours, il dispose d'un crédit mensuel

de marchandises équivalent à 1.500 F. Son seul objectif est main

tenant de réunir une somme suffisante pour rentrer au Sénégal.

Saliou Gaye, Alioune Ba et Faly Dabo ne sont liés à Yatou

que de façon ponctuelle. La superficialité de leur relation

autorise ces commerçants à travailler avec les Laobé concurrents.

Le système d'accueil mis em place par Yatou Sylla se révèle d'une

très grande intelligence : rigides et sévèrement codifiées pour

les jeunes mourides, les relations sont beaucoup plus souples

avec les commerçants qui ne tombent pas sous son autorité morale

et religieuse.

Il offre aux premiers une possibilité de promotion sociale

dans une micro société, et entretien avec les seconds des rela

tions strictement commerciales (54) .

Cette stratégie élargit ses bases commerciales : le systè

me résidentiel familial, composé de 14 lieux, est complété par

les alliances commerciales qui ouvrent de multiples débouchés

nouveaux.

3.3.3. Les francs-tireurs de la confrérie----------------------------------
Le système commercial n'est pas seulement fait d'entrepri

se à si grandes échelles, il est également constitué par de mul-

(54)
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tiples initiatives animées par un ou deux commerçants. On peut

considérer ces micro-activités comme faisant partie du système

oü elles sont fondées sur des affinités confr~riques et oü elles

bénéficient des infrastructures générales des réseaux de la

confrérie et de son système de solidarité.

a) Ibrahima Niang et son cousin

Originaire de Louga (quartier Keury Kao), tailleur de pro

fession, Ibrahima Niang a successivement exercé son métier à

Louga, Kaolack (quartier Léona) et Dakar.

Hébergé chez ses cousins Marnadou et Déthié (généalogie

nO 18), commerçants à Sandaga et correspondants de leur frère

aîné résidant à Paris, Ibrahima Niang abandonne son métier et

rejoint son parent à Paris en 1976(55). Il n'a pas quitté cette

ville depuis son arrivée, se contentant de vendre le soir dans

les cafés et les quartiers de noctambules les marchandises que

son cousin veut bien lui confier. Toutefois, depuis quelques

mois, il a recours aux services d'El Hadj Papa Dieng(56). Il

projette de fai~e venir son frère Fallou afin de constituer

une petite équipe.

b) Falilou Dieng (généalogie nO 19)

Fils d'un marabout mouride connu, Sérigne Ibra Dieng,

Falilou semble mener une expérience solitaire. A Paris depuis

1976, il part seul en voiture falre ses tournées en France,

retrouvant ici et là des "frères mourides '(. Deux commerçants,

Arnady F. de Sandaga,pour les statues Laobé et Abdou G. de Coto

nou, pour les antiquités, lui font régulièrement parvenir les

marchandises demandées. Falilou n'entretient que des relations

distendues avec son frère Cheikh, pourtant résidant à Paris. Il

ne m'a pas été possible de comprendre le pourquoi de cette si

tuation originale, Moktar pour sa part pensait à des dissensions

familiales.

(55)
L'argent du voyage lui a été avancé par sa tante Aminata.

(56)
Cause ou conséquence? Ancien khadria Ibrahirna Niang s'est converti au

mouridisme.
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c) Gallé Mbow

Gallé Mbow est issu d'une famille de cordonniers de la

région de Thiès. (Khombole). Ses deux'oncles (généalogie nO 20)

ont créé à Dakar un atelier de cordonnerie-maroquinerie; Gallé,

d'abord apprenti chez son oncle Ndiogou, est parti en France en

1977 grâce à un crédit collectif de ses oncles. Il assure à

Marseille la réception des marchandises fabriquées dans l'ate

lier familial et leur distribution dans toute la France. Il

s'est, en particulier, assuré la clientèle de El Hadj Papa Dieng

et de Yatou Sylla qui ont ouvert des débouchés commerciaux consi

dérables à l'atelier de la famille Mbow.

Cet atelier, seulement visité, est organisé selon des rap

ports de parenté étroits(S7) qui semblent toutefois ne pas con

cerner les frères de Gallé : Talla et Deroba travaillent à Thiès

avec leur père en attendant de rejoindre leur grand frère à Paris.

d) Ibra Kassé et Ndiaga Guèye

Très souvent les commerçants se groupent par deux pour

les achats de marchandises et leur commercialisation.

Ibra Kassé et Ndiaga Guèye ne résident pas dans le quar

tier de la gare de Lyon, mais dans un appartement du 20e arron

dissement de Paris.

Ibra, fils d'une famille de bijoutiers de la région de

Diourbel, a rejoint son oncle Saliou à Dakar (généalogie nO 21).

D'abord apprenti à Ben Tally (Grand Dakar), puis bijoutier à

Sandaga (Ourouss), où il a fait la connaissance de Ndiaga Guèye,

ancien tailleur devenu antiquaire, membre comme lui du dahira

·Touba-~andaga. Ndiaga, parti en France en 1974, fait venir son

ami Ibra en 1976. Ils font depuis équipe:

- Ndiaga s'est constitué une clientèle d'antiquités à tra

vers toute l'Europe, ne vendant qu'occasionnellement des mar

chandises fabriquées au Maroc;

(S7)Cornme
blis dans
tains ..

nous le verrons au chapitre 4, les "contrats" d'apprentissage éta
les ateliers Laobé sont élargis à des parents; parfois' très loin-
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- De même, Ibra se consacre surtout à l'achat de bijoux

et vêtements revendus aux parents restés à Dakar.

Ces activités particulières les amènent à effectuer de

nombreux allers et retours entre Dakar et Paris : c'est égale

ment l'occasion pour eux d'acheter des marchandises aux Laobé,

revendues ensuite en France "aux gosses de La rue de ChaLan"

(gare de Lyon) .

La confrérie mourise apparaît ici créatrice d'un nouveau

tissu social, transcendant les anciennes frontières entre grou

pes sociaux :

Ibra Kassé, forgeron(58), fait équipe avec Ndiaga, fils

d'un cultivateur devenu marabout mouride (généalogie n022 ).

Le décloisonnement semble toutefois limité à ces échanges

ponctuels, les deux épouses d'Ibra, mariages conclus par son

père, sont de la caste des forgerons.

Une analyse des échanges matrimoniaux entre adeptes de la

confrérie mouride permettrait de mieux juger de la profondeur

du phéna:n-,ène.

e) Mbaye Diagne, Médoune Dieng, ~~aye et Ibra Khoulé

Fils d'un modeste commerçant de niébé(59), Mbaye Diagne a

suivi son père quand ce dernier effectuait des tournées entre

le Cayor et la Mauritanie, avant de s'installer à Dakar (généa

logie nO 2'3',) . Vendeur au marché Zing de Dagoudane-Pikine(GO),

Mbaye, militant actif de la confrérie mouride, crée un dahira.

Son marabout lui avance, en 1975, une somme d'argent suf

fisante pour acheter un lot important de m~rchandises et un bil

let d'avion pour la France. C'est à Paris qu'il fera la connais

sance de Médoune Dieng (généalogie n024 ), fervent mouride, qui

a mis en place un système original d'approvisionnement en mar-

1 ~ n \

\.) 0 ILes "Kassé" sont d' anciens maho, tisserands toucouleur, que l'on retrou
ve dans la caste des griots et celle des forgerons.

(59) ,
HarJ.cots.

(GO) .
Cf. VOJ.r Lambert R., 1971.
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chandises. Tous deux se spécialisent dans le commerce de gros,

Médoune s'occupant plus particulièrement de la partie européen

ne du réseau, Mbay~ des achats et des investissements à Dakar.

Il s'est constitué un' groupe de onze jeunes mourides au

tour d'eux. Cette communauté de "fils de Cheikh Amadou Bamba",

comme ils se nomment eux-mêmes, ressemble, de façon surprenante,

aux "takder", communauté des célibataires des daara mouride,

décrites par Copans et O'Brien(61). Improvisée en France, cette

communauté fonctionne toutefois sur des rapports au pays très

étroits. Aussi, Mbaye et Ibra Khoulé (généalogie n025,) ont-ils

bénéficié de l'amitié liant leur frère aîné Cheikh, commerçant

de denrées alimentaires au marché Zing de Dagoudane-Pikine, à

Mbaye Diagne, son compagnon de dahira.

Chaque membre de cette communauté jouit d'une liberté to

tale d'initiative, chacun vaque à ses affaires et ne s'occupe

de la collectivité que pour les dépenses communes (loyer, repas).

Le fait le plus frappant est sans doute la distance éta

blie entre ces jeunes ~ommerçants et leurs familles, tous furent

d'une extrême pudeur quand ce problème fut abordé.

3.3.4. Premiers éléments de conclusion

Les analyses monographiques qui précèdent donnent à imagi

ner la complexité et la diversité des situations, elles invitent

aussi à une mise en perspective de la place de la confrérie mou

ride dans la société sénégalaise. Ce changement d'échelle "ob li

gé" suppose un mélange de genres - la cO!lfrontation de données

empiriques personnelles d'une fiabilité déjà inqertaine avec

des travaux d'autres cherche~rs et avec la somme d'arguments

souvent impressionnels qui prennent racine dans une quotidien

neté irrestituable - qui ajoute à l'impression d'une construction

aléatoire et tautologique. La question fondamentale ne réside

t-elle pas dans la détermination de ce que donnent à voir ces

études monographiques "dans Ze passage du comment au pourquoi ?"

~61) . ~
op. c~te.

chandises. Tous deux se spécialisent dans le commerce de gros,

Médoune s'occupant plus particulièrement de la partie européen

ne du réseau, Mbay~ des achats et des investissements à Dakar.

Il s'est constitué un' groupe de onze jeunes mourides au

tour d'eux. Cette communauté de "fils de Cheikh Amadou Bamba",

comme ils se nomment eux-mêmes, ressemble, de façon surprenante,

aux "takder", communauté des célibataires des daara mouride,

décrites par Copans et O'Brien(61). Improvisée en France, cette

communauté fonctionne toutefois sur des rapports au pays très

étroits. Aussi, Mbaye et Ibra Khoulé (généalogie n025,) ont-ils

bénéficié de l'amitié liant leur frère aîné Cheikh, commerçant

de denrées alimentaires au marché Zing de Dagoudane-Pikine, à

Mbaye Diagne, son compagnon de dahira.

Chaque membre de cette communauté jouit d'une liberté to

tale d'initiative, chacun vaque à ses affaires et ne s'occupe

de la collectivité que pour les dépenses communes (loyer, repas).

Le fait le plus frappant est sans doute la distance éta

blie entre ces jeunes ~ommerçants et leurs familles, tous furent

d'une extrême pudeur quand ce problème fut abordé.

3.3.4. Premiers éléments de conclusion

Les analyses monographiques qui précèdent donnent à imagi

ner la complexité et la diversité des situations, elles invitent

aussi à une mise en perspective de la place de la confrérie mou

ride dans la société sénégalaise. Ce changement d'échelle "ob li

gé" suppose un mélange de genres - la cO!lfrontation de données

empiriques personnelles d'une fiabilité déjà inqertaine avec

des travaux d'autres cherche~rs et avec la somme d'arguments

souvent impressionnels qui prennent racine dans une quotidien

neté irrestituable - qui ajoute à l'impression d'une construction

aléatoire et tautologique. La question fondamentale ne réside

t-elle pas dans la détermination de ce que donnent à voir ces

études monographiques "dans Ze passage du comment au pourquoi ?"

~61) . ~
op. c~te.



Les ressemblances historiques entre les mouvements de

colonisation des terres par les mourides(62) et les formes con

crètes de conquête du marché français par ces mêmes groupes

sont grandes. La lecture attentive - faite après mes propres

enquêtes - de l'ouvrage de Copans (1981) m'a valu de nombreuses

surprises. Qu'on en juge:

"Le style de fonctionnement des rapports de parenté ainsi que la
multipl~cité des allers et retoure entre zone de départ et zone
d'arrivée dès le début de l'implantation~ prouvent qu'il n'y a
pas de rupture absolue. D'ailleurs~ les conditions de l'implan
tation n'étaient pas si roses et tous les migrants n'ont pas pu
supporter les premières difficultés d'approvisionnement en eau
par exemple. Certaines indications laisseraient même entendre
qu'il n'y a que les taalibé~ venus à l'appel du marabout qui ont
eu le courage et la force de rester. Outre le fait qu'ils étaient
certainement majoritaires~ on peut voir là la force sociale de
ce nouveau lien idéologique" (p. 80).

L'intervention de l'autorité maraboutique est déterminante pour
la formation d'un village ou d'un daara~ mais les implantations
se font ponctuellement comme au hasard. Ce phénopène confirme~

en fait~ au moins deux choses: l'absence de direction confré
rique collective et l'intervention du fondateur de la confrérie
dans le processus d'occupation territoriale. ( ... ). Cette hété
rogénéité du groupe maraboutique est structurelle et la nature
individuelle du lien entre le taalibé et son marabout ne fait
que le confirmer ( ... ). Il existait un système de délégation
de l'autorité dans la confrérie mouride ( ... ). On peut penser
que la pression migratoire dépassait les capacités d'organisa
tion des seuls marabouts. Certains marabouts fondaient une chat
ne de villages ( ... ) les histoires des fondations révèlent des
chatnes maraboutiques ( ... )~ l'existence d'un marché de taalib~

(p. 88) ( ... ) la diversité des lieux d'implantation s'explique
par la volonté de s'implanter partout et donc de découvrir "les
bons coins" (p. 89) ( ... ). Dès le début de la confrérie~ l'auto
rité maraboutique se disperse. C'est pour mieux s'implanter évi
demment (p. 89). Il Y a ceux qui ont compris que le plus sûr
moyen d'obtenir (des terres) était de devenir mouride ( ... ).
Il Y avait~ enfin~ tous ceux qui pouvaient profiter d'une telle
mise en valeur~ les commerçants~ les artisans ou bien certains
parents mal placés pour une succession (p. 102).
C'est un système très peu institutionnalisé dont le fonctionne
ment est plus assuré par les producteurs eux-mêmes que par les
"exploiteurs". L'absence de contrainte hiérarchique fait toute
l'originalité du système mouride ( ... )~ mais l'inégalité écono
mique~ fruit d'une inégalité idéologique~ existe bien" (p. 155).

f.65) Cf. Travaux de Pélissier (1966), Copans (1980) 1 Lamy, Roux (1969).
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Les descriptions faites par Copans s'appliquent trop

facilement au système commercial mouride en France pour que

'~7-e mimétisme historique" ne soit pas souligné et n'impose pas

une confrontation des analyses théoriques; le moindre paradoxe

n'étant pas le décalage entre les étonnantes analogies de "tra

vai7- de terrain" et les conclusions parfois divergentes que

nous en tirons respectivement, avec quinze ans d'écart et dans

des milieux différents il est vrai.

un Etat dans l'Etat

Sans aucune mesure avec la réalité historique, la confré

rie bénéficie de l'image d'un dernier rempart national contre

l'occupation et la politique coloniales. Elle semble ainsi don

ner une expression aux courants nationalistes qui traversent le

pays, mais aussi suppléer aux carences de l'Etat, carences éco

nomique, sociale et idéologique. Les quelques exemples donnés

ne suggèrent-ils pas la mise en place d'une "soci été de rechange"

qui offrirait à des jeunes gens sans perspective le choix d'une

assurance tous risques, comprenant l'emploi, la sécurité sociale

et l'accès au paradis? Il ne me semble pas, dès lors, que l'on

puisse parler encore d'un lien essentiellement idéologique entre

.le marabout et son fidèle. La liberté de choix du taalibé n'est

qu'une fausse liberté, d'autant plus mystifiante qu'elle est

apparente. Quand bien même "7-e système mouride ne serait ni coer

citif ni péna7-~ 7-es seu7-es sanctions possib7-es étant d'ordre

idéo7-ogique" (Copans, p. 194).

L'individu ne fait qu'un et le chantage potentiel au mal

heur, voire aux plus graves déséquilibres personnels qui ne man

queraient pas de sanctionner une désobéissance, révèle l'inéga

lité fondamentale de la relation.

Ces p=cm~e=s aspects, peut-être abordés de façon un peu

morale, renvoient à la nature profonde du lien marabout-taalibé

chef spirituel et disposant parfois du pouvoir de l'âge, le mara

bout mouride peut être aussi un employeur usant de ses pouvoirs
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que cette mesure visait surtout
ont pensé qu'elle visait l'éli-

dans une économie monétaire capitaliste. La confrérie a suivi

les bouleversements que la société sénégalaise a connus depuis

l'indépendance, et se révèle être à la fois organiquement liée

à l'Etat et tendanciellement un Etat dans l'Etat. Le problème

n'est plus seulement celui de la reconversion des mourides en

ville, bien sfir essentielle dans sa définition de ce rapport

à l'Etat, mais celui, plus global, du terme possible d'une telle

contradiction. Les apparences plaident en faveur de l'une et

l'autre thèses. Si quelques escarmouches et impertinences ont

émaillé les rapports entre le Khalife général des mourides et

le Président Senghor, l'une et l'autre partie ne manquent pas

une occasion d'affirmer leur communauté de vue et leurs soutiens

réciproques. La confrérie est à la fois le support idéologique

des choix politiques du gouvernement et la voix naturelle des

souffrances et revendications paysannes.

Le marché conclu entre l'Etat et la confrérie semble se

payer d'autant plus cher que la situation générale du pays se

détériore, et, par voie de conséquence, l'importance de la con

frérie croît. L'évolution du rapport de force est à l'origine

de situations paradoxales.

Soutien politique du régime, les marabouts sont ainsi

ceux par qui la production arachidière est détournée des cir

cuits officiels, assurant ainsi une rémunération décente aux

paysans, mais privant l'Etat des ressources nécessaires à sa

politique.

La confrérie a, de fait, imposé à l'Etat un statut de

ville franche pour la ville de Touba : on peut citer, parmi

mille autres exemples, l'absence de forces de police et de doua

ne dans la ville sainte, l'interdiction faite par le Khalife

général de toute consommation d'alcool et de tabac dans l'en

ceinte de la ville(63) , mais, par une admirable logique, les

contrevenants fouillés à l'entrée de la ville par les Baye Fall

sont le plus souvent emmenés à Mbacké pour payer une amende à .•.
f 6" ,

l'Etat' '"% 1 •

(63)C t' . 't t 'd- -er a1ns mauva1S espr1 s on conS1 ere
les membres de la famille Mbacké, d'autres
mination de commerçants récalcitrants.

(64)A l'inverse, comment considérer ces multiples prêts jamais remboursés
faits aux marabouts par l'Etat?
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L'Etat tolère ainsi, à l'intérieur même du pays, une

enclave dont tout le monde sait qu'elle est la plaque tournante

de tous les trafics, notamment vers la Gambie, alors même que

ces types d'échanges contribuent à ruiner le pays (65) •

Mon propos n'est pas de dénoncer cet état de fait, mais

de montrer que le processus enclenché conduit à des changements

en profondeur qui pourraient constituer un bouleversement ram

pant. La propension de l'Islam à régenter toute la vie des fi

dèles trouve une expression particulièrement forte dans le fi

déisme qui caractérise la relation taalibé-mouride : la confré

rie apparaît comme une société totale. Aussi décentralisées et

différentes soient-elles, les initiatives rnourides répondent

aux mêmes schèmes et participent - l'établissement d'une "nou

veZZe donne" économique, politique et idéologique. La prise de

contrôle de secteurs entiers de la petite économie, mais aussi

d'activités "modernes", notamment dans les domaines foncier et

immobilier, la puissance des solidarités confrériques directe

ment traduites dans les jeux politiques, l'autorité dernière du

marabout - parfois contre la famille - et l~ prosélytisme effi

cace des fidèles, élargissent la logique confrérique à des sec

teurs de vie nouveaux. D'anciennes formes d'organisation sociale

sont ébranlées, notamment dans la vie des anciens quartiers (66) ,

tandis que des créations contemporaines semblent d'emblée fon

dées sur un système de relation sociale mouride.

Ne risque-t-on pas d'observer, comme c'est le cas à Touba,

une organisation et un contrôle spatial des villes calqués sur

les institutions de la confrérie, notamment dans les secteurs

de parcelles assainies attribuées à des associations constituées

sur des bases religieuses; verrons-nous une extension des rap

ports sociaux de production spécifiques aux mourides étendus à

de nouveaux secteurs de l'économie? Ces questions m'apparais

sent d'autant plus décisives et les réponses incertaines que

leur enjeu est l'accès d'individus au paradis.

(65)Il va sans dire que les trafics d'influence à la base de ces échanges ne
bénéficient pas seulement aux membres de la confrérie.
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Mais le problème fondamental est sans doute· de donner une

, mesure à la puissance mouride actuelle et à venir. Si tous les

auteurs ont souligné la greffe naturelle réalisée entre la so

ciété wolof et la confrérie mouride(67, 68)et la conversion

massive de jeunes Serer (souvent devenus Baye Fall) , il n'est

pas sûr que le mouvement ne touche pas maintenant ses limites.

Le hasard m'a conduit, pour une première recherche, dans

un des domaines les plus complexes, insaisissable, mais aussi

omniprésent de la société sénégalaise, focalisant mon attention

jusqu'à disproportionner l'ampleur du phénomène. Il m'est évi

demment difficile de faire la part de ce. qui a objectivement

changé dans la réalité de ce qui a'évolué dans ma façon d'envi

sager les problèmes. Toutefois, il me semble que les temps oecu

méniques sont finis et que la position prise par des groupes ou

des individus face au fait confrérique cristallise les problèmes,

les tensions et les clivages de la société sénégalaise contempo

raine. Les coteries mourides sont identifiées et désignées en

tant que telles par les interlocuteurs/adversaires qui ont à les

affronter. Ces "choix de camps" prennent parfois une forme ex

trêmement violente, cela a été le cas, en 1978, à Rufisque au

cours d'échauffourées entre Baye Fall mourides et fidèles Tid

jane(69) , mais sont plus souvent diffuses. On assiste toutefois

après 1978, notamment à Dakar, à l'élaboration d'une analyse

populaire du phénomène mouride. Cette analyse prend naissance

(67~n en trouve une illustration dans la description faite par Sarr M. (1968)
du fonctionnement du Marbat de Louga (marché à bétail) étonnamment proche de
ce qui a été constaté en France : "A défaut de trouver du capital à investir..
les fondateurs (du mar-bat) réussirent à s'imposer comme les intermédiaires
attitrés et indispensables entre les vendeurs et les acheteurs de bétail. Ils
furent désignés sous le nom de ndiatigui .. mot qui signifie en Bcurbara "logeur".
En réalité.. le Ndiatigui est logeur.. courtier.. agent de change.. conseiller
juridique et propagandiste (p. 117). Le vendeur est presque toUJ'ours logé par
son Ndiatigui durant le temps qu 'iZ l'est~ à Lcuga. Au moment du départ.. Ze
vendeur manifeste sa reconnaissance à son logeur en lui faisant des cadeaux
de toutes natul>es (p. 119).

(68)voir travaux de Pélissier (1966), O'Brien (1965), Diop A.B. (1978),
Copans (1981), Sy (1966), Sarr (1968).

(69~es affrontements, sévèrement condamnés par les khalifes respectifs des
deux confréries, même s'ils ont été vraisemblablement déclenchés par une
provocation d'origine douteuse, révèlent le degré des tensions.
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aux différents niveaux où les règles d'organisation sociale et

les stratégies de la confrérie mouride sont en contradiction

avec les habitus pré-existants. Il est difficile d'isoler des

contradictions qui peuvent apparaître à des niveaux aussi im

briqués que celles des logiques familiales, lignagères, ethni

ques, religieuses. Cette imbrication s'exprime dans les multi

ples dimensions du discours anti-mouride.

La loi d'obéissance absolue au marabout peut soustraire

un individu à l'autorité lignagère et aux devoirs familiaux.

Qu' il soit à la recherche c:ynique de solutions individuelles,

voires familiales, à des problèmes matériels (70) , ou qu'il soit

réellement fasciné par la mystique mouride, le nouveau converti

change de sphère. Il se développe ainsi un "discours familial"

qui accuse d'exploitation ·les marabouts mourides, responsables

de troubles familiaux et de déséquilibres personnels.

Cette accusation trouve une dimension à la fois religieuse

et magique. Il est fréquent d'entendre dire que les marabouts

usent de pouvoirs magiques pour attirer les fidèles et que le

laxisme mouride contre les règles théoriques de l'Islam confine

à l'hérétisme(71). Certains qualifient même de sataniques les

marabouts qui promettent 'un paradis à des fidèles qui ne res

pectent aucun précepte musulman (72) .

On pourrait ainsi multiplier les exemples, mais si ces

discours révèlent le heurt plus ou moins violent entre mouri

disme et autres pratiques sociales, ils ne livrent pas d'eux

mêmes toute leur signification, ni les paradoxes apparents de

la réalité : par exemple, la réprobation des manquements mou-

( 7 0 )L tt . t d t ~ .dt" . h . ~ l . les a 1 u es ne son eV1 emmen ]ama1S aUSS1 mac 1ave 1ques, e pro-
blème ne se pose jamais sous le seul angle des bénéfices secondaires maté
riels que peut tirer un taalibé de sa soumission au marabout.

(71~eaucoup de Dakarois ont été choqués, lors de la visite du khalife gene
ral à Ndjouga Kébé (milliardaire mouride), par les dépenses comptuaires réa
lisées et •.. ~ar l'animation qui régnait le soir sur le corniche.

(72)La confrérie mouride semble vouloir battre en brèche cette mauvaise
image de marque, en critiquant notamment les Baye Fall citadins réputés pour
leur "dépravation".
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rides aux règles élémentaires de sociabilité et de tolérance(73)

reste le plus souvent muette (mais une attitude contraire ne

serait-elle pas aussi une négation des valeurs au nom desquelles

serait menée la croisade ?). Une analyse par les jeux d'un bi

nôme concordance/discordance, prenant en compte les multiples

variables politiques, économiques, religieuses, magiques, psy

chologiques, mais aussi tactiques et stratégiques, situerait

les places et les contradictions de chacun des acteurs et per

mettrait peut-être de dépasser ces déconcertants défis à la

logique occidentale.

(73~rès souvent, des dahira installent des hauts-parleurs dans un quartier,
qui transmettent ainsi des chants ou des sermons toute la nuit de façon pour
le moins autoritaire ...
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Une telle démarche n'est certes pas possible à ce stade

de l'analyse, mais peut trouver des éléments d'informat~on dans

la description des autres formes concrètes d'organisation so

ciale des exclus du système mouride,celles des groupes dont la

cohérence ne repose pas exclusivement sur des facteurs confré

riques, et celle des marginaux/marginalisés mourides.

3.4." D'autres formes d' organi;;ations commerciales

a) Papa Balla Diouf (généalogie nO ~ :)

Papa Balla Diouf est un des grossistes les plus connus

parmi les commerçants, réputé pour la qualité de son accueil

et les facilités qu'il offre aux nouveaux venus.

Issu d'une famille de griots originaires de Ndia (arron

dissement de Ndonde, région de Louga) , Papa Balla Diouf a pres

que toujours vécu à Saint-Louis. Son père et son oncle paternel

ont en effet quitté le village natal en 1948 (Papa Balla avait

alors quatre ans), abandonnant les activités agricoles pour le

métier de boucher (74) , puis de co~erçants itinérants de pagnes

indigo. Tandis que le père de Balla achetait une cantine au mar

ché sud de Saint-Louis, son oncle Cheikh Tidiane s'installait

un commerce au marché Sandaga de Dakar. Les deux frères aînés

de Balla, associés aux activités de leur père, ego "choisit"

l'apprentissage de la maçonnerie. Mais, de trop faible consti

tution pour ce métier, et aITbitieux parmi les ambitieux, Papa

Balla Diouf emprunte à son oncle paternel le prix du voyage en

France (1975).

D'abord commerçant ambulant, Papa s'impose comme un inter

médiaire de confiance entre les grossistes déjà en place et les

jeunes arrivés. D'abord simple aval (moyennant commission) des

nO'.lveaux venus, Papa. Balla Diouf devient propri8taire de ses

(74)Il est de tradition qu'une famille appelle son griot à l'occasion d'une
fête pour égorger et parfois dépecer le mouton. Faut-il voir en cela l'ex
plication de la reconversion èn ville si fréquente des griots en bouchers ?
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propres marchandises et développe, deux ans seulement après son

arrivée, ses propres activités. Il fait venir, .en 1978, ses deux

jeunes frères Ady et Babakar, ce qui lui permet d'élargir ses

débouchés commerciaux, notamment vers le nord de la France. Ses

deux frères s'occupent plus particulièrement de la revente aux

commerçants sénégalais de produits artisanaux marocains achetés

à l'escale de Casablanca ou à Paris .. Papa Balla, quant à lui,

traite à la fois de grosses affaires avec d'autres grossistes

et a mis en place un système d'accueil de jeunes commerçants

extrêmement astucieux. Locataire d'un logement de trois pièces,

il sous-loue deux de ces pièces à des jeunes commerçants(75)

qu'il peut, éventuellement, fournir en marchandises. Ainsi a-t

il accueilli More Thiarn (généalogie nO 21') qui, après un long

voyage clandestin qui lui a fait traverser à pied les Pyrénées,

est arrivé épuisé et sans argent à Paris. Fils d'une famille

de forgerons bijoutiers de Kebemer, il a passé un an à Dakar

chez son oncle Masokhna, marchand d'or à Sandaga, avant de par

tir pour la France, suivant ainsi l'exemple de ses cousins ger

mains Ibnou et Yaraw, respectivement commerçants à Cannes et

à Paris. Son objectif présent est de constituer un premier pécu

le qui lui permettra de rejoindre les nombreux commerçants ori

ginaires de Kebemer résidant à Cannes.

Il est difficile de comprendre pourquoi More Thiarn béné

ficie si peu de son appartenance à la confrérie mouridei une

étude concrète des groupes maraboutiques permettrait de mieux

comprendre comment les positions et les stratégies des fractions

confrériques participent à la "nouveZ Ze donne" déja évoquée et

à la détermination des marges de manoeuvre des taalibé. Le re

cours a Papa Balla Diouf apparaît plus comme l'utilisation d'une

opportunité que comme un choix personnel.

L'itinéraire de Ndiassé Gueye, lui aussi issu d'une famille

de forgerons, est sensiblement différent : après des études cora

niques à Touba, Diassé a été envoyé comme apprenti chez son oncle

(75~ne chambre dans les hôtels vo~s~ns coûte environ 400 francs par mois.
Papa Balla paie, pour sa part, 150 F/mois un lit, souvent occupé par plusieurs
personnes: au moment de l'enquête, 13 personnes occupaient des deux pièces
le loyer payé par Balla à son propriétaire étant de l'ordre de 1.000 F.
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Dame, matelassier, à Louga (généalogie nO J8). L'apprentissage
(/

terminé, Ndiassé a été hébergé quelque temps à Kaolack par le

frère aîné de sa mère, également matelassier, avant de louer

une chambre dans le quartier Leona. Il a ensuite rejoint son

frère aîné Ndiega, c~mmerçant à Dakar (hébergé par son oncle

paternel Thierno), qui devait l'initier au commerce d'effets

divers (montres et vêtements). Parti en France en 1977, Ndiassé

accompagne Papa Balla Diouf dans ses tournées, mais investit

l'argent gagné dans l'achat de vêtements écoulés par son frère

à Dakar. Il reste toutefois très attaché à la ville de Louga;

oü il fait construire une maison (quartier Santhiaba) et oü il

s'est marié. Cet enracinement à Louga rend plus surprenante

encore la distance qui le sépare d'El Hadj Papa Dieng (cf.

§ 3.3.1.) (76): Ndiassé ne bénéficie en effet d'aucun crédit

chez ce dernier, et Papa Balla Dioufi s'est imposé comme un in

termédiaire naturel entre les deux mourides.

b) §E2§§!§~~_~~§_gE2§§!§~~§

Adama Tall (généalogie n029:), prétendu membre d'une gran

de famille maraboutique Tidjan; du Fouta Toro(77) , constitue une

des énigmes de cette recherche. Petit vendeur ambulant de vais

selle dans le bidonville dakarois de Wakhinane (1958) "chez des

compatriotes ToucouZeur", puis commerçant de tissus à Nguelaw

(Grand Dakar), Adama est peut-être le grossiste parisien qui

manipule les plus fortes sommes d'argent. Adama effectue plu

sieurs allers et retours entre Dakar et Paris, les séjours en

France étant rarement supérieurs à un mois. Titulaire d'une

licence d'importateur-exportateur, il achète directement des

statuettes Laobé dans les ateliers de Dakar(78) et des antiqui

tés au Mali, Cameroun, Benin et Togo. Adama réceptionne lui-même

(76)et invite à reconsidérer les qualités d'accueil de celui qui nous a été
présenté comme le plus ouvert des grossistes.

(ïï~lanciens captifs devenus citadins, jouant sur le nom prestigieux de la
famille dont ils dépendent, s'inventent souvent des ascendances prestigieu
ses, même si, en France comme à Dakar, le mensonge n'abuse personne. Il est
possible que cela soit le cas d'Adarna Tall.

(78 )En particulier dans "Z 'atelier Uherté", cf. § 4.
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les marchandises expédiées par bateau vers Marseille et Toulon;

le scénario est à chaque fois le même : il loue une voiture à

un autre commerçant sénégalais et part approvisionner dans tou

te la France grossistes et détaillants. Paris et Bruxelles sont

les deux po~nts de vente importants, en particulier la capitale

belge qui accueille une petite communauté de commerçants Tou

couleur. Adarna investit immédiatement l'argent gagné dans l'a

chat de vêtements, vendus par son demi-frère Amadou à "Tharoye

Guanaw Rail,,(79) et de voitures sélectionnées ·par un commerçant

sénégalais dont c'est l'activité principale. Adarna, au moment

de l'enquête, venait d'envoyer à Dakar quatre voitures ce qui

donne à imaginer la qualité de ses introductions au port de com

merce et au ministère des Finances ~ pour monter "une compagnie"
de taxis (80) •

Fils d'un marabout Niassène, grand marchand de bétail,

Alioune Fall a été élevé à Kaolack dans le quartier marabouti

que. Les études coraniques terminées, il part à Dakar (quartier

Niary Tally de Grand Dakar) et trouve un emploi de chauffeur

livreur dans les magasins Peyrissac. Il établit ensuite, pour

son propre compte, un commerce de pièces détachées et d'auto

mobiles. Les connaissances mécaniques acquises et son habitude

(79 )Littéralement Thiaroye, ville jouxtant Pikine, "près du rail".

(80~ne parenthèse sur les activités des taximen éclairera peut-être la
force d'un tel investissement et le poids des pratiques commerciales tra
ditionnelles.

Les transports entre Pikine-Guedj Awaye et Dakar, notoirement insuf
fisants, mais aussi entre le Cap Vert et le reste du pays, sont en grande
partie assurés par des taxis - clandestins ou patentés -. Les propriétaires
souvent marabouts ou membres de la bourgeoisie d'Etat qui louent des véhi
cules à des jeunes chauffeurs (la même automobile pouvant être utilisée par
plusieurs conducteurs et rouler 24 h. sur 24) réalisent de substantiels pro
fits. Le non ajustement des prix de compteurs aux brutales augmentations de
l'essence a été à l'origine de très violentes manifestations (blocage des
grands axes, lapidation des autobus). Les "ralownan", non wolof (sans doute
dérivé de rally-man) des chauffeurs clandestins, ont souvent devancé les
réactions des propriétaires de véhicules. La revendication principale des
propriétaires comme des chauffeurs était la suppression des compteurs, la
légalisation des taxis collectifs et la liberté des prix de transport.
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de la conduite se sont révélées très utiles en France. Arrivé

en 1977 à Marseille, il rencontre Ousseynov Diagne, commerçant

résidant habituellement à Paris, qui était précisément à la re

cherche d'un chauffeur susceptible de l'aider à sortir les mar

chandises du port, et de le conduire dans toute l'Europe auprès

de détaillants. Payé au prorata du volume des marchandises,

Alioune Fall crée progressivement ses propres filières - des

ateliers Laobé du village artisanal de Sournbedioune(81) aux

commerçants expatriés en Europe - tout en vendant directement

ses produits au public. Alioune indique volontiers que ces

activités ne sont que temporaires et que son objectif est de

créer une entreprise d'importation de pièces détachées afin de

briser le monopole des Libanais sur ce secteur. En plus du m~

gasin établi à Grand Dakar, Alioune a fait construire à Kaolack

(quartier Sara Ndiougary) une succursale gérée pour le moment

par son cousin Aziz.

L'itinéraire d'Assane Laye est tout autre. Né dans une

famille de maraîchers Lebou du village de Carnberene (généalogie

nO 31), Assane n'a guère de goût pour le type d'activité fami

lial. Il quitte la maison parentale et va habiter chez sa tante

Mamie, afin d'apprendre le métier de mécanicien. Apprenti pen

dant 10 ans (1959-69), il essaie, sans succès, de s'établir à

son compte puis, avec le même manque de réussite, de faire du

commerce de pneus d'occasion (1974).

Lassé de ce "travail de bricole", il suit les filières

clandestines d'immigration vers la France afin d'exercer sé

rieusement son métier de mécanicien. Mais, sans papiers ni carte

de travail, aucun emploi ne s'offre à lui. Aussi se lance-t-il

dans le commerce, un peu comme Papa Balla Diouf l'avait fait,

en se spécialisant dans les fonctions d'intermédiaire entre

grossistes et détaillants. Il disposait, au moment de l'enquête,

d'un crédit de 5.000 F. chez El Hadj Papa Dieng (cf. § 3.3.1.)

(81)Cf. § 4, les activités d'Abdou Sow.
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et de plus petits découverts auprès d'autres grossistes. Répu

gnant à la. vente directe, i~ passe l'essentiel de son temps à

approvisionner des détaillants, notamment Bruges et Liège et

à prospecter de nouveaux marchés. Après dix ans de séjour en

France, Assane a réussi à rentrer au pays avec 12.000 F. qui

lui ont permis d'acheter un terrain et de contribuer au finan

cement des études de ses jeunes frères. Son projet est mainte

nant de faire venir à Paris son ancien compagnon de chambre

Assane, fils de sa tante Mamie. Une nouvelle filière va se

constituer.

3.4.2. Les solutions individuelles

Mamadou Diop (généalogie nO 3.2) a déjà, à moins de 30 ans,

une longue expérience solitaire. Après de très courtes études,

il suit un apprentissage de la soudure dans l'atelier paternel,

mais abandonne vite cette activité trop fatiganté et pas assez

lucrative à son goût (1970). Pendant six ans, il vivra d'expé

dients avant d'emprunter à un usurier le prix d'un voyage en

France. Sans contrat particulier à Paris, il loue un lit à un

commerçant sénégalais(82) et dispose, dans un premier temps,

d'un crédit de ... 200 F. auprès d'un autre détaillant. Renouant

avec ses activités solitaires, Mamadou diversifie ses activités

commerci~les, notamment auprès des militaires français en poste

en République Fédérale Allemande. La totalité de l'argent gagné

en un an d'activité (2.000 F.) est allé dans l'achat d'une voi

ture de grosse cylindrée. Malheureusement pour lui, ce véhicule

a été saisi par la douane allemande : après un an et demi de

séjour, Mamadou doit tout recommencer au début.

Adama Fall est tout aussi solitaire que Mamadou Diop, mais

pour des raisons tout à fait différentes. Fils d'un marchand

(82)véritable logeur professionnel, ce commerçant fait payer une place de
lit pour la nuit 5 F. Une douzaine de personnes en ,moyenne - pour 3 lits
seulement - ont recours à ses services, lui assurant ainsi une rente con
fortable.

et de plus petits découverts auprès d'autres grossistes. Répu

gnant à la. vente directe, i~ passe l'essentiel de son temps à

approvisionner des détaillants, notamment Bruges et Liège et

à prospecter de nouveaux marchés. Après dix ans de séjour en

France, Assane a réussi à rentrer au pays avec 12.000 F. qui

lui ont permis d'acheter un terrain et de contribuer au finan

cement des études de ses jeunes frères. Son projet est mainte

nant de faire venir à Paris son ancien compagnon de chambre

Assane, fils de sa tante Mamie. Une nouvelle filière va se

constituer.

3.4.2. Les solutions individuelles

Mamadou Diop (généalogie nO 3.2) a déjà, à moins de 30 ans,

une longue expérience solitaire. Après de très courtes études,

il suit un apprentissage de la soudure dans l'atelier paternel,

mais abandonne vite cette activité trop fatiganté et pas assez

lucrative à son goût (1970). Pendant six ans, il vivra d'expé

dients avant d'emprunter à un usurier le prix d'un voyage en

France. Sans contrat particulier à Paris, il loue un lit à un

commerçant sénégalais(82) et dispose, dans un premier temps,

d'un crédit de ... 200 F. auprès d'un autre détaillant. Renouant

avec ses activités solitaires, Mamadou diversifie ses activités

commerci~les, notamment auprès des militaires français en poste

en République Fédérale Allemande. La totalité de l'argent gagné

en un an d'activité (2.000 F.) est allé dans l'achat d'une voi

ture de grosse cylindrée. Malheureusement pour lui, ce véhicule

a été saisi par la douane allemande : après un an et demi de

séjour, Mamadou doit tout recommencer au début.

Adama Fall est tout aussi solitaire que Mamadou Diop, mais

pour des raisons tout à fait différentes. Fils d'un marchand

(82)véritable logeur professionnel, ce commerçant fait payer une place de
lit pour la nuit 5 F. Une douzaine de personnes en ,moyenne - pour 3 lits
seulement - ont recours à ses services, lui assurant ainsi une rente con
fortable.



Tidjane de Thiès, Adama (généalogie n° 33_) a bénéficié, par

l~entremise de son père, de l'hospitalité du Khalife général

des Tidjanes à Dakar(83). Moins tenté que son frère cadet Mama

dou par les études coraniques et déjà chargé de famille à 25 ans,

Adama établit des contacts avec les milieux interlopes du port

de Dakar, et s'improvise commerçant ambulant de montres.

Un ami d'enfance, détaillant à Paris de passage au Sénégal,

l'incite à partir en France. Adama s'y résout en 1977, non sans

douter de ses qualités de commerçant. De fait, il semble peu

réussir dans ce genre d'activité, ne trouvant pas l'énergie

nécessaire pour quitter Paris, limitant ses activités au Marché

au Puces de Saint-Ouen (samedi, dimanche.et lundi). Deux ans

après son arrivée, Adama a toujours recours aux crédits journa

liers de grossistes et n'est même pas libre - faute d'argent

pour le billet de retour - de renoncer.

Babou Faye est membre d'une de ces familles Sérère de la

région de Fatick récemment convertie au mouridisme (généalogie

nO 34). Originaire du village de Ngalagne,son père agriculteur

a tenté, comme ses jeunes frères, une conversion en ville à

Fatick. Employé comme gardien par un commerçant libanais - ce

dernier quitte le Sénégal pour la Côte d'Ivoire, laissant sans

ressources le père de Babou qui est alors retourné au village.

Ses frères, par contre, réussissent leur intégration en ville,

Ngagne comme cocher à Kaolack, Diery comme brocanteur à Fatick

et Souleye à Dakar (Fass Paillotte) .

Adolescent, Babou a été confié à son oncle de Fatick qui

l'initie au commerce. Le premier apprentissage terminé, il re

joint son oncle Souleye à Dakar et se lance dans le commerce

ambulant de vêtements avant de réunir la somme nécessaire au

départ en France (1976).

Babou a obtenu d'un grossiste mouride un crédit important

et tenté l'aventure en Belgique. Dépourvu de papiers en règle,

ses marchandises furent saisies et il fut frappé d'u~ a~rêté

(83)AbdUl Aziz 8y, propriétaire d'une grande maison dans le quartier de la
Gueule Tapée à Dakar, accueille souvent de jeunes Taalibé.
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d'expulsion. Le grossiste qui lui était venu en aide ne semble

pas vouloir prendre en compte ces avatars et exige le rembour

sement du prêt effectué. Les bruits vont vite dans le petit

milieu des grossistes et Babou a le plus grand mal à trouver

de nouveaux fournisseurs.

L'amitié d'Abou Beye et d'Allé Lam. Allé Lam et Abou Beye

ont tous deux passé leur enfance à Mbour, dans le quartier du

Il novembre, et se sont retrouvés ensuite à Dakar. Le premier

est fils d'un marabout Tdijane, ancien forgeron (généalogie

n 0 3S.), ses oncles choisissent des conversions professionnelles

différentes : Narou, cheminot à Thiès, Abibou, propriétaire de

pirogues de pêche artisanale à Mbour. Après des études secon

daires, Allé se lance, en 1974, dans les activités de pêche à

Soumbedioune (Dakar), mais déçu des résultats réalise immédia

tement le capital investi et achète un billet d'avion pour la

France. "Aaauei"l"li " par Papa Balla Diouf, sa première expérience

fut positive. Disposant d'un pécule, il acheta une voiture et

entreprit de longues tournées à travers la France. De retour

à Dakar, il invite son ami, Amou Beye, fils d'un marabout Kha

dria (généalogie na 36.) et ancien forgeron, à tenter l'aventure

en France.

D'abord apprenti soudeur chez un ami thiessois de son père,

Abou part à Dakar en 1959 oü il est successivement vendeur de

pneus d'occasion, employé au Crédit Foncier, puis commerçant de

pièces détachées. Hébergé par Papa Balla Diouf, Abou fait équi

pe avec son ami Allé. Ils ont progressivement établi leurs pro

pres filières d'approvisionnement, de statuettes modernes au

village artisanal de Soumbedioune, d'antiquités par l'intermé

diaire d'un commerçant parisien qui dispose dlun correspondant

à Cotonou et de sacs et chapeaux marocains par un intermédiaire

d'El Hadj Papa Dieng. Les deux amis ont en commun le projet d'un

retour définitif aussi rapide que possible au Sénégal. Abou Beye

a déjà fait construire une maison et un magasin 3. Mb01lr. Le com

merce de pièces détachées est, pour le moment, géré par son demi

frère Khalifa. Allé a réalisé de très importants investissements
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dans la pêche artisanale (achat de pirogues et d'un fil à

tourner), actuellement géré par son frère cadet Mansour.

Aucun des commerçants rencontrés jusqu'ici n'est réelle

ment en opposition ouverte avec son groupe social d'origine,

ces clivages étant le plus souvent masqués par le recours à

une structure de rechange (confrérie, ... ). Les conflits ou

verts représentent pourtant un cas de figure fréquent. Ainsi

Niassa Thiam (généalogie nO 11) est né dans une famille de

forgerons-bijoutiers de la région du Cayor. Son père·Alioune

a quitté Louga pour s'installer à Goudiale (à 3 km de St Louis)

avant de venir à Dakar accompagné d'Abdoulaye, le benjamin de

la famille, tandis que son oncle Bame s'installait à Thiès

(quartier Grand Thiès). Dès l'âge de 13 ans (1960, Niassa entre

en apprentissage, mais ressent vite l'organisation familiale

comme un carcan. Il supporte mal l'autorité de son père et sur

tout considère que son travail n'est pas rémunéré à sa juste

valeur. Il refuse d'abord l'épouse que sa famille lui propose,

puis marque un acte de défiance vis-à-vis de son père, fervent

Tidjane, en se soumettant (Diebellou) à un marabout mouride. La

rupture sera tout à fait consommée quand Niassa décidera de par

tir en France. Il retrouve.·. à Paris un ami qui ouvre ~ à son nom

un crédit chez un grossiste et, un an après son arrivée, il paye

comptant toutes ses marchandises (84) • Sans projet d'avenir pré

cis, il envisage toutefois, avec appréhension, un retour au

Sénégal.

Deux des compagnons de chambre de Niassa, Ibrahima Gningue

et Ousseynou Ndiaye ont des itinéraires personnels très sembla

bles.

(84)courcircuitant tous les intermédiaires, en s'adressant directement aux
grossistes et aux représentants des importateurs de produits fabriqués à
Hong-Kong et en Italie, Niassa réalise de substantielles économies.
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Ibrahima (généalogie nO ~8') est, comme Niassa, issu d'une

famille de forgerons très anciennement urbanisée. presque tous

les enfants de la seconde génération ont abandonné le travail

de la forge (à l'exception de Mansour) pour des emplois salariés

ou le petit commerce. Ibrahima nia pas pour au~ant échappé à'

l'apprentissage de la forge. Placé chez un ami de son père à

Dakar (quartier Gouye Salane, angle Gournba(85)), il devient

ensuite tolier pour le compte d'un patron dans le quartier Rass
M • , ( 86) p' ~ de son l' , d ~ 1 . t lb
~~1SS10n . r1ve emp 01 pour une 1n e 1ca esse, ra-

hima entreprend un voyage en France. Il prend contact à Paris

avec El Hadj Yanda Diop, grossiste du Marché aux Puces de Saint

Ouen (cf. § 3.1.) et avec ~fuaye Diagne (généalogie nO 24)., Ibra

hima souligne qu'il ne doit rien à personne et affirme son désir

d'utiliser l'argent gagné sans pression familiale. Si ses deux

retours au Sénégal ont été marqués par des mariages (la première

épouse est d'origine griotte, la seconde forgeronne), il n'a

réalisé aucun investissement au pays.

Ousseynou Ndiaye (généalogie nO 39,) est, lui aussi, issu

d'une famille anciennement urbanisée. Son père, originaire de

Diourbel, est arrivé très jeune avec ses frères dans le village

Lebou de Yernbeul. Intégré à cette société, ses deux épouses sont

Lebou, il dispose de plusieurs jardins dans les Niayes. La ges

tion de ces jardins a été confiée à Seydina, fils aîné de la

famille, Ousseynou n'héritant que des activités de transfert

des produits familiaux vers Dakar. Cette situation de dépendance

ne le satisfait guère et Ousseynou choisit - comme ses frères

cadets Issa et Mustapha l'avaient déjà fait - de rompre avec

l'organisation familiale(87). Il part en France à la recherche

d'un emploi de chauffeur. En butte aux problèmes administratifs

des immigrés clandestins, Ousseynou entre en contact avec un ami

(85~ittéralementquartier Baobab Salane, angle de l'aveugle. Le quartier
central de la Médina héberge de nombreux forgerons. Cf. Salem, 1980, Le
quartier GOl:rye Salé'lne.

(86 )Cf 'l t' l . t. N~co e Anque ~ , op. c~ •

(87) . ~tabl' d l' d 'ff t . l f . l d lSans e ~r e ~en e cause a e e, ~ aut s~gna er que, ans e
même temps, OUsseynou s'est séparé de ses deux épouses.
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dakarois, grossiste à Paris, qui le mettra en relation avec un

commerçant à la recherche d'un chauffeur. Leur collaboration

durera six mois, le temps pour Ousseynou de développer- des ac

tivités propres et de préparer une installation durable à Avignon.

Un des paradoxes de cette étude est qu'elle met surtout

en évidence les réussites, personnelles ou de groupe, laissant

dans l'ombre - et aU"Séiiéçjal"- les innombrables commerçants qui

ont échoué dans leur expérience. Le hasard m'a fait rencontrer

à Dakar deux anciens colporteurs terriblement traumatisés par

leur séjour en France. On peut penser qu'il en sera de même pour

Mustaoha Babou et Mbamba Sarnb, respectivement commerçants à

Bruxelles et à Paris.

Mustapha Babou (généalogie nO 40 ) est un f'Nar u Kayor"

(Maure du Cayor), dont la famille est originaire de Sagatta.

Le père et l'oncle de Mustapha Babou ont quitté cette ville pour

installer des commerces à Kaolack (quartier Ndorong). D'abord

commerçant ambulant dans les quartiers pauvres et villages pro

ches de Kaolack, de petits effets personnels importés de Gambie,

Mustapha Babou se spécialise dans le commerce de tissus indigo

(Thioub) achetés à Natarn, puis revendus à Pikine et à Kaolack

à un grossiste. C'est le grossiste pikinois qui lui avancera le

prix du voyage en Europe (88) • Mais Mustapha n'a trouvé à Paris

aucun grossiste disposé à lui ouvrir un crédit, il a dû se con

tenter d'emprunter des marchandises à des détaillants à la jour

née.

Comment expliquer la marginalisation, pour ne pas dire

l'exclusion, d'un jeune commerçant - pourtant mouride - des

multiples formes d'accueil mises en place en France.

La méfiance et le quasi mutisme de Mustapha ne m'ont pas

permis de donner une explication. Toujours est-il qu'il s'est

res~gne a quitter Paris pour Bruxelles. Il envisage maintenant

une installation en Hollande.

(88)6.000 francs français ont été avancés pour un an, moyennant une commis
sion de 1.000 F. (17 % environ).
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La mesure d'exclusion de ~fua~ba Samb apparaît plus com~

X préhensible. Mbamba (généalogie nO 41', est né dans une famille

de griots de Lambaye (région ne Thiès). Il a quitté le village

familial pour s'établir boucher à Diourbel, puis à Dakar, dans

le bidonville Taiba Grand Dak~r(89). Mouride dilettante, il

n'obtient un prêt pour son voyage en France que d'un vieil usu-
, (90) A ,~, p . P B 11 D' f l'h~b t l 'rler . rrlve a arlS, apa a a lOU e erge e Ul

ouvre un crédit de 3.000 F. Mais, de passage à Dunkerque, sur

le chemin de la Belgique, toutes ses marchandises sont saisies.

~fuamba se trouve ainsi débiteur auprès de son bailleur de fonds

et de son grossiste. Les circonstances troubles de son arresta

tion n'ont pas manqué d'alimenter les remarques perfides sur sa

condition de griot. Toujours est-il que Mbamba ne sait plus où

s'adresser pour sortir de sa situation et briser le mur de mé

fiance qui l'entoure. Il ne m1a pas semblé que son isolement

était seulement da à sa malchance. L1explication réside sans

doute au Sénégal.

(89)
. Cf. Salem G., 1981, Grand Dakar ... op. cit.

(90 )Le taux d'intérêt est de 50 % par an !
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3.5. La vie quotidienne

La description des différentes formes d'organisation com

merciale laisse peu entrevoir le quotidien des commerçants. Si

la vie de gbetto des colporteurs sénégalais de Strasbourg n'a

apparemment rien de commun avec la chaude ambiance des rues

marseillaises, les après-midi et les soirées passées, sans souci

du temps ni du nombre de questionnaires remplis, en compagnie

de commerçants m'ont fait sentir combien l'humour et les fanfa

ronnades étaient aussi un moyen de défendre son intégrité. Lors

d'une de ces après-midi, un commerçant eut l'idée de mimer une

vente et m'invita à brancher le magnétophone. Le hasard fit que

l'enregistrement ne s'arrêta pas à cette plaisanterie grinçante

et que les sujets abordés au cours de cet échange improvisé

devaient bien illustrer la vie quotidienne des ~commerçants.

Trop mauvais comédien, ou de trop mauvaise volonté, le

rôle de l'acheteur potentiel me fut vite retiré et pris d'auto

rité par un jeune commerçant.

La scène entre un vendeur, son jeune frère e~ un badaud

est donc jouée par trois Sénégalais qui, il est important de le

souligner, parlent tous parfaitement le français.

Le vendeur: Tu donnes ça à ta .:fils~~ comme ça elle se~ait t~ès

con ten te.

L'acheteur: Qu'est-ce que je vais fai~e avec ça ! Mais~ moi je

n'ai même pas de place chez moi pou~ ça.

Vendeur: Non Monsieu~~ ce n'est pas ça~ c'est dé~isoi~e~ c'est

dé~isoi~e (un temps). Tu te ~ends compte puisque ça c'est loin

là-bas et il t~availle ça à la main. C'est mon pè~e qui a tué

l ' é léphan t. (Se faisant plus insistant) C' es t mon pè~e même qui

a tué l'éléphant et puis c'est nous qui le font comme ça~ c'est

pou~ cela~ si tu me donnes 500 F. je te donne ça ... Tu donnes

ça à ta fils~ à ta fils ... moi et mon f~è~e là~ je suis étudiant~
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con ten te.

L'acheteur: Qu'est-ce que je vais fai~e avec ça ! Mais~ moi je

n'ai même pas de place chez moi pou~ ça.

Vendeur: Non Monsieu~~ ce n'est pas ça~ c'est dé~isoi~e~ c'est

dé~isoi~e (un temps). Tu te ~ends compte puisque ça c'est loin

là-bas et il t~availle ça à la main. C'est mon pè~e qui a tué

l ' é léphan t. (Se faisant plus insistant) C' es t mon pè~e même qui

a tué l'éléphant et puis c'est nous qui le font comme ça~ c'est

pou~ cela~ si tu me donnes 500 F. je te donne ça ... Tu donnes

ça à ta fils~ à ta fils ... moi et mon f~è~e là~ je suis étudiant~



mon frère est étudiant~ nous sommes des étudiants et ... nous

sommes des étudiants en~ en ... Beaux~Arts.

Acheteur Et ton frère là~ il est étudiant ?

Vendeur Il est étudiant; non Monsieur~ donne-moi 500 F. et le

collier je te donne ça cadeau. Toi~ tu es trop gentil~ trop gen

til. Toi~ tu n'es pas raciste~ toi tu n'est pas raciste; bon~

combien tu payes ?

Acheteur

Vendeur

Acheteur

Vendeur

300 F.

Nom Monsieur~ ça c'est trop petit ça.

Je laisse tomber hein! je ·laisse tomber.

Avec 300 F.~ je n'arrive même pas à manger ça.

A. : J'ai vu la même marchandise à 200 F. et c'est pareil

(interrompu) .

V. : Non c'est pas pareil~ parce que ça~ ça vient de Côte d'Ivoi

re~ car c'est mon père qui travaille ça qui me donne~ je viens

ici~ je vends ça~ c'est ça.

A. Mais c'est pareil lui aussi~ ça vient de Côte d'Ivoire.

V. Non ce n'est pas la même chose (prononcé sose alors que le

vendeur n'a pas ce défaut de prononciation) et puis ce mekla (mec

là)~ c'est tapalé.

A. Qu'est-ce que ça veut dire tapalé, ?(91)

V. Tapalé~ c'est notre langue~ quoi nous malien~ c'est-à-dire

c'est quelqu'un qui veut te faire comme ça~ rouler. Si tu veux

je te donne ça. Tu sais ce qu'on va faire~ car toi tu es trop

gentil~ je vais te faire un cadeau~· un prix maintenant~ tu me

donnes 450 F.

A. Oh ! là ! là ! là !

V. Eh ! faut pas dire ça à personne~ faut pas dire ça à personne

A. Non~ non 450 c'est trop.

V. Je te le vends~ ça je te le vends (véhément)

A. Non ! mais non ça va~ je n'achète plus.

(91 )Expression sénégalaise, sans doute déformée de l'expression "tape à l'oeil"
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v. : Mais non~ donne-moi-L'argent~ même s'iL faut que je perde~

ça va.

A. Et t~n père~ qu'est-ce qu'iL fait'?

v. IL vend La même marchandise~ c'est notre frère qui nous

envoie ces marchandises et on L'amène ici.

A. Combien de km vous faites par jour?

v; QueLquefois~ on fait 3D km.

A. Ah! ça c'est dur!

v. H~~ comme si non~ on n'a pas queZque chose d manger et on

paye pour se baigner~ pour dormir aussi~ Le savon on paye.

A. Est-ce que vous avez besoin de ça ?

v. Nous-mêmes on a pas besoin de ça. Nous Ivoiriens on n'a pas

besoin de ça. Nous Ivoiriens nous venons ici travaiLLer L'ar
gent~ amener~ ramener en Ivoire et non pas pour gâter L'argent.

A. Vous êtes mari~ ?

v. Moi marié~ oui~ eLLe est Ld-bas~ Ld-bas dormir pay~ et moi

travaiLLer ici~ gagner L'argent et amener Ld-bas pour Les fiLs.

A. Mais iL y a beaucoup d'Ivoiriens ici!

v. Y en a pas beaucoup~ tout ce que tu trouves ici c'est des

tapaLais~ des truands~ iL y a des S~négaLais~ des MaLiens et des

Mbaye cheikh~ mais des Ivoiriens iL y en a pas beaucoup. Non~

iLs mentaient.

A. Et d'où viennent Les trucs d'~L~phants ?

v. Nous~ on travaiLLe ça.

A. A La main? Et c'est vrai que c'est de L'ivoire?

v. Oui~ c'est du pur ivoire. C'est mon père qui m'a appris d

faire ça~ moi travaiLLer ça pendant combien d'ans~ ceLa fait un

nan~ deux nans~ trois nans~ quatre nans~ cinq nans que moi tra

vaiLLer ça. Ca fait cinq nans que moi travailLer ça.

A. : Combien ça coûte~ ça Le papa gaLLi Ld (les papa galli sont

les statuettes fabriquées à Hong Kong en ivoirine)

V. : Le papa gaLLi ou L'éL~phant ?
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A. Non~ Ze papa gaZZi.

v. Vous vouZez Ze: coupZe ?

A. Oui~ Ze coupZe.

v. Le coupZe~ je te Ze fais à 80.000

A. 80.000! H4~ ça c'est pas possibZe.

v. Pourquoi?

A. Hein!

v. Et pourtant~ pendant beZZe saison moi vendre ça 220.000 franc

A. c'est trop cher pour moi.

v. Toi connais de Z'ivoire ?

A. Ca~ c'est de Z'ivoire ?

v. Oui~ c'est ivoire.

A. Non~ c'est du pZastique.

v. Ca c'est du pur ivoire qu'on a couZeur4 comme ça et c'est

mon père qui fabrique Zes couZeurs Zà.

A •. : Où ?

v. Au pays.

A. QueZ pays ?

v. Côte d'Ivoire.

A. Où ça~ en Côte d'Ivoire?

v. (s'adressant à son jeune frère) hé~ hé~ comment s'appeZZe

notre pays ?

Le jeune frère Yamoussoukro.

v. : Moi y a pas parZer de Yamoussoukro~ Za viZZe du pr4sident~

car Zui~ son français est trop fort pour moi.

Le frère, s'adressant à l'acheteur: H4 camarade~ diminue fran

çais Zà; c'est quand toi tu parZes français~ moi je peux pas

comprendre. Essaye de comprendre moi ce que je te parZe~ dernier

prix moi je te donne~ non tu n'es pas raciste toi~ tu es gentiZ

comme moi je suis gen ti Z avec toi . Je Zais se ... (en regardant

la compagne de l'acheteur) : Hé~ ça c'est madame~ Za ho madame

eZZe est beZZe hein~ madame tu es content monsieur?

A. Non~ Ze papa gaZZi.
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La dame oui3 contente.
.

Le vendeur à l'acheteur: et ça3 c'est ton fils?

A. Oui.

v. Elle est tellement beau 3 viens ici petit 3 viens moi donne

cadeau pouP toi aussi hein.

A. : Non ce n'est pas la peine de faipe des cadeaux3 moi c'est

le papa galli qui m'intépesse.

V. : Ah bon! Mais c'est poupquoi tu payes le papa galli au ppix

que je téi .dit ?

A. Que l ppix ça ?

V. 80.000 F.

A. 80 • 0 0 O' F. Ah!

V. Combien tu donnes ?

A. C'est de l'ivoipe qui vient de Côte d'Ivoipe ?

V. Tu sais 3 mon pèpe il est gpand travailleur. Il met des cou

leups comme ça jusque ce soit joli 3 joli3 joli (prononcé zoli).

A. Et c'est de l'ivoipe dessous?

V. Oui c'est de l'ivoipe pup en dessous.

A. Et tu l'as fait venip dipectement de Côte d'Ivoipe ?

V. Dipectement de Côte d'Ivoipe. Combien tu donnes poup ça ?

A. Depniep ppix ?"

V. Oui.

A. 20.000 F.

V. Tu sais 3 moi je suis étudiant; ici mon fpèpe il est étudiante

Si on a vendu ça à 20.000 F. 3 notpe pèpe il va cpi3 cpi 3 cpi !

Une gpande lettpe il va envoyep ça ici. Moi si je vus ça on pleu

pe 3 mon fpèpe là il pleupe cap là où on dopt 3 on paye 3 on mange 3
on paye 3 on boit~ on p:::.ye 3 pouy. 2.ava:L' OV1.'PS3 Oh paye. On bouffe3
on bouffe 3 tu sais chez nous si tu bouffes c'est deux heupes de

temps3 mais ici en ffpance tu peux bouffep poup cinq minutes. Oh !

Oh ! Oh ! c'est chep3 c'est chep ici3 c'est poupquoi patpon 4onne-
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moi ... voilà~ toi tu es gentil parce que madame~ elle là~ elle

es:.t contente~ c'est pourquoi si tu me donnes maintenant~ si tu

me donnes maintenant ' ... au lieu de 400 F. je te donne deux Papa

Galli pour 500 F.

A. 500 F. ?

V. OUI.

A. Ah non !

V. C'est trop ?

A. Oui~ c'est trop .'

V. Toi~ combien tu payes ?

A. 20.000.

V.. Plus fort.

A. 20.000.

V. Non~ c'est petit ça.

A. Mais qu'est-ce qui me dit que ce n'est pas de l'ivoire~ non~

c'est de l'ivoire qui vient d'où?

V. Tu as des allumettes feu ?(92)

A. Oui.

V. Donne-moi ça allume ça tu vas voir.

Le frère: Voici des allumettes~ allume ça (à l'acheteur tu

vas voir~ après tu donnes 450 F.

A. La paire de Papa Galli 450 F. !

V. Oui.

A. Ah non !

V. Mais je t'~vais donné 80.000~ mais toi qui es gentil avec

madame? Je te donne ça à 450 mais ce n'est pas un prix qui est

bon.

Le frè~e : lla.is pc.trorj,~ i Z, Je-aiA. /; augillen ·i;e~ url peu. Je n'ai pas

mangé depuis ce matin~ mon grand frère là~ il est fatigué~ tu vois

comme ses yeux ils sont rouges.

(92)L 1 ivoirine, résine agglomérée, ne fond pas à la chaleur d'une allumette.
Cette technique de vente est très utilisée. Une autre astuce consiste à limer
la résine pour lui donner l'aspect de l'ivoire.
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V. : (suppliant et théâtral) moi n'a pas mangé depuis ce matin~

mais mon frère il est mangé depuis ce matin. Moi n'a pas mangé

ce matin.

A. Mais enfin~ c'es~ trop cher pour moi.

V. Mais donne 450 F. ... allez~ donne 400 F.

A. Je vais aller voir là-bas~ il y a des Sénégalais~ ils ven

dent moins cher.

V. : Ca c'est des Tapalés~ ~h ça c'est des Tapalés~ des Tapalés.

C'est des gars qui fabriquent qui fabriquent~ ce n'est pas

beau et mon père il fabrique bon~ bon ... alors eux c'est des

Tapalés.

A. Mais lui~ là-bas~ il me vend à 5.000 F.

V. Ce n'est pas pareil avec moi. Lui là-bas c'est du plastique.

Les miens c'est pas du plastique~ les Sénégalais là-bas c'est du

plastique parce que au Sénégal y a pas de l'ivoire ... il Y en a

à gogo~ à la maison~ mon père il a un grand champ de l'éléphant.

C'est pourquoi nous avons de l'ivoire et mon frère il est étudiant

A. Etudiant?

V. Oui~ mon frère est étudiant beaux-arts et moi je suis étu-

diant beaux-arts comme lui. Nous sommes deux 'étudiants beaux

arts~ moi étudiant~ lui étudiante.

A. A Paris ?

V. Oui~ à Paris.

A. Où ça ?

V. Heu ... moi oublié le nom de l'école

grand monument en fer là-bas ... le grand là~

Toi tu connais Sénégalais~ toi trop malin.

A. Je cherche aussi les petites figurines.

Heu ... près du

le p lus gros là

V. Eh! diminue ton français c'est trop fort pour moi.

Le jeu corrosif d'individus se cari.caturant eux-mêmes est

peut-être un peu cow~e l'est le récit autobiographique, le plus

dur à analyser: c'est l'expression d'un jeu qui dit tout et son

contraire. Je me tiendrai, autant que je pourrai, à l'aspect
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"technique de vente", laissant à d'autres - philosophes (93)

spécialiste des problèmes de communication (94) et d'analyse

discours - des approches sans doute plus riches.

ou

du

Les commerçants définissent la vente comme une "tiakhane

rie", expression wolof qui désigne à la fois le jeu, la plaisan

terie, la sottise et le laïus comm.ercial. L r objectif est de "saou

ler" de paroles l'interlocuteur en le mettant progressivement

dans une position qui, quelles qu'aient été ses intentions pri

maires, lui interdise de partir sans le moindre achat(95) .

Le fait que tous les rôles soient tenus par des commerçants

sénégalais souligne cet aspect(96). La logorrhée n'est qu'appa

rente elle a pour double fonction

. de détourner l'acheteur de ses préoccupations par de

continuelles digressions - qui font parfois appel aux clichés

racistes les plus éculés - aux questions posées, tout en distil-

{93~ans des genres différents, cet humour et le goût de la dérision sont des
thèmes trop présents dans la philosophie et la littérature - de Socrate à
Kierkegaard, et de Céline à Leiris - pour que l'interrogation existentielle
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lant à bon escient des arguments bien ajustés aux critères de

valeur européens (les marchandises sont faites à la main, c'est

une production familiale, etc.);

. d'enfermer l'interlocuteur dans le rôle du gentil ou du

méchant, en jouant tout à tour sur

- la condescendance: l'appel à la pitié, le chantage

à la misère alimentant un sentiment de culpabilité;

- la flatterie: l'acheteur est flatté pour son non ra

cisme, son bon gont, sa connaissance des marchandises, la beau

té de sa femme, le bonheur de sa famille, etc.

Dès lors, comment éviter l'achat? On ne peut à la fois

être gentil, pas raciste, intelligent, heureux et refuser un

achat à un malheureux; ne pas acheter, c'est évidemment être

"un salaud", ce que ne manquent pas de souligner les commerçants,

parfois avec véhémence. Le "truc" consiste à obtenir une parole

de l'acheteur - le plus souvent un prix - qui l'introduise dans

cette logique, c'est exactement ce que refuse de faire le com

merçant qui joue à l'acheteur, habitué qu'il est à ce type de

piège.

Mais le jeu n'est pas aussi machiavélique qu'il y paraît.

La question est de savoir où se situe le commerçant dans ce jeu,

quand parle-t-il à la première personne, quelles significations

cela revêt pour lui ?

3.5.2. L'expulsion

Arrive un autre commerçant, absent depuis plusieurs jours.

Le magnétophone continue de tourner.

- Camarade~ hé camarade du village. Tu es devenu beau depuis que

tu as quitté le paY8~ tu as beaucoup changé maintenant. Oh ! re

garde photos~ comme c'est joli ces photos ... Alors?

- Alors me voiZè (t~aduçtio~ de M~an gé f~ reck, salutatiou wû-

lof). La toubab il veut acheter queique chose? (en wolof).
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G.S. (Je joue à l'acheteur, avec la complicité des autres com

merçants) : J'étais en train de négocier l'achat de Papa Galli~

mais ça ne va pas marcher.

Le nouvel arrivé : Ah bon . ..'. (en wolof aux autres commerçants)

A propos du marchand sénégalais~ c'est lui que la police a pris

hier.

Les autres '. Ah bon.

Le nouvel arrivé (en français) : Quand les flics étaient là (en

wolof). Oui~ parce qu'il était en train de vendre là-bas. Ils

ont attaqué un Arabe. L'Arabe a fui et ils se sont retournés

vers le Sénégalais~ paf~ les menottes (en français) alors qu'il

était en train de vendre.

Moktar : Mais il est libéré~ non ?

Le nouvel arrivé : Non~ non aujourd'hui c'est vendredi.

Un commerçant: Mais ce n'était pas pour lui qu'ils étaient venus

Le nouvel arrivé : Non~ mais c'est pal' occasion hein.

Un commerçant: Alors il se fait expulser?

Le nouvel arrivé

G.S. : Qui c'est?

Non~ pas encore.

Un commerçant.: C'est un des marchands sénégalais.

G.S. : Comment s'appelle-t-il ?

Le nouvel arrivé: Il y avait beaucoup de voitures. Il y avait

la R 12 noire~ plus la R 16 là et les deux camions de police.

Un commerçant : Qu'est-ce qu'i ls avaient fait les "nars" ?

Le nouvel arrivé (en wolof) : Je ne sais~ mais ils se sont re

tournés vers les Sénégalais qui partaient vendre les produits ...

Et l'imbécile~ là (le policier) l'a bastonné avec son bâton. Mon

vieux l' imb éci le~ là (en français) ils sont te l lement cons (en

me regardant) ces mecs-là. Ils arrêtent un marchand qui n'a rien

fait.

(Le nouvel arrivé s'en va).
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La réaction à l'expulsion d'un des leurs m'a, sur le

moment, d'autant plus surpris que je revenais de Strasbourg où

l'arrestation d'un colporteur av.ait plongé dans l'émoi toute la

communauté.~ mouride. C'était devenu immédiatement une affaire

collective.

Çe'qui frappe dans ce cas, c'est que l'expulsion d'un pair

est vécue de façon solitaire : chacun semble responsable de lui

même et nul n'attend le recours d'autres quand la malchance,

toujours menaçante, tombe. L'émotion individuelle est à peine

contenue par la colère, mais toute l'agressivité est portée sur

la police. Le nom du commerçant expulsé ne sera pas prononcé,

malgré mes questions incongrues.

3.5.3. Tuubab Diakhaté Dallé san kawas

Un long moment de silence, puis celui qui jouait le frère

du vendeur: Mais Boye (jeune)~ on dirait que tu as mis de la

poudre sur ta figure (allusion au Xessal) (97) •

Le vendeur

Le IIfrère ll

Ah non !

Mais tu es clair maintenant.

Le vendeur Je suis comme ça. Tu vois~ si je sors~ je suis cor

rect hein. Et puis je suis beau~ hein !

Le frère: Mais toi~ tu ne veux pas rentrer au bercail !

Le vendeur (soudain effondré) Qu'est-ce que je vais foutre .moi !

Un commerçant depuis longtemps à Marseille : René~ écoute : le

premier achète un terrain~ il s'amuse de dire que ceci est à moi

et trouvant assez perdu dans le (inaudible) ... Celui-là est le

premier fondateur de la société; moi je n'ai pas les idées. Pour

moi la na ture~ la terre ~ l' air ~ les mers ~ tout ça appartient à

Dieu et moi il est mon créateur. Autant que je suis créature~

donc j'ai mes droits ici.

Le vendeur: Va en parler là-bas~ en haut~ tu vas voir.

Le commerçant Mais non~ chaque société à ses lois.

(97)Le Xessal est un produit à base de corticoïdes ou de produits détergents
utilisé par certaines femmes sénégalaises pour se blanchir la peau.
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Le vendeur : Qu'est-ce qu'on a fait de toi! Si tu es français~

tu vas voir !

Le commerçant : Oui~' même Dieu a ses lois. Il dit de faire ceci

ou cela~ si tu fais ceci ou cela~ si tu fais ceci~ tu as cela.

Le frère : Mais il est arbitraire. Dieu est plus arbitraire~

pourquoi il a cr" les miZliardaires~ les parts inAgales. Il a

pass' toute sa vie à faire des fractions~ lui.

(long silence)

L'altercation qui suivit l'épisode de l'expulsion exprima

la tension de chacun, l'humour devint moquerie. L'individualisme

proclamé - au nom de Dieu - de l'ancien commerçant permit aux

autres d'exprimer leur rancoeur, leur angoisse et leur desarroi.

Quand son interlocuteur quitta la pièce, le "jeune fr~re"

devait dire "Tuubab Diakhaté dallé san kawas". Cette expression

wolof signifie littéralement "un blanc qui s'appelle Diakhaté~

avec des chaussures~ mais sans chaussettes". Elle vis~ les Afri

cains qui miment les Blancs, "ceux qui imaginent pouvoir devenir

blancs~ alors qu'ils n'auront jamais de chaussettes dans leurs

chaussures".

3.5.4. Epil'ogue: Les marchandises cassées

Une discussion entre deux commerçants monte d'un ton, sur

le ton de la plaisanterie

nO 1 (celui qui jouait le rôle du frère du commerçant)

insultes ma tante paternelle.

Comment s'appelle-t-elle encore?

Toi tu

nO l Ooumba Laobé Gueye (s'adressant à moi) Mon copain là~

il a fait une semaine de voyage. Il était employé au Printania

à Dakar (quartier du Plateau) mais maintenant il se retrouve ici.

(s'adressant à luij mais toi~ tu as duré hein!·

(le ton de la plaisanterie a repris, mais l'esprit n'y est plus) .

Tu as vu le tour de France ?
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nO 2 J'ai fait partou t.

nO l Qu'est-ce que tu as fait ?

nO 2 J'ai fait Toulouse~ Bordeaux~ LVarbonne~ Montpellier~ Sète.

nO l Ca a marché ?

nO 2 La moitié de ma marchandise s'est cassée. Je te jure !

nO l Mais c'est toi qui l'as fait. Au lieu de dire à un autre

de t'aider~ tu dis ça à un toubab. C'est pourquoi il l'a laissée

tomb er.

nO 2 : Mais moi~ je ne lui ai même pas demanda de m'aider.

nO 3 qui arrive : Bonjour~ yan gui noce (c'est la noce ?)

Oui.

Tu es parti à Sète ?

C'est dur~ hein!

n° 3 (qui était donc au courant de la mésaventure) : Quand le

toubab a cassé ses marchandises~ il a dit que c'est le destin.

C'est Dieu qui l'a voulu. Ainsi cela peut arriver à tout le monde.

nO 2 : Mais retourner au Sénégal les poches vides~ jamais je ne

le ferai. J'ai honte de le faire. (a moi) c'est vrai que vous

voulez un collier?

G.S. LVon~ c'étaient des plaisanteries.

Mais si cela vous intéresse ... je n'en aurai pas beaucoup.

Mais c'est de l'ivoire qui vient d'où?

Celui qui jouait le rôle du commerçant: De la Côte d'Ivoire.

nO l : De la Côte d'Ivoire?

Le commerçant: Dans un centre artisan~l. Il y a un champ.

nO 2 (interrompant l'autre) : Je sais que j'ai gâché 50.000. J'ai

payé l'hôtel et pour notre hôtel de touriste c'était bon~ mais

c'était trop cher parce que tu te réveilles~ tu te laves et puis~

et puis beaucoup de choses car l'alcool~ hein! si tu le prends

avant de venir au travail (faussement enjoué) cela te fait du

bien.
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Mais toi 3 là 3 il faut laisser la bière.

nO 2 Moi? J'ai ma carte de séjour 3 je ne fuis pas devant les

policiers 3 je suis un grand guerrier. Il y a des gars que les

policiers ont pris 3 c'est un gars de Louga. Ils sont trop cons~

les gar~ de Louga.

n° i : Je m 'en fous~ mais vous êtes trop cons ( ... ) Tu sais3

quand je prenais le train3 j'ai montré une canne à un toubab.

Il l'a achetée 200 F.

Mais ça te revient à 60 F. au pays !

Tu sais 3 j'ai mis une bande sur la marchandise. Pas cher3

pas cher.

Mais bOY3 tu sais vendre maintenant3 oh way !

n° 2 Il suffi t de leur dire "t'es pas racis te " et puis ils

sont contents ... Mais au fond ils sont tous racistes.

nO l : Moi quelquefois je te demande 800 F. 3 mais je peux descen-

dre jusqu'à 50 F. Quand tu vends à un toubab 3 il faut les insul-

ter de merde 3_ mais s 'i l a la peau un peu rouge seulement 3 il faut

se '~. (s'adressant à moi) : Tu sais jouer à la belote ?me J -z-er.

G.S. Oui 3 un peu.

Je vais te gagner.

Le dernier épisode se passe de commentaire, pour la pre

mière fois l'express.ion est sans ël;rtifice, spontanée. Elle expri

me la solitude de ces exilés

. solitude par rapport à des interlocuteurs français avec

qui on ne fait que jouer sur des images présumées, dans une rela

tion finalement anonyme, privée de toutes les connivences qui

lient, au Sénégal, deux individus. L'arme de la dérision est

une épreuve à double tranchant : elle peut marquer la réussite

de l'entreprise, mais elle enfonce à tout coup le commerçant dans

son isolement.

solitude par rapport au groupe de commerçants de qui on

ne peut pas vraiment attendre le secours: l'expérience est né

cessairement individuelle. Suels les décès semblent vraiment
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réunir les individus; les corps des commerçants morts en France

ont tous été rapatriés au Sénégal, grâce à des collectes.

Solitude d'un groupe, enfin, dans un environnement hos

tile et étranger.

Mais, outre ces aspects et la qualité des organisations

commerciales mises en place, la réussite des commerçants séné

galais en Europe reste un peu mystérieuse. Motivés et héritiers

de prati)ques commerciales efficaces, ils ont également su ouvrir

et occuper un "créneau If particulier, comme les Marocains en .Ita

lie (cf. annexe), les Sénégalais s'imposent comme les marchands

naturels de colifichets et bibelots auprès du public français,

allemand, belge, italien, hollandais, mais échouent en Suisse et

en Espagne. La question ainsi posée mériterait une recherche par

ticulière sur les marchés ruraux et urbains. Pour s'en tenir à

la France - outre l'aspect racial très marqué par l'idéologie

coloniale - il semble que ces formes de vente fassent écho à de

vieilles traditions de négoce et renouent, au moins en apparence,

avec-des échanges personnalisés. Il est frappant d'observer le

synchronisme entre ce mouvement et le développement des écono-
, t . t d "t . (98)mles sou erralnes e es ClrCUl s marglnaux .

Il reste à comprendre quel:

dans ce contexte, des diasporas.

est l'apport. spécifique,

( 9 8 ) . f, t . hé' t 7 • "
Vo~r notamment la revue Autrement E s~ c acun cr a~ son emp~o~ , 1980;

Maclouf P., Salem G. et al., 1980 r Chivas, 1975.
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sail'c' do Police ou, à son défaul. par le Maire, el sur lequel
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~c/'a punie d'une amendc dc un franc (1 fl'Unc) à cinq fl'UnCll
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lin à cinq JOUI'S el d'une amende de dix fl'lIncs (tO francs)',
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seulement. . . ,

ART. 2.
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Ft:I.IX. FAUnE.

livres, métaux. vaisselle" en un Ulut tout ulJjet lIIullilillr .
que:lconque, d'culilnts milleurs sans le consentement exprès
et écril des père, m~re el tuteurs, ni d'acheter d'aucune
personne dont le nom el la demeure ne leur sel'aient pas
connus, IÎ. moins que leur identilé ne soil cerlifiée pOl' deux
témoins connus qui (Ievl'onl signer au regisLre, sous peine
d'un emprisonnemenl de cinq jounl li un mois cL Il'une
amenIle de cinq l'mncs (~ l'rancs) à deux ceuLs froncs
(:200 francs). .

ART. 3,
Le brocunleul' n'ayant pas boulique esltenu aux mémes

obligations, 1\ doit, en outre, porter ostensiblemenl et pré
senLer à toule réquisiLion la médaille qui lui sel'o délivrée
el SUI' luquelle seroul inscl'ÎLs ses nom et prénoms et
1uméro d'lIlscriplion. '

Il esl, de plus, soumis ù loules les mesul'es de police
l'escrile!\.- pOUl' la Lcnue des l'oires et marchés, par les
'l'étés préfecLoraux cL municipaux, ..
En cas de conLl'llvenlions aux. disposiLions du présent
ticle, les pénnlilés prévues pllr l'orlicle tor sel'ont appli
lées.

ART • .i..
Les lI'illunllux pourront appliquer, en cos de c.irconstunces

allénuhllte~, l"al'Licle 463 du Codo pénal pOUl' toutes les
_infraclions à la pl'l\sente loi.

All'r. ti.

Lil présente loi est opplicable en France et en Algérie.
ART. 6.

Toules dispositions et ol'donnances anlérieures d-Ia pl'é
senle loi et relalives au IJrocantal;e sonl cL demeurent
abrogees,

La pt'ésenle loi. dt'Iih~rée ct adoptéo par le Sénat et par
la ChumlJre des Députés, sem executée comme loi de l'Étal.

Fait 11 l'oris, Ir. HI février 1898,

PAR LE l'IIf.SlDf:N'r 'tH I.A lIeruuJ.IQuf: :

Le Jl{ini,~/rc ri" l'lll/pricul',
LOUIS lIAH1'IIOU.
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3.6. Premiers bilans et perspectives de recherche

Sans épiloguer sur la fiabilité incertaine de l'informa

tion, il me semble que les éclairages successifs portés sur le

système commercial sénégalais en France se prêtent plus à un .

bilan provisoire des "résultats" et à la définition de lignes

de recherche qu'à une (impossible) conclusion.

L'étude des stratégies individuelles, familiales ou con

frériques, dessine des systèmes résidentiels qui mettent en évi

dence la constitution de pôles spatiaux - quartier, ou ville ou

village - théâtres des échanges résidentiels (accueil des pa

rents), matrimoniaux et économiques. La focalisation d'activités

de groupes sur certains lieux et dans certains domaines écono

miques, suggère l'existence de quartiers charnières et de sec

teurs économiques d'affrontements. Il reste à comprendre comment

ces lieux, spatiaux et sociaux, d'oü naîtront sans doute les

nouveaux rapports de force évoqués au chapitre 3.3.4. permettent

la coexistence de groupes apparemment si opposés. Dans un pre

mier temps, une analyse spécifique des génaalogies menée dans

ce souci mettrait en évidence "les cibles" de chaque protago

niste : aux mourides certains quartiers (Artillerie,Keury Kao,

Darou Salam de Louga, Boustane, Leona, Sara Ndiougari et Kasnack

de Kaolack, Dahrou Khoudoss de Diourbel, Grand Dakar, Pikine

Ancien, Guedj Awaye et Thiaroye dans le Cap Vert, Pikini à Saint

Louis) et certaines activités (transports, spéculation immobi

lière(99) , pêche, commerce de pièces détachées, productions ar

tisanales et trafics en tous genres). Mais, en caricaturant

l'expression, on peut dire que ces lieux ne sont pas inhabités

et qu'ils sont également les seuls ouverts aux néo-citadins. On

ne peut, évidemment, pas généraliser les observations faites en

France à tout le Sénégal, mais les jeux d'alliances réalisés en

Europe indiquent peut-être des pistes de recherche.

(99)Le contraste entre les formes de spéculations immobilières et foncières
des mourides et celles des Sarakolé, autre groupe immigré en France, est
saisissant. Les premiers interviennent de la commercialisation du ciment à
la construction des maisons dans les circuits économiques, tandis que les
seconds se limitent aux rôles de marchands de sommeil.
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L'extrême imbrication de sous-systèmes commerciaux con

currents évoque le jeu de groupes politiques rivaux, mais liés

par des intérêts communs; mais si aucune relation n'est gra

tuite, 'même dans les conduites qui paraissent aberrantes, on

ne peut jamais réduire au seul calcul d'intérêts les rapports

noués. Sans même envisager la dimension symbolique des échanges

- qui serait certainement d'une grande valeur heuristique - l'a

nalyse des échanges matrimoniaux restitue aux individus étudiés

- artificiellement classés selon leur groupe de fonctionnement 

une autre de leurs dimensions.

On ne note pas un seul,mariage exogamique - tant par rap

port à la caste que par rapport à l'ethnie - dans les 42 généa

logies étudiées, ce quelles'que soient la 'caste; l'ethnie et/ou

la confrérie. Ainsi est-on tenté de parler de la double identité

des commerçants rencontrés : un mouride forgeron est à la fois

un taalibé et un forgeron pour ses frères mourides, mais il reste

avant tout un forgeron pour les non-mourides. En ne gommant pas

complètement l'identité traditionnelle des fidèles, l'idéologie

confrérique laisse un espace de communication entre les groupes,

même si les logiques respectives semblent devoir être à terme

exclusives l'une de l'autre. Si les relations de Yatou Sylla

avec ses parents répondent à une logique familiale et celles de

El Hadj ~~acké Dieng avec ses taalibé à un ordre confrérique,

quelles sont, aux moments de l'échange, les identités de El Hadj

Papa Dieng et de Papa Balla Diouf, de Yatou et de Faly Dabo, etc.

Si malaisée qu'elle soit, la définition des frontières et

des zones d'interférence entre groupes constitue un problème

essentiel, d'autant plus crucial qu'il permet de valider ou in

valider la qualité des concepts utilisés pour définir ces grou

pes. Les définitions varient pourtant avec la personne ou le

groupe qui portent le jugement. Pour les Laobé, les commerçants

mourides de Paris sont, avant tout, des raab (anciens tisserands

du Cayor), pour ces derniers les Laobé Yett apparaissent comme

des "voleurs civilis.s", contrairement aux Laob~ Dioula avec qui

aucun contact n'est possible; pour les jeunes cornrr~rçants de

Marseille, les mourides constituent une entité sociale, mais
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composée de captifs et de forgerons, etc. On en revient ainsi

aux problèmes méthodologiques, au double risque d'une démarche

tautologique et d'une construction arbitraire de l'objet d'é

tude.

Le problème est de savoir si le terme de la contradiction

évoquée plus avant ne réside pas dans la réduction de cet espace

de communication, quand les contradictions prennent le pas sur

les connivences et que les jeux politiques perdent leur raison

d'être.
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XXXVI
ENQUETE

la vie des commercants,
Tiré de LAMALIF
~evue mensuelle~ culturelle,
§conomique et sociale
N°76 nov-déc 1975
Casablanca

ambulants marocains

en italie

par Mohamed Bendhiba

Selon les derniers chiffres, près de 400. 000 marocains vivent à l'extérieur du pays
et leurs envois annuels qui ont atteint en 1974 plus d'un milliard 500 millions de
centimes sont en passe de devenir la principale ressource de la balance exté
rieure du Maroc, au prix, on le .sait d'énormes privations et de conditions de
vie et de travail souvent scandaleuses.

Mais les. marocains de l'extérieur ne sont pas' tous l'ouvrier de chez Renault.
le manœuvre en bâtiment ou le tempcraire agricole que l'on imagine généra·
lement. Ou, du moins, ils ne sont pas que ce/à.

En Italie par exemple, la majorité des émigrés sont des marchands ambulants
qui écoulent dans les rues des villes et sur les places de village de "artisanat
et de la bibeloterie, lesquel~ ne sont d'ailleurs pas forcément marocains.

La vie de ces marchands qui sont soit « piétons» soit « motorisés» a été cer
née dans un mémoire de licence présen té à la Faculté de Droit de Rabat par
Mohamed Bendhiba. Ce travail a le mérite, outre les curiosités qu'il dévoile, de
mettre l'accent sur l'ingéniosité des émigrés dans leur lutte pour la survie. Nous
en donnons ci-dessous un résumé.

Sur 15 à 20.000 marocains vivant
en Italie, surtout depuis les an·
nées 1966/67 et faisant vivre 85.000
personnes, la grande majorité sont
des commer~nts ambulants. Origi
naires surtout de la Chaouia et no
tamment de la tribu des Beni Mes
kine dont le centre actif est El Broul,
connu pour ('élevage ovin, Ils étalent
auparavant à 80 % agriculteurs.
15 % d'entre eux viennent également
du quartier Hay Mohammedl à Casa
bianca où ils étaient commerçants
en tissus et qu'Ils ont quitté à la
suite des aléas du commerce con
sécutifs à l'incendie de la kissarla
puis à sa reconstruction selan des
critères qui ne leur convenaient pas.

Certains ont donc fait faillite, liquidé
ce qui restait de leur fonds de com
merce et pris le chemin de "exil,

tout comme quelques tangerois et
quelques fassis. Certains marchands
ambulants sont aussi des ouvriers
qui sont passés par la France avant
de gagner "italie, de même que cere
tains fonctionnaires et étudiants
ayant profité de leurs vacances pour
tester une activité destinée à aug
menter leurs revenus.

Tous ont donc pu, d'une manière ou
d'une autre, réunir Jes 2.500 ou 5.000
DH d'Inve'stlssement initiai pour se
lancer dans cette nouvelie profes
sion, l'essentiel en étant représenté
par l'achat d'un passeport, évalué
par la malorité des marchands in
terrogés entre 2000 et 4000 OH. Par .
contre les frais de transport ne sont
pas trop élevés de l'ordre de 250 à
300 OH une profession de passeur
s'étant constituée. Facilité par ,'ab-

,"

sence de visa entre ie Maroc et l'ita
lie et par la non exigence d'un bil
let de retour par certaines douanes,
ce voyage s'effectue généralement
selon Jes circuits suivants : Casa
bianca-Ceuta par car, Ceuta-Algési
ras par bateau, Algéslras-Madrid
Barcelane par train, Bl]rcelone-Gènes
par bateau.

UN COMMERCE DIFFICILE

MAIS LUCRATI F

En général, les candidats marchands
ambulants entrent en Italie avec une
somme Inférieure à 500 OH, la som
me légale étant on le sait de 100
OH. Totalement démuni, le futur
marchand ambulant commence par
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Venise La beauté et l'hospitalité italienne

devenir ouvrier temporaire en pros
pectant systématiquement, avant 7
heures du matin, Jes centres d'em
bauche de main d'œuvre temporaire
existant dans Jes grandes vfJIes Ita
liennes et qui, avant l'afflux des ma
rocains, trouvaient parfois difficile
ment de quoi alimenter leurs deman
des. Les économies effectuées au
prix des privations que l'on sait et
qui sont communes à tous les tra·
vailleuIs émigrés, servent à financer
l'activité de marchand ambulant.

'u arrive cependant que certains plus
chanceux se volent prêter par cer
tains bazaristes de Casablanca des
produits qu'ils pourront écouler im
médiatement en Italie à condition
qu'ils parviennent à les y faire en·
trer et que les moins démunis achè·

tent sur place les produits d'artisa
nat qu'Ils revendront. Ceux cl sont
essentiellement constitués par de la
petite maroquinerie, des couvertures,
de la bijouterie et des peaux de
mouton. qui, depuis qu'elles ont été
Introduites, et c'est là sans doute
que l'on retrouve le lien avec El
Boroul. sont promises à un succès
conséquent. Ce commerce est lucra
tif d'ailleurs : une ceinture en cuir
achetée 500 lires (1 lire : 123 c au
moment où l'enquête a été faite) est
revendue 2.000 lires (300 % de bé
néfices), une couverture achetée
1200 lires est revendue 3.000 (150 %
de bénéfices) un petit portefeuille
acheté 500 lires est revendu 1.000,
une peau de mouton achetée quel
ques 1000 lires est revendue 3000
etc...

Cependant les gains étaient plus
substantiels à l'origine de ce com·
merce ambulant qu'ils ne le sont au
jourd'hui. En effet, dIverses régle
mentations et surtout l'afflux des
marchands marocains a réduit les
profits individuels, qui, estimés au
trefois entre 300.000 et 600.000 lires
par mois, seraient aujourd'hui de
J'ordre de 200 à 300.000 lires. Il
y a quelques années, on a vu des
commerçants ambulants changer 12
millions de centimes à l'entrée au
Maroc après trois mols d'actIvité en
Italie. De l'avis de l'enauêteur, la
somme échangée ne pourrait plus
être aulourd'hui que de "ordre de
1 à 1,5 million de centimes pour
trois mols.

Etendu, multiplié, le commerce am
bulant marocain en Italie s'est aus·
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si diversifié : depuIs le & octobre
1971, les commerçants marocains
qui au trefola se contentaient d'ache
ter leurs produits à des Importa
teurs Italiens et de les revendre au
détail. se sont lancés dans l'import
export en faisant venir du Maroc dl:
rectement les produIts artisanaux
qu'Ils écoulent. De là résulte' un
changement Important dans les ac
tivités avec l'élimination des Inter
médiaires Italiens et des gains glo
baux plus substantiels. qui sont par
tagés entre des marchands' plus
nombreux.

ILS VENDENT SURTOUT
DES PRODUITS ITALIENS

L'éventail des produits artisanaux
écoulés est cependant restreint par
rapport surtout aux possibilités de
l'artisanat marocaIn. Ainsi si 220 ar
ticles différents sont recensés dans
le catalogue général de l'artisanat
marocain pour la seule maroquinerie.
les articles commercialisés en Italie
ne dépassent pas 26, soit 12 %, dont
20 sont représentés par des porte
feuilles, des porte monnaies, des
sacs. Jamais les étuis, les boites à
cigarettes, les. coussins, les chou
karos, les poufs, les sandales, les
pantoufles n'ont été essayés, tandis
que les ceintures, les colliers et les
peaux de mouton l'ont été avec suc
cès.

Par cantre, et c'est une des surpri
ses de cette activité, la grande adap
tabilité des marchands marocains au
marché Italien quI leur fait modifier
leurs articles en fonction des sai
~ons les a aussi amenés à écouler
de grandes quantités d'articles 'fa
briqués en ItQ~ à te' point que
ceux-cl représentent près des deux
tiers de leurs ventes, contre un tiers
pour les produits marocains. Alors
que ceux cl représentaient à l'o'rl
glne 80 % des ventes, ce sont au
Jourd'hui les articles Italiens quI en
représentent 70 %, lolnts avec des
articles hindous, tandis que les
sculptures d'Afrique noire et les col
rfers égypllens ont été essayés puis
abandonnés.

En tête des produits Italiens vendus
par les marchands ambulants maro
cains figurent des faux tapis maro
cains en réalité fabriqués à Berga
me dans le nord ouest de l'Italie et
quI portent d'ailleurs souvent la grif
fe • made ln morocco lt. Ces tapis
sont achetés 7500 lires et étellent
revendus entre 40 et 50.000 lires
avant que les autorités Italiennes
n'engagent une campagne d'Infor
matIon qui a fait tomber les prix aux
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alentours de 10.000 lires le tapis.
D'énormes bénéfices ont été ainsi
réalisés (de l'ordre d'un demi mil
lion de lires) avec une vente moyen
ne de 10 à 15 tapis par lour. Cette
activité a relancé le secteur diJfcï-

-plsîtaHeh-Cont 'uroduètlon a au~
ment" de 25 % Passan~6OOô
07500 entre 1968 et 1970,_~urtout
lians la gamme de petits tapis de
prière qui, en Italie sont utilisés
comme panneaux muraux et portent
de plus en plus l'effigie du Pape ou
de John Kennedy.

Autres produits Italiens vendus par
les marchands marocains des
meubles notamment en plastique,
des parapluies achetés 1000 lires et
revendus 3000, des miroirs, etc. Pour
les meubles, sur une production de
550 milliards de lires, 42 sont des
tinés à l'exportation, car la nouvel
le ligne Italienne réalisée par de
multiples petites et moyennes entre
prises concentrées dans la région de
Milan et dans celle de Brlanza, quI
différent toutes par leur style et leur
qualité, est parvenue à surclasser

• Jes meubles scandinaves Jusqu'alors
prépondérants. Les bénéfices sont
de l'ordre de 5.000 à 10.000 lires
par oblet. '

L'ORGANISATION DES
MARCHANDS

On se doute que ce système de ven
tes, qui est loin au surplus d'avoir
épuisé toutes les énormes posslbl
Iltés offertes pa'r le marché Italien,
où le Maroc n'est lusqu'à présent
connu que par sa maroquinerie ~t

ses faux tapis, exige une parfaite or·
ganlsatlon, d'autant qu'II est rore que
le taux des bénéfices descendent aux
dessous de 100 %.

Q!ganisés-.les-"1archands_.ambulants
I~SOlluout-d!abord-autour-de-leurs

centres de ravltalllement qui se sont
multipliés pour atteindre presque
toutes les grandes villes de l'Italie,
car les produits apportés durant le
premier v.oyage, s'Ils ont d'ailleurs pu
l'être, sont vite épuisés, de mém~

que le sont ceux que les marchands
rapportent à l'accaslon des trois
voyages annuels que beaucoup font
au Maroc.

Le centre le plus Important et le
plus ancien est Turin en raison de
la présence d'une Italienne proprlé·
taire d'un magasin d'artisanat maro
cain qui a organisé tout u'n réseau
d'accueil pour les marchands ambu·
lants marocains, et, en connivence
avec certaines autorItés de la ville,
les a logés dans un hôtel qui leur

.-

est réservé et où Ils sont entassés
à rolson de 4 ou 5 par chambres.
Depuis, un marocain a ouvert dans
la même ville un magasin d'artisa
nat spécialisé dans les produits du
Maroc Importés directement. Il a pu
regrouper, bénéficiant de l'avantage
de la langue, les marchands qu'II
ollmente à crédit et dont /1 concen
tre le courrier les obligeant ainsi
à lui rendre des visites régulières.
L'italienne a répliqué en engageant
un marocain chargé non seulement
de distribuer le courrier, mals enco'
re d'écrire les iëttres et en fournis
sant des facilités pour la délivrance
de certificats de résidence et donc
de permis de sélour et de conduire.

Un troisième concurrent est alors ap
paru à Milan, un éthyoplen ayant vé
cu au Maroc appelé Said el Haba
chi qui Importe directement avec
deux grossistes marocains des pro·
duits du Maroc, spécialement des
peaux de mouton et offre des faci
lités d'Importation.

LES PIETONS ET
LES MOTORISES

C'est donc ainsi que s'approvision
nent dans presque toutes les gran
des villes, les marchands ambulants
concentrés dans la périphérie des
cités et qui sont hiérarchiquement
divisés en piétons et en motorisés.

En fait, le marchand ambulant, qui
se partage tacitement les quartiers,
les villes et les régions, pour ne pas
gêner ses activités réciproques, com
mence par vendre à pied pour éco
nomiser le capital nécessaire et de
venir motorisé lorsqu'II est parvenu
avec 3 ou 4 autres marchands as
sociés. ou' quelques apprentis qu'II
forme et qu'II rémunère à amasser
de quoi acheter une voltur.... -Mais
la filière n'est pas toujours aussi
nette et si le candidat marchand am·
bulant a la chance et le capital né
cessaire pour acquérir une voiture
au Maroc, Il peut faire offalre avec
des bazarlstes de Casablanca, et de·
venir' Immédlat'ement· motorIsé, à
moins que ceux cl ne financent
l'acquisItion du véhicule • Instrument
de travail. Le problème est en fal!
celui du capital et de la voiture, ac
cessoIrement du permis' de conduire
dont le coût augmente l'Investisse·
ment Initiai à réaliser. Plusieurs pra
tiques sont recensées : s'adresser à
une officine de permis de conduire
qui garantit des résultats, embau
cher un chômeur, possesseur du
permis en tant que chauffeur au
salaire mensuel de 500 à 750 OH
plus logement et nourriture, s'asso
cier avec un détenteur de permis, etc.

si diversifié : depuIs le & octobre
1971, les commerçants marocains
qui au trefola se contentaient d'ache
ter leurs produits à des Importa
teurs Italiens et de les revendre au
détail. se sont lancés dans l'import
export en faisant venir du Maroc dl:
rectement les produIts artisanaux
qu'Ils écoulent. De là résulte' un
changement Important dans les ac
tivités avec l'élimination des Inter
médiaires Italiens et des gains glo
baux plus substantiels. qui sont par
tagés entre des marchands' plus
nombreux.

ILS VENDENT SURTOUT
DES PRODUITS ITALIENS

L'éventail des produits artisanaux
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alentours de 10.000 lires le tapis.
D'énormes bénéfices ont été ainsi
réalisés (de l'ordre d'un demi mil
lion de lires) avec une vente moyen
ne de 10 à 15 tapis par lour. Cette
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-plsîtaHeh-Cont 'uroduètlon a au~
ment" de 25 % Passan~6OOô
07500 entre 1968 et 1970,_~urtout
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de plus en plus l'effigie du Pape ou
de John Kennedy.

Autres produits Italiens vendus par
les marchands marocains des
meubles notamment en plastique,
des parapluies achetés 1000 lires et
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Q!ganisés-.les-"1archands_.ambulants
I~SOlluout-d!abord-autour-de-leurs
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l'être, sont vite épuisés, de mém~

que le sont ceux que les marchands
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.-

est réservé et où Ils sont entassés
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cessoIrement du permis' de conduire
dont le coût augmente l'Investisse·
ment Initiai à réaliser. Plusieurs pra
tiques sont recensées : s'adresser à
une officine de permis de conduire
qui garantit des résultats, embau
cher un chômeur, possesseur du
permis en tant que chauffeur au
salaire mensuel de 500 à 750 OH
plus logement et nourriture, s'asso
cier avec un détenteur de permis, etc.



Ceci POM, Il faut acheter la voiture
et ce n'est pos si facile notamment
en Italie où les autorités ont por
fols pris des mesures. pour freiner
le dynamisme des marchands am
bulants. Néammolns ceux cl parvien
nent généralement à acquérir une
Peugeot d'occasion pour quelques
1500 OH. Et alors que les piétons
présentent leurs articles de porte à
porte où les exposent au coin d'une
rue animée, les motorisés ne ven
dent lamais en ville (encore ql}'l1
leur arrive ,d'approvisionner des pié
tons moyennant une commission de
50 lires par portefeuille et de SOU li
res par tapis) mals se déplacent de
villages en villages, à la manière

.des colporteurs. ,
Le ravitaillement se fait dès le stock
épuisé, généralement tous les 15
lours. Il passe par les Intermédiai
res ou Il est direct, selon les filiè
res. Il est ainsi arrivé que des mar·
chands reçoivent Jusqu'à 2000 por
tefeuilles par avions et les sortent
de l'aéroport après en avoir distri
bué une dizaine. Pour faciliter les
formalités d'Import-export des arti
sans marocains se sont même Ins
tallés à Ceuta, Mélllla' et Marseille
pour alimenter davantage leurs com
patriotes 'vendeurs en Italie.
Le motorisé pale généralement camp·
tant, alors que le piéton qui se ra
vitaille chez son grossiste dans la
ville qui constitue sa base d'activité
ou' qui est ravitaillé par lui, est sou
vent contraint au crédit.

Regroupés dans la banlieue des vil
les, les marchands ambulants s!:
rencontrent dans des endroits déter
minés et vivent dans les mêmes hô
tels. les piétons sont nécessaire
ment plus groupés, déambulant dès
le matin avec un tapis sur une épau
le, un panneau mural sur l'autre, les
portefeuilles, les colliers, I~~LbQ!Jr
ses dans une main, les ceintures ,et .
lë-bllouiëiledans l'autre. Mals la
vente de la matinée est générale
ment considérée comme négligeable.
Ce sont pendant les heures de fer
meture des magasins que les mar
chands ambulants réalisent l'essen
tfel de leurs ventes, salt que, comme
à Turin, Ils visitent à l'heure du re
pas, un à un les restaurants po
pulaires du centre, salt, que, comme
à Gènes, Ils arpentent les artères
principales. l'après midi Ils vendent
dans les lardlns publics, dans les
quartiers périphérlqu~s. le travail du
soir, Jusqu'à 22 h. à Turin, à 24 _h.
à Gènes, est considéré comme le
plus rentable, à tel point que de
nombreux marocains travaillent la
lournée en usine et se transforment
en marchands ambulants le soir. Il

s'agit d'un ft~l{:r,~lble, exigeant
une grande résistance physique par
le nombre des kilomètres parcourus
à pied chaque lour, mals qui ne
s'effectue pas dans de trop mau
vaises conditions étant donnée l'hos
pitalité et la gentillesse du peuple
Italien. la dépense Journalière est
de l'ordre de 3000 lires, 500 paur
l'hôtel, 1500 pour les repas, 1000 paur
le transport, que l'on doit mettre en
parallèle avec un bénéfice lournaller
estimé entre 7 à 10.000 lires.

UN TRAVAIL ILLEGAL

le motorisé est cependant mieux
loti. Il parcourt généralement 250
kms par lour, s'arrêtant dans taus
les villages, qu'II prospecte .systé
matlquement, mangeant et dormant
dans sa voiture, à moins que ce ne
salt à la belte"41olle. les' 4 ou 5 per
sonnes constituant l'expédltfon et
qui se livrent au porte' à porte ou
à la vente sur la place publique, dé
pensent généralement 15.000 lires
par Jour, mals le bénéfice Journa
lier est estimé entre 10 et 20.000 li
res après partage avec les associés
ou rémunération des apprentis à rai
son de 5.000 lires par lour (150.000
lires par mols). Mieux rémunérés en
core que leur conditions salent aus
si pénibles les marchands motori
sés sont aussi davantage en butt..
aux autorités qui parfois leur confls
quenf leur voiture et leurs marchan
dises.
Car le travail des marchands ambu
lants en Italie est 'totalement illé
gal. En France où exerçent quelques
marchands ambulants marocains qui
vendent surtout des tapis, on leur
délivre une licence renouvelable tous
les trois mols. Rien de tel en Ita
lie, où pourtant, légalement une pa
tente est exigée. leur activité n'est
donc que tolérée, Hs sont parfois
refoulés aux frontières, expulsés mê
me. le passage aux frontières que
ce salt au Maroc ou en italie est
une véritable hantise comme d'ail
leurs pour tous les travailleurs émi
grés. les marchands sont souvent
pillés, . maltraités, Imposés. Mals,
pourtant, en dépit de son caractère
pénible, leur fonction parvient à
s'exercer dans un climat relativement
favorable qui tient surtout, disent
Ils, à l'absence de racisme en Ita
lie. Ils sont en effet parvenus à
s'Insérer dans la réalité Italienne et,
en raison des traditions et de la
réalité sociale de ce pays, Ils béné
ficient d'une protection Informulée.
Oe plus, Ils ne gênent personne et
Ils ont même. apporté un regain
d'activité substantiel à certains sec
teurs de l'artisanat Italien, notam-

.'

ment celui des meubles. Ceci ex
plique la tolérance de fait dont Ils
disposent en dépit de leur absence
totale de statut (urldlque.

Certes, les marchands ambulants ne
pensent généralement pas exercer
cette activité toute leur vie : à l'ins
tar de tous les travailleurs émigrés,
leurs dépenses sont réduites au mi
nimum en italie et les économies
qu'Ils amassent sont destinées à
l'achat de terrains, de hammams, de
magasins lors du retour au pays à
moins que ce ne salt pour le dé
loppement de l'élevage que l'on a
d'ailleurs déjà pu constater dans la
région d'où la malorlté d'entre eux
sont originaires. En effet, si les man
dats postaux provenant d'italie s'é
levaient à 77.660 OH en 1967, Ils
étalent évalués en 1970 à 636.758
OH. l'office des changes évalue, en
outre les entrées de devises d Ita
lie classées comme revenus du tra
vail à 5,1 millions de OH en 1970
et à 6,4 millions de OH en 1971. Or,
on salt qu'une très grande partie de
ces transferts échappent à l'office
des changes. Oe plus, la lire ~ta
lienne vient depuIs quelques annees
au troisième rang des monnaies
échangées au Maroc, avec 193 mil
lions de lires en 1970, alors qu'en
1967 elle était au 13ème rang. Il est
certain que l'on ne peut Imputer ce
Dhénomène à l'entrée des touristes
Italiens, qui avec 18.554 personnes
en 1970 ont occupé la 10ème place
oarml les nationalités rentrées au
Maroc.
Autre preuve de l'activité conséquen
te des commerçants ambulants ma
rocains en Italie, le développement
nes échanqes entre les deux pays.
nllisaue l'Italie oui était en 1966 le
7ème fournisseur du Maroc et sol'
6ème client est devenue son trolsl.
me partenaire commercial. Elle est
aussi le Sème client du Maroc pour
les produits artisanaux, avec
2.662.165 OH en 1970, dont 1.537.330
OH pour la maroquinerie pour la
quelle l'italie vient au troisième rang,
après la RFA et les USA, tandis
qu'elle est le second client du Ma
roc pour les couvertures, après la
lyble et le second également pour
les blloux, après les USA. Ceci alors
que ces dernières années les pro·
duits marocains ne représentent que
25 % des ventes des marchands am
bulants marocains en Italie.

Ceux cl, qui en dépit du dévelop
pement de leurs activités continuent
de s'Interroger sur sa persistance.
veulent maintenant conquérir les
marchés de Belgique, d'Allemagne
occidentale, d'Angleterre et même du
Canada et d'Australie.
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b) Des descendants de Nouha
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Les Laobé, initiateurs du système commercial sénégalais

en France et producteurs des marchandises, restent paradoxale

ment absents de la première partie de cet exposé. La raison tient

tant à la chronologie de l'enquête (cf. chap. 2) qu'au sujet lui

même. Le groupe des Laobé, que les auteurs qualifient tantôt de

caste, tantôt d'ethnie, constitue un objet d'étude relativement

facile à isoler : la place particulière des Laobé dans la socié

té sénégalaise, leur règles spécifiques d'organisation sociale,

leur quasi monopole sur la production artisanale d'objets d'art

en bois, justifient un exposé particulier, même si la documenta

tion sur ce groupe est des plus réduit~et si les tâtonnements

méthodologiques rendent toutes constructions a posteriori impru

dentes, tant en ce qui concerne les stratégies familiales laobé

que les connexions avec le système commercial sénégalais en

France.

4.1. Une origine incertaine et une place originale dans

la société sénégalaise

4.1.1.1. Les trois frères Peul, le pasteur, le Laobé et

le BaIDbado

Les Peuls, Laobé, et Wambahé

"Il est ~acont.3 mais Allah sait seul distingue~ la v.~it.

du mensonge.

Dans le temps où l'.tat social n'existait pas et où les

m.tie~s n'.taient pas connus 3 vivaient dans le pays du Fouta

t~ois f~è~es : l'atn. AmadY3 le cadet Samba et le plus jeune Dem

ba. Une g~ande famine s'.tendit su~ le pa~s et les plus ~iches

même en souff~aient; les t~ois f~è~es enco~e en bas âge 3 ~amas

saient du bois qu'ils .changeaient contre des poign.es de miZ 3

leur seule nourriture.

Un jour3 dans la brousse3 tandis qu'Amady et Demba cher

chaient du bois ensemble 3 Samba rest. seul ~encont~a un koumène

auquel il fit pa~t de sa triste situation et de celle de ses
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frères. Le koumène eut pitié de lui et lui remit une corde et

un morceau de bois 3 lui conseillant de revenir à la tombée de

la nuit3 d'allumer un grand feu 3 d'y jeter le morceau de bois 3

il verrait alors sortir une vache du fleuve 3 elle s'approche

rait de lui 3 il devrait l'attacher avec la corde et aurait soin

de se coucher auprès d'elle pendant toute la nuit; en suivant

ces conseils 3 il aurait ainsi de quoi nourrir ses frères et

subvenir à leurs besoins.

A la tombée de la nuit3 Samba suit les conseils du koumène 3

allume le feu 3 voit sortir la vache qu'il attache et reste à côté

d'elle. Toute la nuit la vache mugissait et à chaque mugissement

d'autres vaches sortaient du fleuve en grand nombre et se grou

paient autour de la vache de Samba. Chacune avait un veau ou une

génisse; au lever du jour Samba possédait ainsi un grand troupeau.

Ses frères 3 inquiets sur le sort de Samba 3 le trouvèrent occupé

à construire une petite case en paille au milieu d'un beau trou

peau de vaches laitières 3 ils s'installèrent avec lui et furent

heureux; mais il leur manquait des calebasses pour recueillir

leur bon lait; heureusement3 l'atné3 AmadY3 eut l'idée d'aller

au village voisin chercher une hache avec laquelle il façonna

dans le bois des calebasses pour les besoins de leur ménage.

Les femmes du village voisin venaient souvent voir les

trois frères pour obtenir un peu de lait et quelquefois de Za

viande de leur troupeau; trois d'entre elles s'unirent avec eux

et ils en eurent une nombreuse descendance.

Demba 3 le plus jeune 3 avait une très belle voix et chaque

fois qu'il chantait 3 le campement se groupait autour de lui pour

l'écouter.

A la mort des trois frères 3 leurs enfants prirent chacun

le métier de leur père.

Les enfants d'Amady continuèrent à travailler le bois 3 à

façonner calebasses 3 pilons et mortiers 3 ce furent les Laobé

(bûcherons)3 au singulier Labbeo.

Les enfants de Samba se livrèrent à l'élevage du bétail

et à la garde des troupeaux. Ce furent les Peuls ou Foulbé (au

singulier Poullo).
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Les enfants de Bamba continuèrent à charmer les habitants

du campement~ par leur chant~ ce furent les Wambâbé (au singu

lier Bambâdo).

Depuis ce temps-là~ PeuL~ Wambâbé et Laobé sont toujours

voisins.

Djibril. Ly (1938)

Le beau récit de Djibril. Ly établit, sans jugement de

valeur particulier sur un des groupes, le lien ancestral qui

lie le pasteur peul, le Bambado et le Laobé. Les Laobé tiennent

un discours sensiblement différent (récit de Abdou Sow)

"Les Laobé sont d'origine peuL Trois Peul conduisaient un

troupeau~ tous trois étaient frères.

Les rivières se sont taries et~ comme il fallait abreuver

les bêtes~ le plus fort des trois frères a été désigné pour abat

tre l'arbre qui était là~ un kad. Il a abattu l'arbre avec une

hache et l'a découpé en morceaux de deux mètres. Pendant ce temps~

les deux autres frères continu~ient à chercher de l'herbe pour

les boeufs~ un des deux ramassait les feuilles des arbres. Une

fois les tronçons découpés et creusés~ le frère qui avait coupé

l'arbre leur a expliqué qu'ils pourraient~ à partir de ce moment~

se servir des vases pour faire boire les bêtes. Le plus jeune

des frères a alors demandé au cachet (le bûcheron) - après l'a

voir félicité - de lui découper des morceaux de 30 cm pour en

faire plus tard des instruments de musique. Ils ont égorgé un

agneau et le plus jeune s'est fabriqué des cordes pour la guitare.

Un quatrième Peul est arrivé et s'est étonné de voir l'arbre

abattu et les abreuvoirs. Il a demandé au Peul bûcheron de lui

en faire un. Le marché a été conclu en échange d'un boeuf ou

d'un mouton~ le boeuf a été donné.

Le premier frère Pe;ul~ qu.i était res té berger~ était jaloux

de voir son frère obtenir un boeuf contre un abreuvoir et regret

tait de ne pas 6tre le seul à avoir un abreuvoir. Il a pris les

bêtes et les a emmenées dans la prairie.

Un Peul qui passait par là a vu l'abreuvoir et en a demandé

un. Ils sont partis trouver Ze bûcheron. Ce dernier avait choisi

comme lieu de travail un arbre entouré de lianes rampantes~ il

voulait les rencontrer.

Les enfants de Bamba continuèrent à charmer les habitants

du campement~ par leur chant~ ce furent les Wambâbé (au singu

lier Bambâdo).

Depuis ce temps-là~ PeuL~ Wambâbé et Laobé sont toujours

voisins.

Djibril. Ly (1938)

Le beau récit de Djibril. Ly établit, sans jugement de

valeur particulier sur un des groupes, le lien ancestral qui

lie le pasteur peul, le Bambado et le Laobé. Les Laobé tiennent

un discours sensiblement différent (récit de Abdou Sow)

"Les Laobé sont d'origine peuL Trois Peul conduisaient un

troupeau~ tous trois étaient frères.

Les rivières se sont taries et~ comme il fallait abreuver

les bêtes~ le plus fort des trois frères a été désigné pour abat

tre l'arbre qui était là~ un kad. Il a abattu l'arbre avec une

hache et l'a découpé en morceaux de deux mètres. Pendant ce temps~

les deux autres frères continu~ient à chercher de l'herbe pour

les boeufs~ un des deux ramassait les feuilles des arbres. Une

fois les tronçons découpés et creusés~ le frère qui avait coupé

l'arbre leur a expliqué qu'ils pourraient~ à partir de ce moment~

se servir des vases pour faire boire les bêtes. Le plus jeune

des frères a alors demandé au cachet (le bûcheron) - après l'a

voir félicité - de lui découper des morceaux de 30 cm pour en

faire plus tard des instruments de musique. Ils ont égorgé un

agneau et le plus jeune s'est fabriqué des cordes pour la guitare.

Un quatrième Peul est arrivé et s'est étonné de voir l'arbre

abattu et les abreuvoirs. Il a demandé au Peul bûcheron de lui

en faire un. Le marché a été conclu en échange d'un boeuf ou

d'un mouton~ le boeuf a été donné.

Le premier frère Pe;ul~ qu.i était res té berger~ était jaloux

de voir son frère obtenir un boeuf contre un abreuvoir et regret

tait de ne pas 6tre le seul à avoir un abreuvoir. Il a pris les

bêtes et les a emmenées dans la prairie.

Un Peul qui passait par là a vu l'abreuvoir et en a demandé

un. Ils sont partis trouver Ze bûcheron. Ce dernier avait choisi

comme lieu de travail un arbre entouré de lianes rampantes~ il

voulait les rencontrer.



En wolof une plante qui rampe s'appelle LAONA (littérale

ment "ça a rampé"); pour désigner le lieu on a rajouté bé. Alors

le Laobé c'est là où les plantes rampent et c'est le Laobé. Le

frère cadet3 le Laobé3 s'est consacré à la sculpture et au tra

vail du bois.

Le benjamin3 le plus chétif3 après avoir fabriqué sa gui

tare 3 a fait le chant de l'ingéniosité du Laobé. Le Laobé flatté

lui a donné un mouton. c'est ainsi que l'autre s'est transformé

en quémandeur.

Les deux frères sont allés voir le troisième dans la brous

se. Ce dernier leur a dit que dorénavant ils ne partageraient

plus les bêtes 3 car les deux autres avaient d'autres moyens de

vivre. D'où les expressions peul: Poulo dicco (le Peul atné}3

le berger3 Malaw Labo (le Laobé cadet}3 le sculpteur; Samba

Bambado (le benjamin griot}3 le griot".

Abou Sow, qui me raconta la même légende, ajouta :

"Quand le Peul a constaté qu'il pouvait vivre avec ses

bêtes 3 il a trahi. C'est de là qu'on dit que le Peul a la trahi

son dans le sang.

Contre l'acte de trahison du Peul 3 le Laobé a décidé de

tout vendre aux Peul "Je te vendrai le vase pour le lait3 l'a

breuvoir pour le boeuf. Je ne ferai jamais rien gratuitement

pour toi"".

4.1.1.2. Des descendants de Nouha

D'autres légendes font des Laobé les descendants de Nouha :

"L'arche de Nouha contenait 4444 planches de bois. Les Laobé des

cendent d'un homme nommé Mar Habou3 chanteur qui parlait beaucoup.

Le Mar Habou était le fils de Goliath qui lutta contre le roi

David3 le forgeron" (Goumbale, cité par o. Sylla, 1965).

"Les secrets (des Laobé) ça vient du prophète Nouha. C'est

un prophè te. C' es t lui qui es t le p:r.·em-i.e:t' f'x'oph rd te à jao riquer

une pirogue. C'est de là que les bûcherons ont les secrets 3 c'est

leur mattre. Nouha 3 c'est lui le mattre de tous les Laooé. C'est

lui qui leur a appris le travail de la pirogue. C'est Nouha qui
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i-7~· l80

a demandé à Dieu Zes inst~uments pou~ fab~ique~ Zes caZebasses

et c'est descendu du cieZ. AZo~s Zes Laobé ont p~is ça pou~

fab~ique~ Zes petites caZebasses. C'est Zà où Zes Laobé ont

app~is à fab~ique~ Zes caZebasses. Quand Nouha est mo~t~ c'est

Zes Laobé qui ont p~is sa pZace et iZs fab~iquent ainsi de sui

te. IZ n'y a pas eu de des cendants. Avant de fab~ique~ Za pi~o

gue~ Nouha a vu une pouZe. IZ a bien ~ega~dé Za pouZe et iZ a

t~ouvé Za fo~me de Za pi~ogue" (Bignona, Finda Khalla Sandiguy

Sow) •

les sociétés d'accueil

4.1.2.1. Laobé Yett et Laobé Diaoula. Les captifs

La distinction entre Laobé Yett (sculpteur) et Laobé Dioula

("DiouZa") est rarement faite dans la littérature ethnologique

(à l'exception de A.B. Diop, 1978). Cela est d'autant plus sur

prenant que cette coupure est souvent faite par les Sénégalais

et plus encore par les Laobé Yett.

Les rapports unissant ces deux groupes sont particulière

ment étonnants. Les Laobé Yett ne manquent jamais une occasion
'-

de souligner la différence qui existe entre eux - travailleurs

artisans et pieux - et les Dioula - voleurs, vagabonds et païens,

tandis que les Dioula affirment la parenté qui les lie aux_ Yett

("Yett et DiouZa c'est pa~eiZ", m'a-t-on répété cent fois) et

remarquent perfidement que les Yett sont devenus de vrais Dioula,

depuis qu'ils abandonnent les activités artisanales.

Toutes les rencontres qui réunissaient des représentants

des deux sous-groupes se sont soldées par des échecs les Dioula J

très véhéments, s'indignaient des questions touchant à leur spé

cificité, les Yett gardant un silence peu habituel. Les seuls

éléments d'explication qui me furent donnés ne sont guère satis

faisants. Sous le sceau du secret, deux Laobé m'ont confié que

les Laobé Dioula étaient nés de génies.
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très véhéments, s'indignaient des questions touchant à leur spé
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éléments d'explication qui me furent donnés ne sont guère satis

faisants. Sous le sceau du secret, deux Laobé m'ont confié que

les Laobé Dioula étaient nés de génies.



"Deux frères Laobé sont partis en brouss e chercher du bois.

Quelque temps après leur départ~ deux génies~ qui avaient pris

leur apparence~ sont venus voir les femmes des Laobé et les ont

emmenées dans la case. Deux enfants sont nés~ ce sont les deux

premiers Dioula~ enfants de Yett et de génies. Qua~d les deux

frères sont rentrés~ ils ont compris ce qui s'était passé. Jamais

un Dioula n'osera te dire cela~ il est de même dangereux de le

rappeler".

D'autres considèrent que la scission entre Yett et Dioula

date de la colonisation et que les origines de ces deux groupes

sont diff€rentes. "Quand les colons sont arrivés~ on pouvait

voyager sans danger. Les Dioula se sont mis à vendre de la paco

tille~ du tabac~ contre du mil et des animaux. Quand ils n'a

vaient rien à vendre~ ils volaient des ânes qu'ils revendaient

dans d'autres villages. C'est de là qu'ils ont la réputation de

voleurs d'ânes. Voler~ c'est dans leur nature~ c'est eux(l).

Mais on nous confond trop~ nous les Yett~ 'avec les DiouZa. Eux

d'ailleurs~ c'est souvent des Wagne~ des Dioum qui viennent des

Soninkés peut-être. Les Yett c'est Sow et Gadiaga. Les Dioula

aimaient l'argent~ nous on n'avait pas confiance; eux se ser

vaient des pièces de cuivre fabriquées par les colons. Il y avait

les Kopr (2 sous) et les Pikini (5 sous). Les Ye~t~ on préférait

le troc. On allait dans les villages avec les marchandises fa

briquées. Là les Laobé se mettent à danser~ à chanter et crient

pour vendre les marchandises.

Chez les rois~ les Yett et les Dioula c'était pas pareil.

Les Dioula étaient étrangers à tout. Les Yett ils étaient là.

Ce n'était pas des guerriers. Ils préparaient des lotions~ des

liquides faits avec les arbres et les racines. Ils ordonnaient

aux guerriers de se laver avec~ pour la protection. Les Laobé

sont les seuls à connattre ces secrets".

G.S. : C'est pour cela que les Laobé sont craints ?

"Tout le monde craint les Laobé~ parce que les Laobé ne craignent

personne~ sauf Dieu. Ils sont Zes plus forts".

( l) "Quand on re trouve un Laob é qui a volé un âne~ il es t de tradition de ré
cupérer l'âne sans faire le moindre reproche au Laobé : c'est dans la nature
du Laobé de voleI'~ c'es t à l'autre de faire attention" (s. Derobe lé) •
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G.S. : Les Laobé sont très forts 3 mais ils ne combattaient pas ?

"Oui 3 les Laobé sont très forts et aussi ils sont très intelli

gents. Les Dioula n'avaient pas de Malaw. D'ailleurs les Dioula

n'ont pas de Diam (captif). Le roi les parquaient et les ven

daient; le roi ne les donnait pas 3 il échangeait contre du mil

ou du bétail. Le Laobé Yett donnait son nom et choisissait un

prénom. Moi j'ai beaucoup de Diam. Au Pack Liberté (cf. 4.2.4.1.)

(2) ce sont tous des Diam. Maintenant ça n'a pas d'importance 3

mais on ne marie pas un Diam et un Laobé. A une fête 3 c'est

toujours le Diam qui vient dépecer le mouton. Pendant la coupe

du bois 3 c'est lui qui fait l'abattage et le débitage. Encore

maintenant dans le Pack. Va voir.

Les enfants bâtards 3 ça dépend des possibilités du garçon. Si

le père est noble et la mère Diam 3 le garçon est noble s'il est

riche. Si la mère est noble et le père Diam 3 rien à faire 3 c'est

un Diam. On ne peut pas marier une Diam 3 mais si elle est jolie

on peut lui faire un enfant. Mais maintenant on ne dit plus ça.

On ne dit pas d quelqu'un"tu es mon esclave~ Seulement pour plai

santer on dit "il y a quelques années je t'aurais vendu". Les

Diam viennent toujours dépecer le mouton 3 jamais l'égorger 3 ça

c'est l'Imam. Ils viennent pas amitié~ maintenant c'est la fa

mille. S'ils voient le vieux sans argent 3 ils lui en donnent

comme on en donne d un vieux parent ( ... ) tu comprends ça toi 3

je suis sûr que tu comprends "

4.1.2.2. La place des Laobé

a) Q~~~_!~_~~~!~~~_~~~~~~!~~E

Pour wane(3), cinq groupes professionnels caractérisent

la société toucouleur :

les ~1aabulé

les V'layilbé

les Sakkébé

(tisserands)

(forgerons)

(les peaussiers)

(2)A t' l -t -t' - l' - k L' b t - .u momen ou es enque es e a~ent rea ~sees au Pac ~ er e, Je ne con-
naissais malheureusement pas cette distinction.

(3)
Y. Wane, 1972.
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les Lawbé (boisseliers)

les Buurnaabé (les céramistes)

La caste des boisseliers tiendrait son nom d'une déforma

tion du substantif Lewbe, qui désigne les défricheurs, le tra

vail de ceux-ci consistant précisément à abattre arbres et ar

bustes en vue de gagner sur la forêt des terres de culture.

UA l'origine~ les Lewb. avaient pour unique vis.e la pr.

paration des champs~ se d.barrassant en cons.quence des arbres

et arbustes abattus qu'ils jetaient ou livraient au feu. Par la
suite~ les arbres et arbustes se r.v.lant inutilisables pour la

fabrication d'objets et d'instruments divers~ ils furent donc

recherch.s pour eux-mêmes par les Lewb. (d.fricheurs) qui ac

quirent de ce fait leur profession de Lawb. (boisseliers) et

abandonnèrent progressivement l'agriculture.

Les Laob. sont actuellement r.partis dans deux sous-castes

dont chacune possède sa propre sp.cialit. :

· Les Lawb. Laade(4) ~ qui fabriquent les pirogues pour les

Subalb.s (pêcheurs). Ces Lawb. ont pour doyen ou chef politique

un Kolmbaan. Ce titre honorifique permet de faire la diff.rencg

avec le deuxième sous-caste.

Les Laob. Worworb.(5) qui r.pondent à l'appellation de

Malaw.

( ... ) les premiers se considèrent comme sup.rieurs aux seconds".

Les Laobé, selon Deschamps, appartiennent, dans la hiérar

chie wolof, au groupe intermédiaire des Nyéno (gens de caste)

· Les Gor, divisés en familles princières (Garmi), noble

(Diambour) ,et paysans (badolo).

· Les Nyenyo, comprenant les Teug (forgerons), les Laobé,

les Woudé (cordonniers), les Guewel (0riots).

(4)Appelés aussi Laobé Laana.

(5) 1- . bAppe es auss~ Lao é Gorworo.

(6)pour une discussion sur la place et l'origine des castes dans la société
wolof, voir Diop A.B., 1978.
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Sylla (1966) suggère l'existence de deux groupes Laobé

. ~Les La~b. qui .taient nomades et s'occupaient de la

vente des ustensiles en bois".

"Les Seignes qui pratiquaient le creus age des pirogues

et la culture des calebasses. Ils fabriquaient la monture des

ch evaux et des statue ttes en bois".

Diop M. (1972) établit également cette distinction, mais

propose une classification des Nyenyo en quatre groupes :

1°) les· Dîeuf Lekk (ceux qui gagnent leur vie grâce â un travail

manuel) : les Teug, les Oudé, les Laobé, les Mabo (tisserands).

2°) les Sab Lekk (ceux qui gagnent leur vie en chantant) : les

Khalbane (musiciens généalogistes), les Tamakat (batteurs de

Tama) .

3 0) les Bew Lekk (ceux qui chantent les louanges) ..~· les gev-Tal ou

Gaolo.

4°) les Gnolé, sous-caste ethnoforme sans profession définie.

Comme le Kolmbaan Toucouleur (appelé Khalmbagne par Diop

M.), le chef de la communauté Laobé, le Malaw Para Laobé avait

la responsabilité de la communauté laobé wolof, souvent coiffé

par le Malaw Seigne.

4.1.2.3. Les sous-groupes géographiques des Laobé

Les Laobé se distinguent également les uns des autres

selon leurs régions d'origine. Quatre groupes jouent un rôle

particulièrement important dans le commerce urbain, comme l'in

dique Dembelé, secrétaire de l'association des Laobé du Sénégal

"Les Laob. sont divis.s en quatre groupes.

1J Les Laob. Ndiambour~ c'est le groupe le plus authentique par

ce qu'ils ont toujours .t. des sculpteurs sur bois et qu'ils

n'ont jamais cultiv•. Il existe même une l.gende qui interdit

aux Laobé de cultiver la terre sous peine de s.cheresse ( ... J.
Les Laob. devaient s'occuper. à fournir les us tensi les pour pi ler

le mil~ c'est pourquoi~ dans un discours~ j'ai dit que les Afri

cains n'ont pas eu besoin des moulins pour avoir de la farine~

grâce aux Laobé.
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Ils ont été à l'origine de l'art sur bois parce que les

rois avaient besoin de statues; Ils ne savaient pas photogra

phier~ pas dessiner. Ils ont toujours été des artistes~ des ar

tisans. L'origine est le village de Ndiagne.

2) Les Laobé Sagnaxor~ ils viennent de Pire. C'est toujours des

Laobé~ parce que nés Laobé~ mais ils ne s'occupaient pas seule-
"-

ment du bois. Ils défrichaient~ mais ils ne faisaient pas d'art.

Deuxièmement c'était des vendeurs de bestiaux et surtout d'ânes.

Ils sont souvent métissés avec des Peul.

3) Les Laobé Mboucky. Ce sont ceux qui habitent entre le Saloum

et la Baol. L'origine est le village de M'Boss. Ils sont métissés

de Sérère et de Laobé. On les trouve maintenant dans la région

de Kaffrine. Eux aussi cultivent mais~ quand il y a la sécheresse~

ils font le travail du bois et aussi l'élevage. Leur' travail se

limite à la fabrication de pilons et de mortiers~ pas d'art.

Mboucky~ ça veut dire hyène. C'est les Peul qui ont avancé le

terme pour montrer que les Laobé peuvent se transformer en hyè

nes. C'est vrai~ mais c'est des hyènes inoffensives.

4) Les Laobé Guet. Ils sont originaires de Darou Mousty~ Sagatta

et Mbacké. Ce sont les Laobé un peu à part. Ils étaient cultiva

teurs et bûcherons. C' es t des mourides".

Les distinctions introduites sont d'une extrême importance.

Les clivages gui peuvent exister entre différents groupes Laobé

renvoient souvent à ces divisions. Ainsi les Laobé Guett, sou

vent convertis au mouridisme, ont développé des activités pro

pres gui leur assurent de larges débouchés commerciaux, notam

ment dans la région bordelaise et l'est de la France (cf. § 4.2.1.

et 4.2.2.). Ils constituent des alliés encombrants pour ces Laobé

Ndiambour, initiateurs des sculptures modernes qui s'opposent

eux-mêmes, comme nous le verrons, aux autres groupes Laobé.

Ces indications ne contribuent guère à éclairer le problème

complexe de l'origine des Laobé. Selon Cheikh Anta Diop, les

Laobé constituent une fraction de survivants du peuple légendaire

de SAO, s'appuyant pour défendre cette thèse sur les patronymes

Laobé (SAO, sow ou SO), et sur les statuettes révélant un type

ethnique à crâne piriforme, que l'on aurait retrouvé en grand

nombre •.•
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L'interprétation la plus courante fait des Laobé un sous

groupe peul qui se serait éparpillé et plus ou moins fondu dans

les différents groupes ethniques rencontrés.

Les Laobé sont tantôt qualifiés d'ethnie (notamment par

Amar Samb), tantôt de caste. Quoi qu'i~ en soit, les Laobé

occupent une place très particulière dans la société sénégalaise

contemporaine.

"Ces soptes de vases sepvent d'assiettes 3 de plats 3 et

sont fabpiqués pap des espèces de bohémiens 3 les Laobé 3 peuplade

sénégalaise qui tpavaille ingénieusement le bois 3 qui en fait

des objets d'aptisanat ou d'apt 3 telles les statues ou d'autpes

objets comme les moptieps3 les pilons poup écpasep les gpains

de mi l3 de ma1:s.· ou de sopgho3 et qui vend du bois de chauffage

qu'elle chapge sup des ânes. L'âne est poup le Laobé ce que la

poulotte .et la gui tape sont poup le gitan. Le Laobé se pévèle

habile aptisan3 coupageux bûchepon3 an~ep pap excellence. C'est
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La femme Laobé est la meilleupe danseuse du Sénégal. Rien n'est

plus tpoublant que la manièpe dont elle entoptille ses hanches;

cela fait pêvep le mapabout le plus pieux" (A. Samb, 1973, p. 32).

Qu'ils soient défricheurs ou bûcherons, les Laobé doivent

affronter les arbres, sièges traditionnels des Raab et des Djinn.

Faut-il voir dans ce contact intime et secret avec les génies

l'explication des rapports ambigus qu'entretiennent les non-Laobé

avec les Laobé : méprisés et craints - un peu comme les forge

rons - ils connaissent les plantes médicinales et ont également

la réputation de porter chance. C'est ainsi que l'on dit que le

roi du Cayor prenait souvent pour femme une Laobé pour déjouer

le malheur. De nos jours, quand on connaît un Laobé, il est dans

le jeu de chercher à lui voler un vêtement, ce qui portera chance;

de même les jeunes hommes Laobé sont des partenaires sexuels très
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recherchés (ils semblent très bien saçcommoder-de cette servitu

de). Il s'attache malgré tout à ce groupe une image négative.

Voleurs d'ânes, mauvais musulmans, bruyants et toujours à la

recherche de querelles, on ne conclut une affaire avec un Laobé

qu'avec la plus extrême prudence.

La représentation sociale des femmes Laobé est encore plus

ambivalente: elles ont à la fois la réputation d'être de moeurs

légères et détentrices des plus grands secrets de la vie. Leurs

danses, Tatou Laobé Coumbe Laobé Gas, tieddé ou LembeL (PaLLé

en puLaar), sont d'un extraordinaire érotisme et il est de tra

dition d'accueillir dans une fête une femme laobé et de lui don

ner de l'argent. De même leurs chants (Le Ndoukhp) est d'une

très grande grivoiserie. Leurs préparations d'encens aphrodisia

ques sont très recherchées, en particulier le Nebati (résine de

Kad mélangée d'eau de Cologne) et le Digidié. On leur prête éga

lement de multiples pouvoirs magiques, notamment ceux de prémunir

les gens contre les qénies anthropophages, mais d'être aussi de

redoutables jeteuses de sorts.

Les fêtes de circoncision sont une autre occasion pour les

Laobé d'affirmer leur par~icularisme, le rituel leur est tout à

fait propre.

"Avant" "la ciI'concision se faisait tI'ès taI'd.. à p"lus de

10 ans. Maintenant .. c'est vers 13 ans. C'est "le Ngaman Katt (cir

conciseur en wo"lof) qui fait "la circoncision .. c'est toujOUI'S un

Laobé. La circoncision se fait en pub "lic" devant "les hommes et

"les femmes pour voiI' ceux qui ont peuI' ou qui veu"lent fuir. Avant

"la ciI'concision.. "les jeunes doivent danser "le wong pendant ?

jours.

La circoncision se fait avec "la seuta (herminette) .. c'est

"le vieux Laobé qui manie Ze mieux "l'instrument .. qui est "le p"lus

habi"le" qui fait "la circoncision. C'est avec un instrument "laobé ..

toujours. Les gosses portent "le wooté ndiouLi (expression pu"laaI'

qui désigne "la robe du ciI'concis) c'est-à-dire "la robe b"lanche.

Mais .. ~o~tr~i~cment aux WoZof .. iZs ne portent pas de chapeau

b"lanc .. ils portent un mouchoir entuI'banné autour de "la t'te.

C'est "le chef de famille (l 'onc"le paternel le plus âgé) qui

choisit les futurs circoncis et qui fixe "la date. Le ohant des

cirooncis c'est "le taassou" c'est seuZement là que les hommes

chantent".
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L'époque des circoncisions est un moment privilégié de

fêtes. C'est l'occasion pour les femmes Laobé de préparer le

Lakh 0 Laobé, plat traditionnel fait de riz, d'oignons, de vian

de, de tomates et de pâte d'arachide, et de beaucoup de piments

(à la différence du maffé, le riz et la sauce sont cuisinés dans

le même plat). C'est aussi le moment où les parentés à plaisan

teries slexpriment le plus librement. Ainsi les forgeronnes,

particulièrement celles répondant au nom de Thiam, que l'on

évite soigneusem~nt dans la vie courante, viennent quémander(7)

(de même les femmes Laobé prisent beaucoup les fêtes de forgerons,

c'est l'occasion pour elles de danser et chanter le Taassou et

le Ndoukh : comme les griottes, elles dansent tout en chantant

les louanges de leur hôte afin de recevoir de l'argent. Il ne

manque jamais un "Nar " (Maure) dans une fête laobé, pour rappe

ler à ces derniers qu'ils sont des voleurs d'ânes ("Satié Mbaam")

ni un Laobé pour leur répondre que les Maures sont de vrais sin

ges (goLo nga) et que leurs grand-mères sont promises à des

rencontres heureuses (8) .

Cette place particulière des Laobé dans la société sénéga

laise, qui constituerait u~ sujet d'étude très passionnant, joue

incontestablement un grand rôle dans la nature des rapports qu'en

tretiennent les groupes et dans la définition des échanges.

4.2. Les ateliers de fabrication laobé du Cao Vert
*

L'aperçu ethnologique qui précède montre, encore une fois,

la profondeur des racines qui structurent les groupes et qui les

lient les uns aux autres. Le découpage que j'ai été amené à faire

pour cet exposé n'en apparaît que plus arbitraire. Ne retenir

que les groupes familiaux laobé ayant un contact direct avec le

système commercial sénégalais en France (de la production à la

commercialisation) interdit une appréciation d'ensemble sur les

processus de stratification sociale de ce(s) groupe(s). En outre,

(7)L'interdit sexuel entre Laobé et forgerons est très fort. L'expression con
sacrée est "qu'un Laobé ne doit jamais s'asseoir sU!' un Zit forgeron".

(8)L'expression littérale est arak sa mame : j'irai traire ta grand-mère.·
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l'articulation entre les premiers questionnaires individuels

réalisés dans les ateliers et les enquêtes généalogiques s'est

révélée délicate. Encore une fois, les stratégies familiales

les plus élaborées apparaissent le mieux, laissant dans l'ombre

les formes moins structurées.

Disséminés dans le Cap Vert, on peut caractériser ~'s dif--férents ateliers laobé par leur type d'organisation, leurs fabri-

cations et leur place dans les circuits commerciaux ouverts sur

l'Europe. D'aval en amont, les ateliers sont plus ou moins pro

ches des circuits de cOITmercialisation. La difficulté essentiel

le vient du fait que des ateliers profondément différents se

câtoient souvent.

A la suite de divers désuerpissements, 70 artisans Laobé

venus de cinq endroits différents se sont retrouvés groupés dans

un "pack" (9) de Guedj Awaye. Je ne- me suis pas rendu compte, à

la première visite, des divisions qui existaient à l'intérieur

de l'atelier; on observe simplement un regroupement d'apprentis

autour d'un maître sculpteur.

- Regroupés, ces cinq groupes ne se sont pas pour autant

fondus: chacun a gardé ses filières d'approvisionnement en bois

et ses réseaux de distribution.

a) Le premier atelier est composé de Laobé Guet regroupés

autour de Nar Sow. Originaire de Touba, il est chargé de l'ap

prentissage de plusieurs jeunes Laobé, parents lointains venus

récemment de leur village. Nar s'occupe de l'approvisionnement

en bois de l'atelier, organise la production des marchandises

et assure leur commercialisation.

Cet atelier est en contact direct avec le Pack Mbabass

(cf. § 2.6.) animé par les cor.respond2.n:ts des ccrr.merçants mo'Uri-

(9)Littéralement "Ze Zieu", l'atelier.
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des de Paris qui assurent également l'acheminement direct des

marchandises de l'atelier de Guedj Awaye aux Laobé Guet dissémi

nés en France. L'importance de cet atelier ne m'est vraiment

apparue que lors de mon séjour à Bordeaux : chargé de rédiger

l'avis de décès d'un jeune Laobé, j'ai pu me rendre compte des

tl ' l .. . f . t . d - ( l 0 ) L ' t ' lmu lp es rarnl lca lons e ce reseau . appar enance a a

confrérie mouride, facteur décisif de cohérence du groupe, ne

gomme pas l'identité des taalibé et si l'aval du réseau est mar

qué par la persistance des facteurs de caste (cf. § 3.3.), l'a

mont l'est encore plus: les Laobé Guet mourides assurent une

tâche spécifique de la coupe du bois aux travaux de sculpture·

des marchandises (souvent faites sur les lieux même de l'abat

tage ou dans le village familial).

b) Le deuxième atelier est composé de Laobé Sagnaxor

Cet atelier est dirigé par El Hadj Ousmane Sow, correspon

dant de son cousin croisé Bara Sow, commerçant avenue William

Ponty, et de Sébastien Tine qui centralise les expéditions vers

la France au Pack Sérère (cf. § 4.2.6.). El Hadj Ousmane part

(10 )Avis de décès :
Serigne Samb M'Backé, marabout à N'Doula (Touba)
El Hadj Ibrahima N'Daté Sow et sa famille à Marseille
El Hadj Mamadou Tokossele Sow et sa famille à Marseille
El Hadj Adboulaye Diolgoti Sow et sa famille à Marseille
Madame Hadewey, Post Peperstraat 4 Leewarden Hollande
Ali Faly Sow et sa famille à Longwy
El Hadj Papa Dieng et sa famille à Paris
El Hadj OUsmane Baye Fall Sow et sa famille à Mulhouse
El Hadj Cheikh Sow et sa famille à Mulhouse
El Hadj Abaou~aye :='al~ Sow üe :ll.u1.house
Cheikh Diouga Sow de Mulhouse
Amady Magatte Sow de Bordeaux
Adama Guene de Bordeaux
Aliou Sow de Bordeaux
El Hadj Bara Diego Sow de Bordeaux
El Hadj Cheikh Aissata Sow de Bordeaux
leurs frères
leurs cousins
leurs camarades
en France et ainsi que ses amis de Hollande
font part du décès de
sidy Sow
fils de Diary Sow de Dakar
et Diery N'Doudy Sow
et transmettent leurs sincères condoléances à toute la famille au Sénégal.
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avec ses appnentis, tous Laobé Sagnaxor, couper du bois en

Casamance et sculpt~ses produits au Pack. Il travaille à la

fois pour Sébastien Tine, qui lui transmet les commandes de

commerçants mourides parisiens, et pour des cousins, commerçants

à Lille et en Belgique, à Nice et en Italie.

c) Le troisième atelier est. composé de Laobé Seigne qui

vendent individuellement leurs productions au Pack Mbabass ou

les écoulent au village artisanal de Sournbedioune par l'inter

médiaire d'un cousin propriétaire d'un emplacement. Ces Laobé

se sont spécialisés dans la fabrication de saladiers en teck et

en kad.

d) Le quatrième atelier, le plus important, est animé par

plusieurs compagnons Laobé Ndiarnbour qui utilisent les services

de nombreux apprentis. Leur production est à la fois "tradition

nelle" (pilons, calebasses, etc .• ) et "moderne" (biches, mas

ques Sénoufo, etc.). Les produits destinés à la consommation

des ménages dakarois sont, le plus souvent, faits à la commande,

tandis que les sculptures vendues aux touristes ou acheminées

en France passent par un réseau extrêmement complexe de relais

familiaux du village artisanal de Sournbedioune (cf. § 2.5.) et

avenue Ponty. Mon attention fut attirée par l'extrême mobilité

des compagnons et apprentis que je retrouvais d'une année sur

l'autre dans des ateliers différents (notamment dans l'atelier

Colobane), voire dans certains points de vente aux touristes~

Cette circulation constitue, comme nous le verrons, l'origina

lité profonde du système mis en place par les Laobé Ndiarnbour.

e) Enfin, l'atelier accueille également quelques Laobé

dont l'activité se limite à la production de pilons, de tablet

tes coraniques, de mortiers, etc. Ils semblent disposer de la

clientèle fixe de Pikine et Guedj Awaye et n'utilisent que rare

ment les apprentis pour la vente au porte à porte.

A ces cinq groupes, qui ne se distinguent pas au premier

abord, correspondent une organisation de travail spécifique e~

des circuits commerciaux particuliers.
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S'il ne m'est pas possible de juger le volume des marchan

dises qui sortent de cet atelier, il convient de souligner les

énormes problèmes méthodologiques que ne manquerait pas de poser

une telle étude. Une approche strictement quantitative risque

fort de mélanger, dans les mêmes statistiques, des choses très

différentes : en considérant des individus isolés, on risque

rait d' "informaZiser If des secteurs qui apparaissent comme des

modèles d'organisation.

4.2.2. Les ateliers de Laobé Guet

4.2.2.1. L'atelier de Pack Icotaf

L'atelier de Laobé de Pack Icotaf est composé de huit cases

dont sept sont occ~pées par des Laobé Guet. Les ateliers produi

sent tous les types de marchandises (traditionnelles et modernes)

sans que cela affecte de façon évidente les relations maître

sculpteur-apprenti. Par contre, les formes de commercialisation

présentent de nombreux cas de figures.

Trois maîtres sculpteurs, Dernba Sow, El Hadj Amadou Sow

et Thioffo Sow, entourés d'une dizaine d'apprentis, consacrent

entièrement leur travail à la production de pilons, mortiers,

de tam-tam vendus au porte à porte par les apprentis. Ces der

niers, recrutés sur des bases familiales, sont, le plus souvent,

des migrants récents et ne touchent aucune rémunération. Logés

et nourris par leurs hôtes, ils sont intégrés dans des réseaux

d'échange familiaux et ne disposent que d'un faible pouvoir

d'initiative.

Les ateliers des trois premiers jouxtent ceux de Malick

Sow, Amadi Sow et Magatte Sow, proches cousins, dont la produc

tion est mixte aux produits traditionnels s'ajoutent souvent

les commandes de sculptures modernes confiées par des artisans

spécialisés qui les sous-traitent.
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La commercialisation des produits traditionnels se fait

toujours au porte à porte, tandis que l'écoulement des marchan

dises destinées à l'Europe passe par les commanditaires. Pour

beaucoup d'apprentis, c'est là l'occasion d'opérer une future

reconversion dans des activités artis~nales plus lucratives et,

qui sait, d'espérer être un jour commerçant à part entière.

L'essentiel de l'atelier est occupé à la production de

masques et de biches. Deux maîtres sculpteurs, Ndiaga Sow et

El Hadj Alioune Sow centralisent les commandes et distribuent

le travail à une vingtaine d'apprentis. Le premier est en con

tact avec son oncle, Deroba Sow, commerçant au village artisanal

de Soumbedioune et avec le Pack Mbabass. Le second travaille

exclusivement a~ec les correspondants des commerçants:mourides

résidant à Paris (notamment El Hadj Papa Dieng) qui font parve

nir des marchandises aux Laobé Guet résidant à Mulhouse.

Un troisième artisan, More Sow, travaille avec deux compa

gnons, Moussa Sow et Amadou Sow. Tous trois sont déjà allés en

Europe (le premier dès 1973, le deuxième en 1975, le troisième

en 1976), chargés de plus d'une demi-tonne de marchandises fa

briquées dans l'atelier de Pikine. Mais il semble que cette for

mule ne soit guère rentable. La rentabilité des activités arti

sanales est trop faible pour permettre à ces artisans de finan

cer un nouveau voyage en Europe(11); l'effet est paradoxal, tout

se passe comme si la multiplication des intermédiaires et la

spécialisation en aval des fonctions de grossistes assuraient

le développement des débouchés (et par là du travail des ate

liers), tout en interdisant à ces mêmes sculpteurs une chance

de sortir de leur condition. Il est important en effet de sou

ligner que tous les artisans rencontrés subviennent juste aux

besoins de leur famille et que la rentabilité de leurs activités

semble, en grande partie, revenir au travail gratuit des apprentis

(11)ce d'autant plus qU'Amadou Sow, le dernier parti, s'est fait salSlr toutes
ses marchandises et fut expulsé de France trois semaines après son arrivée.
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Enfin, cinq jeunes citadins de toutes origines sociales

- on compte des bijoutiers toucouleur, un paysan sénoufo et

deux Soninké - après des tentatives individuelles infructueuses

d'intégration à l'économie urbaine, se sont greffés sur la vie

de cet atelier. Ils bénéficient des circuits d'approvisionnement

en bois de l'atelier(12), mais assurent individuellement la

commercialisation de leurs marchandises. Seuls les deux artisans

Soninké trouvent un débouché régulier au village artisanal de

Soumbedioune par l'intermédiaire de quelques parents proprié

taires d'pne case (cf. § 2.5.).

4.2.2.2. L'atelier 'du marché Saam

De jeunes Laobé Guet, tous parents proches, en fin d'ap

prentissage, ont refusé de s'installer avec les autres Laobé

au grand atelier de Guedj Awaye (cf. § 2.1.) et ont créé un

petit pack au coeur du marché Saam de Guedj Awaye. Spécialisés

dans la production de masques et de biches, ils achètent le bois

aux artisans bûcherons du pack Wakhinane (cf. § 4.2.2.1.) et ont

établi individuellement leurs contacts avec le pack Mbabass.

Trois compagnons ont déjà réussi à financer leur voyage en Europe

(Hollande); cinq restent, qui vendent des produits non finis à

des artisans de passage ou à El Hadj Thierno D., employeur des

jeunes Sérère de Pack Sérère (cf. § 4.2.6.). Souvent, ces jeunes

artisans confient des marchandises brutes à des "finisseurs"

- dernière phase du travail, longue mais qui demande le moins

de qualification - moyennant une rétribution à la pièce. Tous

affirment leur volonté d'abandonner les activités artisanales

pour se consacrer au commerce : la division du travail, progres

sivement instituée, constitue peut-être le premier pas.

Mon attention n'avait pas été attirée, au moment où ces

enquêtes ont été réalisées, par la puissance organisatrice des

dahiras mourides. Je devais apprendre par la suite que tous les

Laobé Guet étaient taalibé de Sérigne Samb Mbacké, marabout mou

ride de Ndoulo influent entre tous dans la hiérarchie confréri

que et auprès de l'Etat. Ainsi les questions les plus importan-

(12)Le bois est fourni par les parents artisans-bûcherons du Pack Wakhinanz
de Guedj Awaye et par la collectivité Laobé de Thiaroye.
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tes restent-elles en suspens. Il est certain qu'une structure

de dahira, formelle ou non, se greffe sur l'organisation des

Laobé Guet dans quelle mesure les liens confrériques inter

viennent-ils dans l'organisation du travail, de la production

à la commercialisation? Quelle est l'importance des prêts mara

boutiques dans le financement des départs en Europe? La non

prise en compte de la double identité des Laobé Guet, taalibé

mourides et Laobé, prive l'analyse d'aspects essentiels du sys

tème de production mis en place.

El Hadj Sow est propriétaire d'une grande remise sur la

route des Niayes de Pikine. Il a depuis longtemps abandonné tou

te activité artisanale pour se consacrer à l'organisation du tra

vail de ses nombreux apprentis et à ~'approvisionnement de ses

correspondants en France.

Six apprentis, quatre neve~x et deux jeunes Sérère, conf~(s

par leurs parents à El Hadj Sow, travaillent à tour de rôle sur

ces masques et ces biches confectionnés : les deux premiers ne

veux découpent des tronçons de bois d'une cinquantaine de cen

timètres et ébauchent les grandes lignes du masque, les seconds

façonnent les détails, tandis que les jeunes Sérère sont chargés

du masticage, du polissage et du maquillage des produits (13) •

Les apprentis, payés à la pièce (50 F. par tâche, 30 F. pour

les finitions) vivent dans leur famille et considèrent leur

employeur comme un patron très "sociaL".

El Hadj Sow dispose ainsi d'une production suffisante pour

approvisionner :

- Ousmane Sow, son jeune frère, cornrrLerçant en Corse,

- Mamadou Sow, fils de la seconde épouse de son père,

commerçant à Longwy,

- Babakar Gaàiaga, un cousin Lecbé loi~tei~, co~~er~ant t
Perpignan qui travaille avec Abdou Fall Sow, son neveu .

.
(13)Les tâches ingrates sont également assurées par des Sérère dans d'autres
Pack (cf. § 4.2.4.1. et 4.2.6.).
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4.2.4. Les ateliers de Laobé Ndiarnbour-------------------------------
L'essentiel de la production acheminée en France est fa

briqué dans les deux grands ateliers de Laobé Ndiarnbour. Le pre

mier se situe à Grand Dakar (Cinéma Liberté), le second dans la

Medina (marché Colobane). Il est difficile d'isoler l'activité

de ces ateliers des formes de commercialisation proprement di

tes tant les chaînes mises en place par le groupe des Laobé

Ndiambour constituent un tout. Ce chapitre se limitera donc à

l'examen de la production des marchandises, laissant à l'analyse

des stratégies familiales (§ 3) la mise en articulation des dif

férents bouts de rése~ux.

4.2.4.1. Le Pack Liberté (Grand Dakar) (photos)

Le Pack Liberté, adossé au Cinéma Liberté, appartient à

El Hadj Rhiawa Sow, président de l'association nationale des

Laobé du sénégal(14). Ce pack abrite quatre ateliers qui entre

tiennent des rapports originaux. Le premier, le plus important,

est animé par Samba Sow qui est entouré de quatre compagnons et

de deux apprentis, tous parents proches. "Ch ef d' ate lier", les

prérogatives de Samba Sow semblent très réduites : c'est lui qui

enregistre les commandes de grossistes et qui les répartit entre

les artisans. Il est à Pack Liberté le représentant d'El Hadj

Thiawa Sow, propriétaire du terrain.

Les deuxième et troisième ateliers sont également animés

par des Laobé, mais dont les liens de parenté apparaissent plus

distendus (15) . Enfin, l~ quatrième atelier est occupé par de

jeunes Sérère spécialisés dans les tâches de finition. Les rap

ports entre les quatre ateliers sont multiformes. Pour l'appro-

(14)cette association, qui regroupe essentiellement des Laobé Ndiambour, est
issue d'une scission de l'Union nationale des Laobé du Sénégal, présidée par
El Hadj Ousmane Sow, Laobé Sagnaxor. Le conflit qui oppose les deux hommes
est tant d'ordre politique - (El Hadj Thiawa Sow était membre de la SFIO; El
Hadj Ousmane Sow du Bloc Démocratique sénégalais de L.S. Senghor) - qu'écono
mique. Thiawa Sow a su attirer à lui les Laobé originaires du Ndiambour, pres
que tous spécialisés dans les sculptures modernes, tandis qu'El Hadj Ousmane
Sow - dont l'association est reconnue par le gouvernement - regroupe des Laobé
Sagnaxor et des Laobé Guet et contrôle surtout les groupes bûcherons.

(15)sans doute s'agit-il des captifs évoqués par Sadio Sow (cf. § 4.1.2.1.).
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visionnement en bois : Samba Sow réceptionne le bois, parfois

acheté par les commerçants grossistes, et organise le partage

entre les ateliers. Plusieurs cas de figure' sont possibles:

- le propriétaire du bois (grossiste de ~~abass, parent Laobé

ou parfois artisan) peut demander à un sculpteur de travailler

le bois brut pour en faire une marchandise déterminée. On peut

considérer dans ce cas que seule la façon est payée.

- souvent le propriétaire du bois cède quelques tronçons à un

artisan en échange du travail de d~bitage(16) (pour un tronc de

4 mètres, découpé en 8, l'artisan reçoit un ou deux morceaux).

Les morceaux deviennent alors sa propriété et il est libre d'en

faire ce qu'il veut.

- enfin, le bois peut être directement vendu aux sculpteurs, par

fois par le grossiste qui rachètera les produits finis. Cette

dernière solution est la plus prisée des artisans parce qu'elle

leur permet de vendre les petits bois de coupe comme bois de

chauffage (20 F. la bassine) aux ménages.

Les trois premiers ateliers assurent l'essentiel du tra

vail, le gros oeuvre est assuré par les sculpteurs. les plus vi

goureux, le façonnage par les sculpteurs confirmés et la fini

tion par les apprentis (17) •

Quand les commandes dépassent la capacité de travail des

trois ateliers, il est fait appel aux jeunes Sérère. Payés à la

pièce, ces jeunes artisans achètent, quand ile le peuvent, la

sculpture non finie afin de la revendre directement aux gros

sistes : le travail de finition est payé 200 à 300 F., tandis

que la différence entre le. prix d'achat d'une statuette brute

et la vente du produit fini peut être de l'ordre de 7 à 800 F.

Il existe une concurrence extrêmement vive entre "finis

seurs" : si chacun est, théoriquement, libre de venir travailler

quand il l'entend, rien n'oblige un artisan à lui fournir des

marchandises. J'ai observé, entre 1976 et 1978, une tendance à

la baisse àes rémunérations de cette catégorie d'artisans.

(16~'est là, rappelons-le, la prérogative traditionnelle des captifs.

(17~es derniers réalisent également de petits objets - petites figurines
présentant les sept jours de la semaine, ou petits tarn-tam - avec le bois
acheté au maître sculpteur (ce bois est parfois cédé). Le produit de la
vente leur appartient.

re-
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Comme les apprentis, ils occupent le maillon de la chaîne

d'oü une plus-value importante peut être directement extraite.

Ils n'ont aucune chance de devenir un jour maître sculpteur, la

seule promotion sociale possible est de devenir commerçant. Mais

la faible rémunération de leur travail rend, de fait, cet espoir

illusoire.

4.2.4.2. Le Pack Colobane (photos)

La première impression, quand on rentre dans le Pack Colo

bane, est celle d'une très grande activité. Une soixantaine d'ar

tisans de tous âges sont répartis en "4 tentes" disposées en

angle et déploient une activité fébrile, tandis que le centre

de l'atelier est occupé par les artisans chargés de creuser les

tam-tam(17), une des spécialités du Pack. Il mra fallu plusieurs

semaines avant de comprendre le fonctionnement de cet atelier :

tous parents, les artisans du Pack semblent pourtant mener des

activités disjointes. Les quatre chefs d'atelier sont Yoro Sow,

Samba Sow, Aliou Sow et Pathé Dioum. Yoro est le plus ancien;

il a succédé, à la tête de lratelier, à son frère Amady Sow

qui fut un des premiers à partir en France (cf. § 3.1.1.). Ce

dernier offre les plus larges débouchés aux productions de son

jeune frère et de ses apprentis, lressentiel des marchandises

part en France. Toutefois, quelques apprentis utilisent - dans

les mêmes conditions qu'au Pack Liberté - les petits morceaux

de bois pour leur propre compte.

Samba Sow est le chef du second atelier, secondé par ses

demi-frères Amadou et pathé(18). Samba est le frère cadet de

(17)Les outils utilisés par les Laobé sont d'une grande simplicité. Trois sont
essentiels :
- le piagal, lame éonvexe d'une soixantaine .è.e centimètres, fixée à un long
manche, pour creuser en profondeur les' tam-tam et les mortiers;
- la serem, lame de 15 à 20 cm de long, droite, fixée à un manche de 30 cm,
utilisée pour les travaux de sculpture;
- la sawta, petite lame convexe et arrondie de 10 cm de longueur qui sert aux
travaux de finition.
Ces lames, qui coûtent respectivement 500, 300 et 200 CFA, sont toutes fabri
quées par un forgeron J.l:l Piklne (Tally Boubess) tournisseur attitré des Laobé.

(l8)p th~ S f 't' 1968 '~l 8 ,-a e ow a a~ un prem~er voyage en France en . Arr~ve e ma~ a
Paris, il découvrit une France qui ne répondait pas exactement à l'idée qu'il
s'en faisait. Ses parents à Paris ont eu toutes les peines du monde à le con
vaincre que l'animation des rues était exceptionnelle et qu'il fallait rester
en France. Encore maintenant, il semble qu'un doute subsiste dans son esprit.
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Sidu Sow, commerçant important de l'avenue William Ponty qui

est en étroite relation avec El Hadj Thiawa Sow (cf. § 4.3.).

De même, Aliou Sow et Pathé Dioum, les deux autres chefs

d'ateliers, disposent de débouchés commerciaux en France et

avenue William Ponty par le relais de parents proches.

Les quatre ateliers fonctionnent donc sur le même modèle.

Le chef d'atelier est entouré de compagnons: chacun développe,

dans les filières de son groupe, ses activités propres en fai

sans éventuellement appel aux autres artisans, mais surtout-en

utilisant le travail des apprentis.

Le recours à ce travail quasiment gra~ t semble être la........
condition d'une accumulation minimum. En effet, quels que soient

l'atelier et la marchandise produite, la rémunération du travail

des artisans semble constante, de l'ordre de 500 F. par jour.

Un tam-tam, fabriqué en deux jours, est vendu 3.000 F., la pièce

de bois coûte 1.000 F., la finition 800F~a place sur le marché

200 F. (100 F. par jour) les deux journées de travail (environ

7 h/jour) sont donc payées 1.000 F. Les calculs réalisés dans

les autres ateliers donnent des chiffres semblables. Le calcul

fait par les artisans est un calcul élémentaire d'économie:

si certaines dépenses sont incompressibles (matière première et

taxes) ils ont la possibilité de jouer·sur le prix de la fini

tion et surtout de multiplier le travail non rétribué des ap

prentis. Ainsi un artisan qui dispose de 10 apprentis (qui ne

lui coûtent, rappelons-le, que le bol de riz et le gîte) peut

espérer constituer un stock de marchandises suffisant pour par

tir en France (cas peu fréquent) ou quitter les activités arti

sanales pour le commerce (tout en gardant des apprentis).

Le cadre familial laobé, trop étroit pour réaliser l'accu

mulation nécessaire, s'élargit(19) , comme les anciennes corpora

tions en Europe au Moyen Age. L'originalité du système mis en

place réside dans le fait que l'appel à une nouvelle main d'oeu-

(19~'ancien système (encore illustré par les ateliers de fabrication tradi
tionnelle) ne visait aucune accumulation; il avait pour simple fonction de
permettre la reproduction du groupe. Dans la nouvelle logique, l'accumula
tion ne peut se réaliser que par des extorsions de travail non payé.

Sidu Sow, commerçant important de l'avenue William Ponty qui

est en étroite relation avec El Hadj Thiawa Sow (cf. § 4.3.).

De même, Aliou Sow et Pathé Dioum, les deux autres chefs

d'ateliers, disposent de débouchés commerciaux en France et

avenue William Ponty par le relais de parents proches.

Les quatre ateliers fonctionnent donc sur le même modèle.

Le chef d'atelier est entouré de compagnons: chacun développe,

dans les filières de son groupe, ses activités propres en fai

sans éventuellement appel aux autres artisans, mais surtout-en

utilisant le travail des apprentis.

Le recours à ce travail quasiment gra~ t semble être la........
condition d'une accumulation minimum. En effet, quels que soient

l'atelier et la marchandise produite, la rémunération du travail

des artisans semble constante, de l'ordre de 500 F. par jour.

Un tam-tam, fabriqué en deux jours, est vendu 3.000 F., la pièce

de bois coûte 1.000 F., la finition 800F~a place sur le marché

200 F. (100 F. par jour) les deux journées de travail (environ

7 h/jour) sont donc payées 1.000 F. Les calculs réalisés dans

les autres ateliers donnent des chiffres semblables. Le calcul

fait par les artisans est un calcul élémentaire d'économie:

si certaines dépenses sont incompressibles (matière première et

taxes) ils ont la possibilité de jouer·sur le prix de la fini

tion et surtout de multiplier le travail non rétribué des ap

prentis. Ainsi un artisan qui dispose de 10 apprentis (qui ne

lui coûtent, rappelons-le, que le bol de riz et le gîte) peut

espérer constituer un stock de marchandises suffisant pour par

tir en France (cas peu fréquent) ou quitter les activités arti

sanales pour le commerce (tout en gardant des apprentis).

Le cadre familial laobé, trop étroit pour réaliser l'accu

mulation nécessaire, s'élargit(19) , comme les anciennes corpora

tions en Europe au Moyen Age. L'originalité du système mis en

place réside dans le fait que l'appel à une nouvelle main d'oeu-

(19~'ancien système (encore illustré par les ateliers de fabrication tradi
tionnelle) ne visait aucune accumulation; il avait pour simple fonction de
permettre la reproduction du groupe. Dans la nouvelle logique, l'accumula
tion ne peut se réaliser que par des extorsions de travail non payé.



vre continue de se faire dans le cadre familial; il reste à

comprendre corrunent s'effectue cette "mobi Zis ation 1', selon quels

critères et pourquoi des inégalités aussi importantes apparais

sent entre les différents artisans-commerçants.

Le village artisanal de Soumbedioune est à la fois un lieu

de production et un lieu de vente aux touristes. Créé par l'Of

fice sénégalais de l'Artisanat, ce village avait pour vocation

de regrouper, en un lieu, les différents corps de métiers et de

les organiser afin de promouvoir l'artisanat national. Toutes

les corporations sont organlsees en coopérative~ a l'exception

des artisans Laobé qui ont opposé aux autoritfs une très grande

force d'inertie (on peut se denander quel est le besoin d'or

ganiser selon des schémas préétablis des activités on ne peut

plus structurées) .

La dizaine d'artisans Laobé Ndiambour qui s'est installée

à Soumbedioune a, d'emblée, utilisé ce village dans sa propre

logique, en gardant son organisation interne.

En fait de promouvoir la production des petits artisans,

le village n'a fait que renforcer la position des plus gros

réseaux. Presque toutes les cases appartiennent à des grossistes

Laobé, qui disposent souvent d'un autre point de vente au Plateau

et qui, pour des raisons ,déjà évoquées, font produire leurs mar

chandises ailleurs: le village artisanal n'est qu'un maillon

de la chaîne et les ventes réalisées sur place ne constituent

qu'un revenu secondaire (20) • Ainsi ces cases abritent-elles

souvent plusieurs compagnons, membres d'une même filière, avec

leurs apprentis que j'ai eu l'occasion de rencontrer dans les

Pack de Guedj Awaye et de Dakar. Cet aspect sera traité dans

le chapitre consacré aux stratégies familiales.

Le village n'en est pas moins un lieu de haute concurrence

entre artisans Laobé d'une part, mais aussi avec les boisseliers

(20)Il n'en est pas de même à l'aéroport de Yoff, pour El Hadj Ousmane Sow
(Président de la seuxième association de Laobé) qui a réussi à obtenir un
magasin. Les profits réalisés sont très importants et ont financé le départ
de ses enfants en France (Lille) et en Belgique.
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soninké et toucouleur. Ces derniers, un temps spécialisés dans

la production et la vente de petites pirogues, font de plus en

plus souvent appel aux ateliers disséminés en ville (notamment

Pack Icotaf et Mbabass) dont l'organisation stricte du travail

diminue les coûts. De même les artisans Laobé, parfois origi

naires du Ndiambour, qui ne disposent pas d'une solide infras

tructure familiale, font appel aux productions du Pack Mbabass

et de l'atelier d'El Hadj Sow (cf. § 4.2.3.).

4.2.6. Le Pack ~iliabass (photos)

Le Pack Mbabass est composé de deux ateliers, le Pack

Sérère et le Pack Laobé. Le terrain de Pack Sérère appartient

à Abou Beye, deuxième~mam de la mosquée tidjane du quartier

de Grand Dakar. Il est loué par El Hadj Thierno D. qui, en con

tact étroit avec les commerçants parisiens, l'a installé. Cet

atelier est entièrement consacré aux tâches de finition des

sculptures et à la préparation des colis à destination de la

France. La division du travail y est extrême, chaque jeune Sérère

n'effectue qu'une tâche très précise pour laquelle il est rému

néré à la pièce. N'importe quel artisan ou commerçant peut s'a

dresser à ces je~nes. Ces derniers, jeunes ruraux saisonniers

de la région de Thiès, sont précisément disponibles dans la pé

riode qui précède la saison touristique en Europe. Locataires

de la "Cité Bissap ", quartier de Grand Dakar où sont regroupés

de très nombreux jeunes Sérère, ils ont mis en place leurs pro

pres filières migratoires. Un jeune finisseur, bien introduit

auprès des pourvoyeurs de marchandises, peut espérer gagner 300

ou 400 F. par jour, mais un système de sous-traitance s'est spon

tanément mis ~n place : les plus anciens centralisent les com

mandes et les distribuent, moyennant une confortable commission,

aux jeunes parents nouveaux venus. Là encore, l'objec~if est de

"court-circuiter " le plus grand nombre possible d'intermédiaires

pour réaliser soi-même toutes les "étapes bénéficiaires ". Quel

ques anciens finisseurs de Mbabass ont air.zi réussi à créer un

débouché propre à Nice et Cannes (cf. § 2.1.). C'est dire toute
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l'importance des stratégies de groupes: isolés, les jeunes

sont tenus d'intégrer un groupe dynamique, à moins d'être ré

duits aux rôles les plus ingrats et les moins rémunérateurs

par les groupes dominants.

Il est essentiel de noter que cet atelier a été créé par

les commerçants mourides installés en France qui, après s'être

approprié le marché français, mettent en place une structure

en aval qui les rende moins dépendants des Laobé et surtout qui

leur assure le contrôle des prix et de la nature des marchandi

ses. Les Laobé ont beau dire que les produits qui sortent de

cet atelier sont de mauvaise qualité, ils n'en sont pas moins

battus sur leur propre terrain et de plus en plus souvent con

traints par les lois du marché d'acheter ces marchandises moins
chères (21).

Mon attention, au moment où les enquêtes ont été réalisées,

n'était pas centrée sur l'importance des facteurs confrériques

dans les liens que peuvent entretenir deux partenaires commer

ciaux. Cela est d'autant plus regrettable que je me suis rendu

compte, en relisant les questionnaires réalisés, que presque

tous ces jeunes Sérère étaient mourides Par contre, le

"débauchage" des jeunes Laobé est animé par de jeunes Laobé de

toutes origines qui, payés eux aussi à la pièce par les commer

çants - effectuent le gros du travail. Ces jeunes Laobé, direc

tement dépendants d'El Hadj Thierno D. pour les fournitures de

bois, sont étonamment éloignés de leurs familles.

Comme en France, les différents réseaux ne sont pas tota

lement étanches. Un des problèmes essentiels reste celui de

l'expédition des marchandises vers la France et il est fréquent

de voir un transitaire Laobé (le plus souvent El Hadj Thiawa

Sow) assurer le départ de colis destinés à des commerçants mou

rides et vice-versa.

(21)I1s sont, de la même façon, de plus en plus dépendants en France des
filières mourides d'approvisionnement en produits fabriqués au Maroc, en
Italie et en R.F.A.
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4.3. Les stratégies familiales des Laobé Ndiambour

L'étude rapide des ateliers de Laobé Ndiambour fait appa

raître la très grande intrication des liens familiaux avec la

production et la commercialisation des marchandises. Les liens

de parenté entre compagnons, entre maître sculpteur et apprenti

ne m'apparaissent jamais évidents, dissous sous le vocabulaire

français frère, cousin, père, etc. En fait de "soLidarité tra

ditionneLLe", souvent évoquée, les liens et les règles de pa

renté paraissent servir de base à la définition de stratégies

familiales. La première clé explicative semble résider dans les

règles matrimoniales.

Le mariage Laobé se conclut entre deux chefs de famille

et se déroule en trois étapes.

a) le njamal, les fiançailles

Les deux jeunes gens sont promis l'un à l'autre, le futur

marié est alors apprenti dans un atelier de sculpture de sa

propre famille. Ce "prémariage" constitue'la sanction ou l'a

morce d'une alliance commerciale entre les deux chefs de famille.

Si le jeune garçon continue à habiter dans sa famille, il n'en

tombe pas moins déjà sous la coupe de sa future belle-famille :

il peut, à l'occasion, changer d'atelier et entretenir des rap

ports de dépendance avec son futur beau-père.

b) Après la demande de confirmation de la promesse de ma

riage (Namdittadé), vient le mariage proprement dit, le Ndiff

tungu. La période de Kal commence alors, pédiode où le jeune

marié vit chez son beau-père, travaille dans llatelier ou le

commerce de celui-ci (comme pour mieux le souligner, on dit chez

les Laobé que c'est l'homme qui se marie et non la femme). Cette

période correspond, le plus souvent, à la fin de la période

d'apprentissage du jeune marié qui a, en fait, conquis petit à

petit une relative indépe~ance financière. Le beau-père béné-
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ficie alors de la quasi totalité de travail de son gendre et

l'intègre dans son propre réseau. La période de KaL est de

durée variable mais ne dépasse jamais la naissance du premier

enfant.

c) le jurtugu : le jeune couple rejoint le domicile de

la famille du jeune homme (22) • C'est l'occasion pour les femmes

de chanter le Leng gourou. Au plan commercial, les relations

entre le jeune marié, son beau-père et son père continuent.

Quand une mésentente entre les époux intervient avant le

jurtugu, le divorce fait l'objet de négociations: si le jeune

homme est à l'origine de la séparation, il perd le bénéfice des

années passées chez son beau-père, si c'est la femme, ses pa

rents sont tenus à un dédommagement. Pour exprimer la chose,

les Laobé disent "Kou dié ke diou, ki ba tia",que l'on pour

rait traduire littéralement par "c'est Le premier qui sort qui

perd tout". Ce mariage en trois étapes permet au jeune marié de

payer progressivement la dot (au moment des enquêtes, les dots

étaient de l'ordre de 300.000 CFA, plus les frais de trois fê

tes); quand le prétendant est déjà marié, la dot est beaucoup

plus importante et surtout doit être payée en une seule fois.

Enfin, les traditions de lévirat sont très fortes chez

les Laobé (le keito). Un individu est souvent tenu de prendre

en charge la femme de son frère ("kanko aita tamou", c'est lui

qui doit l'hériter). Cet héritage a, entre autres fonctions,

celle d'assurer la continuation des activités du défunt et

d'opérer de véritables "concen trations" financières. Mais, comme

nous le verrons, cette tradition est potentiellement génératrice

de conflits entre l'oncle, devenu père, et le neveu, devenu fils.

Les mariages démultiplient ainsi les réseaux, ouvrent

les possibilités d'échanges: ce type d'alliances en appelant

d'autres, une toile d'araignée se tisse, qui change impercep

tiblement à chaque génération.

(22)c'est à la femme de formuler la demande. Elle dit à son mari
que tu dois faire pour m'emmener".

"Fais ce
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L'étude de quelques généalogies Laobé permet de comprendre

comment se fait la répartition des apprentis, comment s'établis

sent des rapports privilégiés entre deux individus et comment

des réseaux commerciaux s'établissent.

Les treize généalogies Laobé sélectionnées sur les soixan

te collectées (23) , ont toutes un lien direct avec le système

commercial sénégalais en France. Le graphique réalisé met tou

tefois en évidence l'extrême spécialisation professionnelle des

différents segments d'un même lignage: les reconversions dans

la sculpture moderne sont certainement beaucoup moins importan

tes que ne le laisse entrevoir cette sélection(24), mais engen

drent des stratégies matrimoniales tout à fait spécifiques. Il

apparaît en effet que les descendants d'un Laobé reconverti dans

les productions modernes mènent des activités identiques à celle

de leur père. On observe même une spécialisation croissante dans

le commerce proprement dit. Enfin, le choix des gendres se fait

presque toujours dans le même domaine d'activités. A l'opposé,

les groupes qui sont restés attachés aux productions tradition

nelles n'ont que peu de contacts avec les groupes cousins recon

vertis : les mariages sont lointains et le seul lieu réel est

établi par les jeunes apprentis des ateliers de Guedj Awaye,

Pikine et Colobane.

Le graphique suggère un très haut degré d'organisation et

de spécialisation. Les exemples de Sadio Sow de Guedj Awaye, de

Yerim Sow de Grand Dakar et d'Amadou Sow de Pikine sont éloquents.

(23)ces généalogies feront ultérieurement l'objet d'une étude spécifique.
Signalons, dès maintenant, la reconversion massive des Laobé Sagnaxor dans
les métiers 'modernes" (gendarmes, comptables, enseignants).

(24)Le recensement national de 1976 a classé les Laobé parmi les groupes
ethniques. Ces chiffres sont certainement très inférieurs à la réalité, les
Laobé se déclarant souvent me!':tbres de ~'ethnie :;:ui la3 accueillE:. r·lals, blême
en-dessous de la réalité, ils montrent que la spécialisation dans la sculp
ture moderne est marginale. La région du Cap Vert comprendrait 2.813 Laobé,
dont 632 hommes de plus de 15 ans, les recensements réalisés dans les ate
liers et commerces, au cours des enquêtes, n'indiquent que 200 artisans en
viron.
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a) Sadio Sow, des activités confinées dans le secteur

artisanal

Sadio, doyen des Laobé du Cap Vert, est né vers 1890 à

Pété Ouarak, dans la région de Louga. Il habite successivement

dans les villages entourant Ndiakhaté et Ndiayène Bangouye (en

tre Kell et Louga), avant de s'installer à Saint-Louis, en 1920.

Il rejoint à Dakar son fils Daouda (généalogie Laobé nO 3), en

1965.

Les enfants de Sadio sont occupés dans des tâches de pro

duction au Pack Colobane, Daouda (avec son fils) comme Mody

l'était avant son décès. La situation est identique pour ses

gendres Thierno et Balla. Faut-il voir l'explication de ce

confinement dans le fait que les mariages des enfants ont été

contractés à Saint-Louis, c'est-à-dire à l'écart des circuits

commerciaux naissants? C'est ce que laisse entendre Sadio lui

même quand il précise "on ne fait que des mariages entre Laobé~

pas avec les autres~ jamais. Et entre Laobé seulement quand le

travail est le même. Avant~ il y avait des mariages entre Laobé

Yett Ndiambour et Laobé Yett Mboucky. Maintenant~ les Mboucky

sont devenus Dioula~ c'est fini. c'est seulement quand la pro

fession est la même~ (Sadio Sow, 1979).

b) Yerim Sow, une petite place dans les circuits de com

mercialisation

Yerim Sow (généalogie nO 4) a été un de nos informateurs

principaux. Originaire de Diakhaté (Ndiambour), il a quitté son

village natal en 1935, à l'âge de 21 ans. Nomade comme tous les

Laobé, il a habité une douzaine de villages entre Louga et Kebe

mer avant de s'installer, de façon définitive, à Dakar en 1946.

D'abord sculpteur dans le quartier Tilène (Medina de Dakar), il

s'est installé au village artisanal dès sa création. Maintenant

retraité, il continue certaines transactions, mais ses enfants

subviennent à ses besoins : Ablaye est commerçant en France,

comme son frère Amadou, tandis que son premier gendre Abou a

repris sa case au village artisanal, et que Samba et Oumou tra

vaillent en étroite collaboration avec ses fils, en Europe.
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c) Samba Toucouleur et Amadou Sow, une filière Saint

louisienne (généalogie Laobé nO 14)

Venus de la région de Dagana, Samba Toucouleur Sow et

son frère Amadou ont été les premiers Laobé à s'installer dans

le quartier Pikini de Saint-Louis. Fabricants de pilons, mor

tiers et keul, Samba et son frère n'ont jamais fait de sculp

tures modernes. Cheikh Cournba Sow (second gendre de Samba Tou

couleur) est à l'origine de la conversion professionnelle.

Après le décès de son frère, Amadou a épousé Kournba, sa

belle-soeur, pendant la période de Ndifftungu de Cheikh Coumba

Sow. Amadou a ainsi hérité des alliances matrimoniales de son

frère et - après le décès accidentel de Cheikh Coumba en France 

des activités commerciales de son neveu/gendre par alliance.

Ainsi ses neveux Amadou, Thiawa, Mamadou et son fils Babakar,

tous commerçants en France, travaillent en étroite collabora

tion, entre Longwy et Perpignan, approvisionnés en marchandises

par Daouda Sow du Pack Colobane (fils de Sadio Sow, cf. généa

logie nO 4).

Cette filière originale reste Saint-Louisienne et se tient

à l'écart des circuits dakarois : tous les investissements se

font à Saint-Louis et il semble même qu'une chaîne d'ateliers

modernes, directement greffée sur les packs de sculpture tra

ditionnelle (quartiers Sor et Pikine), soit mise en place.

4.3.3. Les stratécries familiales, matrimoniales, écono-
----------~-------------------------------------

Il m'a paru intéressant d'observer jusque sur les lieux

de résidences, les stratégies familiales mises en place. Comme

cela a déjà été signalé(25), l'accès à la propriété foncière

constitue un enjeu central pour les néo-citadins, sans que la

gestion de ce bien essentiel soit régi par des règles tradi

tionnel.l~s.

( 25)
Cf. Salem G., 1980, 1981 a.
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tionnel.l~s.

( 25)
Cf. Salem G., 1980, 1981 a.



4.3.3.1. El Hadj Thiawa Sow, président des Laobé du Sénégal

Président de l'association des Laobé du Sénégal, El Hadj

Thiawa Sow fut un des premiers Laobé a opéré une reconversion

professionnelle dans sa sculpture moderne.

Aidé par son jeune frère Hadiaw, il mit en place de nom

breux ateliers de production (dont le Pack Liberté) et se con

sacra très rapidement aux tâches de commercialisation.

Propriétaire d'une échoppe avenue William Ponty, locataire

d'une case au village artisanal de Sournbedioune, propriétaire

du Pack Liberté dont il contrôle étroitement la production, El

Hadj Thiawa Sow est aussi un transitaire important. La prési

dence de l'association nationale des Laobé lui vaut, en outre,

une certaine représentativité auprès des autorités administra

tives et politiques (cf. annexes). Il a su, par un jeu commer

cial et politique habile et des alliances matrimoniales astu

cieuses, constituer un solide réseau qui en fait un des grands

commerçants de la place.

Propriétaire d'une parcelle dans le quartier de Grand

Dakar, l'étude de l'occupation de la maison traduit l'effica

cité de l'organisation commerciale mise en place (plan nO 1).

a) Les habitants de la concession (généalogie nO 14 dans------------------------------
le texte)

Thiawa a eu deux enfants de son premier mariage, Fadel et

Amadou. Fadel, son fils aîné, a la responsabilité de la case

de Thiawa Sow au village artisanal, tandis qu'Amadou travaille

avec son père avenue v'1illiam Ponty • Ses deux fils sont mariés

et habitent la concession. Fadel est le gendre d'Abdou Sow de

Pikine (cf. § 4.3.3.3.). Thiawa Sow a épousé la femme de son

frère cadet Madiaw, décédé en 1973. Ce dernier avait six en

fants : Diery, Faty, Malick, Thiema, Papa et Diogo. Thiawa est

leur père supplétif.

Diery a été marié à Penda dont le ~ère ~5t gr~nd com

merçant en Gambie. Diery travaille avec Fadel au village ar

tisanal dans la case de son oncle. Il loge avec sa femme dans

la concession.
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· Faty Sow a été mariée à Amadou Sow, commerçant avenue

William Ponty (cf. 4.3.3.2.), dont l'oncle, époux en lévirat

de sa mère, est un associé de Thiawa.

• Les deux frères Malick et Thierna, âgés de 16 et 14 ans,

sont respectivement apprentis à Soumbedioune et au magasin de

l'avenue William Ponty.

Ce ne sont pas là les seuls habitants de la concession

Diouldé, fille de la première épouse de la soeur de

Thiawa, a été recueillie par sa tante après le décès de ses pa

rents. Thiawa l'a mariée à Marna Sow, commerçant en République

Fénérale Allemande qui, quand il est au Sénégal, habite la con

cession de Grand Dakar.

Lamine Sow est le frère de Penda (époux du fils aîné

de Thiawa) il est l'apprenti de son beau-frère au village

artisanal de Soumbedioune.

La parcelle a été aménagée de telle façon qu'elle puisse

héberger tous les enfants et alliés de Thiawa Sow. Elle fait,

à chaque étape, l'objet d'un partage précis (cf. plans nO 2).

En 1978, Thiawa partage la chambre F avec sa première

épouse et la chambre C avec la femme de son frère (qui héberge

également sa fille Diogo, la fillè de Faty et Amadou).

· Fadel, Amadou et Diery occupent, avec leur épouse et

leurs enfants, les chambres A, E et B. (Diery héberge son ap

prenti). La chambre D et le salon sont réservés aux gendres de

passage.

La concession se révélant vite trop exiguë pour héberger

tous les associés de Thiawa (et leurs descendants), les impor

tants travaux entrepris en 1978 (plans n° 3 et 3bis) modifiè-

rent la physionomie èe la co~cession :

- l'avancée du salon et la suppressio~ des pièces A et B

individualisent deux cours, une première strictement interne

et une seconde plus ouverte sur la rue;

· Faty Sow a été mariée à Amadou Sow, commerçant avenue

William Ponty (cf. 4.3.3.2.), dont l'oncle, époux en lévirat
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- la construction d'un étage fait passer le nombre de

chambres de 6 à 7, tandis que le salon et la véranda doublent

de surface.

Ces aménagements ont pour but l'hébergement des épouses

et des enfants encore célibataires (cf plans_ nO 4 et 4bis) .

4.3.3.2. Amadou Sowet Seydi Sow de Guedj Awaye

Amadou et sa famille habitaient le quartier Wakhinene-Baye

Laye à Dakar avant d'être déguerpi en 1972, à Guedj Awaye. Ama

dou est le fils aîné de Thiawa Sow, homonyme du président.

Thiawa a eu cinq enfants avec Diogo Sow (généalogie nO 15

dans le texte) : Penda, Amadou, Faty, Diery et Malaw.

• Penda, fille aînée, est mariée avec El Hadj Ngoné Sow,

commerçant Laobé actuellement en Côte d'Ivoire. Penda et ses

deux enfants vivent au domicile du mari, dans le quartier Ben

Tally de Grand Dakar. El Hadj Ngoné a effectué sa période "p:t'o

batoire" dans la maison de Wokhinane Dakar.

· Amadou Sow, ego, vit avec sa femme et sa fille dans la

chambre E (croquis nO 5).

Faty Sow, mariée à un Laobé de Grand Yoff, est séparée

de son mari depuis peu. Elle est retournée dans la maison.fami

liale et occupe la pièce D qu'elle partageait avant avec son mari.

· Diery et Malaw, respectivement apprentis au Pack Coloba

ne et au village artisanal de Soumbedioune, se partagent la pièce

c.

• Après le décès de son mari, Diogo Sow a épousé le frère

cadet de celui-ci, Seysi Sow. Deux enfants, encore en bas âge,

sont nés de cette union. Diogo occupe, avec son mari et ses

deux enfants, les chambres A et B.

La répartition des pièces est, en fait, l'objet d'un com

promis tacite et tendu entre Amadou Sow (chef de famille poten-

- la construction d'un étage fait passer le nombre de
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de surface.

Ces aménagements ont pour but l'hébergement des épouses

et des enfants encore célibataires (cf plans_ nO 4 et 4bis) .

4.3.3.2. Amadou Sowet Seydi Sow de Guedj Awaye

Amadou et sa famille habitaient le quartier Wakhinene-Baye

Laye à Dakar avant d'être déguerpi en 1972, à Guedj Awaye. Ama

dou est le fils aîné de Thiawa Sow, homonyme du président.

Thiawa a eu cinq enfants avec Diogo Sow (généalogie nO 15

dans le texte) : Penda, Amadou, Faty, Diery et Malaw.

• Penda, fille aînée, est mariée avec El Hadj Ngoné Sow,

commerçant Laobé actuellement en Côte d'Ivoire. Penda et ses

deux enfants vivent au domicile du mari, dans le quartier Ben

Tally de Grand Dakar. El Hadj Ngoné a effectué sa période "p:t'o

batoire" dans la maison de Wokhinane Dakar.

· Amadou Sow, ego, vit avec sa femme et sa fille dans la

chambre E (croquis nO 5).

Faty Sow, mariée à un Laobé de Grand Yoff, est séparée

de son mari depuis peu. Elle est retournée dans la maison.fami

liale et occupe la pièce D qu'elle partageait avant avec son mari.

· Diery et Malaw, respectivement apprentis au Pack Coloba

ne et au village artisanal de Soumbedioune, se partagent la pièce

c.

• Après le décès de son mari, Diogo Sow a épousé le frère

cadet de celui-ci, Seysi Sow. Deux enfants, encore en bas âge,

sont nés de cette union. Diogo occupe, avec son mari et ses

deux enfants, les chambres A et B.

La répartition des pièces est, en fait, l'objet d'un com

promis tacite et tendu entre Amadou Sow (chef de famille poten-



-0-1
tH OÔ. ~t.j di

c..H,....c.n..\\,~ ?ONT~

@-&
f ..Ylci" &.IH.'~ L

.h~"~I"ol~ C.'I'\ ...tl ~
"Ill. c..t.
t':rolol-,

&-0)
f\"'''4'" F,~

to. ... r\\' ....

"""1 i'~u i d. ~....'"
FMI/LI 'TI..l ......fI.

,.
r-!>0/=& & & b @ fn / ...dl J.. If\, ,.... t.r.l!~" "'1

r..~, IHi." 1'I\~\... w 0- c.. U,fIID. Dit ...~~.
"iJ

1),'t'1
k>n\\,c"1;: j, "\rll.. .. ~\\'h.t.·

.~'fol. le" "c. ~....'o"d.i """'C,

o
1.1.1

6
I.I.~

o
1~ 1.

!
/

.1

f
1

-0-1
tH OÔ. ~t.j di

c..H,....c.n..\\,~ ?ONT~

@-&
f ..Ylci" &.IH.'~ L

.h~"~I"ol~ C.'I'\ ...tl ~
"Ill. c..t.
t':rolol-,

&-0)
f\"'''4'" F,~

to. ... r\\' ....

"""1 i'~u i d. ~....'"
FMI/LI 'TI..l ......fI.

,.
r-!>0/=& & & b @ fn / ...dl J.. If\, ,.... t.r.l!~" "'1

r..~, IHi." 1'I\~\... w 0- c.. U,fIID. Dit ...~~.
"iJ

1),'t'1
k>n\\,C"1;: j, "\rll.. .. ~\\'h.t.·

.~'fol. le" "c. ~....'o"d.i """'C,

o
1.1.1

6
I.I.~

o
1~ 1.

!
/

.1

f
1



o(t v ~o ti·-:>... dt.: Q

PQlttlic. 6- u! 6
J

Il,,

----4..
1

'&

rt>

lA

t:L
ÇX>

Co

~

@

____ _ AO 00

1. .1

aU\lenr

~

+-.
1

,

1

1

1

J
~I

1

i

+-

Rue

o(t v ~o ti·-:>... dt.: Q

PQlttlic. 6- u! 6
J

Il,,

----4..
1

'&

rt>

lA

t:L
ÇX>

Co

~

@

____ _ AO 00

.1. .1

aU\lenr

~

+-.
1

,

1

1

1

J
~I

1

i

+-

Rue



tiel) et Seydi d'une part, entre Amadou et ses jeunes frères

d'autre part. La parcelle de Wokhinane appartenait en effet à

son père. Il devrait en hériter, selon les "r&gZes musuZmanes",

c'est-à-dire divisée à raison d'une part pour les enfants de

sexe masculin et d'une demi-part pour les enfants de sexe fé

minin, la mère étant hébergée par le fils aîné. Le décès pré

maturé de son père a fait de son oncle le nouveau chef de fa

mille: c'est lui qui gère le magasin de l'avenue William Ponty,

lui qui a organisé les mariages de ses neveux. Cette situation

est à l'origine d'un conflit" larvé entre Amadou et son oncle/

beau-père, conflit largement amorti toutefois, pour des raisons

commerciales.

Il reste que le décès de Diogo retirerait à Seydi toute

raison de rester dans la maison. En outre, Amadou semble décîdé

à mettre en place ses propres filières d'approvisionnement et à

exclure, si cela se révèle nécessaire, ses jeunes frères de la

maison pour y loger des apprentis.

4.3.3.3. Amadou Sow, quartier Djidda à Pikine

Anciens habitants du quartier Wakhinane à Dakar, Amadou

Sowet ses deux épouses ont devancé le déguerpissement en s'ins

tallant'à Pikine, dans le quartier Djiddah. La parcelle de gran

de dimension (17 m x 12 m) ne comportait, en 1968, au moment de

l'achat, que deux baraques, à l'emplacement actuel du garage

(croquis nO 6). La maison a été construite en deux étages,

construction des pièces A, B, C et D, en 1970, puis E et F en

1972.

a) 1~ê_g~e~~~~~ê_~~_1~_~~~~~êê~~~(généalogie n° 16 dans

le texte)

Amadou Sow, né en 1918, est commerçant en Côte d'Ivoire.

Il a deux épouses, Awa et Aissata, qui vivent toutes les deux

dans la maison de Pikine.

Awa, la tante d'Amadou (cf. § 4.3.3.2.) (soeur de même

père et même Dère de Diogo), est la oremière épouse. Elle a

cinq enfants
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- N'Goné Sow, commerçant de l'avenue Georges Pompidou,

qui vend en été ses marchandises à Sète. Il est en étroite re

lation avec son père (en Côte d'Ivoire) et son beau-père Aliou

Sow, commerçant de Grand Dakar, actuellement au Togo. Penda Sow,

fille d'Aliou, vit avec son mari N'Goné et ses deux enfants à

Pikine.

Moktar Sow, partage le magasin familial de l'avenue

Pompidou; il part tous les étés en I~alie vendre ses marchan

dises. Il est en étroite relation avec son beau-père", Adbou Sow,

gros commerçant de l'avenue Ponty et transitaire important.

Niengoudy, la fille d'Abdou, vit avec son mari Moktar et sa fille

à Pikine.

- Thiawa Sow, travaille lui aussi avenue Georges Pompidou

dans l'échoppe d'Amasou (ego). Il part chaque été à Anemasse et

Sète.

- Dienaba et Thiacka ne travaillent pas; ils logent éga

lement à Pikine.

Aissata, la deuxième épouse d'Amadou, a deux enfants:

- Bana Sow, est l'épouse de Serigne Modou Sow, fils de

Daouda Sow, commerçant ambulant à Dakar. Daouda Sow est le ven

deur d'Abdou Sow (le pière de Niengoudy). Bana Sow et son mari

vivent dans la concession de Daouda Sow dans un autre quartier

de Pikine. Serigne Madou Sow part six mois par vendre ses mar

chandises à Longwy.

- More Diop Sow, âgé de 19 ans, est apprenti sculpteur

dans un des ateliers de Pikine. More Diop vit dans la conces

sion familiale.

Awa Sow, la première épouse, partage la pièce D avec

Amadou Sow, son petit-fils et Dienaba, sa fille.

Aissat~, la secor-d~ épouse, oc~upe seule la chambre B,

chambre qui sert souvent de salon de réception.

N'Goné, fils aîné d'Awa, occupe la chambre A avec sa fem

me et son fils Ibra.
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Moktar et Niengoudy occupent, avec leur enfant, la chambre

F, construite à cet effet.

Enfin, Thiawa partage la chambre E avec More Diop, son

demi-frère et Thiacka, son frère cadet.

Le vieux Amadou Sow, quand il réside au Sénégal, vit chez

l'une ou l'autre femme (il est fréquent que celles-ci se ren

dent en Côte d'Ivoire pour quelques mois). Amadou est confronté

au même problème que tous les chefs de grande famille Laobé:"

assurer le gîte de ses enfants et de leurs épouses. Dans le cas

précis de Pikine, ce problème est compliqué par la mésentente

qui règne entre les frères. Nous n'avons pas réussi à connaître

les raisons profondes de cette mésentente; toujours est-il que

tous les travaux visant à aggrandir et rénover la concession

sont suspendus. Il nous a été clairement dit que l'on attendait

la mort du père pour opérer le partage de l'héritage afin d'é

carter, contre dédommagement en nature, les jeunes frères Thia

wa et More Diop.

Le tableau récapitulatif de l'organisation économique

Laobé, limité à trois familles,se révèle être d'une extrême

complexité (schéma nO 1). Sans doute est-ce le moment de rap

peler que ces familles ne constituent que trois exemples parmi

des dizaines d'autres qui sont toutes reliées les unes aux autres.

Ces Laobé offrent l'exemple d'une intégration réussie à

l'économie urbaine, fondée sur une interprétation des règles de

parenté à des fins nouvelles et l'utilisation d'un savoir-faire

professionnel de caste dans des rapports marchands. On est tenté

de dire, encore une fois, que l'informalité supposée de tels

secteurs économiques recule avec la connaissance et qu'il fau

drait peut-être mieux parler d'études non structurées sur le

secteur formel ou d'études formelles sur le secteur struc~uré,

que de secteur non structuré ou informel.
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XXXVIII

24 Juin 1969

~ r,..

~~";,,,.:.

i i ... ;' .
-~:.;.'.

Docteur Samba GUE y E
1er Vice-Président de l'Assemblée Nationale
Président du Conseil Uunicipal de Dakar
Secr€taire Général de l'Union Régionale du

Cap-Vert
DAKAR

~IDnsieur le Gouverneur de la Région du
Cap-Vert

D A K A R

Monsieur le Gouverneur,

J'ai l'honneur de recommander tout
particuli~rement à votre haute attention Monsieur El Hadj
Thiawo SON Président National de l'Union Nationale des
Laobés (seule Association l€galement constitu6e), Grand
Notable et Grand militant de l'Union Progressiste Sénégalaj

En effet, Monsieur El Hadj Thia,ro Sm'1, qui
détient la carte Professionnelle N° 110 du 15 Novembre 196~

délivrée par le Minis~ère du Commerce et de l'Artisanat
serait heureux de se voir confier les travaux de coupe d'al
bres, d'élagage des voies et routes, de d~broussaillage des
terrains et parcs relevant de la compétence de vos servicee

Il est évident que Monsieur El Hadj Thiawc
SOW jouit dans les milieux d'affaires comme dans les organE
administratifs d'une forte personnalitê et d'une moralité
irréprochable.

Il ~e serait donc tr~s agréable, si par
votre autorité cette grande notabilité puisse bénéficier,
ainsi que ses mandants, des travaux de cette nature que

".vous comptez faire entreprendre par une main-d'oeuvre local
qualifiée et sérieuse.

En attendant la suite positive à ma requête
je vous prie de croire, Uonsieur le }Iihistre" à mes senti
ments de reconnaissance et de haute: ·c9ns1dëral:ion./-

. ,-..' ,/ . .'--

.' .,.

Dr

\ .

'.

,-
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~tre SCulpteur DiplOm~
Président des SCuJ.pteure de
Bois du. Sénégal
57 Avenue ~'11l1a.m POI~1Y

- D!JC~R -

XXXIX DAK.!:.ll, le 4 JIJIU 197:~

Monsieur l'Amba~sadour

d • AUrlUv!ili au f:illlWGl'JJ

~nsieur l'Ambassadeur,

Président des ScuJ.pte~s de Bois du Sénégal, je sUis
en mtt::e temps Hembre de la Cha.':Jora de CO.:l:;a3r~e da Iakar.Le
but de ma lettre est que je ~~este le d(sir d'uvo1r des
contacts avec les artisans et ~es antiqur~resAutrichiens
comme cela est le c s deDuis deux ans avec les Artisane
Français,Ita.1iens,Eelges·,A.lle:::lands,Iiollendais etc•••C'est
la. r:.lieon pour .1'..qu..:.:.lJ.e chtlqu.e année,à l'été je parcours
preaqLle toute l'Europe pour conoollder ces raJ.at1ons cam
merci· les avec les Artisans qui sont l.ntéressés par .les ob
j ete d'Art que j 'importe pri.ncipuJ.e.~ent vers ces pays déjà
énum6rés. .

Espér~nt que ma lettre oura une r6ponse positive~

veuillez recevoir ~onsieur llAmba~sadeur à mes e~1u.tat1ons

distinglléas.

EL H;\DJl THI ;.0 ro~;

.'

'.

~tre SCulpteur DiplOm~
Président des SCuJ.pteure de
Bois du. Sénégal
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- D!JC~R -
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comme cela est le c s deDuis deux ans avec les Artisane
Français,Ita.1iens,Eelges·,A.lle:::lands,Iiollendais etc•••C'est
la. r:.lieon pour .1'..qu..:.:.lJ.e chtlqu.e année,à l'été je parcours
preaqLle toute l'Europe pour conoollder ces raJ.at1ons cam
merci· les avec les Artisans qui sont l.ntéressés par .les ob
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Espér~nt que ma lettre oura une r6ponse positive~
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distinglléas.

EL H;\DJl THI ;.0 ro~;

.'

'.



,loDSJ.eur .ra-.11WJ.JJ. ~ao-u;nUr1li.-------~-------------------
Président- de l"Union Nationale ..... , DAKAR,1.e 4 Ju.:Ln 1973
des Laobés' dU-'S'énégaJ.· ~- -' - .' .. ,
Responsabl.e Politique eu 2 ème Secteur
Membre à la Chambre de Commerce de Dakar
Ma!tre Scul.pteur Dip18mé.

IJ
Monsieur le Premier M:tmstre
4e ~a Républ.ique du Sénégal

-D.AKAR-

Monsieur,

Trés respectueusementrje vous adresse cette lettre
au nom de l'Union Nationale des Laobéa du Sénégal. pour vous :r~
re savoir que depuis que vous avez accédé à votre poste vous
avez adouci les peines, soulager les miséres,soyez en remercié,
hotre minorité si moyenne soit-elle ne vous oublie jamais aux
p~éres,voua ~ouvez toujours tendre la main et direuAmin",Mr.
1.e Premier Jw1:1nistre bdcherona et Sculpteurs de bois que nous
sommes,notre subsistence nous 1.a tirons du bois mort de la natt
re'.'

ct est avec ce bois mort que nous arrlvons à nourrir
nos :rami] les et satia:raire nos besoins en le transformant en dj
vers objets dt art, tout comme le paysan compte sur son chemp pot
sa survie.Depuis donc lian dern:ter l'aacés des for~ts pour cou
~er le bois mort nous est interdit faute de carte des êaux et
forêts, seulement 11 se trouve que cette carte dans chaque régi..
on, quatre à oinq personnes en sont seulement titùl.airee.

Nous avons été voir 1e Directeur des Eaux et Forêt~
et nous luj. avons donné la liste des bl1cherons et sculpteurs d~

nature mais jusqu t ici en vain et voyez combien il. est dur èe r~

ter en tant que pére de farnj'] e sans trouver du bois.Comme vou~

ête~ la plus haute autorité compétente force est pour moi en w
quaJ.ité de porte parole de vous adresser cette lettre pour vo
demander de nous accorder les cartes pour que nous puissions
aJ..ler couper du bois mort,car l.e bois que nous coupons,nlest
utilisé que pour le chauffage et l~ sculpture'.

, Avant de terminer nous vous faisons savoir qu~ no
renouvelons notre indéfectible attacheII1ent au Parti ID?S e1: no
confiance sana réserve au Présj,dent de ~a Républlque e.l&ï à vo
son Premier Ministre.

:LE REPRE8ENTABT

."
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EL ]1..DJI Tl UAO .SOW
l'~'i.ITF' 1 SCULPTEUR DIPLOHE

II,~ORT - EXPORT
57, AV1~mE \lILLIAH l'OUTY

D.:'\KAR
(R6~ublique du Sénégal)

TEL: 36~16

Dakar, le 14 D6ceübro 1972

Y~nnicur FRA~ELLI noDDrOITB
VIA PRnWIPE TOL..,";.;\:JQ 37
10125 TonnIO (l~ALL"~

Hon:;iour,

Je suis très heureux et fla.tt~ de reccvuir votro lettre
en d2te du 28 novoubre que j'ai reçu troJ) t::lrd d:~s lu:·i ucl10
nouo allons nouer do Bolidos rolutiono dl ?,Drùo cc tl110 je eouhai

Jo auie disposé do vous fournir tout co qui attrait à
notre produit artisanal..

Ci-aI>ros la. liste dos objots et leur DriJ~ en nÔne tO!~S

quo loura JÙl0toGI"1J.'phies COI:1J:ie der::smdé :
OrogTS ANCrmm :

statua ancienne "Portant un C lIl:J.rin

tbsque Baoulé ••••••••••••••••••••
lÔO UF

30 11

30 ft

100 ft

IGO 11

200,"
1;;"~ fi

400 ft
..- ~ .

'100 fi

CO ft

120 n

40 ft

l)ù et

la "
100 "

60 n

Dambara de 1m30 do lOIlG •••

Doaan.:de 1mGO •••••••••••••
" (viei11e st~tuo) •••••

,~énetnl0u ••••••••••••••••••
'bobos\ '•••••••••••••••••••••... ,.

ft

ft

•

Ua 1 - 1
n' 2 - 1

.L~i2.J - 1

~~Œ -1
11 5 -1, ft

<·~0-1
r~

""'\ _."~ - 1 statue
ft 8 l _ft Bamoulé •••••••••••••••••••
.. 9 - 1 " Sénéphou ordinairo ••••••••
ft 10 - l Peau •••••••••••••••••••••••••••••
ft 11 - l'Sinon statue Yorobu (2 I>iècon) •••

,"

ft 12 - 1 statue bronee ••••••••••••••••••••
ft 13 - 1 ~nequo bro~e ••••• (G.hodülc) •••••
"14 - l Potite casque bronza •••••••••••••
ft 15 - 1 Poau de ~arpont (bois) 4n de 101~.

ft 16 - l ft ft ft 3D do lc~~ •
r/ '< "-",<-""" . ..,.~

•• •J, •• 2

.'

'.
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XLII
-Cl

OI3Jl~TS ftlWIEHS : (suite)

no 17 - l Peau do Lézard •••••••••••••••••••••••
". lB - 1 Sac on peau do aOrJ)cnt .~o:::.~.......•.
ft 19 - l ft ft de crocodile •••••••••••••
ft 20 l n ft do lézard ••••••••••••••••
ft 21 - l Porte feuille en peau do lézard ••••••
ft 22 - l Dlaque de ciearettes •••••••••••••••••
ft 23 1 Porto feuille en ~oau do crocodilo •••
n 24 1 Tapis dessinés "Objotn uncions" ••••••
n 25 1 Collier ••••••••••••••••••••••••••••••
ft 26 - 1 cri-gria •••••••••••••••••••••••••••••
ft 27 1 bois ébène naturol (échuntill.on)

"lUJ nie _

.'

15 D

35 "
:;00 ft

35 "

4 "
4 ft

30 n

30 ft

4 ft

2 ft
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. CONCLUSION

Plutôt que de revenir sur les essais de synthèse qui

concluent chaque chapitre, il me paraît plus important de

cerner quelques paradoxes de cette recherche, de tenter de la

situer par rapport à quelques courants de pensée et de réfléchir

aux rapports que peuvent entretenir les différentes disciplines

des sciences humaines. Mon refus délibéré, pas tout à fait

respecté, d'ouvrir des polémiques avec d'autres approches que

celle adoptée dans ce travail, n'empêche pas en effet la critique

implicite de concepts courants et -de façon beaucoup plus im

prudente - de pratiques de recherche contestables. L'un des

paradoxes de cette étude, que l'on pourrait qualifier d'anthro

pologie de l'espace, est peut-être qu'elle pose autant de

questions à la. géographie qu'à l'économie ou la sociologie.

Un concours de circonstances m'a en effet amené à cir

conscrire un objet d'étude dont la dimension géographique n'est

pas évidente ou qui, s'il n'avait été élaboré que sous ce seul

aspect,serait resté très incomplet. Il y a là une critique

implicite des géographies qui ne semblent pas aller au bout

de leurs démarches : faire une analyse des types d'espaces

(je pense, en particulier, aux espaces urbains) n'a d'intérêt

que si l'on tente de donner un sens, une signification à cette

typologie. Sinon, le risque est de donner pour explication ce

que l'on devrait précisément expliquer, l'urbanisation spontanée

par la spontanéité, l'anarchie urbaine par le non-respect des

règlements etc. Mais s'il n'est certes pas très original de

dire que le problème est de comprendre quels sont les acteurs

de ces espaces, il est plus difficile de définir l'articulation

des disciplines qui rendra une cohérence aux faits.

Ainsi l'examen des formes spatiales produites par les

commerçants sénégalais constituerait le prolongement logique de

cette étude: une recherche prenant pour point de départ les

. groupes sociaux ne s'éloigne pas de la géographie si elle est

menée à son terme. Il se trouve que le présent travail, comme
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- ·Z~7·

les approches critiquées plus avant, ne va pas au bout de sa

démarche.

De même, la critique implicite des catégories utilisées

par certains économistes (1), (qu'il s'agisse de "découpages

d'études" arbitraires - individus isolés de leur groupe, secteurs

économiques coupés de leurs connexions multiples - ou de

définitions statistiques ethnocentriques et hors de propos

- revenus, investissements, calculs comptables -) ne déplace-

t -elle pas le problème sur des aspects anthropologiques plu

tôt que d'affronter les difficultés, certainement peu solubles,

d'une approche proprement économique?

Mon propos n'est pas, cette fois, de procéder à la cri

tique du travail réalisé, mais de souligner l'extrême com

plexité du travail pluridisciplinaire. Pour autant qu'elle

s'en donne les moyens, n'importe quelle discipline me semble

à même de rendre les multiples dimensions d'un sujet, le moyen

principal étant dans l'utilisation des acquis. d'autres dis

ciplines, pour approfondir sa démarche propre. Cette déclaration

d'intention ressemble certes à un poncif, mais elle introduit

aussi une critique de ce qui apparaît comme des bricolages

scientifiques. Je m'en tiendrai à deux exemples extrêmes, pas

si éloignés des préoccupations de ce travail.

De nombreuses études portant sur les secteurs de petite

production marchande visent à dénombrer et recenser ces acti

vités pour les restituer et les intégrer dans les calculs de

comptabilité nationale (autrement dit à les soumettre au

contrôle de l'Etat et à l'impôt). Qu'elles visent explicitement à

sélectionner un haut de gamme et sacrifier un bas de gamme

(de préférence des Mossi ou d'autres fauteurs de troubles),

à créer une dynamique économique qui permette aux petits de

devenir gros, ou à reCe1Se,r de la façon la plus astucieuse

qui soit les petits métiers pour les intégrer dans la compta

bili.té nationale, ces études ont en commun une démarche

(1) Je pense aux études de grar.ds organismes internationaux mais
aussi aux études universitaires qui visent à dénombrer et
hiérarchiser le secteur dit "non structuré".
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(tautologique (2» qui se définit en fonction des objectifs

qui leur sont assignés.

A l'opposé, serait-on tenté de dire, de vigoureuses

études, critiquant les pré notions, les pré constructions etc.

revendiquent la liberté d'une recherche "à la carte". Ainsi

succède aux scolastiques marxistes la naissance d'une anthropo

logie quotidienne, vécue (pas trop longtemps) et à visage

humain. Cette démarche me paraît, à bien des égards, plus

mystifiante encore que la précédente parce qu'elle s'appuie

sur l'évidence des faits, dont on peut se demander à quels

préjugés elle renvoie, et qu'elle est tenue à des résultats

synthétiques rapides pour obtenir de nouveaux financements

et/ou la reconnaissance de pairs parisiens.

Dans les deux cas, on est très loin des problèmes posés

par la nécessaire approche pluridisciplinaire. Au terme de

cette première recherche, je suis profondément convaincu de

l'intérêt de l'apport des autres disciplines. La garantie

scientifique d'un travail réside dans l'enrichissement mutuel

des différentes approches de sciences sociales comme le montre,

a contrario, cette recherche qui aurait pu être abordée de

multiples autres façons.

(2) Le cadre méthodologique lourd et rigide adopté ne permet
pas de dépasser l'hypothèse de départ selon laquelle les acteurs
seraient inorganisés. Après avoir isolé des individus de leur
réseau, et les avoir assommés de"questions"sur leur cash flow,
leur capital fixe et leur taux d'investissements, il est logique
de conclure à l'informalité de ces secteurs et à leur non ren
tabilité. Malheureusement la réalité est plus tenace que les
experts, et des secteurs promis à la disparition se développent.
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des différentes approches de sciences sociales comme le montre,

a contrario, cette recherche qui aurait pu être abordée de

multiples autres façons.

(2) Le cadre méthodologique lourd et rigide adopté ne permet
pas de dépasser l'hypothèse de départ selon laquelle les acteurs
seraient inorganisés. Après avoir isolé des individus de leur
réseau, et les avoir assommés de"questions"sur leur cash flow,
leur capital fixe et leur taux d'investissements, il est logique
de conclure à l'informalité de ces secteurs et à leur non ren
tabilité. Malheureusement la réalité est plus tenace que les
experts, et des secteurs promis à la disparition se développent.
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